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A P P R 0 B .A T 1 0 N. 

J'Ai lu 1 par ordre de Monfeigneur le Garde 
cre~ ~eaax, un Livre intitulé: Lettres Je qutl
qurs Juifs 1 à M. dt Voltaire. Une érudition 
profoode & variée; des vues neuvei 1 une cri
rique 10ujours décentes; un développement 
heureull: des loil. de 1\J.oyfe 1 ont anùré le 
fucch & la réputation de cer Ouvrage. En 
Sbrbonne, ce 3 Juin 1776. Du VOl SI~. 

l'RJYJLEGE DU ROi. 

LouiS, par la gn<e de Dieu , Roi de Fnnce /!(de 
N:rral'<e: i nos amn & feauz Confeillen , les Gens 
~nans nos Cours de Parlement, Maitl"':s des Requc
- oulinai.res de """e Hôtel, ~rand Con feil , Provôt. 
de P.His, Ba1lhs 1 Scnl'chau•, lnu5 Li~uu·nam tivib,' 
& auues nos Juihc•rrs '!u'il apparùc:ndta : SALU'f, 

~one ame le firlH' MOUTARD , Libroire, Nous a 
fau e:.:pol~r qu'd dafirero1t falr~ ré-imprime-r &. dca
nor au PubliC , llloyf• vtrrgr, ou t.~run dt ..,u.-tqu~ 
hifs P11rtugai• 4- Alloruznds, •'i~ Ne11o ploifoit lut 
accoJder noo Lenrr• de rcnouvellcmcm de l'rivilcge 
tov.r ct nectl"ai.l'f!'l. A CEl CAUSES", voulant f-Ayoxa
Bletntnt uaüu l~IKpofaRt, Ho us hti avons prrmis &t
pcrme<teAS par. ••• Pr.:fetnes, de faire imprilt!rt led JI 

Ouvrage aonanr cù: foi& que b<ltl lui fcmhlera , & dt!o 
le Y<IIWHe, faire •endre 1< dtbiter pat rou<- nen-e 
JltO\'oumc , pcndMlt le IV"'i'S de li" ana<!eo eonfeeufiO 
ti•co, à compru du jo~J.I de la dare des ·l'rélfllreo~ 
J'ai/ans drfenf~ 1 to•s hnplillltun, Libroins tc a11• 
~· pufonn.., , 1< de qu..tque '!ualit-' Ile coaditio& 
qu'dl.., foicnt, d'tn ilnroduor< d'nnrrclliotO eora~ 
acre dans aucun li•u d~ noue obelilance : comme 
auRi d'1mprimn, ou faire imprimer', vendre, faite 
w~n~tr-e-, dehaer , a.i c.Dntr-tfaur le-dit Ouyrag• , ni 
"'•n f•iM aucun& uuaits ;. fous quelquc_prèTe»tC quo 
~ [>Uitk clue, fans la pe.-nrffion GXprrle & p:w éetiS 
oiadie fzpofant~ .ou de <etl:l qu• auroDI drei< d•.Jui.• 
i pca&oèf '~i&OM ~Iic~.Wcmtl&lol• 'O"tlCÎilin 1 



.!t trois tnillt Kne! d':lmtnde contre chacun des con• 
trc'lcnan& , dont un t•crs a Nous , un ucu a ~ Hëucl .. 
Dieu d.e Paris , & l'auac ucrs audit Expofilnt , ou ~ 
~elu. qu1 aura drou de lui, & de tôus depens, dom• 
mages & ID[Crcu. A la cbugc qut cts PrtJcnLC'I I~UlDt 
cnreg1tlrecs tOYt :w lon& lw le Rcgillre de la Co m. 
tnunautc des lmpnmcurs & L1buucs clc fa ru, dans 
rrois mois de la date d'i,elles : que l'1mpretllon du 
da Ouvrage fua faite dans notre Aoyaume, & non: 
aallcurs, en beau papin « btzu:a: carattcres , contor_ 
JDemcnt aux Regle mens de la Libraiuc , & noumc 
JDcnt a celui du Jo av1il J1•S, a pcJDC de dechcaoc 
olu prdc01 Privil<ge; qu'avant de l'cspofcr en vente• 
le Manufcrir qu1 aura torvi de cep~< al'1mprdlion 
d.udLt Ouvra1e, Je ra remi& dans le meme. etat ou l'ap
probation y aura Ctc donntc, cs mains de notre nes
cher & feal C.bevali · r,Chancclicz,Gardc ole; S<eaus de 
J'rance, le Sieur DE MEAUPEOU; qu'il en fera cnJuitC' 
I<miS deux extmplau<s dans noue Btbhothcqne pu
bhquc, ua dans celle de noue Cliâleau l'U louvie, 
& un dans cd.c dudit Sieur D~ MEAUPOU 1 le iout iL 
peine de aullitè des Prcfcmcs: du contenu dclijudlc. 
'l'OUI mandons & cn1oignons de faire jouir lcd1t EE-. 
pofant, IS< l<s ayans-caufc, pleineJDcnt Ill paitiblc_ 
m<nt, fans fou1frii qu'il leur foit f•it aucun uoYble 
IIY empêchement. Voulons que la copie dts l'rc(rn
tes qui ~.ra im P'imc~ tout au long, au commcnce
JDent ou i la Jia dud11 Ouuage, (oit tenue pow duc
m<nt lir;nificc, & qu'ani copJCs collationntrs par l'uo 
Gr: nos ames & féau~ Confcillcn SecrctlllCS , toi foir 
ajoutée comme à 1 orir;inal Commandons au prcnüer 
•on< Huifiiet ou Scrr;<nt liu cc tcqui5 , de faue pow; 
l'c.xccation d'accl cs, rous alles requis & ncccfiaucs, 
iàns demandez aucune pcrmiJiion, & nonobllasu cla-
11\CUI de hato, charte normande, &: lr:nrcs.à cc con
uaucs : Caz tel cft noue plailir. Donne à Paris le 
wiagti<me jour da mois de Novembre, l'and< grace 
JDil fe pt cent toiuntc- onze, & Il< noue rcr;nc ~ 
&aqGaAtc-fcl'ucmc. ru le 1\.oi en fon Conf cil. 

1 ~ B li <0 v&, 

R•~firi fur lt RegiPrt XVIII Jt 14 Clwm6~ 
lloy..U & !>ynJit4k J<s l.ibrairts & lmprrm<UTI tf~ 
J'a rU , N•, 1780 , fol. 1~4, ctmfortn(-nl au Re
Cl• ~DU!~ 4c J7~3- .A P11ris, tc 6 lJtcem•r• li71t 

Ir, l, 1. .f. Ç 1. f, B,' 0 .4fiJOUilf 



LETTRES 
DE 

QUELQUES JUIFS 
'ALLEMANDS ET POLONOIS, 

A M. DE VOLTAIRE. 

QUATRIEME PARTIE. 

Confidlrations fur la le'gijlatiorr. 
mofaiqm. 

~~ ~J 

LET T R E PRE M I ER E. 
Loix mofaïqucs, religirufes & moral!!s , . 

com!'arées à celles des autres peuple~ 
ancu:ns. 

MONSIEUR, 

N 0 S loix rituelles ne font pas les 
feules que vou> ayier. attaquées dans v&> 

1'ome 111. A 
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quvrages ; vos reproches s'étendent fur · 
le corps entier de la légillarion mofaïque. 

Portons donc nos regard! fur les autres 
parties de cene légillarion , devenue fi ' 
mal-à-propos l'objet de vos ccnfures. Un 
coup-d'œil rapide fuffira pour vous con
vaincre que c'efl: ne l'a\'Oir jamais con
nue, ou mettre le comble à lïnjufiice, 
ljUe de l'accufer, comme \'ous faices, 
tf'a/>furdiré & de barbarie. Vous rccon
noitrez que, foit qu'on en conlidere 
les loix religieuf<!s & morales • ou les 
mdonnances ci\'iles, militaires & poli
tiques, l'équité, l'humanité, la fagetTe 
s'y montre par-tout avec échu; & peut
~tre aurez-vous quelque regret de vous 
~rre porté li légércmem à de li injufics 
reproches. C'efl: l'effet que doit naturel
lement produire, dans une ame hon
nête, comme la \'Ôtre, la comparai fon 
ljlle nous allons faire de nos loix a\·ec 
~elles des peuples les plus vantés. 

Commençons par nos loix religieufes 
& morales ( r ). 

(1) Rtfigitu(tt 6' rr.~·•!n. Le< loi)[ riruell~s 
font aulli des loi:r rcligieufes; mais ces lo1:r 
#roienr comme le cc>rps de la re li~ ion : celles 
i!loat on n p:ulcr en font l'ame . .A ut, 



D E Q \1 ~ L QUE S J U Il' S. l 

§. r. 
Loix jui1•es religieufes & morales. 

Il y a un Dieu, dit le code Hébreu, 
& il n'y en a qu'un. Ce Dieu mérite 
feu! a être adoré. Et re fuprême, fource
nécelfaire de tous les êtres, nul autre ne 
lui efi comparable. Efprit pur, immcnfe, 
infir.i , nulle forme corporelle ne peut le 
repréfenter ( r ). Il a créé l'univers par fa 

( 1) Nt /Jtut l1 repri{tnt~r. Les païens mêm:5 
oïgnoroicnr pas que les juifs renoient cene 
c.oyance. Tacite , quoi~ue <l'ailleurs déclaré 
C·~nrr'cux 1 leur rend cene jullicc. " Le~ juifs. 

dir-11 , n'adC>renr qu'un Dieu qu'lis conyoivent 
.. f~ulcmenr par la pen fée; Dieu fou verain. 
o1 érerncl, immuable. Ils eltimenr profanes cetl~ 

qui emploienr des mari~res péritr .. t.lcs pour 
>1 rcpréfentcr la Divinité fous u:1c fl-rme bu
•• maine. Aulli n'ont-ils poinr de lhruc~ dans 
•• leurs rem pies, ni même dans leurs Tilles: ils 
>1 ne conno•llcnt point cette maniere de llaner 
•• leurs roi~, & uc font pls cet honneur même 

à nos Céfar . ., ]udu mt11te fo/IÎ unumtpe 
nume11 intclligu111: projA11Dt, qui Dei.m i:n-2girze; 
rnort11libus mAteriis in fpecies hominum etfin
f1111t : {ummum illud f3' ~ternum, neau• mur.. · 
bile, >!t'fUt in~erirurum. Jgitur 11t<llA ftmu!IJ&rlt 
uroi!.us fuis 1 11tdum tr:mplis {unt: ,.., rqiws 
hA( Adula rio, 11011 c~(•ribus bonor. (Hill. lib. v. 
op. i.) Dion en pa.!e .i~ou ks mêm•i terra;>. 

A 1 



LETTI'l!!S 

- puiffance, ille gouverne par fa fagetle, 
il en regle rous les événements par fa prop 
\·idence . .kien n'échappe à fon œil vigi
lant ;!tous les biens & les maux partent 
de fa main équitable, & comme c'efl de 
lui que tout vient, c'eil: à lui qu'il faut 
tout rapporter. 

Des miniflres de ron cuire font infli
tués , des oblations & des facririces 
établis; mais toute cette pompe n'efi 
rien à fes yeux, li les femimcnts du cœur 
ne l'animent. Le culte qu'il demande 
avant tout & par delfus tout, c'ct\ l'a vell 
de notre dépendance abfotue & de fon 
domaine fuprême ·, la reconnoiffance de 
fes bienfaits, la confiance en fes miféri
cordes, la crainte & J'amour. Je fuis 
celui qui efl : tu n'auras point d'autre 
Dieu que moi : tu ne te feras point de 

.. Ils n'ont, dit · il, aucune fiarue; ils regardent 

.. Dieu comme inelf.1ble & invHible , & ils l~ 

.. réverent rlus qu'aucun autr~ peuple dll 
,. monde ... ( Hifi. xÀxvn.) 

Que penfcr donc quand on voir M. de ':al
taire , abufant de quelCJUC5 expretlions meta
phoriques de nos écriture~ , avancer froidement 
que lu juifs ·cr•yaitrrt D1111 c"partll Ce grand 
homme connaÎt-il moins les juifs, ou a-t · il 
moi us d'éq11ité pour eux que les païens mèmcs 1 
Jt,ut. 



D f. Q U E t. Q U E S J {) t F S. S 
flmulacrcs pour les adorer : tu adoreras 
le Sàgneur & tu ne Jervir,u que lui : tu 
1Ûmeras l'Eternel ton Dieu de tout ton 
ca:ur, de toute ton ame & de toutes res 
j.1rces ( I ). Idées vraies, fublimes, &. qui 
difHnguent éminemment le légitlarcur 
Juif de tous les légillateurs anciens. 

Quelle pureté, quelle beauté dans fa 
morale ! Efl:-i1 un vice qui n'y foit pas 
févérement condamné ? Ce n'ail: point 
atTez que les aéhons (oient défendues , 
les delirs même font interdits. Tu ne 
con~·oiuras point (2). Non-feulement il 
êxige un·c équité parfairu, une probité 
fans reproche, la fidélité, b droiture , 
l'honnëteré l;r plus exJUc ; il veut que 
nous foyons bumains , compatilTanrs, 
charitables, prêts à faire aux autres tout 
le bien que nous voudrions qu'ils nom; 
fitfent. 'fu aimeras ton proch,Jin comme 
toi-même (3). En un mor, tour ce qui 
peur rendre l'homme efiimable à fei 
propres yeux, & cher à fes femblables, 
tour ce qui peut affurer le repos & le 

( 1) De toutts ttJ forces. Voy~ exod. XX ~
deut. Y. AM. 

(•) Tu ne conwittrt&J point. Voy. e:1:0J. XX~ 
.A ut. 

'J) C.mme ui-méme. Lév~ XIX. Aut, 

A 3 
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honhetrr de la foc~ré y efi mis au rang
des devoirs. 

Faut-il donc s'étonner li Moïfe lui
même, frappé d'admiration en conlidé
r.ant l'excellence ~ ces loix, s'écriait 
ave~ rranfpon : ô lfraël! quelle efl lü 
natron fi fng~ & fi icl4irie , qui air des 
er,/on_nances auffi belles, & des jl.wm 
c.u(Ji Jlzflu qu~ ceux que je t'ai p Nfofé1 
'" ce;our (1) r 

§. I I. 

Comparaifon de ces loix al"tc ullts des 
ancier:s ptupl~s. 

O~r trouveriez-vous, Monficur, dans 
toute l'antiquité, des inltimrions reli
git:ufcs plus pures, & des préceptes rr.o· 
raux plus conformes aux fenrimen5de la 
narurc, aux lumieres de la raifon, & aux 
regles facrées de la décence & de la 
~creu ? 

Rappellez-mus les loix des nations les 
plus célebres : quelles fau!Tes & bizarre!> 
idées de la Divinité! quels objets d'ado
ration! Que de rires extravagants, im
purs, cruels' Que d'opinions impies, de 
défordres honteux, d'ufages atroces au-

(r) frgtofism ujgsu. Voy. dtut.IY • .dut. 



DE QUELQUES JUIFS. 1 
to;i(és ou tolérés par ces Iégi{]arions Îl 
vantées! Depuis les afl:res qui nous éclai
rent, jufqu'aux plames de nos jardins , 
depuis l'homme célebre par fes talents 
€>U par fes crimes, jufqu'au reptile veni
meux qui rampe fous l'herbe ( 1), toue 
a des adorareurs.Ici la pudeur efi: facrifiée 

(1) fl.f!Ï r.Jmpt {Ms l'herbt, Plu lieurs ~cri
·uins, mémc paiem, onr reproché aux Egyp
rims d'avoir a.ioré les plantes ~ les animaux. 
Jl.."i' ru{<it, dit Juvenal, tqH,.:i .. ti.mws .il!.gyp
t:o, /J~rttJJttJ. tol.at, e'c.1 

D'autres cŒ\;cnr de les jufiificr : ils pré
rendent que c'étoir moins un culte religieux , 
q•1'uo culte civil & politique, rel .l peu pr~:. 
que l'atrcmioR des Hol'andois à confcrvcr ks 
cigognes, qu'li cft défendu de ruer en Hollande 
fous des peines févcrcs. On pourroir peur-être 
le croüe des animaux ur iles; mais quelle railon 
politique pur engager les E~ypricns à rendre 
un culte aux a01rnaux m~l-taiJàms , aux cro
codiles, &c.! 

Il nous paroir <JUe cc cuire approche trop de 
celui que quelques Africains rendent encore 
aujourd'hui à leurs fetiches, pour qu'on n'y 
rcconnoilfe pas la mime [uperfiition & la mème 
démence. Au rcfi:, quand on n'en pourroit ac
cu fer les fgypticns, Il n'cfl pas douteux que 
divers peuples anciens n'aient cu des cultes 
au1li infcnfés que les ncgrcs d'Afrique. Nous en 
:unns pour garant l'autorité rnème tle M. de 
Vo:raire • ..dut. 

A4 



d:ans les temples , là le fang hum:tin 
coule fur les autels , &. les plus chen~~ 
•ilbmes expirent dans les flammes CJUe 
la fuperfiition allume ( z ). Plus loin Ja 
11ature dl: outragée par de brutales 
amours , &. l'humanité avilie par d'in
dignes & barb:1res traitements: par-tour, 
le peuple dans une affreufe ignorance , 
&. les philofophcs dans l'erreur ou dans 
le doute (1). Tirons le rideau fur cet 

(1) ~' la {uptrftition 11llumt. Nous nous 
prcpofons de donner, dans. la fuite' aes preuves 
de tous ces fa1rs. Al!t. 

( •) DllnJ l'ar< ur 011 nllnS lt '"""- Nous ne 
di(~onvcnons poiRt 'lu·en ralfemblant tout cc 
<JU'ont Jit Be nlleU:r les légiflarturs & les j'hi
}ofophes paiens , · on en pourrait former t:n 
C•·rps de tag~• mnimcs & d'exœllcr.ts préceptes. 
dt morale : rr.;.is on ne peur nier •utii que, dans 
leurs éctin, ces maximes & ces préceptes fe 
trouvent accompagnés a'1ncenirudes & d'erreurs, 
flOn-!eulemcnr Jur les grandes vérirés <JUi fo:lt 
feules le fondement lohde de la verru, l'ex if
tence de Uieu , fa jufi;ce, fa providence, la 
liberté de l'homme , &c., ma1s m~me fur les 
devoirs les plus elfentic!s de la morale. Er l'on 
11e doit point ètre furpris <JUC les anciens philo
fophes, au milieu des u!nebres du paganitine, 
aient donné dans ~s égarements, <juand on voit 
les modernes, <JUOi<ju'éclairés par le Bambea~& 
de la n!vélation, révoquer en couee, combattre 
cc:;. Téritts ~ & .meme ~ rn padallt fans ce!li: de 
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liumiliant tableau de J'aveuglement des 
hommes , qu'alfez d'autres ont tracé 
a\·ant nous. 

Mais , en détOurnant nos yeux de ces 
affiigeants objets, qu'il nous foit permis 
de vous demander pourquoi tant d'éga
rements chez des peuples li fages, & tart( 
de fagetTe chez les ignorants & barbaru 
Hébreux? N'efl-ce point que toutes les 
autres nations n'avoient pour guide, qu:! 
la foi ble & tremblanu lumiere de la rai fon 
humaine, & que, chez les Hébreux, une 
raifon fupérieure en a\·oit éclairé les té
nebres, & fixé les incertitudes? 

Nous n'inliflerons pë!s davantage, 
Monlieur, fur nos loix religieufes & mo
rales: elles font trop connues, & leur fu
périorité fur toutes les légillations ancien
nes trop marquée , pour qu'il (oit bdoia 
d'entrer dans de plus grands détails. 

Nous fommes avec refpeél:, &c. 

mœurs & de vertu, en ébranler rous les fon
dements. Les opinions pernicieufes, les fyll:è
mes funelles par lefquels ils ont rb(oui & 
déshonoré leur fiecle, font la preuve la plus 
complete , qu'il faut à l'homme un autre guide 
que la philofophic, pour le conduire .à la ven11.. 
Allio· 

A S.• 
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LETTRE IL 

Des loix politiques de Moïfe. 

C Es taix, Monfieur, ne nous (QrTt' 

point parfaitement connues, nous en fai
fons l'aveu ; mais ce qu'on en découvre 
dans le récit abrégé de notre hitloire,.. 
fuffit pour donner une haute idée du lé
giflateur, & du plan de gouvernement 
qu'il avoir conçu. 

~- 1. 

l'lan de gouvernement tracé par Moifi •• 

A la tête de ce gouvernement , je vois 
le fouvcrain le plus digne d'une obéif
fance entier.:: c'eft le Dieu même qu'on, 
y adore. 

Ce Dieu, maîrre de l'univen , mais 
éh~ roi d'lfraël par le choix unanime 8c 
Yolontaire d'un peuple, qui lui devoir fa 
liberté & fes biens, tient fa cour au 
111ilieu d'eux. Les enfams de Lévi font 
fes officiers & fes gardes, le tabernacle 
fon palais. Là il expli'l_ue fes loix, donne..· 



DE QUELQUES JuiFSr II 

·Ces ordres , & décide de la paix & de 
la guerre. 

Monarque fuprême, en même remps 
qu'objet du Cuite, il réunit toUt à la fois 
l'autorité civile & l'autorité religieufe. 
Ainti l'état & la religion, li ditlingués 
ailleurs, ici ne font qu'un : les de:JJC 
puilfances , loin de s'emre-choquer, fe 
prêtent un mutuel appui ; & l'autorité 
divine imprime même aux loix civiles un 
caraétere facré , & par conféquent une 
force, qu'elles n'eurent en aucune autre· 
légillation ( J ). 

Sous ]chovah, un chef, fon lieute
nant & fon vice-roi, gouverne la nation 
conformément à fes loix. Il lacommande 
dans la guerre, ilia juge pendant la paix ; 

( 1) Li gif! Mion. La ylupart d~s ancrcn~ lég1f
latcurs femircnr comoien la rr!ig:on cCl ulile 
ou plutôt nécdfairc au g;ou vcmtmeru, & ils 
unirent l'une à l'autre. Motfe va plus loin; il les 
identifio: en 'luclquc forte; les loi:r rcli,;ieufcs 
& les loix civiles panent de la mêm: autorité 
di vice; & les deux co.ics n'en font qu'un. 
L'adroit légiflateur des mulù.lmans clfaya d'iwi
cr ccr te conduire. 

Les légillations modernes ont trop féparé 
la religion de la politique: c'dl Ôter au gou
nrncmcnt un de fcs plus puilfants & de (cs. 
meilleurs rclforrs. Voyez l'1wion J, J,. rtligio!ll' 
U' J, llf fo/ÏIÙJ.!ff dt~/lf•'AIU WArbu•ton. A.ut.r 
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la mort cfi: la peine de la défobéifrance ·à 
{es ordres ( 1), mais fon autorité n'efi: ni 
defpotique ni arbitraire. Un fénar formé 
des membres les plus· dillingués de tou res 
les tribus lui (err de con feil (l): il en 
prend les avis dans fes affaires importan
tes; & s'il· s'en trouve qui intérelfenr la 
nation entiere, toute la congrégatio.'l, 
c'eft-à-dire, l'affemblù du peuple (3 ), ou 
pour parler felon vos ufages, les bats 
font convoqu~s; on propoJe, ils déci
dent , & le chef exécute. 

Le mêm_e ordre regue dans les diff'é-

(1) .A[esordru. Voyez Jof.l, u, 17, ~ç • 
.J/lllt. 

(1) Lui {trt d1 c~n{eil. Voyez no:nb. XI, 
n. 17, &c. XXXII, 1, •; Jofué :XIX, 1~ ;. 
XVII, 7; XXll, 13, q, L'autorité du juge 
chez les Hébreux étoil a peu pres celle des 
con fuis à Rome, des rois a Lacédémone, des 
fulfetes à Carthage, &cc. , gou vernemtnrs •tui 
n'écoient point hArb~&res. Aut. 

(!) L'Af{tmb/l, d~ ftupl•. Ces alfemblées, 
fous Moife, lorfque les Hebreux formaient 
un corps d'année, rclfembloient a1fcz aux 
allèmblées des Grecs décrites dans l'iilade, & 
aux alli:mblées du peuple .i Athenes, à lacé
démone, à Rome, ~c. Il y a quelque apoa
rence que, dans la filite., dies ne furent com
pofées fouvent que. des députés & rcpréfentants 
du peuple , à peu près comme lts po~rltmmt1 
ti,'Anlilcterr~ 1 les ÙAts Je Hollande 1 &c. I.tiit .. 
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rentes tribus. Chacune a fon prince, fun 
fénar, fes chefs de famille; fous ces 
chefs de famille, les chefs des branches 
qui en étoient illues, & fous eux des 
commandants de mille, de cent, de cin
quante, de dix hommes ( 1), &c., revê
tus, chacun felon fa place, de l'autorité 
civile & militaire. 

Par ces fages difpofitions, une mi
lice nombreufe promptement railem
blie, marche fous fon chef comme un 
feul homme : la jullice fe rend: le bon 
ordre fe maintient : les fujets font coD
tenus, l'autorité des fupérieurs renfermée 
dans fes bornes légitimes; & une heu
reufe harmonie regne dans tout l'état. 
Eft-ce là, Monfieur, un plan d'admin;{.. 
tration digne feulement d'un légi11ateur 
tJhfurde & burbare? 

~. I I. 

Solidité de ce gouvernement. 

Et remarquez comme toutes les parties · 
de cc gouvernement s'appuient & fe ba
lancent. Le fage équilibre établi dans 
l'état, ne lai !fe à aucun des citoyens aifez 

(r) Dteinqsocnre, deJixhommes,f$e,-Voye-o; 
tki.tt. XVI, 18. Jf~ot. 



14 L E T T Il F. f 

tie puiiTance, pour envahir l'autorité a&
folue, & attenter à la liberté publique. 
Dans une pareille entreprife, le juge 
auroir été arrêté par les princes des tri
bus; &ceux-ci, par le juge & par les chefs 
di!s familles. Riches, [avants & refpeltés, 
les prêtres & les févites auroient pu fe 
livrer à des projets d'ambition: mais .!le
Yés au deffus des autres par la digniré de 
leur minifiere , & par la fupérioriré de 
leurs lumieres, ils en font rendus en 
quelque forte dépendants. Par une loi ex
frelfe ( 1), ils font abfolument & pour 

( 1) P•r une loi u:pref[e. Tu n' #HrAs ,oin~ 
~'héritage en lmr p;~ys, dit le Seigneur à /!aron; 
j• fuis t• portion •••.•. :4u.nr ""x enf.~nts ;, 
Lévi , ;. le11r Ai "'""' , ... , hlri,.g• toHtls /,. 
tlimes J'J(rûl. ( Nomb. XVl/1. ) Cerre loi cil: 
fouvent rép<!rée dans les livres de Moife. 

Ain fi les revenus des lé viles émient les dîmes 
que leur payoitnt les Ifraélires; & les revenus 
des prêtres , les dîmes que les lévites eur:
mêmcs leur donnoienr de tour cc qu'ils noient 
re~u. La rribu de lévi, & fur-tout les faRlilles 
facerdotales , étoient donc riches; mais leur 
ricbelfc tenant à la religion & à la confiilution 
de l'état, ils étoient plus inrérdfcs que perfonoe 
~ confervcr l'une & l'autre. Or, avoir fu tout .i 
la fois renir dans la dépendance & attacher , 
par leur intérêt même, .i la conîervation de 
l:ttat les groxcns les ~lus illl411.its ~ 1s:i. 
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toujours exclus du partage des terres ; ex
clufion d'autant plus remarquable, que le 
Jégillateur éwit de cette tribu, & qu'il 
{orroir de I'Egypte~ où fon peuple avoir 
vu fi long-temps les pr~tres pofféder des 
fonds immenfes, exempts·de t0mes char
ges. Plus on réfléchit fur ce plan du gou
vernement , plus on fent que !Out y 
étoit admirablement calculé, pour le 
maintien de la liberté publique. 

§. 1 If. 

Prùautions prifos pour maintenir l'union: 
entre les tribus. 

La défunion des tribus pouvoit feule 
troubler cet heureux accord ; auffi les
précautions les plus fage5 font-elles prifes 
par le légiflateur, pour les tenir toujours 
étroitement liées. 

Déjà une commune origine & le mêl1l1! 
fang les uniffoient: ces nœuds font encore 
re !ferrés par la religion ; même Dieu,_ 
même culte , mêmes miniflres de ce-

p1us rcfpcétés , ce n'dl pas, ce nous fe mLle, 
lin trait d'une mé.tiocre fagcJTe. Moïfe ne le 
du_t point à I'Egypte, quoique M. de Vol
~lfc Yeuillc qu'il ait tout cml'r~nté de I'Igyrte. 
Âlf.l~ 



t'() L~TTI\ES' 

culte ; un feu! aurel, un feui temple-,.. 
~ l'obligation de s'y rendre de rouees· 
pans trois fois chaquw année. L:1 ralfem
blés de rous les camons , de rouees les 
tribus, les I fraélites, après. avoir rendu 
graces au Seigneur, mangeaient en fa 
préfence la dîme de leurs grains & de 
leurs fruits, & les premiers nés de leurs 
troupeaux : ces feltins folemnels, dont 
la joie confacrée par la religion les at
tachoit à la religion, leur donooiem oc
ca fion de fe voir, de fe connoître, d'en
tretenir leurs anciennes liaifons, & d'en 
former de nouvelles. 

Ce n'efl: point affez: la tribu de Lévi 
répandue dans routes les autres, f<Jnsêtre 
attachée parriculiéremem à aucune, an
nonce par-tout la même doarine, & 
en feigne la même loi. Et fi, pour abréger 
la longueur & diminuer les frais des pro
cédures, chaque tribu, chaque ville a 
fes juges ( 1), qui expédient les alfa ires 
parriculiere3, où le fens de la loi ne pré
fente aucune difficulté ; un tribunal fu
prême efl: établi pour juger les que liions· 

( 1) Ch• que ville " fu ju[U. Voye-z drac. 
XVI, 1 S. Tu Ù•blir•s Ju olfici"s c,- Ju l"J" 
•ux porttt Ju vtllts 'JIU l1 S4iztltMr 11 tilrr--

'"''*, ~'· Aue. 
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épineufes ( 1) & les difcuffions de tribu 
~ tribu. Cene cour nation::.le décide faus 
apre!; & fa jurifditl:ion s'étendant fur 
toutes les parties de l'état, y maintient 
l'union en méme temps que la jufiice & 
le bon ordre. 

C'efi encore à quoi tendoient ces loix 
fé\·eres portées contre les cultes étrangers, 
contre les villes & les tribus rebel!es ou 
féparécs; loix dont vous n'a rez blâmé la 
rigueur , que rarce que VOUS n'en aviez 
pas ferui les raüons politiques ( 2 ). 

(t) §l.;!tflionr t/'Ù<tlt(.J, Voyez deur. X VIl, 
1, , . S'ü {< pri[,nto '!"'i'!t<e ,..,;.,.trop Jiffiril. 
;, it~grr 1 tu tl ié'L'trAs (r ru 1~ renJrAs AU lit.H 
'fU< lt Sâgnmr '""'" ch.·iji dn:.o>Jt us prttres 
e; lu u ... -iru, ~ l• jug• q"i {tr:o f'~"'' lor• en 
piAct .ifS tu 11 u;nf•rmtrAl À leur JJrifion: Ji 
IIJUtlqu'un r~fuf• Je lur obiir, iJ {er" mil _. 
,..,, , e'<. Aur. 

( 1) R•ifon1 politilfUtl. On ne peut nier qu"o!l
ne le zele de rtligion & de jullice, cetre conli
dérarion politique n'ait érè un des motifs de la. 
{évérir.;, dont on éroit prèt d'ufn envers les tri
bus d'au dei.i du Jourdain, k dont on ufa r~cl!e
ment contre les bonjamircs, les éplu-aimircs, &c. 
La paliion put entrer dans l'e.x&urion. mais la 
difpolirion de la loi n'en éroir pas moins fagr. 
Plus !"union étoir néccffaire entre les uibus, plu11 
la ruprure dnoir étre f~v~remcnt punie. Edit. 

Cette obfenatio.u feule fait fentir combicn 
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Nous vous le demandons, Monfieur; 
ceux de vos gouvernemens, qui appro
chent le plus de celui de Moï fe ( 1), ont
ils fu meme entre les parties qui les com
pofem, des liens d'union auffi puiifams î 

§. 1 v. 
Combien ce gou1•ernemene dcvoi' être cher 

au peuple. 

Si l'art du légiflareur efl: de faire aimer 
aux fu jets le gouvernement qu'il établir, 
quelle forme d'adminifhation devoit .!tre 
plus chere aux Hébreux ? l'\ulle autre 
11'approcha plus de l'infl:irution de la nü
ture. C'étoit l'autorité du per.! de fàmille 
fur fes enfants, des fils fur les petits-fi!s, 
des pe!Ïts fils fur les arriere-petits fils. /Xc • .. 
ft,nr vaine-; Ile dépl:aûcs les Mclamarions de 
J"illullre auteur contre ces deux faits, conrre 
J'intolérance des cultes étrangers , &c. Con
noir-il donc li pea notre h•rtoire, qu'il n'ait 
jamais fait '"rte réflc•ion; Ile croira-t-il encore 
fort jurte fa plaifanterie, que /11 z;l"•ïmitu 
''""'' tJDr!ts tour n' IJ'!Joir p•s {11 prontncrr 
fchiboler 1 A ut. 

( r) Dt alui dt Moi{t. Nou~ pou•ons nom
mer enrr'autrcs ceux de la Suiùc:, de la Hol
lande & lie I"An&!ercrrc. Â.Hf. 
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Tous tenaient en quelque forte leurs 
droits de la nature; & ces droits refpec
rables & chers paffoienr d'ainés en ainés 
aux defcendants Tes plus éloignés. 

Dans ce gouvernement, fi l'on peut 
s'exprimer de la forte, domeflique & de· 
famille, les rirres de commandement & 
d'autorité n'éraient pas des titres d'exac
tion ni des places de finances: tout éroit 
gratuit. Au ffi n'y payoi~-on que des tributs 
légers f.xés par la ltli, & donr l'emploi 
même adouciffoit l'obligation delespayer. 
Les uns éroientconfacrés au foulage ment 
des pamrcs & à la dépenfe des fe flins re
ligieux ( I) dont ils devoient partager la 

( 1) Frjlins religi1ux. C'était à quoi .!roit 
.!dlinée la feconde dîme. Tu nt mlln'fuu•:t 
p.11, iit '" /gj, J, mettre 4 p•rt l• iim1 Je 
tout /, p,duit J, " 'fU tu lllirlll {emi ch• 'fu~ 
'"'"", (5 til tn11ng""' d•-.;•nt l'Eternel , ton 
Di.u, au litu 'fll'il ""'" tbtiji po•r 7 fr.ir.
habircr fon ngm, /u Ji mu li• ton fromrnt, 
Je ton vin er J, ton hulle, &. de ton t;ros & 
menu bétail , afin que tu apprennes à craindre 
toujours I'Etrrntl ton Dieu, ( Dcut. XIV, 11, 

13, &c. ) La feconde dime dr la troilicme· 
année était parriculiércmtnt ddlinée aux pau
Yrcs. fJ.u.anJ ru •ur/11 llthevé Je lev" tolltls lu 
Jimts Je ton reven• '" /11 troifi•mt 11nnle, tH 
lts tlonntrAt 1u1 ll'Vite, À l"étrAnttr, À: l"or
IIJ<Ii.n cr .. Ill 'tltt4VI. "' ils m•ngtront ,:,.,, ,,~ 
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joie ; les autres, defi inés à l'entretien du 
culte public , & aux miniltres de ce 
culte ( r), comme une récompenfe de 
leurs fervices, & comme un dédomma
~;ement nécelfaire , de ce que, pour le 
bien de l'état, ils n'avaient point eu part 
à la diltriburion des terres. 

lei point de ces profellions héréditai
res , de ces flétriiTantes difiinltions de 
caftes (2.), établies chez les Egyprier.s & 
les bracmanes , ni de ces ourrageams 
mépris d'un ordre pour l'autre, qui agi
recent fi long-temps la républi<;ue Ro
mair.e. «On n'avait point à gémir de ces · 
)> réglements barbares, qui réunitfoient 

lieux de "' Jemeurt, ~c. ( Deur. XXVI, n.) 
.ÂUf. 

(1) .Aux mini:lru Jeu cNltt. Voy. plus haur, 
pag. • •. la premiere dune éroir rroprement 
kur revenu: ils n'avotenr part à la feconde 
CJU'en qualité ~::.pauvres. A11t. 

(~) Uiflin cliuns de c.ofltr. Ü11 ne petit gue~e 
.lifwnvenir que ces profetlions h&é.~irams, 
ces ditlinéhans de caftes , &c. , ne futf~nr d'une 
mauvaife politique. Elles ne pouvaient <JU.<tcin
dre l't!mularion & le gtnie, & entretenir, cntte 
rous les membres de l'~rar, des jaloulies &:: d.:s 
haines functles. Au/Ii a-r-on remarqué w que 
., les Grecs l'cmpo~rertnt de beaucoup fllf les 
"' E~ypr i cns , chc:t qui les profciLoos étaient 
.. acréditaircs ... Liu. 



Df: QUELQ'UES JUIFS. l.l 

)1 ailleurs, dans une partie de la nation, 
•> les privilege~ & l'autorité, & ratfem
» bloient, fur le re fie des habitants, les 
» calamités & les infamies.>> Tout y rap
pelloit les Hébreux à l'égalité naturelle Be 
aux fentiments de fraternité, que devoit 
leur infpirer leur commune origine. 

§. v. 
Pues de Moïfe fur les Hébreux. Qu'il 

n'en voulut point Jaire un peuple con
iJUÙant. Frontieres du pays: [ùgejfe 
d,ms la fixation de r~s limites. 

Divers peuples de l'antiquité, féduits 
par de faux oracles, fe flatte rent de con
quérir l'univers. T rampés de même, nos 
peres , à vous en croire { r) , fe promi
rent aulli, qu'ils foumemoienr un jour 
par la force des armes toute la terre à 
l.:;ur empire. 

Peut-être que, dans les délires d'une 
imagination échaulfée par l'amour-pro
pre, quelques-uns de nos maitres fe font 
bercés de ce fol efpoir. Il fe peut même, 
que quelques exp re Ilions orientale5 de nos 

(1) A 'T:ows '" croi,, Voyez pbil. de l'ai!l., 
an. or.1du, en. Au.t, 
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poëtes facrés, mal entendues, leur aient 
fiüt naître, co:nme à vous~ ces idées. 

Mais certainement , Monticur , ces 
idées ne furent point celle!i de notre lé
gifiateur. Ce grand homme favoit rrop 
bien que la domination la plus étendue 
n'efi ras la phls folide' & que l'heureufe 
lituation d'un état & la nature de fes 
frontieres contribue ru: beaucoup plus à fa 
durée, que de va Iles conquêtes. 

Outre la Palelline proprement dite, il 
pro:net à fes Hébreux, s'ils font fideles à 
fes loix, un pays plus étendu: mais il ert 
fixe fa~cruent les limites. Ces limites font 
rles bornes naturelles, par conféquent 
moins fujettes aux conteflations & aux 
g.1erres avec les nations voilines. Au cou
cham, c'efl la grande mer ( 1) ; au midi 
b;: au levant, la riviere d'Egypre, le goltè 
Elanitique & I'Eul'hrate, des monta
gnes & des défens ; au nord, les vallées 
profondes & les rocs efcarl-'és du Libaa 
jufqu'au pays d'Emath. Ces fronrieres, 
auffi difficiles à franchir qu'aifées à 
défendre., formoient une barriere puif
fanre contre les incurfions étrangeres. 

1 (t) Gr11nJt mtr, (!fe. C"dl ainli q11e les j11ifs 
déligooienr la mer Méditerranée par oppoliuoa 
à la 111er Morre, au lac de Tibériade, lkc. E.Jir. 
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Elles renfermaient d'aiileurs un pays 
alrcz fpacieux, pour y élever un grand 
& l'uitfanr état : un peuple raiionnable 
pouvoir donc s'en contenter; & il pa
roîr que le \'œu du légitlatt:ur étoit 
que nos peres s'y bornaifenr. 

Les défcnfes exp re iles, qu'illeur réi
tere fi fouvent de rentrer en Egypre, & la 
maniere dont il leur donne l'Euphrate 
pour borne , annoncent clairement qu'il 
ne vouloir pas qu'ils s'érendiifenr de ces 
deux corés. Pour le faire d'un am re, il 
eût fal1u pailer les mers, ou rraverfer 
les dêfens i:nmenfes de l'Arabie. Si, à 
ces obfbcles qu'illcur oppofe, on joint 
le defir marqué dans toutes fes loix de 
tenir les Hébreux réunis enfemble, fe
parés deli autres peuples , & peu éloi
gnés du liege principal du culte, on ne 
pourra guere s'empêcher d'en conclure 
que l'efprir de conquêtes n'éroit point du 
tout l'cf prit de fa légillarion ; & que, 
loin de vouloir faire de nos peres un de 
ces peuples ambitieux, fléaux des autre li 
nations, il ne cherchoitqu'à leur afiurer, 
par de bonnes irontieres, la jouitfance 
tranquiile du pays où ils allaient s'établir. 
Voyons comme ille leur diftribue. 
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§. vI. 
Sageffi de m loix tians le partage de1 

terres : propriétés affurées : à quelle 
condition ces fonds font donnés. 

Le parrage des terres a été regardé, 
avec rai fon, par tous les anciens peuples, 
comme le chef-d'œune de la politique. 
C'e!l en effet fur ce fondement qCJe tout 
pone dans un état. 

Or, où les terres furent- elles plu& 
fagement dillribuées que dans notre lé
gillation ~ Les infl:itutions des H.omulus, 
des Lycurgue ( 1), des Solon , &c., fi 
vantées par les écrivains profanes , le 
cedent fur ce point aux vues du légitla
tcur Hébreu. 

Dans le partage ordonné par ce grand 
homme, chacun des fix cent mille corn-

---------------
( I) Lyc,rgue. Ifocrate, dans fon panatbenée, 

accufe Lycurgue d"inlidélité &: de fupercherie 
dans la dillnbution des terres. Le terroir fuc 
divifé par portions égales ; mais, dit-il, les · 
bonnes cerres furent .fon nées aux riches, &: les 
ruauvaifes aux pauvres. Auai cent quarante ou 
cent cin'luante ans après, on vit les Joldats 
Lacédémoni~ns fe révolter & demander un nou
veau partage. Toute l'hinouc Romaine retentie 
lie li:mbliblci ai.i. iJit. 

battants 
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battants devoir avoir un fonds de terre 
.d'une étendue médiocre, il ell vrai, mai» 
fuffi(ant pour l'entretenir avec fa famille 
dans une honnête abondance. 

L'impartialité la plus fcrupüleufe tle
•oit prélider à cene dillriburion : vous 
partage re;., dit-il, la terr~ au fort ,fo~n. 
vos familles: .i ce ut: quiforu en plus gr.md 
nombre, vous donneur un plus gra11d hé
ritJge, & un moindr( à ceux qui font ~ ·" 
moindre nombre : chacun aura ce qui lui 
fora échu {nom b. xxxru). Et une preuve. 
que ce partage fut équitable, & tàit ;1 

l'avantage & à la fatisfaétion de toute la 
nation, c'ell qu'au lieu qu'à Lacédé
mone, à Athenes, à K.ome , le peuple 
ne ce!fa de fe croire léfé, de fe plaindre, 
de demander une nouvelle diflribmion: 
•ous ne voyez rien de femblable dani 
l'hifloire de no& per~. Le parcage [ob
tilla tel qu'il avoir ét~ tàit d'abord, fan!i 
qu'il y ait jamais eu fur ce fujet de tUé
contentements ni de murmures. 

En lt:ur divifant ces terres, il ne fe 
contente pas de leur en a!furer la po!fef
iion par les loix civiles, cor.1me les autres 
légillateurs, il la confacre par la reli
gion. Dans fes principes, ]ehovah eflfeul 
feigneur dans le pays qu'il , ·o,ne aux 

Terne 111. B 
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Hébreux (1). Ils font tom fcs vafl'aux -; 
& leurs terres autant de fiefs , qu'ils 
tiennent immédiatement de Dieu m~me, 
& qui ne relevent que de lui. Les en dé
rolféder' les leur ravir' c'eût été atten
ter à (es droits rouverains. 

Mais ces fiefs ne leur font poirn donnés 
fans redevances : une des principales ell: 
le fen·ice militaire : ce n'ell: qu'à cette 
condition qu'ils les polfedcnt (2 ). Par là 
1\!tat fe voit, en rom temps, une mi
lice de fix cent mille h.:>mmes, compoféc 
non d'aventuriers, de gens fans 3\'CU , 

enrôlés par force , ou jetés dans le fer
,·ice par l'indigence ou par le libertin<~gc, 
mais de citoyens qui, outre leur li ben~ 
& leur vie, avoienr un bien honnête à 
défendre (3) ; forces fu ffi fames pour ré-

( 1) §l.!•'il lion-ne ..ur Hlbreur. L• terre rft ! 
"'"', dit le S(igneur; '!.our tru du itrtJNgerr 
que je rt[OIS etuz. moi, c'd1:-à-dir(, des val: 
faux, des francs-tenanciers, à IJUi je confie une 
partie de mes dom:uaes. Voyez Jc,·ir. XXV • 
.A ut, 

(•) §1.!4'ilr ôu pof{ede;,t, Voy. Lowman . .Aur. 
( ~) Bun bonn;,. 4 dife.,.lrt. Si le flan de 

Moïle eut été CX~CI:tc!' chacun des hx c~nt 
mille lfraélires, porranr les armes , autoit ru 
avoir, dit le (avant Lowman, felon la fu l'Pt:.-

1 
1 
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-·1111er, non-feulement aux petits peuples 
du voilinage, mais même aux IJUiJiar.ts 
empires de l'Egypte, de l'A!Tyric , de 
Babylone, &c., fur-tout dans un 1•ays 
dont tous les abords éraient difficiles. 

Si ce plan d'adminillration vous p<ln>ir 
t;:~(urdt, Monlieur, le [avant & i3ge 
ch<Jncelicr Bacon, dont les vues poli
tique; apparemment valoient bien lei 
\'Ûtres, le trouvait admirable ( 1 ). 

§. v 1 1. 

lnalilnabilité des terrer. Sc1geffe de cette 
loi. Heureux effas de /,1 riunion cie 
ccm loi ava la précédente. 

Ce n'ell: point a!Tez d'avoir formé lllt 

fi beau plan; pour le rendre durable, le 
légillatcur déclare ces terres & les fer
mes néce!Taires à leur exploitation abfo-

tation moy~nne, environ vingt-deux acres de 
terre, fans compter plus de trois millions neuf 
cent n~ille acres réf~rvés pour les ufages public'; 
cu , Jans cette fupp~tarion m~me, la terre pro
rn ife aux Iiracllr~s devoir contenir quatorze 
1mllions n~uf Gent Joiunre mil:e acres. Yovcz 
[;.. , dilfertarion fur r. goii'!Jtrn.:me,iJ â·t.il ·.~ .. 
Hturtux. Aur. 

( r) Trou voit Rimir11blt. Voyez fon bi~. 
d'Henri VII. .d11t. 
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Jument inaliénables ( 1 ). Données a11~ 
peres, elles doivent paffer aux enfants, 
& relier à perpétuité dans les mêmes 
tribus & dans les mêmes familles. Ina
liénabilité , trait d'une fage & profonde 
politique , qui perpétuait tous les avan
tages de la premiere di!lnbution, & qui 
en bornant chaque citoyen à fes fonds , 
entretenait dans tous l'amour du travail 
~de la frugalité. Dès-lors, plus de grands 
propriétaires oppreffeurs, ni de petits 
propriétaires opprimés ; plus de cet 
()dieux conrrafie d'un falle infolent & 
d'une mi fere extrême, qui choque en tant 
d'états : la cupidité des hommes avides 
efi réprimée : les jaloufies & les mécon, 
tentemenrs font prévenus , & tous les 
maux auxquels d'autres républiques ci
cherenr en vain de remédier par leurs 
loix agraires, éloignés pour toujours. 

L:t plus fage diitribution n'eût été qu'un 
bien de peu de durée fans l'inaliénabilité; 
& l'inaliénabilité , fans la fagelle de la 
clifiribution, n'eût fait que perpétuer ie 
défordre. La réunion de ces deux lohc 

(1) In.lilublu. Uvir. XXV, 10, lJ . !.• 
terre ne f••• f•int vendue P•"r tMjDurs, ,,., 
l• terrteft À m~i, dit le Seisneur. Auljo. 
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fu~ le coup de génie, qui devoit all'ureF 
pour toujours le bonheur de notre répu
b~quw. Quand le légiflateur juif n'auroit 
lait que ce bien à fon peuple, il mérite-· 
roit d'être mis à la tête des plus habiles 
p91iriques. 

Quiconque prendra la peine de réflé
chir fur ces deux loix, verra d'abord 
combien elles devoient être fécondes,. 
en conféquence heureufes pour le main
tien de la liberté, la confervation des· 
mœurs, & les progrès de l'agriculturo 
k de la population. 

§. v 1 Il. 
loi Je l'année jubilaire : fageffi & utili.ttf 

de cwe Loi •. 

Quelques Iégif1ateurs anciens, en par
rageant les terres à leurs concitoyens , . 
leur avoienr auffi défendu de les aliéncr.
lls vouloient, comme Moï fe, en perpé
tuant les fonds dans les familles, procu
rer à chaque citoyen une fubl'ifiance af
furée, & maintenir, autant qu'il fe pou-
voit, l'égalité entre rous; 

Mais la cupidité renverfa bientôt le~ 
foibles barriervs qu'ils lui avoient oppo
fées. L'infortune ou l'inconduite dans les 
uns, l'avarice ~ l'ufure dans les autres~ 

B 3 
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accumulercnt les dettes ; & les intér~s 
furpalfant en peu de temps les capitaux, 
les fonds de l'indigent furent envahis par 
le riche. 

Dans la légi11ation mofaïque • le fuc
cès fut plus durable, parce que les me
fures a voient été plus jufles. D'abord ces 
ufures exorbitantes, qui cauferent tant 
de troubles dans Rome & dans Arhenes, 
avoient été bannies de l'état Hébreu. 
Une loi exprelfe y défendait de prêter à 
intérêt ( 1); loi gênante, peut-être, chez 
un peuple commerçant, mais utile d;:ms 
un état agricole, dont les membres fe 
devoient d'ailleurs mutuellement des 
fcntimenrs fraternels. 

Que fi, malgré cette précaution li fa
•orablc à l'indi~cn-::c, un ci royen fe trou
voit dans un be foin pre !fant, le légifbteur 
lui permet d'aliéner pour un temps l'ufu
fruit, ou, comme il s'exprime (1.), lu 
récoltes de [n urr~s. Mais dans ce cas 
même, il llli lai !Tc, ain li qu'à fon plus 

(1) U11e loi ex~relf• tlifmJ tle ,.,;,,à •{urt. 
Voy. deur. X XIII, 1 9· Tu nt pr;,,., poi11t À 
IJ(urt , ]oit •rttnl , (oit -uivru, ou quoÏijUC c• 
fou q11i {epritt à u{urt. A ur. 

(l) s'exprime lui·meme. Voy. lCTir. xxv' 
1' . .Aut. 
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proche h~ritier, le droit de retrJit ( 1); 
N. ce droit, il ne le borne pas, comme 
d'autres légillateurs, à une ou deux an
n,~es, il ne lui donne d'autre terme que 
la durée de l'aliénation. 

l:.nfin, par une loi. que la religion con
f;tcroic (~),&. qu'on peut regarder comme 
fondamentale dans fa légillation, toutei 
ces aliénations, m~mc d 'ufufruit, cxpi
ro.ient de cinquante en cinquante ans, au 

(1) L< drcir dt rEtrAit, Voy. lé v ir. XXV, 16, 
Si un frrrt, Ù:znt Jrven11 ,.Hn;rt, venJ q~~el
'1'''"' Jer f~n.ls, (.m p!us prce!Jt p.:ortnt -ui:nJr11. 
(; r:z,htrtrlllt fonJs -um.iu p.ar fM fr"'· !t!~t Ji /1 · 
-::enJwr 11 tro:11;t f>"' foi-mi . .,, lit q~<oi fairt [, . 
r,uh.u, il tltduir -~ /~ profit dt~ ttmps qt~e l' acht
ttur /'11 fo/fiJt, (Yi/ rcf/itutr.• lt {urp/us, ~ il 
rt•trtrll d.ms l• 1>•/f•/fi•n. M.:ois s'il n'a p.11 
Jo 'fiiOi rmJrt, lt fonJs qu'il 11 von du rrft•r.• .. 
l'11&Jmmr jufq .. ·;, l'.mne• du jubili. Aut. 

(t) Une loi qu• /11 rrligion conf .. croit. Voyr-a 
lêvH. XXV, 16'. Tt• compttriiS fept {on .. mu 
t1'4unJu, c"cfl ·À·di,.t 1 {tp1 [Di$ {tpt Annits, DU 
9""'·""•-ntH{ 11ns, ~ tu fer .. s fonntr de {,. 
tron.prttt jubilairt le Jix Ju ftptiemt mois: !11 
j,., des prol'itilltims tu m fer .. s (mntr J11ns 
'""{,{>A ys; CS -uous [11nilifirrtz.. !11 cinqu,t,nti•m• 
11nnét, ~ -uotll proclllmtrtz.. !11 liberti tit~ns l1 
p.•rs pour tos11 fu h11oit11nts, ~.vous rttourntre:z:. 
chAcun en f.• P•ff•Jfion , U' ch.uun m f• [11mil/e, 
Aut. 

B -4 
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retour de l'année jubilaire( 1 ). Non-feule
ment ce rte cinquanrieme année rend oit la 
liberté à rous lei Ifraélires, que la mi fere 
avoir j.erés dans l'efclavage, elle aboliffoit 
encore toutei leurs dettes,& les remertoit 
en polfeffion de leurs fonds aliénés. Dès 
ce moment, tout propriétaire rentrait de 
plein droit dans fon patrimoine, défor
mais franc & quitte de toute hypotheque. 

Ain li, par une feule loi, de demi-liee!~ 
en demi-fiecle, tout rentrait dans l'ordre 
primirif. Sans ces demandes féditieufeS" 
de nouveaux regillres (2) & de nouveaulf 
parr;1ges, fi fréquentes dans la Greee & 
.Jans Rome , tous les cinquante ans , 
l'ancienne dillribution étoir rappell~e :
b république recouvrait des membres 
perdus pour elle dans l'efclavage ; & ces: 
infortunés, rendus à la patrie & rétablis. 
dans leurs polfeffions, en reprenant le 
titre de citoyen, fe trouvaient à portée 
d'en remplir les fonaions &. d'en fup
porter les charges :loi linguliere, &. dont 

(t) Arme• jubil~>ire. On l'a-ppclloit ainli dœ 
motJ•bd, nom de J'inlhumcnt de mufique ali 
fon duquel elle .!toit annoncée folemnellement, 
oa de J'air fur lequel on l'annonyoit . .A ut, 

{>) D• nou"L·tux r~gift'"· C'ell ainli qu:o11. 
appelloit l'abolition dcli dmcs. Edit, 
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m1 ne trouve du moins de vellige mar
qué ( 1) dans aucune autre légillation , 
qui réalifoit dans l'état Hébreu le fyfiême 
focialle plus digne d'envie, cherché en 
vain par tant de h!giflateurs , & regardé 
par la plupart des politiques comme une 
belle chimere. Efi-elle cette loi d'un lé
gillateur barbare ? 

§. 1 x. 
Il ues de Moifo fur les vraies richeffis 

des nations , fur le commerce, fur 
les arts , fur l'agrioulture & la popu
lation. 

Commerce, commerce! c'elt le pre
mier cri de quelques politiques : or & 
argent! c'elt le fecond . .t\ous ne con dam,_ 
nons point ces re1fources; il efl des temps 
& des états où elles peuvent être utiles. 

Mais, nous l'avons déjà dit, les anciens 
Jégillateurs n'y mettaient point leur con
fiance. De la religion, difoient-ils, des 

· mœurs, une agriculture vigoureufe, ua 
peuple nombreux & content ; liberté , . 
fùreté, fanté, aifance par-tout, excès· 

(1) VeftiK• bien marq11l. 1\l. Michai lis foup
çonne pourtant qu'elle pourroit - être ,.enue: 
&.El)Jpte. Mw c:cft un !impie foupçon. Edit~

B s, 
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!le fu ;1erflu nulle parr : tels éroi~nt les 
rl!lfo~ts & Je but de leur adminiiirarion : 
telles furent auffi les vues de rvloife fur 
fes Hébreux. 

\'oulez-vous favoir quelle étoit à fes 
yeux la véritable opulence des nations? 
C'éwient les fubtillances, Je bled, Je vin, 
les fruits, les beltiaux, tout cc qui ferr 
ù nourrir & à \'étir l'homme ; voilà les 
riche1f~s qu'il ambitionne pour fon peu
ple, les biens qu'il lui annonce, bi. quïl 
veut lui procurer. 

L'or & l'argem que tant de politiques 
defirent pour les états, il ne les bannir 
pas de fa république, comme firenrquei
!(UCS légifhneurs Grecs : mais comenr 
d'en avoir affez pour la commodité des 
êchanges, il ne crut pas devoir s'oècuper 
beaucoup du foin de les y arrirer. Les 
deux mt· taux, qu'il promet à fon peuple, 
c'ellle fer & le cuivre. Hw•eu_(e conrrü, 
dir-il, où [,s pierres [onr de f(r , & !ts 
nontagnes d'airain ; c'eft-à-dire , où 
abondent les deux métaux les plus miles 
à l'agriculture & aux am qui la fen·em ~ 

Cene contrée rouchoir d'un côté à 
l'opulente AITyrie ~ de l'autre à la fertile 
Fgypte ; une mer lai ouvroir l'Europe , 
une autre les côtes orientales de I'Afri-
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q\le; l'Arabie méridionale & les Inde>. 
Llle pouvoir donc <:ilément devenir le 
centre d'un commerce extérieur immen
fe. 1\1oïle ne le défend point : conduit 
al'ec prudence, il pouvoir être un jour 
utile à la na,iùn. Mais parce que trop 
fo:1venr dans ce commerce les citoyens 
périffenr, les mœurs s'alterent, l'amo:.Jr 
de la ratrie s'éteint, il demit le craindre 
rour fa colonie naitTante. Les ph1s lages 
nations dn monde, Egyptiens, Indiens, 
Chinois, le craignirent de même. 

Le commerce intérieur n'a point ces 
incon·:énients ; c'efl l'ame de3 grands 
états ; il leur efl néceffaire, & prclqull 
toujours, ou du moins très-long-temps il 
leur fuffit. Ce fage légiilareur le fa\•orile, 
l'anime, & p:::r l'entiere liberté cp'il hi 
JailTc, & par les routes com:nodes quïl 
lui o:1vre, & en ralfemblant trois foi; 
par an ( 1) , lous les yeux de roure la na
tion, dfs montres au moins & des ciTais 
des différentes produétions du pays. 

( r) Trait foi< p~r .l>r , ~O:r. A•1x rrois fèt~' 
{JI~mn~ll~s , b I(raélit~ç f~ r~ndoi~nt alors Je 
toutes parts a:J fie,;e principal du culte, ,.,_ y 
apportaient les prémices de kurs fr~its & d~ · 
km b.llia.ux. Etlit, 

B 6 · 
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Moïre n'interdit pas non plus les arts à 
fes concitoyens, comme firent quelques 
légill<~teurs ( 1 ). 1\lais il paroît que dans 
J'efprit de ra Jégiflation, ils ne de\'Oient 
~tre exercéi par les lfr<~élites, que dans 
les moments de re lâche que leur laitToient. 
les travaux champêtres, & que ce de
voit être plutôt l'occupation des étrangers· 
& des e[clares : il leur laiJfe ces profe[
.flons, qu; arrachent l'homme [ur la fel
lerre , ou le renferment dans l'air in[a
lubre des ateliers & des fabriques. L'a
griculture efi l'art auquel il veut que les. 
Hébreux s'appliquent. C'efi à l'air libre 
& pur, aux ua vaux fonifiants , à la vie. 
faine de la campagne qu'il les appelle~ 
Les légillateurs de Rome & de la Greee 
penferent de même : dans ces républi
ques, l'artifan étoit l'homme obfcur .. 
& le propriétaire culti.\·ateur le citoyen 
cliCI:ingué. Les tribus urbaines le cédoient 
aux tribus ruCI:iques : c'étoit de celles-cf 
qu'on tiJOit les généraux & les magit:: 
trats ; & leurs (uffrages décidoient de 
toutes les affaires. 

CommenLMoïfe n'auroit-il pas donné 
à Con gouvernement l'agriculture pou.!' 

( 1) fl.!ulqurs ligij/Atcurs, EJm'autrcs cciY.l 
4i.c Sparte. Â141· 
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bafe ? C'efl: la prcmiere (ource de la: 
population , & la population éwir le. 
grand objer de ce légifiareur. Que d'au
tres politiques croient, & qu'ils ofent 
écrire, que la multitude du peuple efl: 
à charge, & qu'il importe peu que les 
citoyens foient nombreux, pourvu qu'ils 
foie nt à J'a ife : qu'ils mettent la puiiTance 
des états dans la riche!Te qui Coudoie les· 
armées mercenaires, dans le perir an de 
femer la divilion parmi les voifins & de 
jeter au loin les tempêtes. Perli.1adé que· 
la population fait feule la force réelle. 
des empires, & la vraie des gouverne
ments, c'efl: à confervcr, à augmenter 
le nombre de fes concitoyens , que le 
légiflateur Hebreu s'att<Jche. C'efl: le but 
où tendent tomes fes loixL 

Voilà, Mon lieur, une !~gere efquilfe 
du fyfiéme général de gouvernement 
conçu par ce grand homme. D'après ces 
faibles traits, jugez fi vous avez eu rai fon: 
de traiter d'abfurdes nos loix politiques; 
& fi c'cfl: à leur abfurdité prétendue, 
plutôt qu'à leur inobfervation, que vous 
auriez dû attribuer nos malheurs. 

Avec un peu d'équité, loin de cen
furer ces loix, vous auriez admiré une 
adminill:ration fi fage dans une antiquit~: 
fi reculée. 

Nous fommes, Monfieur, &.~. 
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Des loix militt~ires. 

C'EST fur-tom contre nos loix mi li- · 
raires qu'il vous plaît d'inveéti1·er, elles 
vous paroilrem inhumaines, barbares. 
Nous n'en [o;nmes point furpris, Mon
lieur, vous n'en jugez que par l'OS pré
ventions & par vos ufages. Mais regar
dez-les avec l'œil de l'impartialité, vous 
y remarquerez une humanité envers le 
citoyen & mGme envers l'ennemi , que 
les amres nmions ne connoifroient guere 
dans ces temps reculés, & que les peu
ples modernes n'ont pas toujours imitée. · 

~- I. 

Sagtffi & douceur d!s loix mil.taires 
en~·us le citoyen. 

Par ces loix, comme par celles de rous 
les peuples d'alors, tour citoyen en âge 
de porter les armes éroit foiJat. Mais , 
au lieu que l~s loix de tant de peuples an
ciens& modernes obli6cnt l~!s Jeunes gen~ 
au. f~rûce militair~, dès qu.ïls ont atteint 



Dl' QUF.I.!1UI'~ Jurr~. 39 

l'a~e de puberté: p:us indulgente & plus 
douce , la légiflation JUive defendait 
d'enrôler la jeunelfe au J,ffuus de nngr 
ans ( 1); âge OLt l'homme formé a l'ame 
plus ferme & le corps plus robufte. 

Ce n'efl: point affez de n'enrôler les 
ciwyens que dans la force & la 'igue ur 
de J'age ; mé1iageam , avec auram de 
douceur que de tàgetfe, leur ané'àc
mem pour des objets naturellemcntchcrs 
à wus les hommes, c!le ordonne que,. 
quand les troupes font raffemblécs, les 
chefs déclarent que " quiconque ayant 
» bâti une maifun, ne J'a point hahitée, 
l> ou ayant planté une vigne, n'en a point 
n recueilli le fruit , ou ayant pris une 
» époufe, n'a poim habité c:vec elle, fuit 
)> libre de s'en rewurncr dans fa maifon, 
)> & di(penfé du fl!rl'ice pendant cene 
>> ann(e (:!.). n 

Attentive à conferver la famé des trou
l)cs , elle veuc que ia propreté re,gne 
duns leurs camps ; & elle ne dédaigne 
pas d'encrer, fur cee objec, dans des 
détails qui \'OllS om paru b:Js, mais qui 
n'en fom pas moins dicines d'une légilla-

( 1) Dt "..ingt R'JI. Voy. N•m~. 1, 3 ; XXVI, 

1. "'"'· 
(•) Pour tt/lt 14nntt. Dcut. XX, 5· A11t, . 
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rion fage , fur-tout dans des climats (i . 
chauds ( r). 

Et comme en vain l'air feroit pur dans• 
un camp, fi la licence & le déréglement 
des mœurs y appelloienr les maladies , . 
elle n'y foulfre aucun défordre ; toure 
impureté, mt!me involontaire, en ell ban
nie (2). <<Gardes-toi, dit-elle, de toute· 
,, mauvaife chofe; car l'Eternel ton Dieu· 
,, marche dans ton camp pour te déli
,, vrer de res entremis : que ton corps· 
,, foit donc fain, de peur que I'Eternel1 

, n'y voie quelque impureté qui blelfe· 
" fes yeux , & l'oblige de r'âbandon~
)l ner. 1> ( Dwrér. :r!Xiij , 9-, 14.} 

Que fi l'armée ell obligée, dans fa
marche, de ·palfer fur les terres des ci
toyens ou des alliés, la loi défend d'y 
faire aucun dégât. c• Tu Cuivras le che•· 
» min, dit-elle, & ru ne palferas point 

( 1 ) Clim•t~ Ji chud1. Elle ob!igeoit les 
Jfradites à faire leurs nécellirés hors elu camp,, 
&: à couvrir de terre- lrnrs e1crémenrs. Les mu
fulmans obfervent encore cette loi de Moïfe: 
ils lorttnt de leur camp pour fatisfaire àux 
befoins naturels. EJit. 

(~)En eft ~•nnic. " S'il y a <jUel<ju'un 9ui M
>> (oit point net pour <JUel<]ue accident 9ui lui 
, (oit arri-.é de nuit, il fonira du camp, & n'r. 
., rentrera <JUC le foir après s'être puri fiL .. · 
D'ut. XXIII, 10. EJit. 
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, à travers leurs champs & leurs vignes; 
l> ru achéteras de ton argent les vivres 
, qui re feront néceflaires, & tu paieras 
" rour Jufqu'à l'eau que tu boiras.>> 

Fant-il entrer dans le pays ennemi? 
'f oujours occupée de la cmafervation des
troupe~, elle ne permet pas aux généraux 
de s'y engager fans inflruétion & fans
guide : elle veut qu'ils s'informent du· 
carattere de l'ennemi, de la nature du· 
fol, & des reflources qu'on en peut ther; 
fi les villes font fortifiées , les habitants 
nombreux, &c. 

Quand le moment du combat approche,. 
fi' malgr~ les précautions prifes rour 
n'avoir que des foldats pleins de vigueur 
&. de courage, il s'en trouvait quelques
uns qui fe fentiifer.t d'u.'l cœur timide & 
IJche, elle leur permettait de fe retirer 
avant le choc ( r ). Sage régie ment par 
lequel, en ufant de condefcendance pour 
ces hommes faibles, elle empêchait qu'ils· 
ne décOl:rageaflent leurs freres , & ap
prenait aux combattant5 à compter moins 
fur le nombre que fur la valeur , & fur 

- --- -----------
( t~ .Avant lt choc. Voy~z de ut. XX. c~ux qui 

r~ t~tiroient ainli' (roient employés au fervice 
•~s combattants. On les occupait à rc'parer 1~. 
'hcmÏIIS, à tr;wfportlr les. bagages, &,. l:dit •. 
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Ia proteétion du Dieu des armées , qui 
leur étoit promife, & dont ils avoient 
fait tant de fois l'heureufe éprem e. 

Et pour leur rappeller ces promeJTes, 
& animer leur ardeur, elle veut qu'a,ant 
la charge les prêtrei s'avancent \ers le 
peuple, & qu'ils lui diienr: « écoutez, 
» ô enfants d'Ifraël ! vous allez attaquer 
,, vos ennemis; marchez contre eux avec 
,, conf1ance; ne les craignez J'Oint, & que 
,, leur nombre ne vous épou\ ante pas , 
» car l'Eternel, \'Otre Dien, marche avec 
,,_vous pour les combattre. u Dwt. X X. 

Reve noient-ils viaorieux? Jlom les r:l
mener à des fenrimenrs pbs doux, après 
la fureur du combat' elle vouloir que' c~ 
regardanr comme fouillés par ces meur
tres, quoique nLcetfaires, & comme i:-~
llignes de paroîrre en cet état J.Jns le camp 
de l'F.urrul. ils milfenr une journée cn
tierc à fe purifier avant d'y rentrer (1). 

Telles furent, Monlieur, <i ré~ard du 
ci royen & des alliés, le; difpolitions de 
cette légilîation barbare. 

(r) A-:.·a"<t <l'y rtnrrrr. 0.\nS les rrcmins 
temps. c'éroic aulli l'ul:'l..;e à A[Dt'IICS de fe run· 
fier après les comb a cs, quoiqu'on n'y eut rue que 
les ennemis de l'erar. Ces purifications ~roienr 
ordonnées dans l.l vue d'mfpirer aux cito}ens 
l'horreur du me<1rcre. Cc fur auJli l'iateonon de 
l.ioili:. Edit. 
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§. 1 1. 

Loir miliraim des juifs concernant les 
ennemis. Ordre do: de.mand.:r Jes répa
rations avan~ ,le dùlur<r lü guerre : 
d~fmf"e d.: J.lire des rttvages inuril.:s. 

Confid~rons mJintenant comment elle· 
ordonnait d'en ufer envers l'ennemi. 

1\ous ne parlon; point ici des guerres 
du S.:ig•teur co:ure les peupl~s prof
crirs; c'etoit une exception à nos loix 
militaires, dont nous aurons peut-erre 
occalion de dire quclq:1e chofe dans la 
Cuire. 1\;ous nous bornons, pour le pré~ 
fe nt, aux guerres d..: la nation contre les 
aunes peuples. Dan> celles-ci, notre lé
gitlation nous pn~fcrivoirune modération, 
qui vous aurait fûrement frappé , li , . 
avant de! critiquer. nos loix, vous eulliez 
pris la peine de les lire avec foin. 

D'abord elle ne nous permeuoir d'en
treprendre aucune guerre par caprice , 
par ambitiwn, par efprit de conquête , 
comme firenr tant de rois & ranr de 
peuples brigands a cl mi rés dans vos hif
toires. Nous ne pomions prendre les ar
mes que pour nous defendre conue d'in
julles invalîons , ou pour tirer fatisfac- · 
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rion des torts qui nous avoienr été fairs; 
~ ce n'éwit que fur le refus de répara
rico qu'il nous éroit permis d'entrer dans 
le' pays ennemi. 

Mais la loi , même alors, ne vouloir 
pas qu'on y fit de ces dégâts inutiles ~ 
auwrifes par le droit de la guerre chez 
les autres penples ( r) ; elle nous dé
fendoir d ·en couper les arbres fruitiers, 
& d'abattre de ceux mêmes qui ne por
tent point de fruit, au delà de ce quf 
pouvoir nous êrre néce!faire. Les arbres , 
nous dit-elle, font-ils des ennemis qui 
puiffent combattre contre toi, pour que tll 

les coupes? Penfez-vous, Monfieur, que 
ce (oient là des idées & des rég!ements
barbare.s ? IJ nous femble au contraire 
GU 'ils pourroienr faire honte, même à' 
des peupl~s dont on \'ante l'humanité &
la politefiè. Deut. X X. 

§. 1 1 1. 

Traitement dt:s villes affiégüs. 

La légiflarion mofaïque ne fe hornoit 

( 1) Chu;. les AU tru P"'Pits. c~ux mêmes qui 
fbulfroient ces ravages, les r~gardoient plurôr. 
comme d~s malheurs que comme des inju!ltce!.•. 
u ;; (tgtttS. Jirui t<BA, (Yt •• dit Tite-Live •• 
l/l#i{trll m•gi1 quÀm indit""· Âut. 
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1'oint à ce premier trait d'humanité. Lors 
même qu'après avoir défait l'ennemi , 
nous menions le fiege devant une de fcs 
villes , elle nous obligeoü de faire a1tx 
habitants des offres de paix ( 1). S'ils le~> 
acceptaient avant l'afiiaur, & qu'ils nous 
ouvriiient leurs portes, rom fe bornoie 
pour eux à devenir nos tributaires & nos 
fujw (z.). 

Mois fi refufam tout accommodc_
-mem, & perfiflant à Ce d.!fendre , iii 
Jailfoienr prendre la place de vive force ; 
alors, pour les punir de leur réfillance 
.opiniâtre, au rifque d'éprouver toutes 
les horreurs de la guerre , & po:.~r faire 
un exemple qui pût intimider les autres, 
la loi nous les abandonnoit à difcrétion. 
Tu pJff~rus, dit-elle, au fil de l'épù tous 
les hommes ttui S:r trouveront { 3 ). Prenez 
garde à cene expreffion, Monfieur, tous 
les hommes qui S:r trouvcront;c'ell-à-dire, 
tous ceux qui portaient les armes , puif
qu'alors tom homme étoit foldat: tel efl: 
1~ fens du texte original (~). Et rcmar-
------- - ----- -------

( 1) Offres tlt pt~ix. Deut. ch.tp. XX . .A Nt, 

(1) Et nu [tqets. lbiJ. Aut. 
(J) §lyi s"y trowveront. Vo.ye-z. ibid. AHt. 
(+)Texte origiul. Jofcphe l'co tenu de m~me 

.le ceux qui portoicat les arrRcs, & "ifoi~nt 
It!iJ}QDCC 1 'TWS «.rÎIT«.paÎal;&f'~'<Aif, 
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quez-le encore , c'ell une permiffio11 
qu'elle nous accorde, & non point un 
ordre qu'elle .1ous donne, car nous pou
,·ions taire des prili.lnniers. 

Le but de cette ordonnance étoir donc, 
non de nous obliger à mer tous ceux qui 
portoi.:=nt les armes, mais de nous dé
fendre d'en ruer d 'amres. Aulie•.t qu'alors 
la plupart des peuples, dans la fureur de 
J'alfaur, & qaelqucfois m.ême <!près , 
maifacroie:u rour ce qui fe préfenroir à 
eux, fans diil:inébon d'j~c ni de (,xe : 
la loi ne nous permerroir de ruer que ceux 
qui ponoienr les armes. elle no:~s pref
ni\·oi• d'épargner, même dans ces mo
J;Jents de tumulre & de carnage , les 
t~mmes &.les cofdnrs, parce qui! n'ayant 
pn ni faire ni confciller la guerre, elle 
ll!s jugeoir dignes d".~rre rrair.!s avec moins 
de rigueur. 

Les anCiens peuples tuaient d'o~dinaire, dans 
ces occ1lions, tous les ma:es en i;e de pùbertc, 
& les Romains en particulier uloie.:t Je ctne 
iévériré contre Il p'uparr des villes qui faifoient 
11ne rélill:ance opiniàrre. C.tdts, dit Tite-Live, 
Cll parlan! de Tarente, tot.i urbr ~Aflim f•d•; 
nec ulli pub''""', '1"; ohvi•n fuit, p.urrb•rur. 

Mais ils ronerent fouvent la rigueur pl ' 
loin. Nous eu upport.erons quelques exemple> • 
.dur, 
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Ainfi ce réglemenr qui vous a paru li 

barbare, n'avoir pour objrr que de ré
primer des barbaries communes alors , 
& de nous renfermer dans les bornes de 
la févériré malhemeufemem nécelfaire en 
ces occalions ; févérité exercée chez les 
peuples les plus humains. 

§. I V. 

T rJiremcnt d~s prifonniers de guerre. 

Ce n'ell pas tout, Monfieur: voyez 
avec quelle retenue elle veut que le foldat 
Hébreu rraire Ces prifonniers de guerre. 
Elle ne les allan donne point à l'infolence 
& à la brmali;é du vainqueur. Si parmi 
us prifonnurs de gu~rrc, dit- elle, tu 
J'ois une c..zptiJ•e qui plwfc à ton cœur, 
& que tu veuilles l'~poufcr, tu l'cmméncras 
dans t•l maifon : là, l'élUe de deuil, & 
les che•·eux coupés, elle pleurera pendant 
un mois fon pere & fa mere ; alors ru 
t·icn:frtiS J'erS die l & tu f~ras fon mari 
& elle fera t..z femme. (< Admirable or
>> donnan.~=e, s'écrie Philon! D'un côré, 
>> loin de tolérer la licence, que l'u(age 
>> & les légitlarions des amres peuples 
>> zutorifoicm, elle rient le foldar pen
).) dant trente jours dans la contrainte; & 
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,, eAlui montrant, durant cet intervalle, 
,, fa prifonniere fans parure,& dépouillée 
,, de tous les ornements qui auraient pu 
,. relever l'é.:lat de fes charmes, elU! lui 
w donne le temps & les moyens de mo
n dérer la violence de fa paffion. De 
» l'autre, elle ménage avec humanité la 
•> douleur de la captive, qui fille devoir 
t> être défolée de ce qu'elle n'étoir point 
~ mariée felon fon cœur, de la main 
» de Ces parents; ou veuve, ne pouvoir 
, que gémir en conlidéram que pril'ée 
t> de fon premier époux, elle allait trou
,, ver un maître impérieux dans la per
» fon ne de fon nouveau mari ( r). u 

M.zis, continue la loi, s'il arrive que 
ta captive ne tc plaifc plus, cu la ren
'l!crras felon fu volonté, & cu ne pourrus 
lez vendre ni en f.zire trafic, parce que tu 
l'uuras humilié~ {2.). Jutle punition de 

( 1) De fon noMve•u m•ri. Sl:lon le (avant 
juif d' Akundrie , la loi ne ptrmettoit pu 
même les premieres fa1niliarirés du [oldar ave~ 
fa captive; il falloir qu'il J'époufat. C'efl attlh 
Je fenrimenr de' ralmudilus, de Jérufalern, de 
Jofcphe, d'Abravanel, de R. Bech ai, &c. A ut. 

(•) y,. l'•urJU humiliée. Voye1:. deur. XXI, 
y , 10, &c.; c'e!t-.i-dire, felon Abravanel, re
butée après l'avoir fgumife pendant un mois 
à de ~ènall[~ érmnes. 

l'in confiance 
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l'incon!l:ance du vainqueur, & confolant 
dédommagement pour l'in fort uRée, des 
humiliations qu'elle auroit foulferres dans 
la maifon d'un étranger, & de I'alfront 
de s'en voir rejetée au moment où elle 
pouvoir efpérer d'en devenir l'époufe. 
Nous Je Cavons ; quelques généraux 
païens fe font immorralifés par leur con
tinence dans de femblables rencontres: 
mais, Monfieur, nommez-nous un peu
ple ancien, dont la légillation ait traité 
les prifonniers de guerre avec autane 
de douceur & d'égards. 

Mais, quand il faudrait entendre, par cette 
upreffion, le commerce du vain'lueur avec fa 
pritOnniere, cerre loi feroir plus douce encore 
<JUe celles de la plupart des autres peuples: ils fe 
permettaient tout avec leurs captives, & ils les: 
'Ycndoient enfuire, ou les don noient pou[ 
femmes à leurs efclaves. Voyez les plaintes de 
Polixcne dans Euripide, & celles d'Andromaque 
tians Virgile. 

Stirpis .AcbiJI~ f~Jflus juventmf[NI {uptrbum 
Strvitio eni x~ tuli,.us, qui, Jeinde focutus 
L~Ju,. Hermionem L~Jt~d~moniof'f.uehymm~ot; 
Mt f""'"'"m {Amuloqul Hrltnl frlln[mifir h11· 

be11i~Am. 
Edit. 

Tome III. c 
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§. v. 
Droir d1 la guerre, plus doux cher les 

IUbreur que cher rous les autres peu
ples anciens. 

Les voilà, ces loix militaires, que vous 
trouvez d'une cruauté dùejl.1ble. Ce font 
précifémenr auranr de leçons d'humanité 
convenables dans ces temps barbares ; 
auranr d'injonéhons faites à nos peres 
d'éviter les atrocités que fe permettoient 
alors tous les peuples, & que fe per
mirenr, dans des temps plus récems, les 
na rions les plus polies, PerCes,. Grecs , 
Romains, &c., mt! me fous les rois & l<!s 
généraux les plus renommés par leur 
douceur & par leur bienfaifance. 

Oui , Monlieur, lors mëme que les 
peuples furent devenus plus civilifés & 
les mœurs plus douces, dans l'opinion 
commune, nulle loi n'épargnait les vain
cus ( 1 ). Leurs biens, leur liberté, leur 
vie, tour étoit au pouvoir du vainqueur. 
C'éroit le droit de la guerre reconnu de 
toutes les nations ; & fou\'ent le vain
queur irrité ufoit, à la rigueur, de ce droit 

(1) Lu 'IIAinrus. C'.!coic la maxime gécérale. 
L1x nttlllf 'IIÏiiQ f1Jr&it. Sen. crag . .A ur. 
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barbare. Il faccageoir, il égorgeoir rour, 
fans pirié pour l'âge ni pour le fexe ; 
l'efclavage éroir le fort le plus doux: 
que pullënr fe promettre les malheureux 
échappés au fol dar las de carnage. Ain fi 
furent rrairés Sidon par Ochus, Tyr par 
Alexandre, les bourgs des Marfes par 
Germanicus ( 1 ), Jérufalem par Tire, Ma
jozamalcha & Dacires par un empereur 
philofophe (2 ). Yanrez-nous, Monfieur, 

(t) Du M.trfes p.r GermAnicus. C'ell Tacite 
qui nous l'apprend. Non fexiH , dit -il , noa 
A tAs, mifer.:~tionem attuiit. Voyez Ann. lib. 1 • 
cap. ~ '· Jofephe ufe à ptu pre' des même11 
termes, en parlant de la prife de Jérufal~m par 
Tire. Ce g~nétal, d'un caradere li doux, y lit 
égorger un gran;! nombre de juifs qui fe ren
doicnt à difcrétion. ))eux mille prifonniers de 
guerre furent pendus par fes ordres , & deur 
mille autres expofés aux bêres , on obligés de 
s'entre-ruer les uns les autres dans les fpedacle' 
qu'1l donna .à Céfarée & à Berite. A,.t, 

(~) P.tr un empereur philofophe. Majoza
malcha ayant été prife par l'armée de Julien • 
on y marfacra tout ce qui fe rencontra, fan~ 
difiinélion d'àge ni de fe:re. Sine fexûs difiri
m111t vtl Atlltis, qt~iliquitl impetus rtptrit, po
l tfi As irAtorum "b{t•mpjit. Cette ville, granda 
& peuplée, fut emiéremenr détruite. Ampl• Cf' 
1•fulof• ci11it•s in pulvtrtm coneidit 6' rui1111s, 

Dacires fut traitée de même. Les foldats de 
J ulica la trou va nt &ban donnée par les habitants • 

c 2 
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le chrérien apollat, & cenfurez le lé
giflateur juif. Acculez de cruauté & de 
barbarie fes loix militaires , tandis 
'!u'elles font incontellablement plus 
douces. que toutes celles des peuples 
anciens, & même des moderne~, que la 
révélation n'a point encore éclairés ! 

Vous direz peut-~tre que les Hébreux 
n'ont pas toujours obfervé cette modéra
tion qui leur étoit prefcrite. Si quelque5-
u.ns s'en font écartés fans des raifons 
Jégitime5 & des ordres fupérieurs, nous 
vous les abandonnons, MonÎieur : mais 
foyez julle; blâmez les excès, & n'accu
fez point les loix qui les condamaent. 

la pillereur, étorltrtnt lt1 femmes qui '1 •voimt 
ité ltii.fféts, f!T l• tUtrJ4ifirmr tl• m1111Ïtrt '!'" 
ceux qui en •uroi111t vu l'emplt~ctmmt, 11"•u· 
rpimt jt~m4Ïs pen{é quîl y •uroir 1u une -r;il/1 
•11 ett mtlroit. Voyez Anunieu · Marcellin & 
Zozime . .Aut. 

(;;'dt ain ti que les loix militaires des Perfes, 
des Grecs, des Romains, &c., étoienr douces, 
a.: celles des juifs barbares! On a unté les 
Chinois , & M. de Voltaire plus que perfonne. 
Qu'ilijfe les loix militaires de ce peuple, il y 
verra des traits révoltants d'injufii'e 1 de pet· 
fiaic 1 d'illhumauiré, &c. id ir. 
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§. v 1. 

Fau ffi imputation du célebre ùrivain ; 
réfutée. 

Jugez maintenant , Monfieur, avec 
quelle équité vous avez pu dire que notre 
ufage étoit de ruer tous les mâles dans les 
villes prifes d'affaut; & encore qu'il noiH 
étoit toujours ordonné de tuer tout, ex· 
cepté les filles nubiles. N'efi-il pas clair 
que c'efi calomnier groffiérement nos 
loix, ou montrer évidemment à toute la 
terre, que vous ne les avez jamais lues 1 

Une imputation fi fauffe, fi vifible
ment réfutée par le texte même de ces 
loix, (oit qu'elle ait été volontaire & ré
fléchie, ou feulement l'effet de la préci
pitation & du préjugé, ne peut que faire 
tort à vos écrits. JI efi nécelfaire de la 
fupprimer de votre nouvelle édition: 
nous vous le demandons, moins pour 
nous que pour vous-même. Si , après 
que nous vous en avons fait voir fi clai
rement la faulfeté, on la retrouvait en• 
core dans vos ouvrages , quelle idée 
pourrait-on fe former de votre impar
tialité & de votre droiture ? 

Nom fommes avec les plus refpeci 
tueux fentiments, &c. 

c 3 
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LETTRE 1 V. 

Loix civiles de Moif~ , comparées aux 
loix par,I!leles cles anciens peuples. 
Loix tŒd.mt.:s 4 affurer la vie des 
H~breux. 

Nous comprendro~s ici, Monfieur, 
fous le nom de loix civiles, routes celles 
qui ont pour objet d'entretenir le hon 
ordre dans l'intérieur de l'~tat. Nous ne 
croyons pas trop dire, en avançant que 
la légiflation mofaïque ne le cede encore, 
fur ce point, a aucune des anciennes ; 
& que li on la compare aux plus vantées, 
elle peut fourenir a~antageufement le 
parallcle. 

§. r. 
ldü qu'il donne lie l'homicide. 

Le premier bien que toute fociété 
politil!Ue doit à fes membres, ell d'a!Turer 
leur vie. Ce n'cil point alfez que les 
armées défendent le ç_orps de la nation 
contre les incurlions etrangeres ' il faut 
que de bonnes loix mettent chaque ci
r.oyen à couven des violences domef
tiques. Moïfe y avoir excellemment 
pourvu : nul Jégillateur ne prit des me-
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(ures plus fages pour prévenir ou ré
primer les crimes en ce genre. 

Avant de porter aucune loi contre 
l'homicide , il commence par en inf
pirer l'horreur à fes Hébreux. Dès 
l'entrée du préambule admirable qu'il 
met à la tête de fes loix , ( car c'ell: 
fous ce point de vue qu'il convient auffi 
de conlidérer la genefe ) il leur 
peint le premier meurtrier volontaire 
déchiré de remords. La voix du fang 
innocent, qu'il vient de répandre & 
qui crie vengeance contre lui , l'abat & 
le conllerne ; fon crime , dont il ne 
peut plus fe diffimuler l'énormité , lui 
paroît trop grand pour mériter aucun 
pardon : il croit voir la terre couverte 
d'hommes armés pour le punir ; & 
dans fon dêfefpoir , il a befoin que 
Dieu même , touché de fon déplora
ble étar, le rafiure par un prodige. 

Lamech , meurtrier comme Caïn, 
craint, comme lui, la peine due à fon 
crime ; & la feinte confiance de fes 
difcours ne fair que déceler les frayeurs 
de fon ame. ( Gen. lV.) 

Après le déluge , Dieu donnant aux 
rellaurateurs de la race humaine, & à 
leur pofl:érité, la chair des animaux pour 
nourriture, leur défend d'en manger le 

c 4 
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fang ; & J'un de fes morif's efl: de leur 
apprendre à refpe8er celui de leurs fern
blables. Certainement , leur dit-il , je 
vengerai votre fang fur toute bête ; je le 
vengerai fur l'homme, fur tout homme 
qui aura verfé le fang de fon frm. Qui
~onque aura répandu le fang de l'homme , 
fon fang fera répandu: car, ajoute-t-il, 
Dieu a créé l'homme à la reffemblance 
de Dieu. ( Gen. IX. ) Il ne laiifera donc 
pas détruire impunément fon image. 

C'efl: ainli que Je légillateur prépa
roit fon peuple aux loix qui alloient 
l,ui être données. 

§. I 1. 
Loix contre l'homicide de de.ffein préJ 

médité. Sage fb,érité de ces loix. 

Enfin, les temps arr;vent: Dieu daigne 
parler aux Hébreux: au milieu des fou
dres & des éclairs, il publie lui-même 
J'abrégé des loix qu'illem defl:ine; l'ho
micide efl: un des premiers crimes qu'il 
y défend : ru ne tueras pas. 

Mais parce qu'il efl: des impies , que 
la crainte de déplaire au Seigneur & 
d'attirer fes vengeances , n'arrêterait 
pas , à ces terreurs religieufes le IégiHa
teur JOint la peine capitale. Tour homme, 
dit-il, 'lui , de deffein prémédite , aura 
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tuê un autre homme , libre ou efdave .; 
fera puni de morr irr~miffiblemenr ( 1). 

Point de pitié , point de rançon pour 
ces coupables. Les principes religieux 
qu'il avoir pofés , & le cas qu'il faifoit 
de la vie des hommes , ne lui permet
toient pas ces indignes compenfations 
uop communes chez d'autres peuples(:z. ). 
Tolérées, autorifées par leurs légillations, 
elles ne feront point fouffertes dans la 

( 1) Sera,,.,; dt mort. Voy. exod. XXI, 11; 
lévir. XXIV, 17; nomb. XXXV, 17. 

(1) Ch•z. d'autres ,.uplu. Tels furent entre 
autres les anciens Arabes , Grecs , lkc. ; mais 
fur-tout les peuples du nord, Germains, Fraacs, 
Bourguignons, &c. Les lrgiflations de ces der
niers peuples fixoient la lomme qu'on devoir 
payer pour la mort d'un comte, d'un évêque • 
d'un payfan. Ces légiflareurs croyaient-ils donc • 
que quelques pieces de monnoie pou voient équi-
•aloir à la vie d'un homme l Le légiflateur 
Hébreu en faifoit plus d'état. 

Cet ufagc barbare de ran~ons lk de compen
fations n'ell: point aboli chez tous les peuples 
chrétiens : il en cil encore où , pour une fomme 
d'argent alfez légere , un riche , un grand peut 
tuer impunément un homme du peuple. M. de 
Voltaire s'cil élevé, avec rai(on , contre ce rdl:~ 
affieux de barbarie, nous lui rendons avec 
rlaitir cette jullice. On ne peur nier que cee 
1iluihe écrivain n'air fait quelquefois de jufics 
reproches 1 6c. donné d'ijtiles avis à fon liccle~ 
E.dit, 

c s 
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SJÔtre. Tu ne recevras pas, y efl-il dit, 
tle rançon pour fauvu la vie de l'homi
cide: c'efl un méchant; il mérite la mort; 
tu le feras mourir, & tu n'auras aucune 
compaffion pour lui. ( N. XXV, 3l·) 

L"l plupart des anciens peuples eurent 
~es afyles religieux, d'où l'on ne pouvoir 
tirer les plus grands criminels; c~ &. ces 
,, afyles, dit le célebre auteur de l'efprit 
til des loix, fe multiplierent li fort, fur
)l tout dans la Greee, que les magiil:rats 
)> avaient de la peine à exercer la police.>> 
Moïfe n'en accorde aucun à l'homicide 
volontaire. Si un homme, dit-il , a tu~ 
un autre homme volontairement & de 
propos ddlibùé , & qu'il s'enfuit dans 
une des villes de refuge , les anciens d'e 
la viii'! où le meurtre aura éré commis , 
enverront le pr~ndre , & le livreront entre 
b mains du gohcl ( 1 ) nu t•engeur du 
f11g, & il mourra: ton a:il ne l'épargncr,1 
pa1 , mais !!J ÔuraJ d'lfraël le foJ.ng ÙJ

ooccnt, ( Deut. XIX, 1 r.) 
Le taber:Jaclc même , malgré la 

fainteté du lieu, o'auroit pas été pour le 
~oupable un afyle alfuré. S'il a rué .i dcf
foin , dit le Sciboeur, tu l'arracheras 

( 1) Goht!. C'était le nom qu"on dcont:'it :w 
pl~s prg•he p;uent &: hér.ioicr. .At.t. 
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mime de mon autel. ( Exod. XXI, r~.) 

Eft-ce donc honorer Dieu de faire 
fervir fes temples à fauver des criminels 
qu'il condamne? A cembien de citoyens 
honnêtes ces afyles ont coûté la vie ! k 
que de fang innocent ils ont fait répandre t 

§. 1 l 1. 

Loix fur l'homùi.Je involontaire. Sageff~ 
de ces loix. 

Si le Jégi!lateur Hébreu punit avec 
une rigueur inflexible le meurtrier de 
rlellein prémédité, il ufe des plus fages 
ménagements envers l'homicide invo
lomaire. 

Un ufage ancien, & qui avoir force 
de loi dans ces contrées , autorifoit , en 
cas de meurtre , le plus proche parent 
à venger le Jang du mort dans le fang du 
meurtrier. Cet ufage , utile fans dome 
dans ces ficeles demi-barbares, auroit 
pu avoir de funcftes fuites. Le parent , 
aveuglé par le reffentiment & par le 
po;nt d'honneur , pouvoir confondre 
J'homicide innocent avec le coupable. 
Si Moïfe n'entreprend point d'abolir ce 
droit dangereux, qu'il trouve trop établi, 
il fait le modérer & le reftreindre. 

" Des quarante-huit villes lévitiques,; 
c 6 
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>> fix feront choilies , trois au delà dtr 
» Jourdain , & trois en deçà pour fervir 
>> de refuge à l'homicide involontaire. Ces 
>> villes feront fi tuées à des diftances con
» venables, les chemins hien-entretenus, 
>> & le.s abords faciles, de peur , dit-il , 

. ·P que le vengeur du fang ne l'aueigne & 
, ne le frappe de mort, quoiqu'il ne màir~ 
» point la mort ( 1 ) . n ( De m. XIX, 1. ) 

Mais pour ne pas fauver le coupable 
avec l'innocent, ·& pour confen-er au 
parent fes juftes droits, il lui permet de 
citer l'homicide devant les juges de la 
ville où l'accidenteftarriYé. ''Ils exami
>J neront I'atfaire; & s'illeur paroît qu'il 
>> ait tué de defiein prémédité , ils le 
>J livreront au vengeur du fang , qui le 

{l) !J.'!oiqriil nt méritt point l11 m•rt. " Les 
» loix de Moïfc fur les afyles , dit M. de 
, Mont ef•1uieu , furent très -(ages ; les ho mi
•• cides involontaires éroicnt innocents , moris 
» ib <kvoient or re ôtés de devant les ·yeu r du 
., parents du .mort ; il établit donc un afyle 
., pour eux. Les grands criminels ne mcritoient 
"' point d':tfylcs, & ils n'en eurent point. Les 
, juif; n'avoicnt <]U'IHl tab•rnacle , <]U'un 
., temple : les homicides qui s'y [croient 
,.. rendus de toutes pans, auroicnr pu troubler 
., le fervice divin. Si on les eût chalfés d11 
o• p:tys, il eût été à craindre qu'ils n'adoralfcnt 
,, des dieux étrangers. Ces confidérations firent 
,. établir de~; vj)les d'afylc." \'gy, l'cfprit du 
loix) to~~ lJ, Â.Hf, 
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n fera mourir. Si au contraire ils trouvent 
,, qu'il n'avait aucune inimitié, ni mau
)> vais delfein, & que c'e!l: feulement 
>> par accident qu'il a tué , ils le renver
'' ront en fûreté dans la ville de refuge. 

» Cependant, en lui ouvrant cet afyle ~ 
>> il lui enjoint d'y refler jufqu'à la mort 
>> du grand prêtre , fans fortir de la ville 
>> ou banlieue. Autrement, il déclare qufl 
, fi le vengeur du fang le rencontre horg 
J> de ces limites, & qu'ille tue, il ne lui 
>> fera rien fait.>> ( Nomb. JCXXV, 11 , 

&c.) 
Remarquez, Monneur, ces fages tem

péraments du légiilateur. En lailfant fub
fifl:er un ufage qu'il n'ofe abolir, il en 
tire un parti avantageux pour la fûreté 
publique. D'un côté, il fouftrait à la vue 
des parents du mort un objet dont la pré· 
fe nee ne pouvait qu'aigrir leur douleur, 
réveiller en eux des femimenrs de ven
geilnce , occalioner peut-être de nou
veaux meurtres, & emretenir des haines 
héréditaires dans les familles. De l'autre, 
en même temps qu'il fauve un innocent, 
il lui apprend, par l'efpece d'exil auquel 
il le condamne, qu'on ne peut trop faire 
pour prévenir de pareili malheurs ( 1 ). 
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Ces tempéraments font-ils d'un légifla· 
teur barbare ? 

§. 1 v. 
Loix fur l'homicide , dont l'auteur efl 

mconnu. 

Malgré tome la fagefre & la vigilance 
des loix, il pou voit arriver des meurtres 
dont, après routes les'perquifirions com·c
nables, on ne pourroir découvrir l'auteur. 
Dans ce cas, le légiflateurordonne qu'on 
obferve une cérémonie partie religieufc, 
partie civile , propre à frapper tous les 
fpeétateurs. Il veut que les magillrats des 
villes voilines, in llruirs de l'a1faffinat, fe 
tranfportent au lieu où le corps aura été 
trom·é. ((Là, dit-il, ils mefureronr la dif
>> tance des villes d'alentour; & les anciens 
>> de celle qui aura éré jugée Ia plus pro-

b1nnirenr aulli l'homicide involontaire hors du 
pays, d'a!:>od pour toujours, en fuite feulement 
rendant un an. La loi 1e Moilè nous paraît 
phu douce & plus fage. lt condamne, comme 
les Athéniens , l'homicidç, mème innocent, i 
une forte de bannilfemcnt : mais c'efi nn exil 
doux, dans une ville na:ionale, au milieu des 
minifires du c11lte, qui pouvoirnr le dé~ndre • 
J'in!huire & le confoler. Il n'y avoir à craindre, 
ni la ptrte d1un citoyen pour l'état, ni pour le 
citoyen la perte · de fa religion ; double obj~t 
imrortanr au1 ye\U dl4 h'gtflatcilr, I.dir, 
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,, che, prenant une géniiTe, la méncront 
l> près du corps morr dans un vallon pier
l> reux qui n'air éré ni labouré, ni femé: 
,>ils l'y immoleront ; & fe lavanr les mains 
,> fur la \'ittime, ils prononce rom à haure 
l> voix ces paroles: nos mains n'ont po in' 
l> r~pandu ce fang, & nos yeux ne l'on a 
l> point vu répandre. 0 Ete mel! fois pro pi
• ce .l ton peuple que tu as délivd, & par
l> donne· lui. Ain fi, ajoure la loi, le meur-· 
)> tre fera e::rpi~,& tu ne feras point coupa
>> blede l'effufi.ondufang innocent ( 1 ). » 
I mpofanre cért:monie , dont l'éclat , le 
lieu, la formule, en un mor roures les cir
confl:ances ne pm1voient qu'infpirer l'hor
reur du meurtre & des meurtriers (2 ). 

§. v. 
Loix contre ccu:r qui , fans tuer eu:r• 

mêmes, cauf~nt [,1 mort de quelqu'un. 
par négligence. 

La négligence de ceux qui, fans tue.r 

(1) Du [ .. ng innuent. Voy. deut. XXI. r. 
(~) Des meltrtriers. Cètoit dan5 la même 

vue que les loix d"Egypre obhgeoiem la ville la 
plu~ voifine d'embaumer le corps du mort, & de 
iui faire de magnifi9ues funérailles. Ces fr:us 
pouToienr aufli engager les vilics à Yeiller a"ec 
plus de foin fur leur termoirc. Les Athéniens 
a voient aufli, dans ce ca5, des lufha:ion5 ~ 
expiations publiques,. :Ltil;, 
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eux-mêmes, cau foie nt la mort de quel· 
qu'un, faute d'avoir pris des précautions 
convenables, ne refioit point impunie. 

C'éreit l'ufage dans ces pays chauds 
de faire les toits plats , comme ils le 
font encore dans tout l'orient: on alloit 
y prendre le frais , on y mangeoit, on 
y couchoit même dans la belle f<~ifon. Si 
ces toits n'avaient été foigneufement en
tourés de balcons ou murs d'appui , il 
auroit pu en réfulter divers accidents: on 
pouvoir tomber & fe tuer. Moïfe or
donne qu'on ait cette attention, fous 
peine d'être regardé comme coupable 
d'homicide,& traité comme rel.~o~ Quand 
,, ru bâtiras une maifon , dit-il , tu feras 
>> tout autour des défenfes ou balufira
,, des , ahn que tn ne te rendes point 
» coupable de fang, fi quelqu'un venoit 
>> à tomber. >> ( Deut. XXII , 8.) 

De même " fi un bœuf furieux avoit 
,, tué un citoyen, homme ou enfant, 
>> l'animal devoir être lapidé par le peu
>> pie, & il étoit défendu d'en manger 
>> la chair : perte, & par conféquent pu
,, nition pour le propriétaire qui auroic 
,, d-û connaître & contenir l'animal. Mais 
>> la peine ne fe bornoit pas là, s'il avoit 
>> été averti que fon bœuf frappoit de la 
n corne. II étoit condamné à mon, & il 
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)l ne pouvait fauver fa vie, même au 
» moyen d'une rançon, qu'en appaifant 
>> le gohel ou vengeur du fang , & en 
» obtenant de lui , qu'il fe contentât de 
lll cette réparation. ( E:xod. X Xl, 2.l.) 

On fent pourquoi le légiflateor, qui 
avait Ci févérement défendu tome rançon 
pour l'homicide de propos délibéré , 
en permet une dans le cas en quefiion. 
tt Il pouvait arriver des circonfiances où 
» la peine de mon eût été trop rigou
>> reufe. La négligence pouvait avoir été 
>> plus ou moins coupable: l'animal pou
» voit avoir été irrité ; il pouvait avoir 
>l rompu fes liens , & s'être échappé
» malgré ceux à qui le maître en avait 
» confié la garde. C'ell: donc avec autant 
>> d'humanité que de fagefle, que la 
>> loi permet aux juges , dans ce cas , 
>> de commuer la peine de mort en une 
» amende proponioFJnée ( 1 ) » , & 
qu'elle engage le vengeur du fang à fe con
tenter d'un dédommagement convenable. 

On peut juger par ces deux exem
ples , jufqu'où Molfe voulait que les 
Ifraélites portaffent la vigilance & l'at
tention à prévenir ces accidents malheu
reux toujours trop fréquents. Penfez-

CI) PropmiQrmlr. Voy. bibl.: de Chais . .A.ut, 
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vous, Monfieur, qu'une telle police al· 
Ronce un légiJ!ateur abfurde ? 

§. VI. 

Yie des enfants & des femmes, affurée; 
autorité cles peres & des maris, rejireinte 

L 'efpérance des générations fm ure~ ell: 
dans les enfants : le légillateur, qui veut 
multiplier fon peuple, doit donc veiller 
avec foin à leur confervarion. Cepen· 
da'nt la plupart des légillations anciennes 
Jes abandonnaient abfolument aux ca
Jlrices, ainfi qu'à la tendreffe des parents. 
Elles regardaient le~ enfants comme un 
bien tellement propre au pere , qu'elles 
le laiffoient maître d'en difpofer à fon 
gré. A leur naiffance , il éroit libre de 
Jes élever ou de les expofer ( 1 ). Ce 
pouvoir ne fe bornoit pas aux premiers 
moments de la vie & au temps de l'en-

( 1) Fxpo{tr, a-r. Cet re coutume ~roit ré
pandue chez prefque rous les rruples piens. 
J>hi!on, Jofephe, &c. la leur ont fouvent r<
prochée. Cer horrible ttfage extlte encore dans 
plulieurs pays; & il y a rclle ville à la Chine 
où plus de vingt mille enfants ainli etpo{~,, 
t'trillent chaque ann~e faute de fecours , ou 
mangés par les chiens & les cochons , ou 
cmpoués par tombcrécs pêlc-mdc avec lt'S 
inunondi"s. E.Jir, 
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f'ance: lors même qu'ils étaient rlus âgés' 
le pere n'en confervoit pas moins fur 
eux J'autorité la plus defpotique. Il pou
voit les châtier , les maltraiter , les ven
dre comme cfclaves, les tuer même ( I) , 
fans que le m:~giflrat & l'état s'en mê
Jaifenr. Tel fur le droit des peres chez 
la plupart des anciens peuples, mêm~t 
les plus cil'ilifés. 

Nos premiers patriarches en curertt 
un fcmblable; & il le falloir bien dans 
un temps où les familles formant autant 
de petits états indépendants, ·]es pert!~o> 
étaient en même temps les maîtres , les: 
juges & les fouvcrains de la petite ré
publique. Mais lorfquc le peuple fe fut. 
multiplié , & que les familles réunies 
ne formcrent plus qu'un feu! état, Moïfe 
crut, avec rai fon, que les enfants n'ap
partenaient pas tellement aux peres , 
qu'ils ne fuHent en même temps fujets 

(t) Lts tuer mlmt, C'r. L~s loix' Romain~ç 
accordoi~nr form~llem~nr ce aroir aux per(S. 
Er~ do /ibuis j11jlis jus 'Vit~, nuis, vtrumd•n
diq•c pot•JI"s ci ( p~<tri) •J!o, Cc pouvoir de 
vi~ & de mort fur les ~nfanrs , durcit cour~ la 
Yi~ du p~re; témoin celui 'lui, d~ fon autorité 
priv~e, lie ~~pir~r fon fils fous l~s coups en 
fartant dn confuhr, qu'il avoit mal g~ré a .. 
jugement ~u vieillaru • .E.d11. 



os L E T T 11. E s 
de la république, & des membres qu'elfe 
avoit intérêt de conferver. Il refireignit 
donc le pouvoir illimité qu'ils avoient 
eu fur leurs enfants. 

S'il permet au pere de les vendre, 
comme il pouvoit fe vendre lui-même; 
~our leur procurer un efclavage plus 
doux , pour conferver à la république 
des fujets qui pourroient lui être nécef
. .faires ou utiles, il défend de les vendre 
à d'autres qu'à des Hébreux ; & cette 
•ente même n'efi point abfolue & fans 
retour : l'efclavage avoit un terme pour 
eux, ain fi que pour les autres citoyens ( 1 ). 

Mais il n'accorde point au pere , 
comme firent d'autres légi{]ateurs, le 
droit abfolu de vie & de mort fur fes 
enfants. La loi veut que lors même 

(1) lu •utru citDJens. les loix Romaines 
accordoicnt aulli au pere le pouvoir de vendre 
fcs enfants comme cfclavcs: mais elle~ n'y mct
roient pas les rerlriél:ions de la loi mofaique. 

Cc pouvoir, chez le~ Romains , duroit route 
la .,je du pere, & ne finilfoir qu'a la troilieme 
nnte. Si pater ftlium ter venunduit, filius 4 
t.-tre liber e(to. Sur quoi un ancien remarque 
'lluc ces loix accordoicnt au pere plus de pou
voir fur fon fils que fur fon efclave, D•t4 
t•tri m•J•ri poitfl•tt in ftliNm, 'I".i.m Jpmin• 
in f~rvNm. Eliit. 
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qu'il a les plus jufies fujets de s'en plain
ère, il s'adrelfe aux juges pour les faire 
punir. " Lors , dit-elle, qu'un homme 
11 aura un fils pervers & rebelle, qui 
>> n'obéira point à la voix de fon pere, ni 
n à la voix de fa mere, & qui, a prés avoir 
>> été châtié, ne les écoutera point, le pere 
>> & la mere le prendront & le méneront 
,, aux anciens de la ville, & ils leur expofe
» ront fa mauvaife conduite. Alors tous les 
>> habitants de la ville le lapideront, & il 
, mourr<J; & ru ôteras le méchant du mi
» lieu de toi, afin que tout lfraëll'enten
, de&qu'ilcraigne. ~(Deut. XXI, rM.) 

Que fi un pere , dans la légillation 
mofaïque , ne ponvoit , fans fe rendre 
coupable de parricide, & s'expofer à la 
févérité des loix, ôter la vie à un enfant 
Incorrigible , il eft clair qu'il n'en avoit 
le droit en aucune autre occafion. Auffi 
nos doaeurs concluaient-ils de la difpo
fuion de cene loi, qu'il ne nous étoit 
pas permis d'abandonner, d'expofer ou 
de tuer nos enfants nouveaux nés. Notre 
loi, difoit Jofephe, en reprochant cette 
inhumanité aux nations païennes , noue 
loi nous ordonne d, l's nourrir tous. 
Philon l'alfure de même ; & Tacite, 
quoique ennemi déclaré des juifs , re
connaît que c'eût éré un crime pour 
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eux d'en tuer quelqu'un ( 1 ). Comparez, 
Monficur, fur cet article, notre légifla
tion à celles des autres peuples de l'an
tiquité, & prononcez ou étoit la fageffe , 
Ja douceur & l'humanité. 

Plus le fe xe ell foi ble, plus il lui parut 
rligne de la proteél:ion des loix. Chez 
prefque tous les anciens peuples, les 
femmes , achetées pour la plupart, 
n'étoient guere que les premieres cf
claves ; & leur vie fe trouvoit fouvent 
expofée à la violence & à la brutalité 
des maris. Dans les anciennes loix Ro
maines ( 2.) , un homme, pour mettra 
légalement à mort fa femme convaincue 
d'infidélité, ou même d'avoir bu du vin, 
n'avoir pas befoin de recourir aux tribu
naux: une affemblée de quelques parents 
fuffifoit pour l'y autorifer. La furprcnoit
il en adultere , il pouvoir la mer fans 
autre forme de procès. 

(1) Pour eux. Voy. hifl:., li Y. VJ. Ntcar• 
IJUtmquam ex gnatis ne[As. Aue. 

( 1) .AJJciennts loix Rom ames. C"éeoiene les 
loi~ de Romulus. Ces loU: , conolamnée~ par 
Pluearque, femblerene erop dures aux Romains 
m~rnes. In adulterio uxortm tuam ji dtprtben
Jiflts, impunè ntcares, di(oie Caeon ; il/a 11, 

fi aJulurArN , Ji&ill cmtingerc "'" at~derer! 
.Aue • . 
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Moifc n'accorde point au mari œ 

pou\'oir abfolu , dont il éroit trop facile 
d'abufer. Il punit de mon la femme 
adultere ( 1) ; mais c'efl: aux tribunaull 
qu'il réferve le droit de l'ordonner, 

§. V 1 1. 

Loix rontre les t•ioknces , injures atroces; 
ou mau~·ais traitements. 

Le plus fûr moyen de prévenir les 
meurtres , eft de punir les délits qui peu
vent y conduire. Aulli Moïfe les répri
me--r-il avec une fage févérité. 

(t Si deux hommes querellant enfemo~ 
>> hie , dit-il , l'un frappe l'autre d'une 
» pierre ou du poing, de maniere que, 
,, fans qu'il en meure, ou qu'il en refte 
» eli:ropié , il foit pounant obligé de 
,., garder le lit , & qu'enfuite il fe réta
» blitfe & marche dehors en s'appuyant 
,, fur fon bâton, celui qui aura frappé 
» ne fera pas puni comme homicide , 
» mais il fera condamné à payer à l'autre 
)1 tous les frais de guérifon, & à le dé
>> dommager convenablement pour l'in-

(t) L• frmmt Atiulttrt, Vor.Jéyir. XX, IOJ 
4ieur. XXII, u . .A11r. 
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JI terruption de fes travaux, & pour tou
,, tes les pertes que la maladie aura pu 
)l lui o'ccafioncr. ( Exod. X X 1 , r 8. ) 

'' Mais fi dans une querelle un homme 
l> en cfl:ropic un autre; s'il lui creve un 
,, œil , ou qu'il lui calTe un bras , une 
)l jambe , &c., il lui fera fair comme il 
)) aura fair à J'autre. OEil pour a:il, dent 
, pour dent, main pour main, pied pour 
)l pied , fraaure pour fraaure , plaie 
:t1 pour plaie , &c. ( r ). » Loi du talion, 
Ji équitable , qu'on la retrouve dans la 
, plupart des légillations ( 2. }. 

Cene loi pourtant ne s'exécutait point 
~la rigueur. On avoir fenti qu'il pouvoir 
arriver des cas, où elle auroit été impra
ticable & quelquefois injufie (3 ). On em 
donc recours à des dédommagements & 
à des compenfations, demandées par le 

( t) Plai1 ,.,., p-lai1, cr'&. Voy. exod. XXI, 
~41 lé vit. XXIV, IJI, &c. A lit. 

(~) Dtr U:ifl,.tiont. C'étoit entt'autres une 
c!es loix des douze tables. Si inj,ri•m •lttri 
faxit XXV ~,;, pœua funto. Si membrum ru
F.it, ni c11m eo paclt, talio •Jfo. Edit. 

(3) ll.!f•lquefoit injufte. C'éroit pour pro
p<'ttionner la peine à l'inj11te, que Solon avoic 
ordonné q11e fi quelqu'un crcvoit l'œil à un 
borgne , on lui crevcroir les de11x yeux. Voyer. 
Di1g. L1urt. 'llir dr Slll111. Edit. 

bleaë , 
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blellë , & arbitrées par les juges. Auffi 
Moïfe , qui n'en permet aucune pour 
l'homicide volontaire , ne les défend 
pas dans le cas préfent. (( La loi , dit 
,, Jofephe, permet à l'homme efiropié 
,, de recevoir des dédommagements ; 
,, & demander l'exécution rigoureufe 
,, du talion , ce feroit montrer trop de 
» dureté. >> 

§. v 1 1 1. 

Loix contre les avortements. 

La légillation mofaïque ne fe contente 
pas àe veiller à la confervation des hom
nies faits ; elle affure la vie de ceux 
mémei qui n'ont point encore vu le jour. 

u Si deux hommes fe battant, dit-elle, 
,, l'un de ces hommes frappe une femme 
,, enceinte , & qu'elle accouche avant 
,, terme, ii fera condamné à payer des 
,, dédommagements, tels que le mari les 
n demandera & que les juges les ré- · 
, gleront. Mais, ajoute la loi, fi mort 
,, arrive , tu donneras ame pour ame , 
» vic pour vie, c'efi-à-dire , ru puniras 
n de morr le coupable. (Exod. xxi, n.) 

La morr, dont il ell ici que fi ion, eft 
fans doute celle de l'enfant; car celle de 
la mere étoit affez affurée par les loix 

l'orne Ill. D 
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précédentes contre l'homicide: au ffi efl:
ce de cette maniere que Philon, Jofephe 
& nos meilleurs écrivains l'entendent. On 
ne trouve point dans Moï fe de loi expreffe 
qui défende aux meres de détruire leur 
fruit. Une telle loi n'étoit pas nécelfaire 
chez un peuple où ce crime étoit rare & 
peut-être inconnu. Mais, li le légillateur 
condamne à la mon l'homme violent qui, 
rlans un moment d'emportement & de 
colere,caufe un avorremem monel pour 
l'enfant , 'Jlle n'auroir-il point ordonné 
contre la mere barbare qui fe le procu
reroit elle-même de propos délibéré ? 

C'efi la conféquence que tiroiem nos 
peres. cc l\'orre loi, dit Jofephe, défend 
,, aux femmes de détruire leur fruit: une 
,, femme fe rendroit coupable d'homi
,, cide ; elle fcroit condamnée comme 
,, telle , fi elle 6toit la vie à l'enfant 
,, qu'elle porte dans fon fein, & Jufie
,, ment punie pour avoir ravi à une fa
,, mille un appui , & à la patrie un ci
,, royen. " 

Si ce crime fe trouve défendu dans 
quelques légiflations anciennes, il en ell: 
d'autres où non-feulement il n'efl point 
puni, mais où il efi toléré, & même au
tarifé. Quand les loix permettent d'aban
donner, de tuer des eof.um à quelque âge 
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que ce foit, comment défendroiem-elles 
de les faire périr avant leur naitTance? La 
Greee a vu deux légiflateurs philofophes 
( 1) craignant une trop grande population 
dans leurs républiques imaginaires, con
feiller cet odieux moyen de la diminuer. 
Regrettez-vous que Moïfe n'ait pas eu 
ces belles idées, & qu'il n'air pas pro
pofé à fon peuple ces fages retfources ? 

C'ell: ain fi, Monlieur, que le légif
lateur d'lfraël alfuroit la vie de fon peu
ple. Hommes, femmes, enfants, ceux 
même qui n'avaient point encore Yu le 
jour , tous étaient l'o!Jjet de fes foins. 
Quel légillateur ancien pourriez-çous 
nous citer, à qui la confl!rvation de Ces 
concitoyens ait été plus chere , ou qui 
l'ait mife il l'abri des violences domef
tiques par des réglements plus fages? 

(1) L<giJIAtellrt ~hilofophtr. Voye1. l'laton, 
Ji.,re V de: fes loix ; Arillote , république , 
livre V Ill_ 

Les loix de l'ille de Formofe fixent l'.ige o.l 
les fcmmeç peuvent avoir des enfants; & li quel
qLJ'une devient enceinte avant ce temps, les prè
trclfes , pour pr~venir l'accouchement , vont 
lui marcher fur le YCntre, au rif que de faire 
périr la mere avec l'enfant. Q:1e d'horreurs en 
ce genre on compteroir chaque année dans la 
Chine, au Japon 1 &c. ! .d11t. 

D 1 
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LETTRE V. 

:!oix civiles de Moife : Juire. Loix qui 
avoicnt pour objet de 'onferver la 
fanté d~J Hébreu~. 

Vous avez quelquefois , Mon lieur., 
-des idées fi fingulieres , que vous ferez 
- peut-~tre furpris que nous fallions un 
.mérite au légiHateur Hébreu d'avoir 
.\leillé à la fanté de fon peYple. DéJà 
.m~me vous vous êtes permis quelques 
.railleries fur les détails dans lefquels U 
.entre à ce fujef. 

Mais avant de les faire , ces petites 
-railleries, la plupart alfez froides, il eût 
été à propos de vous rranfporter dans 
]cs Iiecles reculés où il vi voit, & de vous 
repréfcnter ces hordes fauvages qui, épar
Jes fur la terre qu'elles commençoient à 
.repeupler, mange oient fans difl:inttion 
Jes aliments les plus groffiers & les plu& 
.mal-faifants , buvoient le fang des ani
.maux , dévO(oient leur ch::ür avec leur 
fuif , & fans favoir prendre aucunes 
_précautions con! re les épidémies les plus 
;communes, vivoient dans une faleté au ffi 
dégoûtante gue nuifible à leur famé. 
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Telles furent, 1\tonfieur, la plupart de 

ces anciennes peuplades ; & l'une des pre· 
mie res obligations qu'eurent ces hommes 
brutaux aux légiflateurs qui les poli
cerent, ce fut qu'après les avoir détour
nés de l'homicide, ces fages les amene
rent à une maniere de vivre plus hon né re 
& plus falubre. De là les éloges donnés 
par l'antiquité à tant de perfonnages c~
lebres , aux Triptoleme, aux Linus, 
aux Orphée , &c. ( 1 ). 

Une longue habitude a fait connaître 
à vos peuples civilifés les nourriture:>· 
faines ; mais dans ces ficeles groffiers , 
l'inexpérience expofoit fouvent la \·ie, ou 
du moins la fanté de l'homme fauvage
pre[.! par la faim. Le régime formait 
donc alors un objet de police inr.!relfant, 
les codes devoient être en partie des trai
tés d'hygienne , & les légillateurs fagcs 
ne pouvaient s 'emp.!cher d'en prcfcrire 
des regles. Ceux de la Chaldée , de la 
Phénicie, de l'Egypte fur- tour, l'avaient 
fait. Moïfe de\·oit ce bien à fon peuple; 
ille lui fit. 

, (•) Aux ??hit, ~<. Ccll: la remarqae 
tl H<>race. C•d•bu• CS' ·~:~élu frzdo tl.tttrrflit Or
fhtus. Aur, 
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§. I. 

Que la dijlinaion des animaux purs & 
impurs était fondée, en partie, fur des 
vues de dgime & de fan té •. 

Le choix des aliments efi une des cho· 
{es qui conuibuenr le plus à la famé. Des 
viandes dures, pefantes, indigefies, ne 
petJVent que déranger l'économie ani
male. Le l!!gillateur, aifez éclairé pour 
les faire connoître à fon peuple, & alfez 
habile pour l'engager à s'en abfienir, 
rnéritoit , dans ces anciens temps, la re
connoilfance publique. 

Moïfe eut l'avantage de trouver la 
dillinétion des animaux purs & impurs,. 
c'efi-à-dire, bons ou mauvais à manger 
( r), établie depuis long-temps parmi les 
Hébreux : ils la tenoient de leurs ancê
tres, & elle remontoir aux temps anté
rieurs au déluge: il n'eut qu'à donner à 
la comume force de loi , fans y f<~ire 
d'autres changements que ceux que 

(1) A m1ng•r, (5c. C'dl: l'idée qu'il faut 
attacher à ces mots. Dans cc frm , l'bommc: 
étoi1 l'animal le f•lus impur; c'étcit la cbait 
'lu'on dcvoü le mo ms mao10c'. I.tii:. 
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l'expérience avoir montrés utiles , ou 
qu'exigeait le deifein de féparer fon 
peuple des nations voifines. 

Mais quels qu'aient été d'ailleurs fcs mo
tifs dam le choix qu'il fit, on i'apper
çoit aifément qu'il eut au ffi des vues dié
tétiques ; que ces vues de régime & de 
famé emrerenr pour beaucoup dans fes 
réglements, & que ce fut là, en grande 
partie , le fondement de la dillinaïon 
entre les animaux qu'il nous permèt ou 
qu'il nous défend de manger. 

En effet, quels font ceux qu'il nous 
interdit ? Les infeétes venimeux ou f<Jns 
ft:bfiance ; les oifcaux de proie nourris de 
charognes; les poiifons fans nageoires & 
fans écailles, qui vivent dans la boue; le<> 
quadrupedes, qui ne ruminent pas & qui 
n'ont pas le pied fendu, tels que l'âne, le 
cheval, le chien, le ch<lt, &c., c'ell-à
dire , précifément ceux pour Idquels la 
plup<lrt des peuples policées, fur-tout de 
l'orient, ft: fente nt de la répugnance; ceuJC 
dont ils s'abfiiennenr encore aujourd'hui, 
& dont ils croient que la chair peut con
tribuer à cauferou à entretenir les mala• 
dies communes dans ces climats chavds. 

Si, dans le nombre de ces animaux, 
il s'en trouve qui vous paroilfent fains, & 
q)Je vous mangez avec plailir, penfcz, 
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Mon lieur, que la difference des parages 
&. des climats où ils vivent , des herbes 
dont ils fe nourrifrent, &c., peuvent leur 
donner des goûts & des qualités diffé
rentes ( 1 ). 

§. 1 I. 

Défenft de manger des graiffir. 

Dans les animaux , même réputé5 
purs , il y a des parties qu'il nous efl: 
défendu de manger: ce ne font affuré
ment pas les faines. 

C'étoient d'abord les graifres. Vous ne 
man gerer poinr de graij[c de bœuf, de 
brebis ni de chene. Quiconque mangera 
de la graiffe d'une de ces bêtes qu'on fa-
6rifie à l'Eternel, fera retranché d'enrre 
fon peuple; c'ejl une ordonnance perpé
tuelle en vos demeures. ( Lévit V li, 2. 3 ; 
Ili,I?·) 

Nous ne prétendons point qu'en f<~i
fant ces défenfes, Moïfe n'ait pas cu quel-

(1) fl.!'alités Jiffirenw. Tel poilfon dr!icat 
&: (fÎD fur une cÔte, dc•ient mauvais&: fiévreUJt 
à deux lieues de l.i : on pourrait en citer plu
tieurs exemples. Il co ell de mème des autrl-s 
animau.1, taot gibier 'luc \"ianJc de boud.cr.c. 
411f. 
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que motif religieux. II voulut probab!e~ 
ment tirer de l'ufage commun ces 
matieres defiinées à entretenir & animer 
le feu de l'autel ( r) ; mais il eft difficile 
de croire qu'il n'y foit point entré deii 
vues de régime. Toutes les grailfes ne 
nous font point interdites : celles , par 
exemple , qui fe trom·oient entre les 
chairs , nous éroient permifcs ; la pro
hibition en eût été trop gênante , & 
prdque impraticable. Les grailfes qu'il 
nous défend , fonr celles qui enveloppent 
ou qui tapilfent les entrailles ; celle qui 
couvre les rognons ; la queue d'une 
cfpece de brebis de ce pays, laquelle 
queue , prefque toute de grailfe , pefe 
d'ordinaire depuis quinze jufqu'à cin
quante livres ; c'eft-à -dire , en deux 
mots , qu 'il nous défend de manger le 
fuif & la grailfe des rognons. ( 1/>id. ) 

Vous conviendrez aifémcnr, que le fuif 
n'eft pas une nourriture faine. !l.his, di
rez-vous , pourquoi le defendre 1 S'avife
t-on d'en manger? Non, dans votre pays; 

( 1) ~~ [<H t". fAHttl. On en enveloppoit 
les chairs des v1lt1mes que l'on br:î loir fur 
rame! , & elles aidoient à les confumer. 
:W?mere dé~rit cette pratique à peu ~ . ès de la 
meme m;wuerc qlK Mo!fe dans le lévitique, 
;r.J,,, 
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m<sis li le La poe boit avec délices & avale 
à grands verres l'huile fétide des baleines, 
il fe peut bien que les peuples troglo
dytes, & autres nations barbares_ qui bor
d oient la Palcfiine , aient trouvé quelque 
,goût dans ces grailfes, que le légillateur 
Hébreu interdit à fon peuple ( 1 ). Quant 
aux rognons, s'ils · flattent le goût, ils 
font ïndigefies:, & leur grailfe efi, comme 
wu tes les autres, une mauvaife nuurri
ture, ou plutôt ce n'efl point une nour
riture. Non, Mon lieur:, quand vous pren
tlriez toute la grailfe d'un bœuf, vous 
n'en tireriez pas un arôme de p<lrties nu
tritircs. Le corps muqueux, ou la partie 
gélatincufe des animaux , efi la feule 
qui nourri!Tc. Ce fi un fait démontré par 
la chymie. Vous ne devez pas l'ignorer, 
vous , Monfieur , qui êtes un ii [avant 
chymifie. 

(1) .A {Oll t•~<~lt. Il paroit que tous les an
ciens aimoienr lXtn~mrment lei gnülfts. 1\loüê: 
n'at.roit pai rép~té fi fouv~nt la dHenfe •'en 
mangtr, s'il n'eüt connu c~ goût. C'troit lamé
taphore dont on ufoit _po.ur !igni.fi~r quelque 
chofc d'el!cdlent. On d1foH la gra1llc de fro
rneur, par exemple, pour le meilleur froment> 
&c. \' oya Hom cre décrivant les facrifices: la 
maniere ,!ont il patlc des morceaux gras , fait 
bien voit qu'il ne les rcsarJoit pas 'omm;: 
i.JJdifiëreuts. I.dit. 
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Non- feulement les graiifes ne nour

rilfent pas, elles nuifent à la digeflion des 
autres nourritures : il faut avoir l'eflomac 
fort, pour n'en point être incommodé : 
au IIi les médecins les défendent- ils , 
même dans vos climats , aux enfants , 
aux convalefcenrs, aux gens de Jeures , 
en un mot, à toutes les perfonnes d'une 
complexion délicate. !\tais elles ne font 
nulle parr plus mal-faines que dans les 
pays chauds , où les maladies cutanées 
font fréquentes. Condamnerons-nm1s le 
légillareur, qui aimoit mieux conferrer · 
la fanré de fon peuple , que de thme1· 
fon goût? 

§. 1 I 1. 

Défcnfc de manger du fang. 

Une autre partie des animaux, mêmo 
répmés purs , qu'il nous efi défendu de 
manger , c'e!l le fang. 

Cette défenfe étoit ancienne : Diect 
l'a\·oit faite à Noé & à fes enfants au fortir 
de l'arche. Moï fe la renouvella dans les . 
termes les plus exprès. u Vous ne mange
» rez de fang, dit-il, dans aucune de vos 
)) demeures, foit Ju fang d'oifeaux, foie · 
>l du fang de quadrupcdes. Tour homme · 
»qui aura mangé du fang, fera re•ranché 
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>> de fon peuple. Quiconque de la famille 
>> d'lfraël, ou des étrangers qui font leur 
>> féjour parmi eux, aura mangé du fang, 
>> je le retrancherai du milieu de fon 
>> peuple; car la vie de la chair efl dans 
» le fang: c'efl pour cela que j'ai ordonné 
>> qu'il foit mis fur l'autel, afin de faire 
>> propitiation pour vos vies: cefl pourquQÏ 
» j'ai dit aux enfants d'lfraël, que per
» fonne d'entre \'OllS ne mange du fang, 
» que l'etranger même qui habite parmi 
» vous, n'en mange point; & quiconque 
» des enfants d'lfraël & des é.rrangers qui 
» font leur fé]OUr parmi eux, aura pris 
» à la cham~ une bt!te fau va ge, ou que 1-
» que oifeau que l'on mange ( r) , il ré
>> pandra leur fang , & le couvrira de 
» poutliere. Quiconque mangera du fang, 
,, fera retranché. ,, ( L.!vit V Il, 15 ; 
XVll, re.) 

Après la Jeaure de ces textes , on ne 
peut guere difconvenir que ces défenfes 
li formelles, li fouvent répetées, aècom; 

( 1) §),ut l'on m11n!•· C'é[Oir I'ufage des 
rhaif~urs. Cer ufage fe rerrouve encore che-z: 
.les narions fau v ages de l'Amérique, & m~ra1c 
dans les montagnes du Dauphiné & dr la 
Savoie, où les chaifeurs boiveru le fang d~~ 
bouquetins qu'ils tuent. Ldit, 
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pagnées de peines fi rigoureufes, n'aient 
eu pour fondement des motifs religieux 
& moraux. Le légiflatcur vouloir fans 
doute, que fon peuple apprit à refpcéter 
le fang des hommes dans le fang des 
bêtes; & que ce fang, de.fiiné à J'expia
tion des péchés , ne fût poinr employé à 
des ufages profanes. Il vouloir peur-être 
encore les detourner du culre des idolâ
tres qui, dans les traités, avoient la cou
tume barbare ( r) de boire du fang des 
viétimes. 

Mais nous ne croyons pas noos écarter 
de fes vues, en aflurantque cene loi éroit 
au ffi en panie di~rérique. Le fang en elfet 
feroir un aliment peu fain, fur-tout pour 
ceux qui en feroienr une nourriture d'u
fage. On fair à quelles maladies font fu
jets les Tartares qui , à l'imitation des 
Scythes, leurs ancêtres, boivent le fang 
de leurs chevaux. Celui du bœuf paffe 
pour un poifon. Les Athéniens le don
noient aux criminels condamnés à la 
mort; & quelques hifioriens rapportent 
que Thémifiocle, prelfé par le roi de 
Perfc de fervir contre les Grecs, s'em
poifonna ~n bu \lé! nt, dans ce de !fein, une 

(t) CoHtHmt b~trbnt. Cc fang {~ b11vClÏt 
'b.aijd, QU. du. moius mL Âllt, 
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c<oupe pleine du fang du taureau qu'on 
venoit d'immoler. 

Il efl: vrai qu'il y a des animaux dont 
le fang peut être moins dangereux; mais, 
quoique vous en prépariez des mets que 
vous trouvez agréables , vous ne voyez 
pas que vos Hyppocrate les mettent au 
rang des aliments falubres( r ).Que li cette 
nourriture ne paroît fupponable, même 
dans vos climats , que dans les temps 
froids, & qu'affaifonnée d'épices & de 
fiimulants; fi dans les chaleurs elle vous 
répugne ; fi, fur-tout alors, les plus fo1ts 
efiomacs ont de la peine à s'en accommo
der, que devoit-ce être dam ces contrées 
brûlantes, & principalement chez un peu
ple ou aucun animal n 'étoit coupé? Sc
rait-ce à tort qu'on l'y rangerait parmi 
les aliments mal-fains? & ne devons-nous 
pas favoir gré à notre Jégiflateur de nous 
avoir détournés , par des conlidérzuions 
religieufes, d'une nourriture qui, à une 
forte de barbarie , joint un danger pour 
la famé ? A!Iurément , Monfieur, fi le 
fang étoit une bonne nourrirure 1 on n'en 
pcrdroit pas tant chez tous les peuples 
policés , lors même que l~s viues y 
font chers. 

(1) AlimentJ [4/,.bw. Voycdc traité de Lt~
mcry fw: les alunents . .dut, . 
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§. 1 v. 
Défenfe de manger des bêtes fujfoquées; 

mortes de maladie , ou dùhirùs par 
d'au tres b~tes. 

De la défenfe de manger du fang, ré
fultoit pour les Hébreux une obligation 
que vous n'avez peut-être pas remarquée 
jufqu'ici , & qui devoir être urile à la 
famé ; c'éroit qu'il falloir faigner avec 
foin les animaux qu'on vou luit manger; 
ufage que nous confcrvons avec une exac
titude, que vos peul' les policés feroiem 
bien d'imiter. Auffi ne voyoit-on Foint 
chez les Hébreux de ces viandes mal 
faignées , fi fujenes à fe corrompre ~ 
dégoûtantes par leur rougeur, & au ffi 
peu agréables au goût , qu 'elles font 
nuifible.s à la famé. La religion rendQit 
attentifs fur ce point, & retenoit égale
ment le vendeur & J'acheteur. 

C'éroit encore une conféqucnce de la 
défenfc du fang, que nous ne pouvions 
point manger, même des animaux purs, 
mons de maladie ; mais le légillateur· 
cnlt de\'oir nous en faire une loi exprelfe. 
Y ow n' mang~rer point, nous dit-il, d~ 
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bêtes mortes d'elles-mêmes. Quand quel
qu'une des bêtes qui vous font données 
pour viande, fera morte d'elle-m~me , celui 
qui en aura mangé fera fouillé jufqu'au 
fair. ( De ut. XIV, 2. 1 ; lévir. X, 40. 

Cette fage loi, en nous défendant un 
aliment dangereux, qu'une économie for
d ide pouvoir feule faire trouver fupporta
ble, prévenoit ut1e multitude de maladies; 
elle nous renoir fans ceffe fur nos gardes. 
De là ce foin qu'ils avoienr, & nous 
l'avons encore comme eux, de s'affurer, 
par lïnfpeébon des entrailles, fi les ani
maux étoient fains, & fi l'on en pouvoir 
manger fans rifque. Faure de ces précau
tions, combien d'épidémies cruelles ont 
paflë des animaux aux hommes, & dé
peuplé les villes & les campagnes ! 

Vous ne dourerez pas apparemment que 
la défenfe de manger des bêtes déchirées 
par d'autres bêtes, ne fût encore une loi 
de régime, utile & bienfaifanre. Ces qrr
ritures , fans être toujours dangereuTes , 
font fouvent nuifibles. Elles pouvoient 
l'être particuliéremcnt dans la Palefl:ine, 
où, comme dans tous les pays chauds, 
les infe8-es & les reptiles venimeux, le-s 
loups enragés, &c., font allez communs. 
Les bêtes mordues, déd1irées par çes ani-
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maux, pouvoienc communiquer leur poi
fon, & cau fer des maladies mortelles( 1 ). 

Tous ces réglements d'une police fage, 
foutenue par la religion, prévenoient les 
dangers des aliments ; dangers auxquels 
on penfe trop peu chez des peuples 
même qui fe croient fort fupérieurs aux 
Hébreux 

~· v. 
De la lepre : précautions prifls pcrur en 

empêcher la communication. 

Une maladie hideufe & cruelfe , la 
lepre, ravageoit dès-lors la Palefiine & 
les pays voifins. On ne voit pas que les 
ancêtres des Hébreux l'aient connue ; 
leurs defcendants la gagnerent dans I'E
gypte , fon pays natal. Maladie ter
rible , où fuccellivcment & par degrés, 
la peau fe mée de taches rouges & noires 
fe durcit , fe ride & fe crevaife avec 
d'infupportables démangeaifons ; où le 
nez s'enfle, les oreilles s'épailliffent, le vi
fage fe déforme, la bouche exhale une 
odeur infetle ; où enfin les jointures 

(1) J.11Jladies morr.tles. Mahomet dtfrnd 
au ffi le fang, lrs animaux c.'touff~s, morts 
d'rUX·Ulêmrs > Oll déchÏIC:s fat d'aU tiCS bétcs. 
Âllf. 
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des pieds & des mains tuméfiées fe cou
vrenr d'abcès & d'ulceres incurables, les 
ligaments fe dérruifem, & les membres 
tombent les uns après les autres, jufqu'à 
ce que le tronc n'offrü.n~ plus , dit un 
voyageur , t~moin oculaire ( 1) , que le 
dernier d~gré de La corrup~ion humaine , 
le mourant termine, dans des foulfrances, 
des jours paflès dans la fiupcur ou dans 
l'angoiflc: maladie d'autant plus redou
table, qu'on peur long-temps la cacher, 
& que , fe communiquant fourdement 
rar la fréquenrarion des pcrfonnes faines 
avec les malades, elle palfe du pere au 
fils jufqu'à la rroifieme & quatricme gé
nération. 

Un mal de cette nature ne pouvoit 
manquer d'attirer l'attention du légifla-· 
teur. Aulli prend-illes plus fûrs moyens. 
pour arr~rer la contagion. 

D'abord il recommande les plus gran
des précautions. Gardes-roi, dit-il, m·ec 
un foin extrême de toute plaie de le pre, & 
fouviens-wi de ce que l'Eternel fir à Ma
r.ie (2.) ; c'efi-à-dire, évite tour ce qui 
peur attirer cette cruelle maladie , & 

(1) TémMnoe~<l•ire. Voy. Maündrcll, voyage 
«l'Alep à Jérufalcm . .Aur, 

(1) A. M•rie. Voy. dcu[, XXIV, s. ,~br. 
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fipares-toi des lépreux, comme ma fœur 
même fut lèparée du rell:e du peuple. 

Et pour les obliger à cette féparation 
par des motifs de religion !'{ de conf
cience , toujours plus puiffams que 
toutes les menaces des loix purement 
civiles, il déclare les lépreux lévitique
ment impurs: de forte que quiconque les 
touchait, devenait impur lui-même ; par 
conféquent privé de la participation au 
culte & aux repas facrés, & exclu de la 
fociéré des autres citoyens , jufqu'à ce 
qu'il fe fùr purifié. La crainte de cette im
pureté légale , fi gênante dans le com
merce de la vie, devoir les tenir fans ceffe 
fur leurs gardes, & par la prévenait une 
fréquentation , dont la témérité ou la 
complàifancc aurait pu négliger le péril. 

Moïfe ne borne pas là fes foins. Cette 
maladie ne s'annonçanrpoim avec éclat, 
on aurait fouvent couru rifque, ou d'e 
communiquer avec des perfonnes in
feéi:ées , ou d'exclme de la fociété 
ceux qui ne l'étaient pas. Afin d'ob
vier à ces incertitudes, aulli inquiétantes 
pour l'homme fourçonné que pour les 
autres citoyens, le Iégiflateur détermine 
les indications ( 1) d'après lefquelles on 

(1) Les intii"u ions, e'&. C'étoient dc:s taches 
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feroit obligé de fe faire vifiter juridiqu~
ment. Minifires du culte , les prêtres 
étoient en même temps les médêcins du 
pays: en cerre qualité, il les établit juges 
& infpeéleurs de la lepre : & l'ordre eft 
donné de leur obéir en tout. Tu feras , 
dit-il , tour ct: que te dirom les prêtres, 
enfants de Lévi , & tu obforveras foi
gneufemenr ce que je leur ai·commandé. 
( Deut. XXIV.) 

L'homme foupçonné étant arnmené 
devant eux, ils l'examinoiem avec foin, 
& s'ils n'appercevoient aucun des pronof
tics marqués dans la loi , ils le ren
voyaient en liberté. Lorfqu'il reftoit 
quelque doute , on le tenoit renfermé 
durant fept jours : fi pendant cer inter
valle les accidents difparoijfoient, les prê
tres le rendoienr à la fociété, après lui 
a>ir fait laver fes vêtements: fi au con
traire les fymptomes continuaient, ils le 
déclaroient impur. (Lé vit. X 111, 1, &c.) 

Dès-lors il ne pouvoir plus refier, nt 

fur (a peau , des marques de brûlure, la chûre 
.tes cheveux, &c_ Ces mémes ind1canons fureoc 
celles auxquelles les médecins de la GuaJaloupe 
reconnoilloienr les pcrfonnes attaquées de l'ol=
pece d~ lrpre <]Ui s"y manifdla il y a quelques 
années. Voyez l'ouvrage de l\1. Peylfond, fu.r: 
cette maladie. I:.ijr, 
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ëans le camp , ni dans la ville : il était 
obligé de vivte dans le quartier . delli né 
aux lepreux ; & afin qu'on le reconnût 
d'abord pour tel , il ne paroilfoit que les 
habits déchirés , la tête nue, le menton 
caché & la bouche couverte; & s'il ap· 
perceroit quelqu'un venant à fa rencon
tre, il devoit crier qu'il étoit impur, & 
qu'on eût à s'éloigner. 

Enfin , lorfqu'un lépreux recouvroit la 
famé, ce qui était rare, pour confia ter 
la guérifon., il falloit que les prêtres~ 
dcvanr lefquels il était obligé de fe pré
fenter, le déclarafient net , avec les for
malités requifes, & qu'ils offriffeot pour 
lui les facrifices prefcrits. Ce n'était 
qu'alors qu'il pouvoit rentrer dans la fo
ciété , où fa préfence , après ces décla
rations & ces aétes publics, ne pou voit 
.plus caufer d'alarmes. ( lbid. ) 

Par ces réglemems, le légi{]ateur, ôtant 
~la vue des citoyens unfpe8:acle hideux, 
& interrompant wute communication 
avec les perfonnes infeétées, diŒpoitles 
1oupçons, calmoit les défiances, arrêwit 
)es progrès du mal, & atfuroit à fon peuple 
deux gr~ds biens tout à la fois, la famé 
&la tranquillité. Convenom-en de bonne 
:toi, Mon li..: ur, ces me fures d'un légi{]a-

)6-J.eur p~furd' écoient fages: on les prend 
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encore en partie dans ces pays; & plus 
<l'une fois vos peuples de l'Europe en 
ont employé de pareilles. 

§. VI. 

De la lepre des maifons. 

. C'efi le nom qu'on d.onnoit à un vice, 
-dont les murs des bâtiments étaient arra
qués. Quelques commentateurs ont cm 
que cerre lepre étoit réellement les miaf
mes de la lepre humaine , qui s'ana
choient aux murs des maifons, & qui, 
s'y étendant comme les taches dont nous 
avons parlé, fur le corps des lépreux, y 
caufoient une forte de carie. D'autres , 
perfuadés que la lcprc humaine n'efi 
elle-même qu'une multitude de petits vers 
imperceptibles, qui, introduits dans les 
chairs du lépreux, s'y multiplient & les 
détruifem, ont prétendu que la lep re des 
maifons n'était que ces ver~ qui s'ana-

- choient aux murs. Enfin , le [avant de 
Gorringuen, que nous a\'ons tant de fois 
cité, pen fe que, ùans ces taches verdâtres 
& rougeâtres dont parle Moïfe , -on 
doit reconnoitre le falp~tre. • · 

Quoi qu'il en foit de ces explications, 
dont nous vous abandonnons volontiers 
le choix, daas la derniere même , qui 
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réduiroit cene lep re au moindre danger, 
il en refleroit rou jours un digne de la vigi
lance d'une police fage ; car, fans parler 
de la durée des murs que ce vice abrege, 
ni des meubles qu'il gâte, les mai fons at
taquées par le falpêtre ne font pas faines. 
Ceux qui les habitent y font expofés aux: 
.catarres, aux affeétions rhumatifmales, 
fcorbutiques, &c.; le danger augmente 
Jorfqu 'on réfide au rez - de- chauffée , 
comme faifoient nos peres , & que le 
11ays abonde en nitre , comme la 
Palefline. 

Pour prévenir tous ces dangers, Moï fe 
ordonne que les maifons , attaquées de 
cene efpece de lepre, feront vi litées par 
prêtres. Lorfque la lepre leur paroilfoit 
douteufe, ils tàifoicnt fermer la mai fon 
pendant fept jours. Si après ce temps 
d'épreuve, ils trouvaient que les taches 
fe fulfent étendues , ils donnoient ordre 
qu'on ratitfât les murs , qu'on arrachât 
les pierres attaquées, & qu'on en remît 
de nouvelles à la place. Si, malgré cette 
opération, les taches venoient à reparoî
tre, on abattoir la mai fon, & les démoli
tions étoient jetées dans un lieu impur; le 
Jégillateur préférant, avec rai fon, la famé 
de fes conciroyens, à la confervation de 
leurs bâtiJUents. ( Uvit. XJV, 33, &c.) 
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§. VII. 

De la lepre des vbementl. 

On donnoit ene:ore le nom de !erre à 
un certain vice des étoffes, des toiles & 
des cuirs. Nous ne prétendons point déci
oer quel étoit ce vice ; fi c'étoienr les 
miafmes & les vers de la lepre humaine, 
ou rlmôr, comme le pen fe M. Michaëlis, 
un défaut particulier, qui n'a d'autre rap
port avec la lepre, . que quelque relrem
blance éloignée. u Dans les étoffes de 
)) laine' dit-il' ce défaut rrovient des lai
)) nes mones ·employées comme chaîne 
J> ou comme trame. Or, ces laines font 
J> mal-faines; il s'y engendre des vers 'lue 
J> la chaleur du corps fait éclorre , & 
J> qui , courant le poil, occafionent cet 
J> applatiffement dom parle Moïfe. Les 
,> fabricants , qui fe piquent de conf
» denee & d'honnêteté, fe font fcrupule 
J> de les employer, fur-tour dans les vête
., ments qu'on porte près de la peau. >' 

Moïfe avoit donc raifon d'ordonner 
gue les étoffes fufpeél-es fuffent montrées 
aux prêtres, & foumifes à l'épreuve d'uR 
blanchiffage;que fi les taches s'étendaient 
encore1 les endroits ras & enfoncés fu lient 

arrachés; 
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:arrachés, & , s'il en étoit be foin, tonte 
la piece détruite : ordonnances plus né
cefiilires encore , fi cette Iepre étoit réel
lement les miafmes de la !epte humaine. 

Que convient-il de blâmer ici, Mon
lieur? L'attemion fcmpuleufe du Iégif
lateur Hébreu, ou la négligence impru
dente de tant de polices anci~nnes l!>c 
ml!me modernes ! 

§. v 1 1 r. 
De la gonorrhù: & perte de femence~ 

Les médecins dillinguent deux fortes 
de gonorrhées ; l'une qu'ils appellent 
v.irulente ; l'autre qu'ils nomment ftmple 
ou bénigne. Moïfe, fans faire ces dif
tinB:ions , déclare que u l'homme atta
,, q~é de gonorrhée , foit qu'elLe flue, 
» foit qu'elle foit arrêtée, fera impur; 
,, le lit fur lequel il aura couché, l'cf
,, cabeau qui lui aura fervi pour y mon
Il ter, toute chofe fur laquelle il fe fera 
,, affis, fes vêtements, &c. feront fouillés. 
,, Tout ce qu'il aura touché, tous ceux 
,, qui auront touché à fa chair ou à fes 
,, vêtements, ou fur qui fa falive fera 
,, tombée, feront impurs jufqu'au foir, 
r> &. fe laveront dans l'eau; fes vafes de 

1'ome 111. E 
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,, bois feront lavés, ceux de terre feront 
n calfés, &c. >> ( Léviriq. XV.) 

Les gens de l'an ne lironr pas ce texte 
fans reconnaître qu'il y avoir probable
ment dans l'efpece, dont parle Moï fe, 
quelque malignité qui pouvait la rendre 
rontagieufe ( 1 ). Mais quand il ne s'agi· 
r<>it- que de la feconde efpece , la loi 
n'en aurait pas moins eu une utiliré' re
marquable. Les bancs, les lieges , &c. 
n'auraient pas communiqué la maladie, 
fans doute; mais l'impureté légale atta
chée à tous èés objets, de voit infpirer la 
crainte de cette incommodité à ceux qui 
n'en étaient point attaqués, & engager 
ceux qui l'étaient à fe procurer une 
prompte guéri Con, en recourant aux re
merles connus, & fur-tout en s'abflenant 
du crime dont elle n'efi que trop fouvent 
la fuite ; crime dont le légillateur avoir 
déjà inCpiré l'horreur à fon peuple , en 
le lui montrant févérement puni dans 
Onam. La loi qui frappe toute émi!lion 
de femence d'impureté lévitique (2) , 

(1) LA rm:lr~ conr•titN{t, On pourrait y 
foup~onner le virus, que Tournefort foup9<Jn· 
noit dacs la lcprc rnérnc. Voyez fon voyage ca 
oricnr . .A ur. 

(•) Llviti!Nt, Voyc1.l~fit. XV, 1,, .A11t. 
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fobligarion rigoureufe qu'elle impofe de 
s'avouer fouillé, ou du moins de fe corn· 
porrer comme tel jufqu'au foir, devoie 
tenir en bride les jeunes gens les plus 
dépravés, & mettre leurs parents plus à 
portée de veiller à leur conduite. Ain fi le 
fage légillateur éloignoit de fes Hé
breux un vice abo!Tiinable , également 
nuilible à la propagation de l'efpece, & 
dellruaif de la fanré des malheureux qui 

.1;'y livrent, & après lequel marchent 
toujours, avec la honte & les remords, 
J'alfoiblilfement des facultés de l'efprit 11 

l'épuifement des forces du corps, les. 
langueurs, les douleurs & la mort ( r ). 
u Les fuites de ce défordre, dit très-hieR 
n le Cavant de Gottingue , font fi ter
'' ribles dans la médecine comme dar• 
n la morale, qu'on ne peut s'empêchtr 
" de bénir, au fond du cœur, une légilla
"'tion qui l'avoit fu prévenir fi fûrement .... · 

§. 1 x. 
Loix concernant les cadaJ·res : utilité de 

ces loi:c. 

Dans la légiflation mofaïque , les ca-

(t) Et 1• mnt. Voye7. TUfor, rrait6 de 
J'ooanifënr. A.ut. 
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davres des animaux qu'on ne mangeait 
point, & ceux même des animaux qu'on 
mangeait, lorfqu'ils mouraient de ma
ladie, étoient impurs, & fouillaient ceux 
qui les touchaient. 

Les corps mons humains l'émient plus 
que tous les autres. u Se trouver dans la 
,, chambre d'un malade lorfqu'il mou
" roit , toucher le cadavre , entrer dans 
,, la chambre tandis qu'il y étoit encore., 
, c'en étoit allez pour refler fouillé pen
, dant fept jours. Non-feulement les 
, perfonnes éroient fouillées , mais les 
, armoires, les coffres, &c. <p.IÏ n'éraient 
,, point fermés & noués, étaient fouillés 
)> de même , & cene feuillure n'était 
,, effacée que par une afperfion de l'eau 
n lufl:rale, tàite le troilieme & le feptieme 
,> jour fur les perfonnes & fur les meu
, bles. ( Nomb. XLX, 11.) 

" De même, quiconque touchait dans 
,> la campagne le corps d'un homme tué 
t> par l'épée, ou autrement, foit des olle
» ments humains, ou un fépul.cre , re f
t> toit fouillé pendant fepr jours, & devoir 
t> être purifié comme nous venons de le 
, dire; & ces purifications font ordonnées 
.fous les peines les plu~ févercs. Qui
» conqu~ aura touché un corps morr , & 
t> ne fe fera poinr purifié, fera retranché 
t> du miluu de fon peuple.>> ( Ibid.) 
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Ces réglemems, Monfieùr, pourront 
vous paroitre de pures cérémonies, ou des 
précautions portées à l'excès. Mais fi ces 
précautions éroient gênantes , par cette 
géne m~me le l&gillateur procuroit à fon 
peuple plu lieurs avantage~. Bornons-nous 
à ceux qui pouvoient iméretfer la famé. 

Par la crainte de ces impuretés légales, 
il empéchoit les Hébreux de garder long
temps leurs mons; ce qu'ils auroient pu 
faire à J'imitation des Egyptiens d'avec 
lefquels ils fonoient. Or, de trop longs 
délais pouvoient avoir de fâcheufes fuites 
pour les familles & pour le voifinage, 
fur-tout dans un pays chaud, où la pour
riture ell: plus prompte, l'odeur des ca
davres plutôt infeéte , & les corpufcules 
morbifiques plus difpofés à fe répandre. 

Non-feulement les familles étoient 
obligées d'enterrer plus promptement 
leurs mons ; Je public ou la police, pour . 
ne pas expofer les citoyens à contraéter 
ces fouillures légales , devoir veiller ~ 
l'inhumation prompte des cadavres , 
après les accidents ou après les batailles; 
au lieu que dans ces circonflances , la 
plupart des peuples orientaux JaiHoient 
les corps mom porter l'infeétion & quel
quefois les maladies dans les enviro~, 
em attendant qu'ils fe delféchalfent à J'air_, 

E 3 
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ou qu'ils devintl'ent la proie des animaux 
carnaffiers ( 1 ). 

D11 là vint que les corps même des 
malfaiteurs ne relloienr pas plus d'un 
jour expofés au gibet. Il y avoir une loi 
expretfe à ce fu jet. Le corps, dit-elle, du 
erimind exécuté ne demeurera pas la nuit 
fur le bois; ru l'enfn·eliras le même jour, 
& eu ne fouilleras point la terre que l'Eter
nel re donne. ( Deut. XXI, 2.l. ) Loi 
qui épargnoit aux patranrs le dégoûtant 
fpe8ade d'un corps humain en proie à 
]a pourriture, lïnfetlion qui s'en exhale, 
& les accidents qu'elle peut occafioner. 

De là encore l'attention qu'avaient nos 
reres d'annoncer les fépulcres par quel
que ligne dans les campagnes, & de ne 
point inhumer leurs morts dans les villes; 
coummes qui les préfervoient de rous 
ces événements fi.mefies qu'a fouvent 
~aufés l'ouverture des tombeaux. 

L'impureté lévitique attachée auffi, 
par une loi expreffe , à l'attoucheme-nt 
des cadavres des animaux impurs, & 
même des animaux purs, morts de ma
ladie (1.), produifoit les mO::mes effets 

(.1) C•rn,.J!iers. Ho mere: fc:ul fouroiroit plu
ieurs preuves de cet ufage. A11t • 

• 1) Nfrll •• •AI•.Ju, 11.tuç~"!"' IIWhiT• 
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f"alutaires. Elle obligeoit de les enterrer 
promptement, & par là on évitait en 
même temps la vue & l'odeur de ces 
charognes, & les maladies qui fe corn· 
muniquent quelquefois par cette -voie 
aux hommes & aux autres animaux (r). 

Qu'il y a loin, Monlieur, de cette 
attention & de ces foins à la négligence 
fi commune dans quelques contrées de 
l'orient, & même chez les peuples ci· 
vilifés de l'Europe , où , pour éviter la 
peine d'enterrer les cadavres des ani· 
maux, on les lailfe pourrir en plein air 
jufque dans les villes, & où la police 
croit beaucoup faire e~ refireignant 
l'infeétion aux endroits qu'elle deftine à 
cet ufage! 

le11~ eh11i~ morte·, /ir• fouillé juf1J.11'11u foir; (1' 

IJUiconque porter• lmr eh11ir morte , lA'!Jtrll fu 
vhements,~ {er•f•uilléjufqll'•ufoir. Lévir. XI, 
2.7, 18, H>,&c. Aut, 

C•? Autres ATJirn•ux. Dans les pays où des 
mulmudes de repriles & d'i.nl~éies , des nuées 
de faurerelles, &c. couvrenr quelquefois la rerrc 
de leurs cadavres, comme dans I'Egypre & dans 
la Palefiine, ces précautions fonr eucorc plus 
lltllcs. Aut, 

E4 



§. x. 
Propre ré utile à la fan té, recommandée 

aux Hébreux. 

La plupart des anciens légi{]areurs, 
fur-tout de l'orient, recommanderent 
la propreté à leurs peuples. C'était un 
moyen de les garantir des maladies 
qu'attire aux hordes fauvages la faleté 
dans laquelle elles vivent. 

En parcourant les loix de Moï fe, on 
s'apperçoit d'abqrd qt1c l'efprit de ce 
Jégiflateur étoit auffi d'entretenir parmi 
les Hébreux une propreté même recher
chée. Nous avons vu avec quel foin il 
vouloir qu'on l'obfcrvât dans nos camps. 
Nos peres en avoicnr conclu, avec rai
fon, f~U'il J'01"donnoit de même pour nos 
villes. « Au ffi, dit Maimonide, étoient
,, elles toujours proprement tenues. Non
,, feulement les tombeaux, mais les ca da
JI vres des bêtes en étoient bannis, on n'y 
'' fouffroit aucuneofortc d'immondices; & 
)1 ces tas d'ordures, qui infcél-cnt au jour
)) d'hui tant de villes policées, n'y auroienr 
» pas été foufferrs. n Les loix fur la le pre 
des mai fons nous obhgeoient à en ôter les 
faletés qui J'y attirent. Le cadavre , ou 
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quelque partie du cadavre d'un animal 
impur venoir-il à tomber fur nos aliments~ 
nos vafes , nos habits, &c. , il falloit 
jeter les viandes & les boiffons, laver les 
vafes de bois, caffer ceux de terre, &c. 
C N omb. Xl, 3 1.) Les mêmes attentions 
font exigées en plu lieurs amres occafions, 
où la fanré & la propreté paroiffoient 
alors le requérir ( 1 ). Loin de négliger 
aucun des foins néceffaires, vous voyez 
le légillateur en demander fouvent qui 
vous femblent fuperflus. De là tant de 
lufir;}tions, de purifications, d'ablutions 
qu'il prefcrit, pour peu qu'on ait touché 
quelque chofe d'impur. Ce& fréquentes 
ablutions, qui gêneroient dans lei pays 
feprentrionaux, n'étoientqu'agréables & 
faines dans ces pays brûlants; & la laine, 
dont prefque rous les vêtements éroient 
faits (car l'ufage du linge éroit rare ) de-, 
voir les rendre encore plus néceffaires. 

Or, qui ne fait que la propreté con
tribue beaucoup à la famé (:.) ? Combien 

(1) PMoijfoimt 11iorJ le requérir. Voy. lévi
tique XII , où il cCl <]Ucllion des femm~s oou
vdlcmenr accouchées ; lévir. XV, ou il cft 
parlé des regles, des pertes de fang, &c., chofes 
aurquelles roure !"anriquiré, fur-rout en orient, 
arrachait quelque 1déc dïmpurcré . .Aut. 

( 1) A lA f•~ri. Voy. la di!fertation du célebr~ 

E S 



~o1 L E T T ~ E s 
toutes ces attentions , répandues parm\ 
Je peuple , & fou tenues de la religion, 
devoient épargner de maladies à m1e 
nation ! 

§. )C 1. 

' ~ilaffiments ordonnb: gaieté entretenue 
parmi les lfraélites. 

Après tout , Monlieur, de toutes les 
Yecenes, la meilleure pour la famé, celle 
faos laquelle toutes les autres onr peu 
d'~et, c'efl: la gaieté. Elle efl: fur-rout 
nécelfaire au peuple ; il fuccomberoit à 
la fatigue & à l'ennui d'un travail con
tinuel, fi fes peines n'étoi.cnt interrom
pues par quelques délaifements : il faut 
au corps du repos qui répare fes forces, 
& à l'efprit de la gaieté qui le diffipe. 

Loin de nous ces légillateurs trilles & 
fombres, qui croient qu'on ne peut trop 
accabler les peuples de travail , & qui 

Plamer, fw: les maladies que la mal-p,opreti 
eccarione. O~ufcul. tom. 1. 

Si la pefie, Ii les épidémies étolent moins 
•ommunes dans l'ancienne Egypte qu'elles ne 
k font aujourd'hui, c'étoit fam doute à caufc 
.le la grande p[Qpreté qu'une fage police r 
tiltretcooil: , &- qu'on J oégli_ge maiutcnant. 

~~-. 
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leur envient jufqu'aux moments de re
lâche , que la religion leur procure : loin 
ces infiituteurs politiques , précepteurs 
du crime , qui ne favem amufer leurs 
citoyens que par les fpeaacles licencieux: 
des théatres , ou par les jeux barbares 
du cirque. Le légillateur des Hébreux: 
eut des vues & plus fages & plus humai
nes. On s'imagine quelquefois que fes 
infiitutions llC refpiroient que févérité & 
que uifielfe; on en juge par la vie qua 
mene nt la plu pan des Juifs, épars fur le 
globe depuis leur défafire. Mais il ne 
faudrait point attribuer aux loix ce qui 
n'efi que l'effet de l'opprellion & des 
malheurs. 

Non, Mon lieur; au contraire, le lé· 
gillateur juif vouloir entretenir fon peupl~ 
dans une gaieté décente, & lui procurer 
les joufies & nécelfaires délalfemems de 
fes travaux. Les jours de repos qu'il inf
titua , les fêtes qu'il établit , les fefiins 
facrés qu'il ordonna, tout annonce cetre 
attention bienfaifante. Il va plus loin , il 
fait de ces jours de délalfements autant 
de préceptes : chaque femaine a fon 
fabbat , chaque mois fa néoménie , 
chaque année fes trois fêtes folemnelles. 
Aux fix jours de travail , fucccde régu
liérement un jour de repos: tu travaillerJ.S 

E 6 
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pendant fix jours ' & tu u repoftras re 
fcptieme. Et afin que perfonne ne puilfe, 
{ous aucun prétexte , fe refufer au repos 
t.Ju'il ordonne, tu u repoferas , aJOUte
t-il, dans le temps m2me clcs labours & 
Je la moiffon. ( Exod. XXXIV, u. ) 

Si le repos n'éroit ordonné qu'à la fep
rieme néoménie ( 1) , dans rou res, la 
trompette facrée annonçoir , avec le re
tour de la nouvelle lune , des facrificcs 
accompagnés des diverrilfemenrs & des 
fefiins ( 1. ). Le retour des folcmnités ra
menait rle même des repas facrés & des 
réjouilli10ces. Le premier objet de ces 
fêtes éroir, fans doute, de rendre au Sei
gneur le cuire <jlli lui elt dû. Mais ce 
~ulre , Müïfe ne veur point qu'il foit 

( 1) S<ptitme n{oménie. Voy. nomb. XXIX, 
1 , &c. Cene fcpticme néom~nie ùoir, pour 
les lfraé'ires, le commencement de l'an·,ée 
civile. C'.:roir, pat cene raifon, un jour de 
fétes & de réjouilfances. A ut. 

(1j Fejlint. Y·oy . nomb. X, 11; 1 ro;s XX, 
• , 6, 14, ·~, &c. Les Athéniens, dont les 
loi~ relfemb!eut , fur tant de poiurs, ~ cc: les 
.,_s }-:l.ébteux , ne cbomoicnr point non plus 
1.-s néoménies; mais i:s a voient aulli crs jours
là des facrilices & des dtvcrti(Jèmcms. La lune 
~ég : ant le calendrier des auciens , il était in
ct'relfant pour eux de remarquer le moment oi. 
.lk 'umroen5oit à p:uoîue. .A11r. 
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trifie, comme la plupart des folemnités 
de I'Egypre : il veut, au contraire, que 
la joie l'accompagne. u Tu feras, dit· il, 
,, la fête des femaines, & tu feras dans 
,, la joie: tu feras la fête des tabernacles, 
» & ture réjouiras (1). Vous apporterez, 
» dir-il encore, au lieu que l'éternel aura 
» choifi, vos f<'lcrifices, vos vœux & vos 
,, offrandes volontaires , vos dîmes , 
» l'oblation élevée de vos mains , les 
>> premiers nés de votre gros & de votre 
>> menu bétail; & vous mangerez devant 
>> l'Eternel votre Dieu; & vous vous ré
>> jouirez , \'Olls & vos familles. n Joie 
d'autant plus vive , qu'elle devoir être 
plus générale. u Tu te réjouiras, ajoute
>> t-il, toi, ta femme, ton fils & ta fille, 
,, ton fervitcur & ta fervante , le lévite 
>> & l'étranger , l'orphelin & la veuve 
» qui font dans tes pottes ( 2. ). 

( J) TM tt rljoNÏrAJ, Voy. de ur. XVI, te, 
1 1 , 1 3 , 14, &c. La fête des tabernacles fe 
céUbtoit après la vendange. Cécrops, premier 
roi d'Arhcnes, avoir auffi ordonaé pour ce 
t~mps-là de-; repas où les maÎttts régalaient 
leurs efclaves & leurs ouvriers. Il alfuroit que 
ces fellins éroienr agrrables à la divinité. A ut. 

(t) Tu portes, Voy. deut. XII, 7; XVI, 1«> 1 
JJ, &~. ANt. 
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Tons les habitants du pays, oubliant 

leurs peines & leurs travaux, étoient donc 
alors dans la joie. Mais ne vous figurl!z 
rien de femblable à la joie infenfée , Ii
cencieufe & crijminelle des orgies & des 
bacchanales de tant de peuples. La pré
fence de l'Eternel , fans nuire aux tranf
ports de l'alégretre , contenoit dans les 
bornes de l'honnête re & de la modefiie. 

Si, au milieu de l'oppreffion & de la 
captivité , nos fêtes font encore fi gaies, 
fi vos chrétiens font quelquefois étonnés 
de la joie qui y regne , que devoir-ce 
être du temps de nos peres, aux jours de 
leurs profpérités & de leur bonheur l 
Quel agréable & riant fpeaacle offroient 
1eprs atremblées, leurs facrifices , le un; 
danfes religieufes , & ces tables où la 
fatisfaaion étoit peinte dans les yeux de 
tous ces convives ratremblés par la re
ligion & la pieu fe libéralité des chefs des 
familles? 

Ne nous étonnons donc point, fi une 
des plus heureufes nouvelles qu'on pût 
annoncer aux Hébreux , étoit le retour 
de leurs folemnirés ; & fi , trifiement 
affis aux bords des fleuves de Babylone, 
ils regrettaient Sion & fes fêtes. Com
ment oublier une patrie, où ils avoicnr, 
dès l'enfance, goûté des plaiiirs li doux, 
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& patTé dei jours fi heureux ( 1)? Er qui 
n'aimerait Je Jégillarcur bon & humain , 
qui vouloir que dans fa république, tous 
les habitants, peres & enfants, maîtres 
& efclaves, riches & paunes, nationaux 
& étrangers, fu trent au moins de temps 
à autre dans la JOie (2.)? 

( 1) Si heureux. Les frtes 1 où regne une ioie 
l10nnête 1 font un des moyens que M. Roulle a• 
ce Geneve recommande aux gouvernements • 
pour attacher les citoyens à la patrie. Voy. dif
c6urJ fur t'ùDnDmÙ ~Diitique, 

C'etoit 1 comme nous l'avons déjà remarqué 1 

à ces feltins religieux qu'avoir été confacrée la 
feconde dime. On faifoit tous les trois ans le 
calcul du montant ; ce qui n'avoir point été 
dc'penfe devant le lieu faint, étoit employé à ces 
repas qu'on faifoit à la mai!on 1 & auxquels • 
par la loi, clevoient ~tre invitis fpécialcmcnt 
les ~auvres & les lé•ites 1 les veuves 1 les or
phelms & les énangers 1 & pour que l'aurice 
ne pùt rien foulhaire à celle detlination • 
chaque pere de famille étoit obligé de protetler 
cievant le Seigneur qu'il n'en avoir rien dé
tourné à d'autres ufages : impôt lingulier, dont 
on ne trouve guere 1Ïe:rcmplcs dans d'aunc.s 
r<'publiques. Edit. 

(11 DAnt l• }Dit. On ne lait pourquoi des 
hommes a~tleres & chagrins fe !ont plus, de 
tOllt temps, à prêrcr à la religion juive des 
.aulcurs lugubres. Céroit une police famte ; 
n1ais elle ne défendait point les plai!irs horr 
Qi~es : ti on devoir y f<nu le Sugncut nec-
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C'efl: ain li , Mon lieur, que Moïfe , 

foute nant fa police par la religion, fixait 
fes Hebreux à des aliments falubres ( 1); 
qu'illes précautionnait contre les dangers 
des épidémies régnantes & des défordres 
trop communs dans ces climats; & qu'il 
entretenait leur fanté par la propreté 
& par une gaieté décente : foins bien
faifants, trop négligés dans d'autres légif
larions. 

Nous fommes , &c. 

crainte 1 il n'en éroir pas moins ordonné de le 
fervir avec joie. A ut. 

( 1) Alimtnts [i•lubru. Confirmons tour ce 
fjU'on en a dit !'lus haut par le témoignage de 
quelques médecins. " La graille, dit Lemery , 

tr•ité du 11/immtJ, efl difficile à digér~r, 
., propre à proèuire un fuc grollier & épais, à 

exciter des naufées, & à abame l'appétit. Le 
.., fan co, de quelque maniere qu'on le prenne , 
,. e(l "'difficile à digérer , & fournit quantité 

d'humeurs grollieres. 
n Le but des loix de Moï fe, dit le célebre 

., Mead, éroir de prUerver fon peuple de 
, lïdol:itrie & de routes falerés. C'eft à quoi 
, rendoienr toutes ces défenfes de manger da 
, fano-, des bêtes moites, de la chair de porc f.-

aur~es animaux. Ces aliments fournitfmt d., 
, fu cs grolliers, dangereux & nuifibles dans leJ 
,. mala.iies de la peau. n Voy. fes Medic.J {.Jcr.;o. 
Voyez au IIi Tîlfot 1 d1 llf [Antl d" &"'' AM 
tn1nd1 1 cu. Edit, 
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LETTRE VI. 

Loix civiles : Juire. Loix rendanres .1 
procurer aux Hébreux l'abondance. 
Soins & difpofitions conccrnanrl'agri.
culture. 

A La falubrité des ~iments, le légif
lateur, dom la population efi le but , 
doit joindre l'abondance. L'agriculture 
en efi la mere. Elle feule peut fournir à 
un peuple nombreux une fublifiance fùre: 
tout autre moyen efi incertain & précaire. 

Elle efi en même temps !'..!cole du tra
vail & de la limplicité des mœurs. Dans 
fon fein fe forment les tempéraments ro
bufies, les ames fortes & les cœurs hon
llêtes, lorfque le gouvernement ne les 
avilit pas. Elle efi donc un des plus im
portants objets , dom l'homme d'état 
puilfe s'occuper. 

Vous allez voir , Monfieur , que 
Moï fe ne l'avoir point négligée. Dans fa 
légillarion , de fages réglements ten
doient à en alfurer le fuccès, & le fuccès, 
qui fut prodigieux , jufiifia la fa~etre 
des ré~lements. 
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§. J. 

Préférence donnü, par Moïfo, à ragri
culture. 1l en infpire le goûr à fon 
peuple. 

Ce grand homme n'avoit interdit ni 
Je commerce, ni les am: mais, pcrfuadé 
que tout vient à la {uite de l'agriculture , 
c;e fut vers ce premier des am qu'il 
aourna fes vues , & qu'il voulut tourner 
celles de fon peuple: il y réullit. La cul
ture des terres , dédaignée, regardée 
comme une occupation fervile par tant 
.te peuples, fut toUJOUrs en honneur chez 
.nos peres. Dans les premier~ temps de 
Jlotre république , comme dans Rome 
wnueufe , ils tiroient de la charrue, & 
de l'aire à battre le grain , leurs magiC
mus & les généraux de leurs armées. 
Leurs premiers rois furent des labou
reurs & des bergers; & jufqu'à la dif
perfion , on les voit toujours attachés 
aux travaux de la campagne. 

Ces travaux fi utiles & fi nobles , les 
légillateurs de la Crete & de Lacédé
mone les avoient interdits à leurs ci
royens. Le Perfe amoiJ.i les dédaigna, & 1 
le Romain dégénéré livra aux bras de 
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{cs efdaves ces champs culdvés par let 
confuls & les diétareurs. Les Hébreux 
n'eurent point cette faulfe délicaretle =la 
narion ne perdit jamais le goClt que le 
Jégitlareur leur avoir infpiré pour l'agri
culture ; la difiriburion des terret dut 
fervir à les conferver. 

§. '1 1. 
Dijlriburion des terres , favorablt à 

l'agriculture. 

Nous l'avons déjà dit, Mon fie ur; le• 
grandes propriétés font un des grands 
fléaux de J'agriculture. Qu'on ouvre le5 
yeux fur la plupart des gouvernements 
modernes, ou qu'on les jette fur I'hifioire 
des anciens empires , on en trouvera 
par-tour la preuve. 

Tant que les-terres fe rrouverent par
tagées entre tous les citoyens de Rome, 
& que chacun y conferva un héritage à 
cultiver , on y vit fleurir la population 
& l'abondance avec l'agriculrure. Mais 
dès qu'une fois les riches eurt>nt envahi 
les biens des pauvres ; dès que routes les 
terres furenttombées enrre les mains d'un 
perit nombre d'hommes avides, tout 
changea de fuce. Surchargé d'édifices 
fomptueux, couvert de parterres fleuris 
~ de bofquers odorants , ce fenilt:'Pa~s 
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eur peine à nourrir fes habitants ; & le~ 
fubfiftances du peuple n'y furent plus 
fondées, que fur les relfources érrangeres 
des moilfons de l'Egypre & de la Lybie. 

Si , de nos jours encore , ce:re belle 
conrr~e relfemble fi peu à ce qu'elle fur 
dans des temps plus heureux ; fi nous y 
•oyons la population fi foible & l'agri
culture fi languifianre , n'allons pas en 
chercher ailleurs la caufe , elle efl dans 
ces vaftes domaines qu'y concenrrenr de 
ljecle en fiecle, dans un perir nombre de 
familles,d 'éternelles fubftiturions.Er dans 
combien d'autres érars la vaine magni
ficence des grands propriétaires, & leurs 
plaifirs de caprice ne lailfenr-ils pas 
inmiles des rerreins qui, culrivés avec 
foin, nourriroienr un peuple immenfe? 

La légiflarion mofaïque avoir prévenu 
tous ces abus ( 1 ). Dans la diftriburion 
des terres , établie parmi les Hébreux , 
nul n'avoir reçu, nul ne pouvoir acquérir 

(r) TDNs cts •bus. Ce fut dans les mêmes 
'ntes, & pour procurer des terres à 11n plus 
grand nombre de ciroyens, qu'il était défendu , 
dans plu lieurs n!publiques de la Greee, de 
polféder au del~. d'une cerraine quanriré d'ar
pents. Les Romains eurent une loi pareille, 
mais encore plus inutile; fon auteur même fur 
le premier à y contreTenir. A ut. 
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airez de terrein , pour en négliger ou 
pour en confacrer quelque partie à de 
fiériles embellitfements. Rien de ce qui 
poumit fe cultiver n'y refl:oit fans rap
port, & tout y étoit employé à la pro: 
duétion des fubfifl:ances. 

§. 1 1 1. 

Stabilité des propriétés. Ses avantage~ 
pour l'agriculrure. 

Un autre fléau de l'agriculture, d'au~ 
tant plus funefie qu'il efl: moins fenti, 
c'efi l'infiabilité & les mutations fré
quentes des propriétaires & des culti
vateurs. 

Pour cultiver avec fuccès , il faut , 
avant tout, connoitre le terrein qu'on 
veut exploiter. Les terres ne fom pas 
par-tout les mêmes; elles changent fou
Yent d'un terroir , quelquefois même 
d'une piece à l'autre. L'expofition , le 
gifement , les couches inférieures , &c., 
influent encore fur leurs qualités ; & 
toutes ces circonfiances obligent l'agri
culteur de varier dans les infl:ruments, les 
labours, les engrais, dans l'efpece des 
produilions , dans la quantité des fe
menees, &~ 
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Or·, cette connoilfance des terre~ , li 

~Hile , fi nécelfaire même au fuccès de 
J'agriculture, qui a plus d'intérêt ou plus 
de moyens de l'acquérir ; de ces culti
"ateurs à bail court , qui voltigent de 
ferme en ferme ; ou d'un cultivateur, 
ou plu tôt d'une fuite de cultivateurs 
propriétaire&, qui, attachés immuable
ment au fol , peuvent fe uanfmeme de 
pere en fils leurs obfervations & leurs 
expériences ? 

Ce n'ell pas tout: l'amélioration & 
l'entretien des terres demandent par
tcu: des avances confidérables , & plus 
encore dans un pays montueux, tel que 
le nô.tre. Des cultiYateurs ambulants, de9 
propriéta:res mal affurés ne les auroient 
point faites, ces avances, ou ne les au
raient faites qu'avec répugnance & 
qu'avec épargne. Mai& le cultivateur 
Hébreu pouvait-il regretter d'en faire au· 
cu ne fur des terres , dont il étoit fûr que 
ni lui, ni fa famille ne pourraient jamais 
être dépoiTédés ? 

Non-feulement on ne pouvoir les lui 
ravir , mais lui-m.!me ne pouvoir les 
aliéner à perpétuité (r). Telle étoit la 

(1) Lrs •liin1r .1 ptr~ltuité. Cette inaliéna
b.i.liré des rerrcs cbu les HC:brau: , a é~ te• 
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èlifférence remarquable que le Jégillateur 
avoit mife emre les biens de campagne 
& ceux de ville. Ceux-ci , aux yeux de 
la loi, ne font que de fimples rélidences: 
peu importe à J'état qui les polfede : 
« ils pourront donc être aliénés fans re· 
,, tour, file retrait n'ell fait dans l'anaée 
» par le propriétaire ou par fa famille ( 1 ). 

marquée par quelques auteurs , même pai"ens • 
par L>ioJore de Sicile, ( li v. 4c , §. 3 ) &c. Che-r; 
plu!ie<.~rs peuples de la Greee, Locriens , Ath~
niens, Sp4rriares, &c. , il étoit défendu au IIi 
d'aliener J"hùirage de fes peres , défend• 
même d"hyporhéquer des dettes fur des terres 
labourables. ( Ar i!lote, répub. li v. 2. , ch. 7. ) 
A Locres & à Sparte, ceux qui éraient obligés 
de vendre leurs fonds , éroient réduits à la 
demiere claffe des citoyens, d"où ni eux ni leurs 
enfants ne pou voient plus forcir : )O.ÏIC dures &: 
moin5 fages alfurément que cdles de Moïfe. En 
g~néral , les légiflateurs anciens ne regardaient 
comme nais ctroyens que les propriétaires de 
fonds. Edit. 

f1) p,., f• f•millt. Voy . lévir. XXV, 1JJ. 
« Si quelqu"nn a vendu une maifon dans une 
.. ville fermée de murailles , il aura le droit 
, de rachat jufqu"à la lin de !"année ; mais li la 
" maifon n"e!l point rachetée dans !"année , 
" elle demeurera abfolument à l'acheteur , Ile 
•• il n'en fo rtira point au jubilé. Mais les mai
" (ons des villages non fermés de murs 
.. feront réputées fonds de terre. Le vendeur 
.. aura droit de rachat, Ile radletcuc forrira aa 
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Mais les fonds de terre font les nais 
biens: de leur bonne culture dépendent 
les fubfillances de la nation: il étoit donc 
important qu'ils fuffent toujours entre 
les mains de cultivateurs intelligents, & 
intérelfés au li.tccès par toutes fortes de 
rai fons. Au ffi << ne pouvoient-ils s'aliéner 
~ que jufqu'à l'année jubilaire ; & pen
>> danr cet intervalle même , le droit de 
, retrait fubfilloit toujours pour le ven
)l deur ou pour fes proches (r). n En 
forte que, même après la vente , ils y 
refl:oient toujour~ ana<.:hés , & inrérelfés 
à leur amélioration & à leur entretien, 
par l'efpérance d'y rentrer bientôt. 

Si dans les autres légiflations, où les 
propriétés font fu jettes à tant d'inflabilités 
& de mmations,ons'attache néanmoins à 
l'héritage de fes peres; avec quelle fatif
faB:ion & qLtel goût l'Hébreu ne devoir
il pas cultiver ces champs, qui , donnés 
par Dieu même à fa famille, lui avoient 
été tranfmis de pere en fils, depuis l'o
rigine de la république , & devoient 

,. jubilé., Il réfultl!lit ~ncorc~ de 1~ cet avan
tage, que les profélyce~ qui n'avoi~nc point de 
r~rre en Irraël, po1notenr acquénr des domL
ciles dans les villes. Aut. 

(r) P.cr fu ''"'"s. Voy. plus b&llt, pag. JI • 
.Alite 

paiTer 
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pa'fier à fes derniers èefcendants? Faut· 
il encore s'étonner que des fonds fi chers 
aient été culrivés a\·ec tant de foin , ou 
que , cultivés avec ce foin, ils aient pu 
oourrir un peuple au ffi nombreux~ 

§. 1 v. 
Année fabbatique. Repos tks rerm. 

Si la mal-adreff'e ou la négligence det 
cultivateurs détériore quelquefois le! 
terres , fouvent auffi leur avidité les 
eifrire. Le légiflateur avoir prévenu le 
premier de ces inconvénients par la fage 
diflribution qu'il avoit faite des terres : 
il pare au fecond par la loi de l'année 
fabbarique. Cerre loi faifoit, aux Hé
breux, un devoir de police & de re
ligion , de donner un temps de relâche 
à leurs terres. Mais comme elles éroient 
naturellement bonnes&: fenil es, elles ne 
parurent pas avoir be foin de repofer aulli 
fou,ent que le font la plupart des vôtres. 
Ce repos fut donc fixé à la feptieme an
née. cc Pendant fix ans, dit la loi , ru 
» fémeras ton champ, &: tu tailleras ta 
N vigne ; mais à la feptieme année , il y 
t) aura un fabbat de repos ( c'efl-à-dire, 
D un repos abfolu ) en l'honnew: de 

Tome 111. F 
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,, l'Eternel. 11 ( Uvit. XXV, J; 4 r 
tl!ur. XV, 1.. 

Divers motits entrerent dans cette inf
titurion ( 1); nous l'avouons: mais il n'ell 
pas dquteux que ce relâche donné à la 
terre ne fût un des premiers. Comme le 
four du fabbat étoit le jour du repos pour 
l'homme & pour les animaux de fervice, 
l'année fabbatique ~toit I'<Innée de repos 
pour les rems. Abandonnées à elles
ll!émes pendant cette feptieme année , 
eJies réparoient l'épuifement qu'avoient 
p.u caufer fix récoltes confécutives (1.) ; 
& les troupeaux nombreux, qui , rame
nés des défem, paiiloient en libené fur 
ces jacheres , en augmentaient encore 
&. fertilité , & les préparoient à de nou
Yelles produ8ions par les fels & les en
grais qu'ils y lailfoient. 

(r) D••u ctttl inftitMtion."' Pcndanr fi:r ans, 
,.. dit l'exode, ru fémcras ta terre; mais, en la 
., fcpricmc ann~c. tu lui donneras du rclichc, 
.. afin que les pauvres de ton peuple mangent 
•• cc qu'elle produira d'elle-même , & que les 
., bêtes de la campagne mangent cc qui ref
., tcra. , ( :E%ol4. XXIII, 1 o.) Aur. 

(2.) Qn{ùuti'lJIS, 6"&. L'auteur des géor
giques mer aulli cc repos des terres au nombre 
Cles moyens qui contribuent le plus à leur fer
tilité : rs Jizn~t• t•tii, fit" J,.,[c,, u,.pum, 
(Juc~ -
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§. v. 
'Difpofition remarquabù Je la loi de 

rannee fabbatique. 

Ce qu'il y a voit de finguHer dans œtte 
loi, c'eft qu'au lieu que chez les aucreJ 
peuples, les terres ne repofenr que fut-
ceffivement; celles des Hébreux devoient 
repofer toutes enfemble : difpofirion qui 
paroit d'abord étrange , d'une confé-

-quence dangereufe pour l'état, & qui 
auroit pu fêtre en effet dans tout autre 
gouvernement. 

Nous l'avons déjà confidérée , cette 
difpofirion finguliere , du côté rituel & 
religieux: nous remarquerons ici qu'elle 
avoit même divers avantages politiques. 
L 'univerfalité de ce repos, jugé néceiTaire 
ou très-mile à toutes les terres ( 1), aiTu-

. ( 1) Nic•/f•ir~ ~" trrs-Mtil• .i till til[, terres 
trc. On a propofé pour prix , dans une académi; 
<i' Aile~agoe , cttre queA:ion : li le repos efl: 
néa:lfa1re aux terres. Lts di1fertations n'ont 
point encore paru , ou ne nous font point par• 
venues. Un agrict~lreur expérimenté Ile coona 
( M. Vilin , l'un des plus efiimables curés d11 
dlocefc d' Amico') , à qui nous a-roas com
mumqué cette lert~, Ile q11i nous a fait part do 

F :r. 
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roir qu'aucune n'en feroit privée par 
l'avidité des propriétaires. Elle lailloit 
~lailleurs à rous les Hébreux le temps ,. 
non-feulement d'étudier leurs loix, mais 
de plamer , de bâtir , de voiturer, de 
préparer les inlhumenrs nécelfaires pour 
)fi fuite; de faire, en un mor , les diffé- · 
r.ems ouvrages, que la continuité des rra
vaux de la campagne ne leur auroir pa' 
permis, 

Enfin, & cet avantage éroir grand ( r ), 
par la vue de cene feprieme année fans 
~mailles & fans récolte, elle obligeoit 
les Hébreu~ de faire des provifions de 

fes vues, eA: perfuadé 'lu' il y a ~u de rerre1 
qui puitfent fe patfer ac ce repos; que les meil
leures y gagnent, & qu'il cil difficile de le fup
pJéer. On pourrait peur -êrre y réullir à force 
G'engrais , ou par les prairies artilicidles; mai' 
aa prairies , outre l'incertitude du fuccès , 
n'étaient pas connues , & l'on n'a pas par-tout 
ùs engrais. Nous remarquons qu'il n'en ell 
parlé ni dans Moïfe, ni dans Héliode. Ce ne fut 
que long ·temps après qlLC les loix d'At henu 
défendirent, fous peine de mort, le vol des 
fwn~ers. Virgile en recomm_and~ expretfémeuc 
l'ufage : niC ftJtllrllfl ftm• pmgut putletJt r"'"· 
Ch ret, 

(t) Clt "''""''"l' étoit grAntl, fYe. Nous de
Tons cette obfervation &Il Cavant M. Michaëlis. 
Voyez fes ditferratlons dans les mémoirc5 de 
J'ata~ém.ic QC uettinguc. ÂNt. 
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f:rains, & autres fubfifiances, pour troi!l 
ans. Il falloir donc qu'iii euffenr des gre• 
niers, des celliers, &c., & qu'ils s'excr· 
çalfent aux ditférenrs moyens de confer
ver leurs grains, leurs fruits, les vins, les 
huiles, &c. Ainfi , fans contrainte & 
prefque fans s'en appercevoir , ils s'ac
comumoient à prendre des précautions, 
probablement très-négligées alors ( 1), 
c'efi-à-dire , à prévenir par des appro
vifionnemenrs , faits à propos dans cha
que famille , les années de fiérilité , que 
pouvoir caufer la guerre ou le dérange
ment des faifons: approvifionnemems do
mefiiques, que ne remplaceront jamais, 
fans de grands défavantages, les emma
gafinemeRtS faits par les gouvernements, 
ou par des compagnies marchandes. 
Dans ces entreprifes, les frais immenfes 
de la conllruétion & de l'entretien des 
Jill aga fins, de l'acquifition & de la ,con
fen·ation des fub!ifiances; les détériora-

( 1) TrtJ-ntgligltt AlorJ. Elles le !ont mêrae 
aujourd'hui dans la plupart des hordes fau
v•gcs, & . dacs les érars qui manquent d'une: 
bonne poltce. Elles l'étaient probablement en
c:ore davantage dans ces anc:iens temps. Les ma· 
galins é1abiis e1:1 Egypte pu Jolèphe, furent d~ 
magi.Jias royaux. F.llit. 

F J 
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ti ons, les pertes , &c. forceront toujoun 
les gouvernements, quelque bonnes in
tentions qu'ils pui!fenr avoir à gêner le 
c:ulrivareur ( 1), ou à vendre au ci royen à 
cie ha urs prix. Des compagnies marchan
~es , que l'avidité forme , que l'avi
~ité feule dirige , ne fe borneront pas à 
cie médiocres profits; ils vend rom Je plu~ 
cher qu~ls pourront; & le citoyen ran
~onné périra de mifere, ou il ira cher
(her à vivre hors de fa patrie, & portera 
c:hez l'étranger fes bras & fon indu[ .. 
nie (2). Les approvifionnemenrs domef..: 
tiques prévenoienr ces inconvénients chez 
les Hébreux, habitués à les regarder 
comme leurs tJraies riche!fes. C'éroit 
J'idée que Moïfe vouloir qu~ls s'en fir
fem , & qu'ils s'en firent en elfet (3 }. 

( r) Gtner le culriv11t1ur, fSt. Dans plu lieurs 
fr ars d'Ira lie, le cultivateur eft ob:igé de ven
dre au .gouvernement [cs grains, fes nns & fes 
huiles au prix que le gouvernement fixe; & cc!!e 
fixation ne lui laille fouvent qu'un profit mo
dique. De là, le découragrment & l"abandon de 
la culture. chret. 

(>) Et fon induftrie. C'ell le mal qu'ont fou
vent cauf~ à l'Allemagne ces compagnies qu'on y 
dételle , & dont on n'y fait point fe patf~r. 
(;hrer. 

~~) f).y'ils l m fortnt rn •Jfrt, Vor. Je ri.dle 
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§. v 1. 

De la loi qui défend de mettre dans. urJ 

mtme 'hamp diffù~ntes fortes de gr a ms~ 

Par cene loi ( 1), Moï fe ne défend oit 
point aux Hébreux de partager un champ, 
&.de fe mer dans chaque parne une efpece 
de grains diiférente ; mais de jeter dans 
un m.!me champ, confufément & fans 
rriage , diiférentes fortes de femences. 

Or, fans exclure les diverfes raifons 
religieufes & morales , allégoriques & 
emblématiques, que quelques commen· 
.tateurs ont données de cene défenfe ( 2. ), 

cie révangile; il ne dit point q11e fes coffrcl 
font remplis d'or & d'argent ; il dit : " mes 
"' greniers font pleins de bled, & mes cellier11 
"' àc vin & d'huile : jouis maiutcnant, ô moa 
"' ame ! , Cl:rtt. 

( 1) PAr cottt /~i. Elle cft dans le lévitiquc.i 
thap. XIX, ir. l!J. A ut. 

(•} Dr erttr Jifenfe. Les uns prétendern, 
comme Maimonide, qu'elle cil: relative à quel
ques ufages fupcrftiticux des anciens idol.itrcs., 
qui méloient leurs fcmcnccs en l'honneur de 
leurs dieux. D'autres croient que fous cet cm
bierne, Moifa défend le mélange des juifs avec 
les païens , ou ces défordrcs monlhu~ul', trot 
'omm.ws parmi les peuples de Canaan. A ur, 

F 4 
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JIOUS croyons pouvoir affurer qu'elle a voit 
fon utilité même économique. 

D'abord, chaque plante tirant du fol 
11es fucs particuliers, quand la terre n'cft: 
oenfemencée que d'une efpece de grain , 
elle fe repofe en partie , & fe trouve 
plus en état d'en produire J'année fui
JVante une autre efpece. Mais, fi elle cft 
..:hargée tout à la fois de différentes for
"tes de plantes annuelles, plus voraces, 
-en général, que les plantes vivaces, elle 
fe fatigue & s'épuife bien davantage, e• 
fournitfant à chaque plante l'alimenr qui 
Jui efi propre. Il efi bioo peu de terres 
qui pulfem., pendant fix années de fuite, 
quelque foin qu'on en prît d'ailleurs , 
produire de pareilles récoltes. 

Secondement , quiconque connoit la 
campagne, fait corn bien I'ÜTaie,., les 
nielles, & autres mauvaifes herbes, nui
fent aux bleds, & combien il efl impor
tant de les fe mer nets. Or, c'eft le bien 
eju'opéroit Moï fe par cette loi ( 1 ). Dé
fendre aux Hébreux de jeter dans un 
même champ différentes fortes de fe-

(1) ~·opiroit Moifr p11r att1 loi. C'efi la 
nmarque du célelilre profelfeur de Gortingue • 
,iré tant de fois. Voy. fes 'iutftions ux [111:11n11 
J)11nois, J\ll.t. 



til. ~tltd.O.tH:s Jur~!: 'il'~ 
menees, c'écoit leur défendre de fe mer 
l'ivraie avec le froment, & les obliger 
de trier leurs grains : d'où réfultoit en
core cet avantage acceffoire, que dans Je 
tri<~ge on pouvoir choifir les plus gros 
grains, c'efi-à-dire, les grains capables 
de produire un bled mieux nourri, & 
en plus grande abondance. Ce triage 
étoit un des foins les plus recommandés 
par les anciens agriculceurs ( 1); & il pa
wîc que Moï fe J'avoir fort à cœur, puif
que pour punir ceux qui défobéiroient à 
fa loi, il ordonne <• que leur moi!Ton 
)) fera fana~fiée , n c'efi-à-dire, confif
quée au profit du fanétuaire (2.). 

( 1) Lts •nriens Agriculteur~. C'ell: un de!l 
principaux préceptes de Virgile, de le faire 
chaque année. 

l'itii tell• diu , C!J' mllltt> (p.aara l•bon 
D•gener•re tA men, ni vis hum•na quot •nniJ 
MAxima qu~'f"' mAnu l•geru. 

(l) .Aupr•/itduf•nc1uaire. Voy.denr. XXII; 
!1· Ceue peine , joime à la loi, obligeoir les 
culuvareurs de fépar.:r l'ivraie d'avec le fro
ment , au temps de la moillon , comme 011 

peut le conclure de la parabole rapportée par 
S. Matthieu , cbap. XXIII, ou du moins de 
trier foigneufement leuz:s grains avant de le~ 
mettre en terre. M. de Voltaire vante, avec 
Ia.ifQn, les arantagcs du van-cribleur. Il fcroU; 

F S 
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~· VI I. 

&in des t1tbw & arbujlu fruitiers. Loi~ 
fur leurs confon·ation & plantation. 

Ces arbres ont l'avantage de réunir 
futilité à l'agrément. En même temps 
~l'ils décorent & qu'ils embellitfent un 
pays, ils procurent à l'habitant , dans 
leurs fruits, une nourriture abondante & 
fdine ; & dans les liqueurs qu'on en ex· 
prime, des boilfons qui le raniment & 
.k fortifient. Moïfe connut, amant qu'au· 
cun ·autre U:gillareur, l'importance de 
cette branche de l'agrîcnlture. Sa légi{]a. 
tion nous offre les plus fages réglements 
{ur la confervation & les plantations de 
ces arbres, 

D'abord la défeofe, qu'il avoir faire 
de les co4Per, même fur les terres enne
Yfl.ies _( I) , étoit pour les Hébreux une 
leçon & Ui:l ordre d'entretenir les leurs . 
.;av,ec foip , & de ne jamais les abattre 
ians nU:effité, tant qu'ils étoient en rap-

~ fouhaiter qu'une innntion fi utile fùt plue; 
fQnnlle dans nos campagaes. Chut, 

.( 1) TtrTfl nmtll; iu •• Voy. d;ut, XX, ,,. 
~c. 
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tJOn. C'ell la conféquence qu'en avoier1t 
tirée nos maîtres. 

Ce fut encore pour leur appre~dre à 
les ménager , & à les conferver dam; 
roure leur vigueur, qu'appuyant fes vues 
économiques par des motifs religieux , 
il d~claroit impurs les fruits des trois 
premieres armées, & confacroir au Sei
gneur ceux de la quatrieme; d'où il ré
(ultoit que les propriétaires ne pouvoienr 
commencer à recueillir pour eux-mêmes 
qu'à la cinquieme année. Cerre difpofi
tion, Monfieur, aura pu encore vous 
paroîrre bizarre ; elle avoir pounanr fa 
raifon & fon milité (1). 

En effet, ilefl: d'expérience (2.), que· 
ces produB:ions trop promptes annon
cent d'ordinaire raffoiblilfemeor des jeu-

(1) Son utilité. Cette utilité fe trouve expri
mée dans la loi mème. "Quand vous aur~ 
., planté, dit-elle, un arbre fruitier, il vous 
.. fera incirconcis pendant trois ans , & on 
., n'en mangera. point. En la quatrieme , tout 
•• fon fruit fera une chofe fainte à l'Eternd •. 
• Mais en la cinquieme année, vous mangerC.Z. 
., fon fruit, f5 il1mo multiplierA fon rApport. -
( Lc:vit. XIX, ~3-) A ut. . 

(~) D'expérience. Voy. la théorie Cf la prA
tique du jArdinAge' ear M. J'abbé Roger dp; 
khabol. Chu1,. 
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nes arbres , ou le caufent. Il était done 
3 propos de réprimer la cupidité des 
prqpriétaires , qui pouvaient nuire a 
Jeurs'plams par trop d'emprelfernem de 
iouir. Or, quel propriétaire eût voulu 
Jailfer fes arbres s'épuifer à porter avant 
le temps, des fmits, qu'il ne pouvoiot 
.appliqU>er à fon uCage? Mais, fi Mo1Ce 
gêne d'un côté les cultivateurs , vous 
allez voir qu'il faura hien les dédom· 
rnage-r de l'autre. 

Quelque foin qu'on eût pu prendre de 
ménager & d'entretenir les arbres frui· 
tie~s, le pays s'en Ceroir inCenfihlernent 
dégarni, fi le légil1ateur n'avoir eu l'at
umion d'en encourager les plantations • 
.Pour exciter fes Hébreux à faire lei 
.avances qu'elles exigent, il y avoir at
taché le privilege le plus amay am. Celui,. 
elit la loi, ttui aura planté une vigne, (il 
en éroit de même de rout plant d'arbres 
fruitiers de quelque étendue )forae:rempt 
Ju. forvi" militaire, & de tous travau:. 
publics , jufqu'après la prcmicre récoltt. 
( Deur. XXII, 6. ) Quoi de mieux conçu 
pour un pays tel que le nôtre, & de plu~ 
f>apable d'encourager nos peres à meme 
en valeur tant de t:!rreios âpres & pier. 
reux, peu propres au labourage, ma~ 
tùles oliviers, les jiguiers, le li vig_nes,&;c, 
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fe plai{ent finguliérement! Cette exemp
tion devoir produire d'autant plus effica
cement cet heureux effet, qu'importante 
en elle-même, elle le devenoit encore 
plus par fa durée, puifque, comme on 
l'a vu , elle devoir être de cinq années 
confécutives. 

Que vous en femble, Monfieur? Ne 
pourrait-on pas , fans fe faire illufion , 
reconnoitre quelque fagelfe dans ces ré
glements du legillateur Hébreu? Et n'y 
a-t-il pas quelque lieu de penfer que ce 
fut à fa lêgillation , que nos peres durent 
ces riches plantations d'oliviers, où pour 
ufer de l'exprellioo poétique de nos 
écrivains facrês, L'huilt couloir de la 
pierre la plus dure; ces vignobles re
Jlommés ( 1), & ces palmiers céfebres 
jufque chez les Grecs , même ava.IIJ 

( •l Vilnobles nnommés. La. Palelhne ~toit
renommee pour (es vins. Pline J'ancien les 
nntr. Les vignobles faifant une partie de la 
ticha!fe liu pays , il falloir les ménager & le& 
eonf~rv er avre foin. Au IIi cc fut fpécialcment ca. 
parlant des v ignes, que Moï fe avoir défcn.h. 
ec fe mer dilfùents grains dans le mc! me champ~ 
10us Ftine de fanllilication ou conlifcation. 
IH ,,._ {t!li<TIU p~int tians ta vsgne JijférHttfS 
f~rlts dt g_rlfÙU, f3"r. { Dcur • .XX.14 j.) .tM. 
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.Alexandre ( 1) ; ces beaux & nombreu~ 
tiguiers, qui lenr fournilfoiem, avec un 
nmbrage épais, fi agréable dans ces cli
mats, des fruits délicieux; en un mot , 
tous ces plams précieux, qui rendirent 
auffi riants que fertiles , ces côreaux, où , 
fans d'autres loix, l'œil étonné n'apper
çoit plus que la roche nue, & les débris 
Ile l'ancienne culture ? 

§. v r r r. 

Soin des bejliau:r. Réglements fur ce fllj~. 

Si l'agriculture ellie premier des ans, 
c'ell auffi le plus pénible. L'homme ne 
fuffiroit pas aux travaux qu'elle exige,. 
~ tout y languirait fans les belliaux & 
les animaux de fervice. Ils fontla riche ife 
·dt! cultivateur, & l'une de fes princi
pales relfources. Ceux-ci !event fes gue
rets, charient fes moiffons, & le tranf-

(1) .Av.,nt Ale:~andre. Théo ph ralle parle de$ 
~au~s de la Paletl:ine, & les mer au delfus de 
1Xlures les aurres pour la bomé & l'utilité. leç 
clarres f~r, comme on k fair , les fruirs des
palmiers: il paroir que les- juifs en faifoienr 
alors un grand commerce, Aujourd'hui on auroit 
d.e la peine à rrouvcr quclqlle$ .eaJmicr$ d~ 
~lU çe ,ea):5. Â/41, 
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pone'llt lui-même d'un lieu à l'autre. 
Ceux-loi le nourriilèm de leur lait & de 
leur chair, & le revêtent de leurs peaux 
& de leurs toifons; rous, en lui four
ni!Tant d'utiles engrais, a!Turent l'efpé
rance de fes récoltes. Il efi donc impor
rant de les multiplier, de les conferver, 
d'en alli1rer la po!Teffion aux cultiva
teurs ( 1 ). Ces détails , néce!Taires dans 
Ja légiflation d'un peuple agricole, ne 
manquent point dans la nôtre. 

Plus anemive à propager des animaux 
miles , qu'à flatter le goût du citoyen 
cldicat, elle défend d'en couper ou d'en 
mutiler aucun (l); & pour l'empêcher 

( r) Aux tllltÏ'tll<tturs. On verra dans la lettr= 
fiHvar.te les mefur~ que prend pour cela l.o 
kgiJlac~ur. Aut. 

(1) Mutiler aucun. Voy.lévir. XXII, 14 ,&c .. 
I.e rene porte : 'tiQus ne fer•z. rn votrt pay$ 
•ucl4n 11nim"l ".va.nt les p11rtirs dt l11 gl
uùMion, ou comprimlts par des ligaments, 111 

frr;i.Jfi•s, ou llürJJchîeJ, Ql4 c1uples. Nos au[eurs 
entendent ce palfage comrno Jofcphe, Maimo
nide, & la foule des rabbins. Q!relques com
lllentateurs chrétiens doutent pourtant que co 
fait U le vrai fens de ce rex re; ils croient <[li~ 
le mot r,.;,. lignifie ici immoler , [llcrifter ~
comme dans le vers de virgile : cum [Miilm
'l'i!ul.Ô prQ [r,.gilmr. Ils doutent qn\m peuple.• 
fVlfc faire: ta. now:ritw:ç de la. ~ir d's taijiCi.UJOot 
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plus efficacement par une confidération 
religieu(e, tous ceux qui l'auraient été , 
elle les rejette de l'autel, comme in
dignes d'être offertS au Seigneur. (Uvit. 
XXII, 2.4.) 

C'efl: probablement encore !lans cette 
rue ( 1), qu'elle défend de les accoupler 

&.: des beliers ; que les HébreuY aient pu fe 
fervlr de taureaux pour le labourage, &c. Mais 
la chair de ces animaux, quand le temps de la 
chaleur ell parlë, n'cil peut·trre pas aulli dé
fagréable qu'on peur le croire , parce q~o~'on 
11'crl pas dans l'habitude d'tn faire ufage. On 
mange avec plailir le gibier & la venaifon , 
'JUOJqu'on ne charre point ces animaux. D'ail
lc:urs, les lfraélires pouvoi.:nr manger les ani
maux males encore jeunes. Quant au labour 
avec des rau reaux, nous remarquerons que les 
.Arabes., mëme aujourd'hui, ne montent guere
')UC des chevaux entiers ; & que les 1 (radiees 
a'étoienr pas de jolies poupées, mai~ des hom
mes vigoureu:.: & robuftes. --on voir non-feu
lement .Samfoft, mais David , attaquer les our~ 
& les hons, & les mettre en pieccs. Exercés i 
,jomprer les animau:.:, ces hommes robulles 
pouvoieDt trouver aifé ce qui nous paroir pell 
praticable, &c. E.dir . 
. ( 1) D~<nl ettt1 vu•, 0'<. Selon quelques-un' 

de nos dotùurs, cerre loi ell encore une le~on 
emblématique d'éviter les défordres communs 
.,_ns ces pays; & felon Maimonide, une défcnf<J 
.f:'imirer les puriques fupcrftiricllfi:S des pair,ai 
~ ,c:s.xençontr;s, E.lUI~ • 
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:avec ceux d'une efpece différente. Car, 
outre que ces accouplements contre na
ture ne réullitfent pas toujours , & que 
c'ell: uRe portée perdue quand i1s man
quent; outre que quand ils réuffitfent, l'ef
pece fupérieure perd toujours cc que l'in
ferieure gagne , les individus qui en ré
fuirent, ne pouvant fe propager , nuifen.t 
à la multiplication par leur infécondité. 

II vous femblera peut-être, au premier 
afpe8:, que cette multitude de viétimes 
qu'on devoir immoler felon la loi , dé
uuifoit nécefiairement le fyll:ême de la 
multiplication des bell:iaux. Mais , en 
obfervant de plus près ces ordonnances, 
vous verrez, au contraire, qu'elles de
voient la favorifer. Ces viaimes, qui , 
pour la plupart, fcrvoient de nourriture, 
éwient la maticre d'un commerce fûr 
& journalier pour ceux qui les élevoienr. 
Chacun cherchoit à les multiplier, pour 
n'ètre pas obligé d'en acheter à d'autres. 
La défenfe de pr.!fcnter à l'autel des 
animaux tarés , étoir encore, pour les 
lfraélites obligés à ces fortes d'offrandes, 
tm puilfant engagement à les multiplier 
pour avoir toujours de quoi choilir, & à 
veiller de plus près aux moyens de fe les 
procurer faines, belles, dignes enfi.al 
d'être a'ceptées pour les fecrifices. 
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La confervation des beftiaux n 'efl pa5 

·moins l'objet des foins de la légiflation. 
Voilà pourquoi elle ne permet pas que 
-Jes bêtes de fervice foient excédées de 
continuels travaux. Elle leur allure dans 
la femaine au moins un jour de repos. 
-.c Tu laiiferas, dit-elle, ton bœuf& ton 
t> âne fe repofer le jour du fabbat. C'eft 
,> pour eux, ajoute-t-elle, comme pour 
•> ton efclave & pour toi·m~me, que ce 
ll jour de repos efl: infiimé. n ( Exod. 
X Xlii, 12..) C'efi parla même raifon, 
felon Aben-Ezra , qu'elle défend d'ac
telcr à la charrue le bœuf & l'âne, l'iné
galité des forces faifant que l'un efl: ex
c~dé de travail, quand l'autre eft encore 
frais. Elle veut même que les Hébreux 
traitent avec une forre ùc générofité ces 
compagnons de leurs rra1'a!IX ruftiques. 
Tu ne lieras point, leur dit· elle, la 
hoKche au bœuf {1) qui foule [, grain. 
( Dem. XXV, S· ) 

Et non- feulement elle le ar fait un de
,·oir de ménager leurs propres bell:iaux 7 

( r) La bQurht 11u boeuf, 6'~. On a cherch6 
tacore daos ces deux loix des le~ons de religion 
il.: de morale. Sans rejeter ces explications, noug, 
~royons qu·on peur , comme nos auttU!S 1 les: 
catcudic é'o11omiqucm~nt. E.tlit. 
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~Ile veut qu'ils s'intérelfcnr ;à la confer
varion de ceux de leurs freres, fuirent
ils leurs ennemis. Elle ordonne, s'ils foiTt 
tlilmbés dans une foire, qu'on les retire; 
s'ils fuccombent fous la charge, qu'on 
les releve; fi on les trouve égarés, qu'on 
les ramene. " Si tu vois, dit-elle, le bœuf 
l> de ton frere tombé dans une foire, ou 
» fon âne plier fous la charge, quand 
» même ton frere feroir ton ennemi , tu 
, ne patTeras pas outre, en les regardant 
" d'un œil indifférent; mais tu reléveras 
,, fon bœuf, & ru foulage ras fon âne. Et 
11> fi tu trouves quelques-uns de fes bef
li riaux égarés, ru les conduiras chez roi., 
~> & tu les y nourriras jufqu'à ce que ttl 
,, puiffes les rendre à leur maître , & il 
,, te paiera ta dépenfe. u (De ut. XX 11, 
-4; exod. XXlll, 5·) 

C'efl: ain fi, l\lonÎicur, que par la con
fervarion & la multiplication des be !liam-, 
par la fertilité des moitfons & des récol
tes, & par la néceffité des approviÎion
nemenrs domefiiques, le fage légi1lareur 
des Hébreux fut appeller & entretenir 
parmi eux J'abondance & l'<l population. 
Tels furent les biens qu'il fit à fa répu
blique par fes loix fur J'agriculture. 

Si chez d'autres peuples, plutôt polis 
que policés, les gouvernements avo.liQt 
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imité fon exemple ; s'ils avoient encou.: 
ragé, comme lui, les plantations par des 
exemptions, l'agriculmre par la dill:ri· 
bution fage des terres, & la fiabilité des 
polfcffions, la multiplication des befiiaux 
par d'utiles réglements, on ne verroi:t 
pas tant de rerrcins fans rapport dans la 
plupart de leurs provinces. 

Mais , tant que les privileges feront 
rour I'oifeux citadin, & les milices, les 
corvées , les impôts, les vexations de 
toute efpece pour !',agriculteur laborieux; 
tam que les dill:inél:ions & les honneurs 
romberom fur les ans frivoles, &le mé· 
pris fur le plus nécefTaire; que l'état du 
cultivateur fera une condition avilie, & 
fon nom ur.e injure ; tant que de \·afl:es 
fermages ( 1) & des domaines fans hornes 

( 1) D• v~ftu {trm~tgu. Un riche particulier, 
fermier lui·mème d'une tres-grande fame, & 
environné de grands fermiers comme lui, nous 
failoit derniéremenr J'aveu, d'après ce qu'il 
voir tous les jours, ainii que les conf1erC'S , 
que ce~ grandes fermes, qui les enrichilf<nt , 
font un vrai délordre politique, également 
defl:ruél:if de l'agriculture & dt la population ; 
que déjà , dans leur canton, le peuple a dimi
•ué, que la main-d'œuvre manque, &c. Ces 
•.bfe~var.ions de gens de campagne valent b1ea 
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mettront, & les terres, & les fublifiance1 
entre les mains d'un petit nombre de 
ciwyens, quelle agriculture ou qu(\lle 
population doit-on attendre ( r) ? 

Heureufe votre patrie, Monfieur, fout 
un jeuRe roi jull:e & ferme 1 Que n'a· 
t-elle pas lieu de fe promettre d'un mo
narqu{4 qui, à la fleur de l'âge, dé .. 
daigne le falle & tourne fes vues vers 
l'utilité? Le premier des arrs attirera fans 
doute fes regards bienfaifants; &, par les 
foins .d'une adminill:ration éclairée, la 
France verra l'agriculture refleurir , 
l'abondance renaître , & un peupl~ 
content fe multiplier. 

Nous fommes avec refpea, &c. 

peut-être les f)lllêmes que font dans Paris, fut 
l'agriculture, des hommes de cabinet. 

Divifer les fermes, multiplier les arelier!l 
rulliques, c'e/1: le feu! moyen de peupler les 
campagnes & même les ~illes. C'C:roit le prin
cipe de Moi Cc : il e/1: d'une vC:riré . politiq11e in· 
conrellable. On aura beau s'agiter, calculer • 
(vllémarifer, il faudra toujours en revenir là. 
ch ru. 

(r) D•it-•» •uenJre ~Tous ces objets occra
pant aujourd."hui le gollvcmemcat , çcs folal 
font fon tloge. Chw. 
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LETTRE VII. 

l>oi:r civiles :fuite. Autres bien1 que le 
légijlateur affure à fon peuple. Loiz 
co-ntre le vol, la fraude, le1 dégâts, &c. 

Ü uT 11. .t: la vie , la fanté & fabon· 
dance, il efl encore d'autres biens, dont 
·un légiOateur fage doit, autant qu'il fe 
.peut, affurer la po1feffion à fon peuple. 
Il faut, pour cela, qu'il réprime le vol, 
]a fraude, en un mot, tous les délits, qui 
en u9ubl~nt injullement la jouiffance. 
Parcourons, Mon lieur, les réglements, 
q:.~e fit fur ces objets le légi!lateur Hé
breu ; nous y retrouverons toujours la 
même équité & la même fageife. 

§. I. 

Du vol d'homme , ou pla&iat. 

' Le premier de ces biens eflla liberté. 
Nous av.:>ns vu qu'une milice nombreufe 
a: de fages contre-poids dans l'autorité, 
défendaient atlez la liberté publique coa
tre les invafions étrangeres &la tyrannie 



DE QU~L~UES JtHF~. t~j 

domeflique. Il ne refioit plus que d'alfu~ 
rer la liberté des particuliers contre un 
danger heureufement inconnu mainte· 
nant chez la plupart des peuples de l'Eu~ 
rope. L'efclavage, établi alors dans pref
que tous les états, donnoir lieu à un corn· 
merce , ou l'homme devenu marchan
dife , fe négocioit comme les bêtes de 
charge ; & fouvent d'audacieux ravif
feurs , fous prétexte de vendre des ef-. 
claves , vendoienr des hommes libres, 
qu'ils avoienr dérobés. Ce crime , que 
les Romains nommerent plagiat, fut 
regardé, avec rai fon, par tous les an
ciens peuples , comme un des plus pu- . 
nilfables attentats contre la fociété. En 
etfet, c'étoit enlever tout à la fois à la 
patrie un citoyen, & à ce citoyen le 
bien le plus précieux : double délit digne 
d'un châtiment févere. 

Moïfe le punit de mort fans difiinc
tion. Si quelqu'un, dit-il, vole un homme 
d'entre fos freres, les enflmts d'lfraël , 
[oit qu' ill' ait ven elu, [oit qu'on le trouve 
encore cher lui , le voleur mourra dt: 
mort ; & tu Ôteras , ajoute-t-il, le mal 
J'au mili~u de toi (r): expreffion qu'il 

( 1) D'o mili1u d11oi. V or. exod. XXI, IH 
4c~tt. XXIV, 7 . .4.ut. 
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a'emploie qu'en parlant des plus grands 
aiminels. 

Les plt1s fages légi{}areurs , qui fuivi
renr Moïfe, uferenr de la même fé
Yt!riré. Les loix d'Arhenes condamnerenr, 
co~me les nôtres, le plagi.Jire ou voleur 
d'homme à la mort ( 1 ) ; & celles de 
Rome prononçaient la même peine con
tre qtliconque auroir acheté ou vendu , 
donné ou reçu en don, comme efclave, 
Ulle perfonne qu'il auroir fu libre (2.). 

§. 1 1. 

Vol des fonds , ou déplacemene des 
bornes. 

Une loi fondamentale affurait aux 
Hébreux la polfeffion de leurs fonds. Mais 
li la violence ne pouvoir leur en ravir la 
totalité, la fraude auroit pu leur en dé
rober quelque partie , en déplaç'anr le5 
bornes. Plus le partage & l'inaliénabilité 
des terres les rendoir précieufes, plus il 
étoir nécelfaire de prévenir ces ufurpa-

(1) .A l• mort. Voy. Xm1phon. p,,;,; lrz11 
.,dtticl., 6"c. Aur. 
• fl) j)_,r .. il ur1it fu librt. Voy. loi F••i•. 

DiJtfl,lii. XLV Ill, tit • .Xl', Aat, 
rions. 
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tions. Le légiflateur les défend exp;effé
ment. 'fu ne -reculeras point, dit-il, fur · 
Ù · chalflp voifln , les bornes plantées par 
les anciens dans théritage que tu poff'é
deras au p12ys, 'JU' l'iternel ton Dieu 
te donnera. ( Deur. XIX., 14.) 

Une fimpJe défenfe ne lui k1ff"M: pas. 
Pour réprimer plus efficacement l'injufle · 
avidité, il veut que fexécratlon publique 
foit le partage de quiconque oferoit Jes 
déplacer; & parmi les malédiétions fo- .• 
lemnelles, qui fe prononcent devant._. 
toute la nation contre les crimes les · 
pll\S odieux , il y en aura une contre . 
celui-ci. Maudit Joit celui qui remue 
les bornes du champ voifin ; & tout le 
peuple répondra, amen. ( Deut. XXVU, 
17·) 

Long-temps après Moï fe, le fecond 
roi de Rome , prince pacifique & légi(.. 
tueur religieux , mit , comme lui , au 
rang des f!lus gri:lods crime5 celui de dé
l'lacer les bornes. Il fit plus encore : par 
fon ordre , les bornes furent coofacrées: 
il .crut cette cÇ>nfécrati<?n capable d'ar- . , 
rè1er, par les terreurs de la religion, 
ceux que la crainte des loix humaines 
n'auroit pas retenus. 

Ainli les anciens légillateurs tiroient 
parti même de leurs faulfes religions , 

l'om' lU, G 
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pour le bien des peuples. Aujourd'hui, 
pour Je bien des peuples, de prétendu' 
f~ges voudroienr abolir la véritable, l!( 
n'en lai!fer fubli1ler aucune! 

§. III. 

Du vol d'effets mobiliers. Du vol noe-: 
rur•e. Peines ck u vol & des autres. 

Dans prefque toutes ies fociétés nou~ 
Ycllement formées, foir defir de confer
•er ce qu'on avoir acquis cwec pci .. e , 
foir néceffiré de contenir des hommes 
féroces, accomumés au brigandage, les 
loix conrre le vol. furent d'une rigueur 
extrême. V0yez les Germains, les Scy
thes, les premiers Romains, &c., rous 
ces peuples commcncerenr par condam
n~r le voleur à perdre la vie, ou à d'au
tres peines corporelles. Le légillateur 
d'Athenes lui-même, Dracon, n'avoir fuit 
aucune diftinétion : par fa loi, tout •ol, 
petit ou grand, éroit puni de mort ( 1 ). 

'Mais quand de filges. polices eurent 
,donné aux hommes dèk mœurs plus 
douces; lorfque, piÙs infiruits, ils furent 

{ 1) Puni de moh ?r!tr1er '' ~tM{!trÎH Tl, 

~"'~ 7fll. . II:TfM~tp'JI 11, \)u.&/ovcr.),..cr<&r. Aut • 
. \ 
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mieux apprécier la vie des citoyens, &: 
proportionner les peines aux délits; lors 
fur-tout qu'ils commcncerenr à mieux 
fenrir la différence du jufie & de l'in
julle, OR eut moins befoin de févérité 
contre un crime , que la home qui l'ac
compagnait rendait atfez odieux. Solon 
mitigea les ordonnaiKes de Dracon, ôe 
lei Romains celles de leurs rois. 

Plufieurs fied es avant ces loix & leurs 
réformes, Moifc avoir fu tempérer fa
gement la févériré par-la douceur. 11 ne 
-fit point du vol un jeu, un exercice, un 
tour d'adrelfe, comme à Lacédémone: 
il n'établit point de chef des voleurs 9 

protégé par la police, pour retrouver lis 
eflim dérobés, en cédant une partie de 
leur valeur, comme en Egypte. Mais il 
ne pone pas non plus la rigueur à l'excès, 
<:omme tant d'autres légillateurs. Il dif
tingue emre le vol noéturne & les autres 
vols. 

Le voleur le plus punilfable efi fans 
doute celui, qui, profitant des ténebrcs 
de la nuit, &. du fommeil de fes conci
toy.:ns endormis fùus la fauvegarde dei .• 
loix, viole cet afyle , perce leurs murs , 
fo~ce leurs portes, &c. Ce voleur, Moïfe 
l'abandonne à la mort. Lorfqu'un homme: 
{cr a furpris, dit-il , volant la nuit aveç 

G z. 
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effràélion , fi on le frappe & qu'il eiJ 
meure, celui qui l'aura tué ne fora point 
&oupable de meurtre. { Exod. XXII, r.) 
D'un côté , l'audace de l'agreffeur , fa 
violence, & la réfolution de tuer qui ac
compagne prefque toujours le vol noc
turne ; de l'amre, la nécefliré de fe dé
kndre , & l'impoflibiliré, dans les té
nebres, de difcerner où l'on frappe, exi
geaient cene difpofirion. 

T ourefois la vie des hommes Ira nt , 
aux yeux du Jégiflateur juif, d'un prix 
fupérieur a quelque effet que ce puitre 
_itre, il ne prétend pas l'abandonnera la 
difcrérion de qui que ce foit, hors le cas 
de néceflité. Mais fi le fold ejf levé , 
ajoure-t-il, celwi qui aura tué fera coupable 
de meu me. ( Ibid. ) En effet, celui-ci 
pouvoir alors fe défendre autrement qu'en 
ruant ; il pouvoir appeller du fecours , 
prendre des témoins, cirer le voleur en 
jufiice & l'y faire condamner. Aufli cette 
difpolition fe _retrouve-t-elle da'éls plu
fleurs am res légiflations, & fpécialement 
daos les loix de Solon ( 1) & dans celles 
des douze tables ( 1 ). 

( I) De So!on, f1c. o.' Tif ~ox.1.,p .;),.., 
JtM'ZTÎ91, nu1ov t.;ur•u «.'17ox.Îurol, &c. Aur. 

( 1) Des tlouu tl•blu. Si nox {11rtum {tu ir a 
U ~,. tJii~uis,gr~ iJit, , JIITI ç,[11s •jk A~t. 
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Quant aux autres vols, Moï fe fe con

tente de les punir par la rellitution du 
double. Le voleur, dit-il, rendra le dou
ble ( 1), & J'il n'a pal de quoi rendre, 
on le vendra comme efclave, & du pri:c 
de la vente on (arilfera celui qu'il auriS 
voU. ( Exod. XXII, l., &c. ) 

§. 1 v. 
F au:r poids & faujfu me furet. 

C'ell une e{pece de vol de tromper 
dans les poids & les mefures. Moïfe le 
défend , comme un crime abominable 
aux yeux de l'Eternel. Tu ne fera! point 
d'injuftice , dit-il , ni en poids , ni en. 
me fures: tu auras des •a lances jufles, Ull 

tpha ( mefure des folides) jujle , & un 
hin ( mefure des liquides) jujle. 

Pour être julles, ces mefures devoient 
être conformes aux étalons confervéa 
dans le tabernacle , & il étoit exprellë
ment défendu d'en avoir d'autres. Tu 
n'auras pas, dit-il, deux poidJ (1), L'u11 

( 1) LI Joublt, (3'c, Solon n'avoir or,looné 
non plus que cette peine , & quelques jou!'! de: 
pri(oo contre le vol fimple. ( Voy. Démoll:/ra 
contre T imocrate. ) .Edit. 

(1) Dtn poitis, On accufe les Ch.inois d'eo 

G .J 
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plus llg~r, l'autre plus pefant; ni Jeu:x 
mefures , l'une plus grande , l'autre plur
petire. Quiconque ufe de ces fraudeJ e{f 
en abomination à }ehovah. ( Lévir. XIX,. 
35 ; deut. XXV, 1 3·) 
- La honte & la retl:irution au double 
éroient la peine du trompeur furpris, & 
la vengeam:e du ciel dénoncée au cou
pable, donc la fraude échappait à fœil 
des hommes. Le légifiareur crut ces 
difpofi.rions fuffifantes pour contenir fon 
peuple & fa confi:mce , nous l'ofons 
tlire, fair l'éloge de ce peuple ( 1). On en 

avoir ordinairement rrois, l'an plus léger pour 
-.:endre, l'autr~ [ l.1s pe:a11t pour acbe1er, Ile Je 
tioifr.cmc , jul\e pour monuer dans le befoin.. 
Ltlit, 

(1) De tt l'•" Pl•. On a reproché plas d'une 
fois aux juifs modernes de o'c'tre pas fort 
fcrupuleux fur cet article, &: au1res (emblables r 
envers les peuples qu'ils nomment infitltltt. 
Si quelques-uns ont mérité ces reproches , c'd~ 
bien alfurémrnt contre les eécilions Ile les con
fc.ils de leurs plus célebrcs dodeurs. " V endre 
••r du achetez, dit l'un d'cmr'cux, à un lfraélite 
., ou à un infidelc .1 faux poids Ile à faulfe 
., mcfure, c'dl: tranfgrelfcr cerre loi , &: l'on 
.. dl: obligé de rcfbtuer. Il cl\ aulli contre la 
•• loi de laill~r un infidele fe tromper dans lès 
., comptes ; il faut compter jufl:e avec lui , 
wmeme quand il vous feroir alfujen:i, à plus 
., forte rai(on li vous êtes dans fa dépendance.» 
Voy • .1\bimonide, uairé du vol. Chrer. 
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connoît d'autres, où le bc;mlanger qui 
vend à faux poids, efl jeté tout vivant• 
dans fon four allumé , & le marchand, 
qui vend à fau !fe mefure, empalé fur le 
champ. Malheur au pays, où des châ
timentS fi rigouremc font nécelfaires ! les 
mœurs y Jl:lanquent, ou le defpotifme y 
regne. 

§. v. 
Dép6t volé. 

Nier qu'on air reçu, k refufer de 
tendre un dépôt confié, efl encore un 
~ol ( 1 ). Mais il pouvoir arriver que le 
~épolitaire lui-même eût été volé , ~ 
tju'on lui eût pris l'argent ou l'effet qui 
Jui avoit été confié. 

Dans Ie cas où le dépoliraire alléguew' 
rolt cette rai fon ou ce prétexte, pour 
s'exempter de rendre, Moïfe veut que, 
fi le voleur ne fe trouve pas, le dépofirair~ 
{ail cité en jujfice, & obligé d'y faire for
ment, 1u'il n'a point mis fa main fur le 
bien d'autrui. ( Exod. XXU, 7·) 

(1) Enc~" Nn v~l. Les loix Romaines con• 
clamnoicnt le dépolitaite , convaincu de dol 
à rcllinm le dépôt 1 ~ k déclaroicnt intamç: 
ANI. • 

G4 
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Le ferment, au défaut de preuves-, 
terminoit la comefiation. Dès-lors le db
politaire éroit pleinement déchargé, & 
la partie adverfe ne pouvoir plus lui rien 
redemander. Ne retirant aucun profit du 
dépôt qu'il avoir en garde, il n'eût point 
ité jufie de le rendre refponfable de fa 
perte, quand il n'y avoir contribué en 
rien. 

Le droit Romain étoir, fur ce point,. 
d'accord avec le nôtre. Dans cette occa
fion, & dans cent autres femblables, la 
-6l!ligion du ferment parut être, comme 
elle l'etl en elfet, la feule relfource, le 
Jeu! frein contre l'injufiice : & ce frei11 
étoi.t puilfant dans ces temps où le ref. 
J>eét & la crainte de la divinité régooienr 
dans les cœur!; 

Mais qu'on y étouffe 'es- fentiments, 
qu'on arrache des efprits, a\·ec vos té
méraires fophifies , ces vraies & falu· 
laires penfées, le ferment n'efi plus rien; 
~ à fa place, quelle barriere oppofera· 
j-on à la fraude? C'étoit une des preuves, 
qu'apportùit l'orateur Romain, de l'uti
lité de la religion, pour le maintien de 
la-iociété. n Peut-on nier, dit-il ( 1), que· 

· ( 1) Dit-il, ~c. Sit igitur j•m boe .1 printipio. 
prfu~fum âvihus, À1mirm tfJe 1mnium rmm1 
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n ce dogme ( de l'exifience d'un Dieu 
., fcrurateur des cœurs ) rie foir d'une 
, grande utilité, lorfqu'on voit en corn
,., biea d'occafions le fermant efi le fceau 
,. de nos paroles, pour combien la re
>> ligion entre dans la foi de nos alliances, 
n combien de crimes la crainte d'une 
>> punition divine a prévenus, & combien 
>> efi fainte une fociété d'hommes per
» fuadés qu'ils ont au milieu d'eux, & 
» pour juges & pourtémoins, les dieme 
>> immortels ? •.. Sans religion, dit-il • 
» encore, quel dérangement, quel trouble 
>> parmi nous? Je doute fi d'éteindre la 
» piété envers les dieux, ce ne feroit pa~ 

ste motler.toret Jus • • • . 6" qu.li{q11i[q11t fit, 
'JIIIIi •tAt , 'l"id in ji •tlmittAt, int11tri . •.• , 
Vt iles •Jf• ""''"' opinirmts h11s, qui1 11tftt , 
tùm inrellit•t, quàm mNit• firmentur }urt} tl• 
r•ntlo, 'fll•ntl. f•lutis fi nt foeJerum relifionu i 
'fU4m multos di'Vi•Ï fuppliài mttul 4 {telt'l 
r111oc.irit j 'JIIAmque [tlltfl• fit focittiU civiun 
'"'" ip{os, Jiis imm•rtAiibus inttrpofitis, tum 
judicibus, tum teftibus 1 ( Dl: legibus Il , 7•) 
c,., pirtAtt fimt~l (11' [Anéiitaum 6' rtl ilion tm 
tolli n<etJf• •ft! quibtu fubiAtÎI perturbatÛI 'flit& 
f•_qwitllr rs m$p• tJnfll{io. 4tque hauJ [cio, sm, 
pu tAte •ti'VtriÙs Jeos ful.l•tâ., fides ,; • ., tY 
{otÎUAs hr.mJOni ftntris; ($ un À excellmtijfim4 
·vin ur, juflitiA toUttlfT, (De natara: deonuu ~ 
L 1.) .dut. 

~ s 
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» anéantir la bonne foi, la fociété civile, 
» & la principale des venus, qui efl la 
» juflice. n ( Voyer penfùs de Cie. , 
IJad. par M. l'abbé cl'Oliver. ) 

Que vos foi-difant philofophes font 
pitié, Mon lieur, quand on les compare 
~ux fages de l'antiquité ! 

~. v 1. 

Chofos trouvées. Obligation de les rendre. 

Une chofe égarér ou perdue ell une 
forte de dépôt que la fociété confie à 
ceux qui la trouvent : il faut la rendre à 
qui elle appartient. Si vous a ver trouvé, 
& que vous n'ayier pas rendu, vous m·e:r 
JtoU • .C'efl la maxime d'un des peres de 
Yorre êglife. Un fage païen avoir die 
avant lui dans le même cas: ce que tu n ',.u 
pas mis, ne l'ôu pas. 

Mais plufieurs ficeles av<Jnt l'un &. 
l'autre , Moïfe avoir déjà fait une dé
fenfe exp re fie de s'approprier les chofes 
égarées ou perdues, qu'on auroir uou
vées. Il veut qu'on les rende. Sa loi ne 
fe borne pas aux belliaux ( 1); il l'~tend 
à tout autre effet. l'u fu as ain fi, dit-il, 

(1) Aux ~ljfiAux. Yoy.lcme précédente. A11t; 
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de fon vêtement; & tu f~ras ain fi de toute 
chofe, qu~ ton frere aura perdue, & tjUC: 

tu aurm trou1·ée. ( Deur. XXII, 3· ) 
Mais , ajoure le légifiateur, fi quel· 

qu'un prétend qu'un autre a trou1•c! qutl
que chofe qui lui appartienne, & que 
celui-ci nie l'avoir trouvle, & refufo de la 
rendre , ils paraîtront tous deux devant 
les juges, & celui des deux qui fcra·con· 
dtunné, donnera à l'autre le double de la. 
chofe ou de fa valeur. (Exod. XXII, 9·l' 

En elfet, l'un des deux mériroit d'être 
puni; ou le défendeur, pour avoir voulu 
garder ce qui ne lui apparrenoit pas; ou 
le demandeur, pour avoir inquiété IK: 
accufé injullemenr fon frere. 

§. v 11. 

Torts faiu au prochain dans fos bie"' · 
de campagne : obigéat ou voL des b~f1 ' 
riaux. 

Les bef'liaux & les récoltes faiCoient la 
principale partie des biens des lfraélites. 
Ce fut celle dont Mo-:fe paroît avoir eu 
particuliérement à cœur de leur affurer 
la jouiffance. 

On ne peut toujours garder les beî
J.iaux fous la clef, &. les tenir fans ceffe ' 

P' 
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r~nfe,rmés dans le5 étables. Il faut qu'ils 
<tillent aux pâturages, & qu'ils pnilfcnt 
y· être en fûreté fous la proteél:ion de la 
~on ne foi publique. Plus ils font expo[és, 
P. his les loix doivent veiller à leur confer· 
v;uion : le vol de ces animaux efi un de 
ceux qu'on doit réprimer avec plus de 
foin chez un peuple agricole. Moï fe le fit 
avec une modération & une fagelfe qui 
r .urent fervir de modele au légillateur 
d'Athenes. 

Il difiingue deux cas. Si les hefiiaux 
font trouvés chez Je voleur , la loi le 
cÇ>ndamne à rendre deux pour un. « De· 
"Il puis le bœuf, dit-elle, jufquil l';.ine, 
». & jufqu'à la piece de menu hétCJil, le 
)>) voleur rendra le double. Mais, ajoute· 
» t-elle, s'illes a tués ou vendus, il rcn· 
» dra quatre pour oo. u Et parce qLe le 
bœuf efi de toU5 les animaux Je plus utile 
à 't'agriculmre , & que le dérober à fon · 
maitre, c~efi interrOrntJrC fes charrois 8{ 
{es labours, elle veut que << fi quelqu'un 
» dérobe un animal fi nécelfaire , êc 
>> ·q~'il le-·rue ou qu'il le vende, il fait 
)) tenu d.'en rendre cinq pour un. ». 
( E:rod •. XX Il, r , &c. ) 

Cene augmentation de peine, dans 
le ~:as o(1les. bcfiiaux aurolcru été tués ou 
~cplius ~ étoit fase. Le voleur t montrilJll. • ... . -.. ' . . . -
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p~r Iii plus d'audace, plus d'habimde 
dans le crime, ~ une volonté plus dé
terminée de ne jamais rendre, méri; 
toit une punition plus févere. 
Ce fin fans douce parees confidt!rations,. 

qu'après Moïfe, Solon ordonna de même 
que le voleur rendrait le double, lorfque 
l'effet volé feroit trou~ chez lui en na
ture, & au décuple s'il étoit déqaturé ( 1 ) .. 

Au contrilire, par une bizarrerie fin
guliere , les loix des douze tables con
damnaient au quadruple le voleur chez 
lequel l'effet v'Jié étoit trouvé en nature, 
& au double feulement, quand l'effet ne 
fe trouvait pas chez lui : difpotirion qui 
révoltait le célehre- auteur de l'efprit des 
loix. Il croyait y reconnaître vifiblement 
l'empreinte de la légillation de Lacédé
mone, qui puaiifoit moins le vol que la 
mal-adreife. 

D'autres légiflations furent plus fé
Teres : elles puniifoienr ce délit par la 
mort, ou par l'amputation de quelque 
membre. Il nous femble qu'en compa
rant ces !"ix avec les vôtres, on jugera 
aifémenr lefquclles avoient été faires peu: 

(1) Dtuuul. lfoy. D~moftb. contre T:mo
cr:lte. E..:~ (-~.tv «u1~ 1\«Crr, TIJV I•Tr..=r• 
~r.,Jœtr ~a(uP, t«r le jA-n, -r"r /tii.«.:Jr}>«lflfU,.. . 
ÂIU. 
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des légillateurs barbares pour des peu
ples brigamls. 

§. v 1 1 1. 

Des dommages caufb t~ux ~e/liau:r 
• d'autrui, à fos bêtes de charge, &c., 

par ceux à qui ils font confiés. Répt~
ration ordonnée. 

De droit narurel, tous ceux qui , à 
titre de confiance , ont emre les mains 
)es belliaux d'autrui, les bêtes de charge, 
&c. font paniculiérement tenus de veiller 
avec foin à leur confervation. Le légilla
teur Hébreu les oblige à réparer rous les 
dommages qu'ils auroient pu occalioner, 
foit par méchanceté, foit par négligence. 

<< Si quelqu'un, dit-il, donne à garder 
)} fon bœuf, ou quelque autre grolle ou 
,> menue bête, & qu'elle fe bleJfe,qu'elle 
,1.fe calle quelque membre, & qu'elle 
,, meure, le gardien la refl:ituera, ou il 
,>fera ferment dcvan~ l'Eternel, qu'il n'y 
)> .a eu , de fa parr , ni négligence, ni 
,, connivence ; & fur ce fermem, il fera 
)> difpenfé de la rendre. Si elle a été dé1 
» chi rée par quelque bête fauvagc, il 
,, fera tenu d'en apporter la preuve. n 
{ {xo.l. X X 11, II. ) C'cfl:-à-dire , de 
prpduirc quelque témoin de l'accident, 
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ou quelque partie de la bête déchirée: 
Mais fi elle avoir .!té dévorée, faure de 
précaution, ou d'une réliflance conve-
11able, faute d'avoir appellé au fe cours, 
il étoit tenu de reflituer. 

Que fi l'animal avait été loué, & qu'il 
lui arri~·ât quelque accident, fans qu'il y 
eût de la faute de celui qui l'a voit pris 4, 
louage, celui-ci n'étoit tenu qu'au louage 
feu). Le loueur tirant un gain de fa bête, 
il convenoir qu'il fût feu) refponfable des 
malheurs auxquels celui qui la te noir ·à 
louage n'avoir aucune pan. 

Mais fi l'animal a voit été pd té, l'em
prunteur devait en rejlituer la valeur ; à 
moins que· le ma(tre n'eût été préfent. 
Le propriétaire alors étoit cenfé avoir 
fait k fait faire tout ce qu'il convenoit 
pour prévenir ou empêcher l'accident. 

Dans I'abfence du maître, au con
traire , il ell jufle 11 que l'emprunteu• 
>> -fouffre tour le dommage , foit parce · 
>> qu'il tire tout l'avantage du prêt, {oit • 
l> parce qu'il efl à prt\fumer qu~ù n'a pas 
» apporté autant de foin à conferver ce 
)> qui lui a été confié, qu'en àuroit eu le 
» propriétaire ( 1 ). >> 
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§. 1 x. 
Dommages ctJufis par d'autres perfonnct; 

Obligation de us réparer. 

Dans la légillation mofaïque , comme 
dans le droit naturel, l'obligation de ré
parer les dommages s'étend à tous ceux 
qui les ont caufés. 

Si qudqu'un, dit la loi, foit malice, 
(oit emportement ou imprudenc11Jrappe 
une bête & qu'elle en meure, il la rendra 
vie pour vie, c'ell:-à-dire , il en rendra 
\lne pareille. ( Uvit. XXIV, 18, u.) 

Pour accouwmer fon peuple à l'hu
manité & à la bienfaifance, le légillateur 
avoir permis qu'en palfanr pres d'un 
champ ou d'une vigne, on pût y arracher 
11uelques épis, ou cueillir quelques rai
fins pour fe rafraîchir. Mais il défend 
exprelfément d'y faire aucun dommage. 
t< Tu en mangeras tant qu'il te plaira, 
)l dit-il, mar.; tu n'en emporteras point 
,. avec toi, & tu ne mettras pas la fau
~ cille dans fa moilfon d'autrui. 11 (Diu-:, 
1ù. XX Ill, 1 S·) 

A-t-on caufé du dégât dans un champ 
ou dans une vigne, en y lâ,hant fon bé
tail 2 il veut q_ue l'auteur du délit rcntl~ 
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'8u mtilkur de fon champ & du meille11r 
de fa vigne. (.l::.xod. XXII, 5·) 

Que " fi quelqu'un met le feu à. des 
)t chaumes, à quelque builfon ou autre 
» matiere combufiible, & que le feu 
)> vienne à gagner des gerbes entalfée! 
)) dans l'aire à la campagne ou des moi~ 
Jl fons encore fur pied , celui qui aura 
» occafioné ce malheur fera tenu c'.e 
» réparer le dommage.» (Ibid.) 

Er fi , par négligence, on efi cauf-. 
que les belhaux d'autrui meurent, oa 
qu'ils fe hletfenr, il veut que le proprié
taire foit dédommagé. " Si quelqu'un,. 
» dit-il, a creufé une fotfe & la Iailfe 
)) découverte, & qu'un bœuf tombe de>
)> dans, il paiera la vakur, & le bœuf 
,. mort fera à lui. ~> ( Exod. X X 1 , 3 3 .} 
a Et fi le bœuf de quelqw'un blelfe un 
, autre bœuf, & que ce dernier en 
,. meure, les deux propriétaires vendront 
)> le bœuf mon & le bœufvivanr, & ilt 
)> en partageront la valeut. M3is s'il eil: 
• notoire que le bœuf éroit accoutumé 
,,. à frapper de la corne, & que le maitre 
)> ne l'ait point gardé, il ref1ituera bœuf 
» pour bœuf, & le bœuf mort lui appar-
• tiendra. n ( lhid. 33 , 3 5. ) 

Par ces diff'érents exemples, .Jégi(.. 
lateur vouloit apprendre au peupiP&. aux 
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magifhats, que tout dommage devoiç 
être réparé, & de quelle maniere il de
•oir l'être: Après avoir affuré aux Hé
breux leurs propriétés perfonnclles & 
foncieres par les loix précédentes, il leur 
affuroir, p<~r celles-ci, leurs propriétés 
mobilieres, & fur-tout celles de la cam
pagne , leurs befliaux, leurs moi !fons , 
leurs récoltes, &c. • 

Puifées dans la (ource la plus pure 
c!e l'équité na ru relie, ces difpofirions ne 
pouvoienr manquer d'être communes à 
la plupart des peuples policés. Aulli les 
retrouve-r-on prefque routes dans les 
légiflarions de I'Egypre, de Rome, d'A
thenes, &c. Vous les y jugez admirables, 
Monfieur; par quelle fatalité, fi raifon
oables, fi jufies, fi belles dans ces légilla
tions , feroienr-elles barbares & abfur'
des dans la nôrre ? 

~- x. 
Du fraudes & injujlices cachées : motif 

preffant de les éviter. Efpùance & 
moyen d'en obtenir le pardon. 

Mais c'efi peu de contenir la main 
par la crainte des peines: il efi des injuf
tices cafe dérobent à la vigilance des 
magifills , & qui ne Jailfent fur elles 
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aucune prife à la févérité des loix. Pour· 
]es réprimer fûremenr, ces injufiices, 
(ce font fouvent les plus grandes) il faut 
defcendre au fond des cœurs, y réveiller 
les fenriments d'équité naturelle que l'au
teur de la nature y a mis, & y étouffer,. 
dès la nailfance, tour defir injufie , par 
la crainte de ce Dieu vengeur, à l'œil 
duquel rien n'échappe. Voyez avec quelle. 
force Moïfe emploie ce puilfant reiforr.,. 
ce grand & unique moyen de fupplée.t' 
à l'impuilfance des loix. Ce n'cH plus 
h1i, Iégillareur mortel, qui va parler;. 
c'efi le Dieu qu'Ifraël adore : c'ell ce 
grand Diru qui dit à fon peuple, non
feulement tu ne voleras pas, mais tu ne:. 
dejireras rien de ce qui appartient à arz,. 
trui. C'efi lui qui leur répete en tant 
d'endroits: foyer jujles ; n'uflr point de 
menfonge pour tromper vos freres; ne les 
opprimer point par l'artifice & par la 
fraude ; je fuis l'Eternel l'Otre Dieu. 
Quelle confidération plus capable d'ar
rêter l'injufiice avant qu'elle fe commrrre, 
ou de faire naître le remords après qu'elle 
a été commife ! 

Que li cene voix du remords fe faia 
~ntendre au cœur de l'homme injufie ; 
li ce cri de la confcience le trouble; s'il 
s'alarme & fe repent, le lél:Hlatew lui 
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offre l'efpérance du pardon; & la facilité 
de l'obtenir fera un amait à le mérirer. 
(< Si quelqu'un, dit-il, ayant reçu de l'ar
• gent, ou quelque autre chofe en dépôt, 
» l'a nié avec ferment; s'il a ravi fccréte
J> ment quelque chofe à fon prochain ; 
J> s'il lui a fait quelque tort; s'il a trouvé 
)> quelque chofe que fon frere avoir per
'f> due,& qu'il ait menti & juré faulfement 
,> à ce fu jet ; ti, dis-je, il arrive que 
,> quelqu'un ait alnfi péché contre fon 
J> prochain & contre l'Eternel, & qu'il 
, fe reconnoilfe coupable dans fa conf
, cience : pour obtenir le pardon de fon 
,> crime, il reftituera le principal, & un 
J> cinquieme par delfus ; il ne dilférerët 
J> point la rellitution, mais il la fera Je 
J> jour même qu'il fe fera confelfé cou
J> pable. Si l'homme à qui il a fait inju(
J> tice , & fes héritiers font mons, iJ 
, relliruera à Jehovah & à fon prêtre ; 
J> & pour l'expiation de fon péch~, il 
, olfri ra un belier, ~ fon péché lui fera 
J> pardonné.>> ( Lévit, VI, 1, 1, &c.; 
nom b. V, 5 , 6, &c.) Loi pleine de 
douceur & de fagelfe, qui, en ou1·ranc 
à l'injufte repentant la porte à la récon
ciliation, lailfoit au citoyen léfé quelque 
efpérance de reftirution, lors même que 
le rayifleur n'avoir pu être convaincu. 
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Non, Monfieur, ce ne fera jamais 

qu'en liant ainfi les confciences à J'équi
té, par la religion, que dans cette occa
fion, & en mille autres femblables, on 
pourra maintenir la fûreté & le bon or
dre public. Les fages de l'antiquité l'ont 
fenti ; & vos fophifies modernes mon
trent bien leur peu de fens , lorfque , 
s'érigeant en légiflateurs , ils fe rédui· 
fe nt, par les principes qu'ils pofent, à 
ne pouvoir donner, & ne donnent en 
effet d'autre foutien aux loix , que les 
roues &les potences.Comment ne voient
ils pas qu'avec ces beaux principes, ils 
Jivrcot la fociété en proie à tout ce qu'il 
y a d'hommes injufies, adroits & puif
faRts ; & que ces heureux coupables , 
déformais fans crainte & fans remords, 
bravant avec audace d'impuitfames loix, 
accumuleront tranquillement injufiices 
fur injufiices, & jouiront ea paix du 
fruit de leurs rapines ? Sages & utiles 
.fyfi~mes (1), où l'homme de bien a tout 

(1) Sc:u Cl Nt iles fyjltmn. On peut me ma 
à la téte de ces dangereui fyllêmes, le (,jHmc 
Je r,. n"turt' fi folidement & fi ~rrablemcnt 
rrfuté par M. Hvll,.nd. On vient de donner ae 
c;c dételtablc OlAv rage un p[\!,is, déga!;é de t·l!~ 
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à craindre, ·& le fcélérat feu! etl: à l'ai fe 1 
Quel égarement de raifon ! 

Nous vous en faifo,ns juge vous-m~me, 
Moofieur. Ou la vie & les biens des ci-
1:oyens font-ils plus en fûreté? dans une 
Jégil1ation qui n'a d'appui IJUe le& gibets, 
<JU dans celle qui, à la crainte des tri
bunaux & des peines portées par les loix, 
joint encore le fentimenr intérieur de 
l'équiré ; le cri du remords, & la vue 
d'un Dieu à qui rien n'etl: caché, qui 
commande & qui menace, en un mot, 
toutes les terreurs & les efpérances de 
Ja religion ( r)? 

Nous Commes, &c. 

le (cientifique; apparemment pour le meme à 
la f.onée des antichambres. 

rorr bien' Mefiieurs. continuez; YOUS fcrYeZ 
adtnirablemcm la fôciété. Quand une fois routes 
les clalfes des citoyens feront in!riées à YOS 
mJC!leres, quelle honnêreré, que ile bonne foi , 
'iu~lle fùreté -il y aura par-tour! E.dit. 

( 1) De z,. religion. Les leé\eurs de M. de 
Voltaire peuvent fe rappeller qu'il a répondu, 
-en p~us d'un endroit, a nos quellions, & qu'il 
perlfe comme nous, que (ans religion , P?Ïnt 
de fociété. Une fociéré bien régh'e fans rehgton, 
c:ll un phénomene que :e monde n'a point .encore 
vu , & que nos prétendus philofophes ne lili 
.feront cerraioanenr pas Toit • .d111. 
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~~ ~~ '*''«'~ 

LETTRE VIIL 

Loir civiles : fuite. I.oi:r tendantes à 
procurer au peuple Hébreu une popu• 
l.iJrion nombreufe. Des mariages & 

, des défordres q_ui ttuifont à leur fé
'ondile~ 

L A population eft la pierre de touclae 
de la fageffe légiflarive. Où elle aug
mente , le peuple eft heureux, & l'ad
minifiration éclairée : où elle diminue, 
Je gouvernement efi mauyiÙs & la légiC. 
lation vicieufe. 

_Elle eft en même temps pour les états, 
la [ource la plus certaine de la force ac 
de la puiffance. Qu'eft-ce qu'un fouverain 
qui ne regne que fi.1r des forêts & des 
défens l Un vafie empire inhabité vaut 
moins qu'un pays d'une médiocre éten
due , couvert d'un peuple nombreux • 

. Au ffi c'était le principal. objet dont 
s'occupaient les anciens lég[flateurs: ce 
fut fur-tout celui de Moïfe. Nous l'allons 
voir , p~r une profonde & bienfaifame 
politique, lever les obllacles qui arrérent 
la populaLi9~ chç~ li;il>lupart des .peuples2 
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li l'accélérer par de fages loix fur les 
mariages. 

§. 1. 

œjlacles à la papulation. Moïft les avoit 
levés. Mifere & luxe, premiers obfla· 
cles. Meu rues, maladies , enfants ex· 
l'ofis {)U facrifii~tot autres obflade$. 

La mifere & le luxe, fi oppofés dans 
leur nam re, produifent l'une & l'autre, 
fur la population, ·les plus fun elles effets. 
Le malheureux que l'indigence accable, 
n'ofe mettre au monde des malheureux 
comme lui; & quand il céderait au pen
chant de la nature, fouvent plus puilfant 
que toutes {es craintes, quelle population 
at~endre d'hommes épuifés par les tra
vaux, & exténués par la difette? S'il leur 
naît des enfanrs, foibles & malheureufes 
créatures, ils expirent, pour la plupart , 
faute de foins, de remedes , & même 
d'aliments que ne peuvent leur fournir 
des parents qui en manquent eux-mémes. 
De.là, que de citoyens, que de talents, 
OlL du moi_:-.s, que de bras qui auroient 
~~~;îché les terres ou cultivé les arts , 
perdus pour la patrie ? 

·Le luxe ell: encore, li ROUS l'ofons dire, 
plus dépopulateur. Dès qu'une fois, dans 

un 
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un hat h conlld~ration s'attache , non 
plus au mérite & à la vl!rtu, mais au~ 
habits, aux palais , aux chars dorés , à 
tom le vain étalage du fafle.; les citoyens 
fe livrent à l'envi à ces ruincufc:; d.;;
penfes. Dans la crainte de p;magcr avec 
dC'S enfants une opulence , toujours tr.""lp 
bornée aux yeux du hl xe, on fe rerranche 
dans un coupable célibat; o~ ft, par lié
Cffice d'état , plutôt que par goût, on 
emre dans le mariage, on y vit prefquc 
en célibataire. Le rempéramznr fe f::ir-il 
fe mir, on court après des voluptés ill;
cires peu coûreufes, & l'on ti.Jir les plai
lin; légitimes q1i'offre le .(.i:: conjugal. Le 
nombre des enfams alarrne i c'eü un mal
heur qu'il faut prévenir, füt-::e par le 
crime. Un feu! héritier fe:nble plus que ' 
fuffifant. :\lais fouvent ces enfants uni
ques, trop tendrement chéris, péri!lcm 
par l'excès mé'lne des ménagements & 
des foins; ou corrompus par l'exemple & 
énervés par la mollelfe des parents, ils ne 
donnent:lla patrie qu'une race dég~néréc. 

Ces deux premieres caufes de la dé
population , le légillateur Hébrt>:1 le~; 
;r:oir pré\·enues. Le partage, qu'il nt des 
terres, bannitfoir tom à la fois de fa ré
publique la mi fere & le luxe, candi> que 

'l'orne 111. li 
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'l'agriculrure encouragée répandoit par. 

tout l'abondance. 
Par d'autres loix également fages, il 

avoit prévenu de même les maux, que 
cauient à la population les meurtres 
multipliés , les travaux accablams , un 
r.!gime infalubre , & les maladies endé
miques. Combien de citoyens encore ne 
conferva-t-il pas à la patrie, en fuppri
mant le droit barbare laiifé aux peres , 
par tant de peuples, de tuer, d'expofer, 
de vendre à l'étranger lturs enfants nou
veaux nés , & le fanatique ufage établi 
dans ces contrées , de les immoler ou 
de les brûler en foule en l'honneur d~ 
dieux ( 1)! 

( I ) Dn ditNX. Ces horribles facrilicC'S 
étaient trè5- communs chez les Cananéens , 
.Moabites , Ammonites, &c. Moïîc les avoir 
déf<ndus fous peine de mort. u Quicon<]UC , 
.. dit-il , des enfants d"lfraël, ou des étraA
•• gers qui demeurent en lîraël, aura donné de 
.. la lignée à Moloch, mourra de mort, & le 
" peuple l"alfommera de pierres. Que fi le 
., peuple, ajoure le SeigAcur, ferme les yellX 
.. fur cr crime • je mtttrai ma face contre l• 
.. coupable, c"cfl:-a-dirc, je lui ferai éprouver 
•• taure ma col cre, ain li qu'à fcs adhérent~, & 
.. je les retrancherai du milieu sc mon peuple. u 
{c,hiJ, X~ 1 I, ', frf.) AlU. 
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§. 1 L 

.A.utres obflacles : mulliplicaticm der 
eunwquu : efciAvage : guerrc.s. Mcitfe 
y obvie. 

Chez prefque tOtlS les peuples, fur· 
tout de J'orient, une opération, fouvent 
mortelle, ou du moins dangereufe, atta· 
quoit tous les jour' la population jufque 
dans fes fGurces. Ici par fanatjfme ~ là 
pour ménager aux riches plus d'objets de 
plaiûrs, & furveiller à leurs ferra ils, des 
nlilliers d'habitants étoient retranchés dtl 

11Qmbre des hommes , & condamnés à 
une perpétuel1e flérilité. Le légillateur 
Hébreu ne défend poict exprefft!mem cet 
étrange abus. Mais, fi par an femimenc 
de douceur , ou , comme nous l'avonJ 
dit, pour multiplie des efpeces, il neper
met pas cene opération fur les bêtes; on 
l'eut !Ji en conclure avec uos maîtres, qu il 
la condamnait encore plus dans les horr
mes. L'état d'avililfement, dans lequel il 
tient ceux qui J'aurait fubie , efl encore 
une preuve de ce qu'il en penfoir. Il na 
les exclud pas feulement du facerdoce : 
l'eunuque, dit-il, n'entrera point daru l~t 
cnngrigation d' lfrad. ( Deut. XXIII, r. ) 
C'efi-à-dire, il ne fera point agrégé a~ 

H ~ 
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corps de la nation , pour en partager, 
avec les autres citoyens, les emplois, les 
tlignités & les privilcges. JI ell meme une 
de les loix, relative au fu jet que nous trai
tons, dans laquelle il paraît porter la fé
vérité jufqu'à une forte ~e rigueur. << Il y 
)) ordonne qne li quelques hommes fe . 
,, .qnerellant, la femme de l'un d'entre 
J} eux s'approche pour dtlivrer (on mari 
, de la main de celui qui le bat , & 
J) qu'elle faifille celui-ci par le; parties 
,, de la génération ; » pour la punir d'y 
avoir blelfé ou couru rifque d'y bleJfer 
un homme, le poing lui fera coupé, fans 
égard, ni au premier mouvement de la 
<:olere , ni à l"emprelfcment de fecourir 
un mari maltraité. << Tu lui coupcr,:s la 
» main, dit-il ( 1) , & ton œil ne l'épür· 
,, grura pas. >1 ( Deut. XX\', 1.) 

L'efclavage était encore, dans la plu
parr de ces anciens états, une caufe de 

{ 1) Dit-il. Pour un homme , c"eût été la 
peine du talion; pour u~e femme, c"éwit ran:
putation du m~mbre <]UJ avon commts le déltr. 
Nous ne doutons pas <JU"il n'y ait cu dans ce cas, 
comme lhlns rous ks ca• du talion, une com
pcnfou ion permife. On Iàtt que les anciens peu
pLes, Hebreux, G;ecs, Lapns, &c., n"avoi~nt 
pas J"ufage des culottes, 'omute les Iuropeens. 
Ji .tir. 
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Ja diminution des ciroyens. Tombés une 
fois dans cet abyme , i!s n'en fonoient 
prefquc jamais. Chez les 1-lt!breux, les 
ciroyens réduits :1 la fcrvitude n'émient 
pas perdus pour la patrie. Une loi fage 
défcndoit de les vendre à l'étranger; une 
autre alfumit leur vie & leur perfonne ; 
enfin la feptieme année venoit brifer leurs 
fers , & les rend re à la liberté (i ). Ain fi, 
liOn-feulement tous les cinquante, mais 
wus les fe pt ans, la république recouvrait 
des membres, qui , inllruits par J'infor
tune , pouvaient lui devenir plus utiles. 

Mais en vain les ciwyens font can
fervés & multiphés pendant la pai~, fi 
de fréquentes guerres les moilfonnent. 
Dans la légi1larion mofaïque , ( nous 
l'avons déjà remarqué) le fage équilibre 
de l'autorité , & les châtiments [~l'cres 

( rl L• liberté On a n1is rn qurtlion fr crtre 
feptirmr annee étoit l'année fabbatiquc' ou la 
foptirme ar.nèr de l'cfclavage. Nous n'entreront 
po mt dans ces difcullicns, nous oblervrror.s feu
nmrnr que l'année fabbatÏC]UC étoit l'annc.'e de 
re.' million des Jrurs, & C]UC erne année-là, les· 
cfrlav.es, fartant de chez leurs mai tres avre quel
que p1ece de bétail pour les aider à vivre, au
roicnr tr.ouvé une nouvelle rtlfource dans les· 
kuits que la terre produifoit d'elle-même, &; 

'lui rc:ftoicut m rommuo • .dut. 

H 3 
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décernés contre les villes & les tribus re
belles, écarroreru les guerres civiles ; &: 
les fronticres fûres données au pays , les 
défenfes fuites d'attaquer , fans raifon ,. 
"les peuples voif111s, & l'efprK de conqut
les, réprimé par rour le fyfléme de la 
religion , devo.icnt rendre les guerres 
étrange res plus rares. L'état Hébreu, fi 
les vues au ~giililteur euffcnt été fuivies, 
devoir donc être encore préfen•é de cet 
double fléau de la population. 

§. II I. 

Etrangers t:cclul dt divers éran ; tJc
'ucilLis daru L'éttU Hébreu : moym 
J'augmcmcr ltJ populaeion , & d•m 
rép4rcr Les pertes. 

Quelques mefures que puiiTe prendre 
un légillateur pour écarter tour ce qui 
nuit à la population , elle fouffre quel
'{Uefois des penes qu'il fuut fuvoir ré
parer. C'efl: à quoi Moïfe avoit excel
lemment powvu par fcs loix fur les
étrangers. 

Plufieurs légillateurs les exclurent de 
Je urs républiques. L'antiquité vit des 
peuples maffacrer fans pitié, réduire en 
cfclavage , ou chaffer, fa11s délai, ccuK 
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qui abordoient fur leurs côtes. L'Egypre 
elle-même fui\'it quelque temps ces bar
bares maximf:S; & les légiflareurs de la 
Crete & de Spane , lo;n de permettre 
aux étrangers de s'établir dans leur pays, 
fouffroienr avec peine qu'ils y fiffenr quel
que féjour { 1 ). Au ffi Lacédémone fe 
trouva-t-elle quelquefois réduire à un fi 
petit nombre de ciroyens , qu'il fallur re
courir aux expédients pour y fuppléer ( 2 ). 

Le légiflateur juif eut une politique 
plus éclairée. Toujours perfuadé qu'un 
érat n'eft puiffant qu'autant qu'il efi pen
l'lé , il ouvrit aux étrangers !"entrée du 
pays. Il veut qu'ils y foient reçus , ac
cueiliis, protégés. Pourvu qu'ils n'y faf
fenr aucun aae d'idolâtrie ' il leur biffe 
la liberté d'y voyager, de s'y fixer même ; 
& fi la dillriburion des terres ne leur 

( 1) flu•lqu• [tjDur. C'dl une remarque de 
Joîephe , en parlant de Lycurgue (contre A p
pion, li v. 11, n. tS.) Platon fait le même 
reproche au l~giflateur de Sp;ute . .AMt, 

(1) .Aux expùiitntJ pDur y fupplétr. On e• 
pm un enu'aurres bien b01rbare. Les citorens 
môlnquant , on uma les ilotes, en les leurrant 
de l'ef~rance de la libellé; & après la vittoire, 
les plus braves, au nombre de deux mille • 
furent m:dlacrés fccrétcmcnl. Ce fut la ré,om· 
penfc de le11r courage . .dut. 

H.oJ 



176 L ~ T T n E ~ 

permettait pas d'y pofféder des bicns-de
c.ampagne, ils p~uvoient acquérir des 
h;.;bitations dans les villes , y f<1ire le 
commerce, & y cultiver les arts. C'étoit 
déjà un nombre de fu jets acquis à l'état; 
& les fervices que deux de nos rois ri
J;Crenr de ces étrangers ( 1), prouvent 
alfez qu'ils pom·oienr être une re1fource 
utile à la république. 

Mais fi ' en fe foumerrant a la circM
cifion , ils adoptaient nos dogmes & nos 
pratiques, ils pouvaient même être ill
corporés à la nation, & jouir du titre & 
des privilegcs t:!e citoyen. La loi y e{l: 
~xpreffe. u L'étranger, dit-elle, qui fe 
,, fera circoncire avec tous fes enfants 
» mâles , mangera la r-ilque avec vous, 
(( &. fera comme J'lfraélire de naïf
» fanee ( :z. ). ,, 

Le pays éroit dC'nc lùr d'avoir toUJOUrs 

un nombre fuffifantd'habitanrs ; & Jiles 
épiù~mies, ou les guerres enlevo!em une 

(1) Dt us {rr.,ngers. David en avoir dans 
fes troupes, & Salomon en ~mp:oya un ~;ranoi 
11cmbre .i la cor.tl:ru.::lion du ten,p:c. A ut. 

(•) Dt n .. iJJ~me. Ainli Achior AJIJnt _cru À 
Di tH, c,- s';tant f•it circoncire, fut jOint AU 

to!f>lt d' l{raiil, 8' fa pojllritl, ju['f"';,. '' juHI. 
(Judith. XlV, 6.) ANI. 
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pa nie des ciwyens, les étrangers, reçus 
dans l'état , pouYoient remédier à ces 
pertes. l\ous rromrons-nm;s: l\lonlieur, 
en rcgardam cene rolitiquc comme pL:s 
humaine & mieux entendue que celle 
des Minos & d~s Lycurgue?' 

Aut1i , dans la fuite , ce fur celle 
d':\rhenes & d~ Rome. Arhencs ouvroir, 
co:nme nous , fes fronrieres & fcs murs 
aux étran;::ers: ils pomoient s'y établir, 
& y obtenir le droit de bourger.ilie. 
Rome rél'atoit les pertes que lui ca\}
foienr les combats & les \'iaoires, en 
recevant dans fon fein , & mettant au 
nombre de fes citoyens , fes ennemis 
vaincus. Si elle foutinr, peadant long
temps, une fanglanre guerre contre les 
L:nins, qui voulaient ufurper ce titre , 
elle eut, après la défJirc, J;{ fage géné
ralité de leur accorder œ qu 'elle n'avoir 
pas voulu leur l«itfer prendre. Avec une 
telle politique , Rome ne devoir jamais 
manquer de citoyens , fi dans un court 
inte1valle, le luxe & la débauche n'-, 
eulfent plus nui à la population, que 
n'a\'Oient fait cinq cents ans de guerrci· 
&.. & combats. 



§. IV. 

V el maria gu ftJcilrs cher les Hébreur; 
encouragés pa' les principes religic&a 
du Ugijlateur. 

Après avoir ainfi levé les divers obC: 
peles de la population, &. pris le plus 
{ûr moyen d'en réparer les pertes; que 
refl:oit-il à faire au légiflateur Hébreu , 
que de l'accélérer par les mariages? Nous 
l'ofons dire , aucun légitlatcur ue le fit 

~ :3\'ec plus de fuccès que Moï[e. 
Pour y réullir , il ne recourt , ni aux 

petites reffources du prêt &. de la com
munauté des femmes, tolérés, autorifés 
même dans quelques légillations ( 1) , ni 
aux moyens que quelques empereurs de 
Rome ( 1.) emprunterent de Mir.os &. 
de Lycurgue, à des flétriffures &. à des 
taxes attachées ·au célibat, à des exemp~ 
tians, des prérogarircs, des récompenCes. 

(1) IJ!!elques ligijl~ttions. L~ prér d~s fcm"'<$
o'oroit auturiîe l'ar lu loix de Spart~. Il ne fue 
)'OÏDr IIICODOU J.ans (~s 3Urte5 rrpw.bliquq, CC la. 
(;rc,c. On en •it mC:o~ des cumpl<5 ;i. Rom~ • 
.l.Ju. 

(1) Emftrturs J, Rom•, r5c. Augufic, cn
t; ' ;~ijues. Yozrz.la loi J.<lilf • .Edll. 
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accordées aux peres de famille , qui 
a\'oienr un grand nombre d'enfants. 
Movens vantés ( 1), miles peur-être après 
de 'longues guerres, mais foibles ref
fources contre les ravages du luxe & de 
la dépravation des mœurs. Moïfe fut 
remonter plus haut ( l ) , & prévenir la 
néceffité de tels remedes ( 3 ). 

(t) J.f•yrns 'Utmth, 6'<. Voyn Horace, 
Tacite, &c. Ces loix valurent plus d'éloges à 
J'empereur, qu 'elles ne firent de 8icn .i l'empire: 
la population n'en continua pas moins d'allei 
toujours en diminuant . .A.ut. 

(1) RtmQnttr plus hAut. La feule exemption 
de cc genre qu'on trouve dans la loi , c'el\ celle 
<jlle Moife accorde au nouveau marié. " Il 
., n'ira point à la guerre, dit · il , & on ne lui 

impofera aucune charge; mais il rcl\cra pen
,. dant un an dans fa maifon , & fera en joie 
., avec la femme qu'il aura pri(e. » (DeNt. 
:X X IV, S. ) Le fiancé étoit auffi renvoyé d11 
<Ombat, " de peur , dit la loi, qu'il ne meure 
.. en la bataille, & qu'un aurre n'époufe fa 
.., fiancée . ., ( Dcut . XX, 7,) C'éroit réunir 
J'llumanité & la politique. S'il cil un t<mps où 
u population doit étrc encouragée, c'cll quand 
u guare la détrliit. E.Jit. 

(3) D• tels ""'""'· Quand ces remedes 
fcmblcot néctiT'aircs, il til dtj.i trop tard de les 
employer: les mœurs font perdues, & la popu
l3uon ddefpérée. li n'y a plus que des réYo
lutions & de g•andes calamités qui puilft.nt _ 
Îi11ÙW1't & rtfwmc.r les peuples . .A. ut, 

HG-
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J 1 eut l'avan~a;;c, que d;:ms fvn_peurle-
· tou" fecondoit fes dellcin~. La thaleur 
du cli ;nat exdtoit le temt:l:ramem ; & 
tes cli!Hntlions de rang &. de naïfT~ncc , 
qui emrêcbcnt ailfctm ~nt de rr:JrÎ''f;C:i, 
n'y mcttoient poi:1t d'obfh:clcL Ch.: L.:s 
Hél:reux, comm:! d2ns tom le ro.:;:e de 
fori~r.t, 1:! condition cl cs femme!>, c,i_t
elle même éré fen ile , n'arr.::uit poiin 

Jes. m;ui&. Les dots, aune fù1.1rce de :~jf ... 
ficultés, étaient inconr.trc>. Les li Ji..:; les 
phrs riches, cédées gratui:cmem ;, h::~.rs 
époux , n'emmenoielir a\·cc elles de la 
maifùn paternelle, que qne!ques e!.:la\ '= S 
aH-idées, dom elles conf.::r·:cient le droit 
de di{j,ofer comme d'tm bien prOJ'i"f. 
Les autres fem::nes s'achcroienr, & k 
prix n'émit pas fort h~4r. t:.icn r.e con
tredifoit donc le pener: nr de la nature: 
le l~gi!lateur l'anime c::core , & l'c;t
coura~e par. fes princi:'rs religieux. 

Dès la préface de fcs laix, il lenr 
montre l'Eternel inltin:~nt &. bl:nill;;ut 
!"union de l'homme avec la femme, & 
donnant an premier cou Fie l'ordre de fe 
multiplier. Ce comma!l'llen~ellt eft répeté 
;i la famille, échappée feule au commqn 
naufrage de la race humaine. Croffir, 
lem dit le Seigneur, pr·lpage:c · \'ous, 
z11ultiplit\, · ~·ous , r~mrltff~t la terre. 
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(haqllC Ifr:.~lire ; en lifant ces mot~ , 
rq:;-rdoir le précepte co:~1m~ hti-étant 
paniculiércmcnt adre!Té ; & crc~e aw
jourc.l'hui, nous ne croyons y aroir plei
nement fatisfair, qt1C ttuand r.ous laif
fons a~'rès nous des enli1nrs, qui en ont 
eux-n,é!!les. Le mar iagc étoit clone, en 
quclq;1c forte , un de\oir rc!i:,ict:x, & 
une obligation de con!Licncc. L'idée du 
cdihat ne \·cnoit à perfonnc ; & la vie 
cdibataire , que 1..: lux..: rendir li com
mune, & en t;uelque fone honorable 
aux jours de la d~cadence de Rome ( 1 ),, 

eût été, aux yeux de nos peres, comme 
elle l'dl crcore a'1x nôtres, un état de 
malheur lX d'opprobre. 

§. V: 

lJé.:s du Ié::iJlatwr & du reuple Hé~rtu 
f~r l1.1 f:conJ!t~. Sources de ces itUtJ: 
r.cligion : ~·ù agricole : tables gé
né..ologiques. 

t'n mari::~ge infécond n'était pour eux, 
ni moins humiliant, ni moins trille. lls 

(r) v!dma dt Runt. le! c~:ibaraires y 
t!coienc a!ors trr5 ·c.ucrfés, ftJr-conr par ces efcro
qu curs .t~ fucccilions, qu'on aprciloic hiréti•P"•s~ 
(V Ill.· Hllrac. C..r. ) .d.Hf, 
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croyoient la flérilité une punition du cieT, 
& la fécondité, une de fes plus précieu
fes faveurs. C'éroit la bcnédiétion pro
mife aux patriarches ; & le fouhait que 
faifcient les peres mourants à leurs fils 
hien-aimés , & les me res à leurs enfants 
chéris, en les envoyant loin d·elles cher
cher des époufes. C'efl le grand bien , 
que le légillateur lu.i-même defire à fon. 
peuple dans fes derniers difcours. Vou• 
voilà devenus, lCtJr dit-il , une grande 
nation : l'Ewnd vous a multipliés; & 
votre nombre lgale aujourd'hui les ltoil" 
du firmament ( 1 ). Puiffe l'Eternd votre 
Dieu vous faire croîrre encore mille fois 
QU delà ( 1 ) ! Et par-tout il le leur an
nonce comme la récompenfe de leur fi
délité ou de leur retour au Seigneur. 

On ne doit plus s'éronner li, avec 
de tels pri.ncipes , une femme féconde 
~toit regardée comme un don que le 

(1) Lu Jui/11 tlu firm•mmt. On a vu, plus· 
).aur, M. de Voltaire objeéler que cerre pro
mdfe , faire à nos patriarches, n6roit J"lint 
e,core eu fon accompliiTement; ~ Moife la 
ju ·~oit accomplie même de (oo temps ! Que: 
po~fcroit le l~gillareur de l'objeélion du roëte!: 
LtJit. 

(!). b ~cJ;,. V orel. cla11. I~ 10 • ..ti.N.-.. 
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Seigneur fair à ceux qui le craignent ; &: 
ti une troupe d'enfants , affis autour de 
la rable, faifoir k1 joie- des parents. On 
c:onçoit la douteurprofonde d'Anne, l'ar
deur de fes prieres dans fa fiériliré, & les 
rranfports de fa joie, quand elle efi de
venue mere. Ces fentimems étoient fi vifs 
dans le cœur des femmes de nos Hébreux, 
qu'elles allaient jufqu'à céder à leurs pro
pres efdaves une place dans le lit de leurs
époux, pour ~rre· me res , du moins par 
fubfiiturïon & par autorité , lorfqu'elles 
ne pouvaient l'être par la nature. 

La vie agricole , que menaient no~ 
peres, & à laquelle le légiflateur le :-tt
tacha , devoir encore fortifier· ces idees.. 
Les enfants étoicnr non-feulement la con
fulation & l'honneur, mais le foutien lie 
l:a richefiC de peres cuitivateurs :· 1ls leu!l 
tenoienr lieu d'efclaves, qu'il eût falla 
acheter & nourrir, ou de mercenaires ·,. 
qu'il eût fallu payer. Ainfi Saül menoic 
les ânefles de Cis , & le jeune DaviQ: 
gardoir les troupeaux d'lfaï. 

Enfin, les lfraélites avoienr un motif 
particulier de delirer un grand nombre 
d'enfants. Ce motif puiffant , inconnu 
maintenant chez prefque tous les peu
ples, c'étoitces géoéalogies, dont I'ufage, 
4IJtlL remonroit aux premien temps , !e 
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conferl'oit foigneufement parmi les clef: 
cendants d'Abraham. La gloire la plus 
flatteufe pour eux, étoit de voir leurs 
n0ms placés à la Cuit~ des nom> de leurs 
ancêtres Y dans ces faites d'immortalité. 
Or, on n'y étoit inf~.:rit, qu'aut<Jnt qu'on 
étoit pere d'unz poltêriré Cubfitlanr.:, & 
la milltirude des enfants pouvoir feule 
aift~rcr cet avantage. Cha4ue lfraélitc 
del'oit donc fouhairer d'en a1•oir auta:it 
qu'il pouvoit,pour peu _quil fürjalo~lx.de 
laiŒer après lui, & de confcrvcr à {es 
aïe:Jx un nom clùns lfr.Id, 

Quels rif..!H , l\Tonlicur , routes ces 
idées ne devoient-elles pas produire da ni 
une nation de lix.cenr mille combattants? 
Récriez-vous encore fm cerre population 
immenfe, dont vous a\'(:Z panJ fi fouveru 
furpris. Vous en voyez les fources. 

§. v 1. 

v~ la polygdmie : reJlric1ions ucil~s à 
la population. 

La polygamLe , inconnue dans Wl6 

mœurs , éroir prefque unil'erfellement 
adoptée dans l'orient. La plupart de nos 
patriarches fe l'étoient perm ife, & leur.s 
defcendants a voient {uivi leur exemple.. . 
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Moïfe O:enu-eprit pas d'en abolir l'ufa
ge ( 1 ) ; mais en la laiifant fubfifier, il 
fut ,. meme des rclhiél:ions utiles à la 
pop~: lm ion. 

u Vous n'êtes point , dires-vous, 
,, Mon fie ur, afièz habile phyficien pour 
» décider fi, après pluliems liecles, la 
,, ~'olygamie auroit un a\·amage bien réel 
)) fur la monogamie , par rapport à la 
» mulriplM:ation de l'efpece humaine. ,, 

(1) Abolir /' • (11ft. Dirons clai~:emcnt cc CJIII 
nos aurcurs ne lailfcnt <p'à peine emrevoir. Il 
paroîr 'JUC Moïfe n'était pas favorable à le 
polyg~mic : il la tolere p!utôt qu'il ne la ptt~ 
mer. Da IlS les écrits, l'inlbtution primilivc efi 
l'union ci'un avec une. Dieu ne donne <JU'ulll 
femme ~u pernier h~mrne, <]UOi<ju'il veuille 
<JU'il peui'~e la re• re. Les enfants de Noé, def
ri.,és ~ la r<pcupler, n'ont aulli <ju'une femme 
(hacun. L'httbirc de Jacob &. d: Lès femme' 
etl raco .. tée de maniere à infpirer plutôt de 
l'avedion qu" du go.it rour la puly!;amir.. P>us 
on r<!ll<chit fur le fy!lêmc & l'dp1ir de fcs loix, 
plus on k:n 9u'cr. la rolùanr , i. ce<te, con•m• 
noa'gré lui. a 1"anci~nr.et~ &: pre('lue à l'univrr· 
.fulue de cet u,-age, & au ra.raéterc J'un peu pl~ 
peu docile, dom d r.c croit ras devoir mettre 
l'c!Jtillance à de trop rudes eprtuvcs. Le lé
r;ilhte~r fage ne fair pas tour ce <ju'd vou. 
aroir. Il cr:unt de compromtrrrc fa lcgitlatinn, 
& n'de u iger ce 'lu'il dl I'rel~uc fu, de ne pu 
wb.enir, f..brtt, 
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Nous n'entreprendrons pf,tnr de décider 

une qucftion , qui vou9 a paru difficile à 
réfoudre. Mais , fans nous étendre fur 
une matiere que d'autres ont a!Tez dif
curée ( 1}, nous croyons pouvoir affurer 
que , fi la polygamie , univerfellcment 
adoptée par rous les peuples du monde, 
nuifoir à la propagation de J'efpece , il 
efi hors de doute que, pratiquée dans 
certaines circonfiances, par quelques na
tions panicnlieres , elle pourroit contri
buer à leur multiplication. L'hilloire fain
te & l'hifioire profane le prouvent égale
ment. Combien ne voit-on pas, dans l'une 
& dans l'autre, d'hommes polygames, 
peres d'un nombre d'enfants, qu'ils n'au
raient Jamais eus d'un~: feule épou(e~Rap
peflez-vous hir avec [c, trente fils, Abe
fan avec fes foixanre, tant fils que filles ; 
les foixante & dix fils de Gédéon, & les 
cent quinze qu'Anaxerce eut de {es concu
bines, fans compter ceux que lui donna la 
reine, & jugez où des mariages fi féconds_ 
rorreroient la population dans un état. 

Mais pourque la polygamie puilfe avoir 
cerre utile influence fur la multiplication 
cl'un peuple, il fàur qu'elle foir refireinte 

· (r) Di{mtée, ~~. VoyOJ. b. mqnogiii1Jit ~ 
Jlr~montval . .d11t, 
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d'ans des bornes fages. Or, telle fut celle· 
que Moïfe permit a·..1x Hébreux. Ce
n 'éroit point cene polygamie cx-ceffive & 
voluptueufe, amorlfée par tant de Jégif
Jations de l'orient , où l'ame s•amollit , 
le corps s'énerve, les forces & les deÎirs 
même s'épuifent , .& ou la population 
s'éreint dans les bras fie la volupté. Ces 
\'alles ferrails , ces nombreux harem' 
étaient imerdirs même à nos rois. <1 Ton 
Jt roi , nous dit-il , n'aura pas un grand' 
~'nombre de femmeS.JJ(Deut.XVll,l?·) 
On peut juger par là ce qu'il anendoit 
tics Îlmples Ifraélites. 

Telle étoit la loi expreiTe. Mais le lé
gillatcur, fans paroître attaquer la poly
gamie ,. faura la reftreindre encore. Une 
de fes loix oblige le mari de rendre à:· 
routes fes femmes le devoir coojugal , au· 
temps marqué par la courume ; car il ne 
Je fixe pas. La femme efclave même avoit 
tlroit de l'exiger comme les autres ; & fi 
le mari le lui refufoit quelque temps, le 
mariage celfo.it , & l'efcla'le rentroit en. 
fiberté.(D~ut. XXIV, 5.) Paruneautre 
t>rdonnance, il avoir attaché à l'aéte con
jugal l'impureté lévitique. L'h0mme,. 
dit-il , lavera fa chair dans l'eau , & it 
fera fouillé jufqu'au foir (lé vit. XV, t6) ; . 
il étoit p<l.r conféquent très-&êné , & ea 
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quelque Corre, exclu de la fociété. Ces 
deux lo~x combinées auraient futfi feules 
pour rendre la polygamie nombreufc, 
fort incommode aux lfraélites, les en dé
goûter, & la bannir de leur république. 

On ll'C peut qu'admirer cette adretfe 
du légillateur, quand on pen fe aux obf
tacles que la polygamie exceffive met à 
la population , & en réduifant un grand 
nombre de citoyens à un célibat forcé , 
dangereux à eux-mêmes & aux autre5, 
& enénen•ant les polygames par une co
habitation trop fréquente. Les andens 
a\·oient obfervé qu'elle nuit à la féconditéc 
& c'ell par cette rai fon que Lycmgue avoit 
habilement arraché à la coh<lbiration une 
forte de honte; de façon que Il! Spartiate 
ne pouvait voir fa femme que comme à la 
dérobée. L.'impureté lévitique, dont nous 
venons de parler,procluifoit le même ctf.::r. 

Mais r..Ioïfe ne fe borne point à ré
primer indirectement l'incontinence èe! 
maris : il leur marque des temps où il 
leur défend d'approcher de leurs temmcs. 
"Tu n'approcheras pas de femme, dit
YI il , durant la féparation de fa fouil
l> lure ( 1 ) ; &. d:1ns le cas de defobéif-

( 1) Dt [ .. (ouill"re, C!'t. C'cfl-.1-dire, dan~ 
te r~mp~ de; re<> le~, des conches, &c. Il ~rait 
a'aurant plus n~•e:l:.ire de r~rrimer c.:s detirr· 



nE QUEL Q U f: S J tf1 F S. t8,
l) fanee , il veut que les deux coupables 
,, foie m retranchés du milieu de leur 
,, peuple.,, (Lévit. XJ'lll, 19; XX, 
1 ~.) Ue femblables défenfes fe retrou
\'cm dans les légiHations de divers peu
ples oriemaux, Arabes, Perfes, Indiens, 
&c. fans doute par les mêmes motifs ; 
ce qui en prouve l'utilité &. la fagetfc. 

§. \' 1 1. 

Vivifions prévenue~. ~raits des femmes, 
regles. 

Les mariages malheureux font rare
Hlofnt féconds ; & quel bonheur peut-on 
s'y promettre , li l'union & la concorde 
n'y regnent? La fOlygamie ctît éré une 
fource de divilions: Moïfc les préviem, 
en réglant les droits refpe8ifs des fem
mes. 

JI vem que la préférence que le mari 
pourroir donner à l'une de fes époufes , 
ne lui faiïe rien retrancher de ce qu'il 

rffiénés J,-s maris orientaux, qu'alors la coha
büarion nuiroir d'or~inai• r à la fécondité, &: 
qu'die a fouve'!r , dam les pays chauds , des 
tulles facheufes pour la fanré des deux érou:r. 
Voyez. Afhuc, ''" morl11s ·wntrtis, C$"c. A~o~r. 
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doit aux :turres , & il afrure ce droit 
même à la femme efclave. o Si ut~ 
J> homme , dit-il, ayant pour femme 
~une efclave, prend avec elle une amre 
t) époufe , il continuera de traiter con
., venablemenr la pre mie re, & il ne lui 
" retranchera rien fur la nourriture , 
" l'entretien , & le devoir conjugal. ,, 
( Exod. XXI, 7.) 

Le droit de primogéairure éroir im
l'ortanr chez le& Hébreux. Divers privi
Jeges , & une double portion dans tout 
l'héritage du pere, y éroienr attachés. 
Une époufe favorite auroir pu renter de 
i'enlever au fils de la premiere. Le lé
gillareur en fair une défenfe expretTe. 
<'Si un homme ; dit-il, a deux femme!, 
tl l'une plus , faurre moins aimée , & 
,, que routes les deux lui donnent d~i 
,, enfants, le pere, en partageant fa fuc
,, ceffioa, ne pourra faire pal fer le droit 
,, d'aineffe au fils de la femme favorite, 
JJ au préjudice du fils de la femme moins 
,, aimée. II reconnaîtra celui-ci pour fon 
., premier né , & Je partagera comme 
,. rel. Il ef-1: le commencement de fa vi
,, gueur, & le droit de primogéniture 
n lui appartieDJ:. » ( Deut. XXI , 1 5·) 
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§. v 1 1 r. 
Autre [ource de divifwns prévenues. Dé·' 

rangement des femmes , & plaintes 
injufles tks marÏI, punis par la loi : 
foupçoru &almés : épreuve des cau% 
arne res. 

Une autre fource de troubles, c'étoit, 
d'une parr, l'imprudence ou le dérange
ment des femmes ; & de l'autre , les 
plaintes & les foupçons, fouvent injufies, 
des maris. Moïfe y obvie avec une fage 
févérué. 

u Si un homme époufe une femme, & 
11 qu'étant venu vers elle, ilia prenne en 
»1 averllon , & répande de mauvais pro· 
u pos fur fa conduite avant fon mariage, 
»1 le pere & la mere , que ces bruits in
,) jurieux déshonorent, le citeront en 
)) jullice. Là, ils expoferont aux yeux 
11 des anciens les preuves de la virginité 
11 de leur fille ( 1 ) ; & les anciens , con· 

( 1) Lts ~rt1ro11 J • /11 virtinn i , ,., . On a 
.. outé s'il falloit prendre ces mots fi~rémcnr, 
o~ à la lettre. Parce qu'on a jcgé aes maurs 
anciennes par les nôtres. , & du climat o.f 
vi voient le~ Hébreuy, par celui <(UC nous ba
birons, on a trou·u! ces lignes , litréralcment 
pns , rrc!s-é'iuiToquesr Il cfl p~an~ ccnaia 
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w \'aincus de fon innocence , tJrendront 
,, le mari, & le ch;hieront. Et parce qu'il 
» aura fl~tri , par ces calomnies, la ré
,, putation d'une vierge d'lfraël, ils le 
» condamn>!rùnt, envers le pere, à une 
,, amen.de de cent licles d'argent, & ils 
, rem·errom chez lui la jeune femme., 
)) pour y vivre ' fans qu'il vuil!~ dcfor
)) mais la répudier. Mais, li ce qu'il dit 
>> efl vrai, i!s la conduiront à la porte 
, de fon pere, & tour le peuple l'atfom
, mer a de pierres, & elle momra pour 
, av~r fair un~ infamie dans Irraël , & 
,, d~shonoré ;.>ar fon liberrinJge la maifon 
>> de fon pere; & tu ôteras le mal du 
fi milieu de toi. >> ( Dcur. X X Il, l 3•) 

La févérité de cette loi pouvoir con
tenir l.:s maris inJuftes; mais quelle im
preffion ne devoir-elle pas faire fur le!i 
jeunes pcrfonnes , & fur les meres gar-

qucs ces ufages fubfi!l:ent encore dans q~o~elque1 
pays méridionaux; qu~ le> méde:ins de l'an
ti•]Uité ne p~nfoient pas là ddfus comcne les 
nôtres, & que, parmi les moderll<'S 111l'n>e, 

11 s'en trouve qui tiennent aliX anciennes idées. 
On verra ce f]U'en dit le célebre Haller, daM 
le droit mofaiqu~ de M. Mich~lis , que nous 
nous propofons de d.onner au public. On a t viré 
exprès de prendre aucuo parti .i.l.ns la traJtL.:kioll 
ac ce texte. Cbru. 

dienne• 
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rliennes de leur vertu ? Quels foins 8c 
tJuelle vigilance elle devoir meme dans 
leur éducarion ~ 

Aux foupçons jaloux des maris, le Jé.
giflateur oppc!e une épreuve religieufe, 
la plus propre à effrayer une femme cou
v able' & à tranquillifer l'homme le plus 
~Jmbrageux. Il veut que la femme fe 
puq;e par ferment ; mais il accompagne 
ce ferment de circonllances telles, que 
la conviaion intime de fon innocence 
pou\'OÏt feule les tàire foutenir à une 
époure foupçonnée. 

L'Eternel parla à Moïfc, & lui dit: 
<1 fi l'erprit de jaloufie s'empare d'un 
, m<~ri, & que cet homme foupçonne fa 
,, t~mme a\'CC quelque fondement, mais 
,, fans preuve convaincante, de lui avoir 
,, été infidelle , cet homme aménera fa 
, femme devant le facrificateur, & il 
,, apportera pour elle l'oblation de la 
'' dixieme partie d'un épha de farine 
,, d'orge, mais fans huile & fans encens, 
,, parce que c'eftl'otfrande des jaloulies, 
'' pour r~meme en mémoire l'iniquité., 

Le dépan & la roure , qt;clquefois 
longue, devoient déjà faire naître bien 
des rétlexions dans l'efprit de la femme 
qui fe feroit fentie coupable. Mais 
quelles devoient être fes penfées , à la 

J'orne 111. • I 
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~ue du temple, du facrificarcur, & de 
;la trille oblation dell:inée à rappeller au 
Seigneur le fouvenir de fon crime , & 

-l'engagement qu'il avoir pris de venger 
~avec écla_t fon parjure ? 

u Alors , continue la loi, le facrifi-
,, cttteur fertt approcher la femme, & la 
,, fera tenir debout en préfence de l'E
,, terne!: puis il prendra de l'cau fainte 

• l> ·dans un va fe de terre, & il y jettera 
·.» de la poulliere qu'il rama!fera dans le 
~».tabernacle ; il découvrira la tête de la 
n femme en levant fon voile , & il hw 

• ,> mettra fur les main' l'oblation des 
.» jaloulies. >> 

On fe nt quelle impreffion tout cet ap
pareil devoir faire fur une coupable, & 
.quelle devoir être , dans ce moment , 
l'agitation oe fon efprit & le trouble de 
fon ame. Le voile levé laitfoit lire fes fen
timents fur fon vifag~ ; ce qui donnoit 
lieu aux exhortations & aux ~nllances, 
que le prêtre ne manquoit pas de lui 
faire, s'Ilia voyoit intimidée & chance-

dame, de ne pas aller plus loin, & d'é
viter un parjure inutile & ·funefie ( I ). 

{ 1) Inutile fS' {Hnefte. la femme qui s'avouoic 
~:>upable. n'éroit ras punie de ~art corn rue 
aJut;ere, parce qu'il n'y a voit de preuve contre 
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Que fi elle perfilloit, le difcours du 

facrificateur ne pouvoir qu'augmenter 
~ncore fes frayeurs. <<Tenant à la main 
)> les eaux ame res, il lui dira de fe raf
)> furer, &que, fiellen'efipascoupable, 
,> elle n'a rien à craindre de ces eaux de 
,> rnalédiétion. Mais, ajourera-t-il, en la 
)> faifant jurer avec imprécation, fi tu 

u as été infidelle à ton époux, que l'Eter
,, ncl re livre à l'exécration à laquelle tu 

)> t'es foumife , par ferment , au milieu 
,> de ton peuple ; & que ces eaux, qpi' 
,, apportent la malédiétion, entrant dans 
,, tes entrailles, te falfent enfler le ventre 
» & fécher la cuil[e : & la femme ré
,, pon"dra amen , qu'il foit ainfi. >> 

Conçoit on qu'une femme , quelque 
déterminée qu'elle put être, eût eu la 
hardie!lè, fi fa confcience lui eût repro
ché quelque chofe, de prononcer contre 
elle-même ce formidable arrêt? II y aura 
phs; il faudra qu'elle le boive & qu'elle 
fi! l'incorpore en quelque forte. 

<< En fuite , ajoure la loi, le facrifica-

<-lie. que raveu que la religion lui faifoit faire. 
ille êtoit feulement renvoyée de chez fon 
1113ri fans douaire, & le contrat de maria11e 
catfè. E./ir. 

1 J. 
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,, re ur écrira ces exécrations, & , apr.ès 
>> les avoir écrites, il les etfacera av~c 

.>> les eaux ameres. Puis ( ce qui lailfoir 
,, encore un moment à la réflexion & au 
,, repentir) il prendra des mains de la 
>> femme l'offrande des jaloufies ~ & en 
>> la tournoyant, ilia préfenrera à I'Erer
,, ne! ; après quoi, il donnera le vafe à 
>> la femme, & il lui fera boire ces eaux 
>> qui apportent la malédiétion. u 

Quand un:! femme coupable auroit 
foutenu jufqu'à ce moment route cerre 
effrayante fcene , pouvoir-eUe, fans frif
fonner, porter à fes !evres cette redou-
~table coupe.> & braver, en la buvant, 
tous les maux dom elle étoit menacée ~ 

Ces menaces ne tardoicnr pas d'avqir 
leur exécution : elle éroir aulli infaillible 

· que prompte. Le Seigneur en avoir donné 
fa parole. u Quand elle aura bu ces 
1> eaux, dit la loi, s~il efl: vrai qu'elle fe 
· » · foit fouillée , & qu'elle ait commis Je 

>> crime contre fon mari, fon ventre s'en
>> ile~a, & fa cuilfe fe féchera ; & la 
,; coupable éprouvera routes les malé
>> diétions auxquelles elle s'efl: foumife. 
)> Mais, fi ta femme efi pure, elle n,e 
» relfentira aucun mal, & elle aura des 
» enfants. Telle efl: 1a loi des jaloulics.ll 
{ N omb. V 1 12. , &c. ) 
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Qu'on pc fe roures ces circonflances., 
& qu'on juge s'il fe pouvait rien defirêr 
de plus capable de contenir les femmes 
dans les bornes de la fidélite conjugale, 
d'effrayer les parjures, & de donner une 
force irréfiflible aux ferments de l'inno
cence injuftement foupçonnée. Que l'in
crédule rie, tant qu'il voudra, de ces 
épreuves ( 1 }, quancl on fait quelles fuites · 
horribles a quelquefois la jalouiÎe , fur- . 
tout chez Tes peuples méridionaux , à . 
quels noirs forfaits , à quelles barbares 
vengeances elle pe_ut les porter; on com
prend quel bien c'éwit pour les Hébret:x7 

que le légiflatcur el'tt réfervé au Seigneur 
Je jugement des foupçons inquiets des 
maris ; & que, comme fuprême magiC- : 

( r) Dt Ctl lprtuvtt. Spencer, Huet, &:c. ont · 
r:r:maffé une multi[Ude d'e~emp!es d'épreuves 
f,.jres par les eaux ou autrement, auxqnelles 
les peuples pairns foumetroiem les f~mmes 
adulteres. Sp~ncer en concluait qne Moïfe avoit 
~mprunt C: d'eux , & fur-rout des Egyptiens , 
cet uf•ge; & <JUC:, pour éloigntr leg H(breux 
des pra[lyues idolaues, Dieu daigna fomenir, 
p:~_r des punidom miraculeufes, l'épreuve ùa
blle pt le lcgi11areur. Concluons-en plucùt , 
')Ue par-tout on a jugé urile de remetlrc ce~ 
jugements à la divinité. L'avantage du peuple: 
Hébreu étoir d'avoir le vrai Dieu pour ven"e~ 
'cie: l'iotidélité & du parjure:. l!di r. 

0 

1 J 
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ttat politique , Dieu daignât interpofer 
fa puilfance pour affurer l'honneur , la 
tranquillité & la vie des époufes inno
centes, mal.à-propos foupçonnées, & 
faire éclater fes vengeances contre la 
fëmme infidelle & parjure. Que de 
crimes, & par conféquent que de mal
heurs prévenus par là dans la nation ! 

Aulli un des thâtiments dont il menace 
les Ifraélires pour leurs défobt!ifrances à 
fés loix, c'efl" ti qu'il ne punira plus leurs 
>> filles quand elles s'abandonneront à la 
,, fornication, ni· leurs fu rn mes quand 
» .elles commertrontl'adultere. » (Ofü, 
lJ',.r4.) 

Qu'on ne croie pas , au refle, qu'if 
fu·t b·efoln de niulfiplier ces punitions 
furnarurelles : deux ou trois exemples 
devoient fuffire pour plulieurs liecles. 

Un incrédule a dit ( & nous fomrncs 
furpris, Mon lieur, que vous n'ayiez pas 
répété , d'après lui , cette objeaion , 
comme vous avez fait tant d'autres ) 
que tout ceci n'étoir qu'une impoflure de 
prêtres, qui cherchaient à gagner ( 1 ). 

Niais qu'y gagnaient donc les prêtres ? 
Une ou deux poignées d'orge? En vérité 

( 1) A t•gnrr. Voy. 1h1 mor•l philo{apbtr. 
A ut. 
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c'eût été fe faire impol1eurs à bon 
marché. 

Une réflexion n'aura pas échappé, fans 
doute, à nos leé~eurs; c'eft qu'il f,llloic; 
que le légiflateur juif fût bien perfuadé 
& intimement convaincu de la divinité 
de fa miffion, puifque, fans néceffité, il
mettoit ainfi fa lé~iflation à une fi dan-· 
gereufe épreuve. Une ou deux coupables
échappées à la peine auroient fuffi pour· 
élever les doutes les plus fâcheux,&; pour! 
décrier à jamais le légiflateur , fa reli
gion & fes loix. Si l'on ne regarde 
Moïfe que comme un légiflateur hu
main , peut on fuppofer tant de mat
adrelfc dans un li habile politique l 

§. 1 :li. 

Du di~·orce : divorce permis : pourquoi. 
· & comment ? 

Quoique le divorce paroilfe con
traire ( J) à l'infiitution primitive du ma-

(t) P•r~i!fe c~ntr11iu, ~c. Il l'dl rét-llcmcnr. 
N' •'lJIZ.-'IJDIU f•s lu ( elit J. C. au:r Pharilienç • 
qut, pour le tenter, lui demandaient sïl ~toit 
~rmiç :ic rcnnycr fa femme ) 'I"' rtlui "fUÏ ,. 
f•it fhommt ,.,. flmmmummr 1111 moroll•, jt-

1 4 
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riage, & qu'il traîne après lui de grands 
inconvénients, m~me politiques, il pou
voir néanmoins étre de quelque urili1é 
dans les pays polygames. 

Des femmes qui favoienr qu'un mari 
pouvoir les répudier à rom inllant, lui 
éroient plus foumifes , & s'émdioienr 
davantage à lui plaire. Elles devoient 
craindre de donner lieu à fes méconren~ 
temenrs & à fes foupçons , foir par une 
humeur difficile & par leurs conrefiarions 
entr'elles, foir par des manieres trop 
libres & par des Iiaifons fufpeéles. 

Refireinr dans de fages liluires , il 
pouvoir encore être mile à la popul;11ion, 
en fubfiimam une époufe agréable à une 
femme, dom le mari auroir eu de jufies 
fujers de plaintes -OU de dégoCrt. 

Enfin,Moïfe \'Oyoir l'ufage du divorce 
ëtabli depuis long-temps parmi fon peu
ple, & fortifié par l'exemple de rous les 
peuples voilins. Il connoilfoir d'ailleurs le 
caraélere des hommes qu'il avoit à con-

l"un m.;[, cr l'lllltrt femelle. C'eft fourquoi 
l"homm1 l•ilfer• (on pero cr (• mere, 15 •"•tus· 
cher• ..1 [• {•mme, 6' ils feront tltux ""'" '"" 
[.ule ch~<ir; Je {or tl IJN'ils ne feront fiNs tl eH X, 

zn:<is un• foule chAir . .&mfi" qNe Dieu 11 joinl 1 

~~~· fh1mme ne[, fiP•" P••· Chrct. 



DE QU~LQU,ES JUIFS. Z.OJ. 

duire. Commem abolir parmi eux un 
ufage ancien, qui leur étoit cher? II crut 
donc à propos d'ufer de condefcendance, 
& de leur permettre ce qu'il eût paru 
trop dur de leur défendre. 

u Si quelqu'un, dit-il, ayant époure 
,> une femme, & ayant vécu a\'eC elle , 
,, viem à la prendre en averlion pour 
»quelque défaut qu'il lui trouve, il fera 
,> par écrit J'aae de divorce, & l'ayant 
,> mis entre les mains de cene femme, il 
,, la renverra hors de fa maifon. Que fi, 
,> après être fonie de chez lui , cette 
,. femme époufe un autre homme ; &: 
» que ce fecond mari, la prenant en 
» haine, lui donne auffi la Jeure de di
,, vorce, ou qu'il vienne à mourir , le 
>> premier ne pourra la reprendre, après 
» avoir été caufe qu'elle s'efl: fouitlée. 
>> C'efl: une abomination devant l'Eternel: 
» tu ne chargeras point de péché le pays 
,> que l'Eternel ton Dieu te donne ( 1) 
>> en héritage.>> (Veut. XX lV, I, &c.) 

(1) Ditu re d011111, u-,. On voit dans cetrc 
loi , tolérance, ordre & défenfe. Moi(e tolere 
le divorce, il en ordonne l'aél:e, & il dr fend 
de reprendre la femme répudiée lor(qu'ellc s'cft 
remari~e. Ces trois 'hofcs ne doivent pas ètn: 
,onfOilducs. Chrrr. 

1 s 
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Décidés a blâmer chez les juifs, même 

c:e qu'ils louenr en d'autres peuples, & 
c:c qu'ils réclament à grands cris dans 
leurs ou~rages, de prétendus philofophcs 
c:ondam~enr, & vous-même tour le pr~
inier, Monûeur, vous condamnez le di
vorce pèrmis par Moïfe ( r ). C'itoit , 
dites-vous , l~ droit du plus fort , & la 
nature pure & barbar(. Mais c'était le 
droit des Egyptiens, des Phéniciens, des 
Babyloniens, en un mot , de rous les 
peuples d'alors. Ce fut le droit de ces 
Crees & de ces Romains, dom vous 
nous \·anrcz li fouvenr les lumieres & la 
politelTe ; ce l'efl encore d'une panic du 
monde. Pour-quoi ne le blâmez-vous que 
èhez les Hébreux? 

Heureux fans doute les peuples dont 

{ 1) Par M•if•. Ces mdiieurs (,nt toujours 
hè>-ri,.ides quan,l il sa;;ir des jnifs J. c.' moins 
~~ire~ rlr blll'lfe l'li Moire, ni fa loi; il r~-

r.cmd feulemeM au _x Pbanlicos que sï- la 
cur donna relie, ce fut .1 nt~t[t dt 14 tlurrté tl• 

Jr,.r camr. l.e fa~e lrgiùarrur pc~litique ne 
donne p.u toujours les loix les plus parfaites ; 
il "ede quelquefois aux cireonltances. Mais. en 
y cédant, Mo ife rappelle au~ Hebreux la m~
.rnoire de lïnllitution primitive elu mariage; & 
s'JI ne les y ramene pas, il I.Î,be du mO IDS de 
ks en rapprecher. Cbr<t, 
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les mœurs douces & vcrtueufes leur lai(
fent ignorer jufqu'au nom du divqrce ! 
Mais li c'éwit le dwit du plus fort, 
n'était-ce pas aulli quelquefois la confo
Jation du plus faible? Et croyez-vous que 
ce fùt un état li delirable que celui d'une 
malheureufe époufe, fan li celTe expofé, 
au mépris & aux dédains, peut • êtr~ 
même aux brutalités d'un mari, qui nf: 
pourrait ni la répudier, ni la fouffrid 

Quoi qu'il en foit, Monlieur, fi, eR 
blâmant la permillion lailfée par Moïfe 
à fon peuple, vous n'avez pas penfé ault 
circonfiances ou ce légiflateur fe troQ
voit, il falloir du moins faire quelque 
attention aux conditions qu'il prefcrir. 

D'abord il ne permet pas qtie le di
vorce fe faiTe, comme il fe faifoit chez 
tanr de peuples, verbalemenr : il exi~ 
un aéte par écrit. Cette précaution fer
voit à confiater le nouvel état de la 
femme, &. la liberté où elle était de fe 
remarier. Par là étaient prévenues les 
comefiations que le regret &. la jaloufie 
du premier mari pouvaient occalioner. 
La nécellité de cet aéte par écrit avoit 
encore un autre avamage.Ceux des maris, 
qui ne fa voient point écrire, étaient obl!
gés de recourir à leurs amis ou aux écri
vains publics; ~ cene. démarche donnott 

1 6 
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déjà le temps aux premiers mouvements 
de fe calmer, & aux réflexions de naitre. 
Les confcils d'un ami fage venaient à 
l'appui '; & le caraélere des écri·{ains 
publics (c'étaient des prêtres & des lé
vites) devoir donner du poids aux re
montrances , qu'ils ne manquaient pro
bablement pas de faire dans cesocca(aons. 
Mais quand le mari aurait fu écrire, 
c'efi roure autre chofe de donner un congé 
verbal, ou de faire un aéte par écrit ; 
J'un emporte plus de réflexion que l'autre; 
&. il n'efi pas doureux que cene oblig~ 
'lion n'ait empêché plus d'un divorce. 
:; 2°. Si le légiflateur lailTe le mari feu\ 
juge du motif qui l'engage à répudier fa 
femme, fans qu'on puilfe l'inquiéter ni 
le pourfuivre judiciairement à ce ti 1jct; 

~ il fuppofc pourtant qu'il en aura un 
-raifonnable, & que cc ne fera ni liber
tinage , ni pur caprice, mais quelque 
défaut qu'il aura tr.Juvé en elle ( 1 ). 

Nous favons à quel roinr, dans le,! 

(t) ~·;[,.,.,. tro11vé"' ~Il•. C'~ dHaut, rr
Jarif .à 1• maniere de pen fer du mari, pouvoir 
être léger en foi. Ainli une femme n'croit poiat 
dé<honorée par le divorce; & rlle poc~vcit aifo

-ment trouver un aune mari 1 (ur-tout dans UII 

· r~rs polygame. F.Jit. 
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èerniers temps, nos cafuilles porte rent, 
fur cet objet, le relâchement (1), & le 
peuple la licence. Mais c'éroienr des abus 
contres lefquels les fages réclamoient. 
• Vous demaadez, difoir Malachie au 
,, nom du Seigneur, pourquoi je n'agrée 
,, point vos {;,crifices ; c'efi parce que 
,, l'Eternel a été témoin entre vous & la 
" femme de votre jeuneffe, que vous 
,, avez traitée avec perfidie, quoiqu'elle 
,, fur vorre compagne & la femme de 
,, votre alliance. Ce n'ell point aÎnfi qu'on 
» en agit quand on a quelque confcience. 

( 1) Le reiÂ&hemelft, Deu:r fentimenrs parta
geoienr alors les dot\eurs juifs & leurs .!celes. 
les uns prérendoient <jue le mart, pour ren
voyer fa femme, dcvo1t avoir de5 raifons (o
Jides, moins fon es que l'adulrere, mais pour· 
tant graves. Les autres fourenoient qu'il peu
voir la renvoyer pour que/ 'lut <At~[t q:u ct fût, 
IJiême, difoienr-ils, pour avoir trop fait cuire 

.Ja viande, ou pour n'erre pas a/fez jolie. Céroit 
Je f~nrimem du fameux Hillcl, & des Phari
liens fes ditc1plcs. C'cfi à CCUX ·Ci 'jUe }, C_ 
qu'ils vouloienr fonder, & à <JUi ils obJréloicnt 
la loi de Moi le, rc'pond 'f"'•l ,,'en ;,,;, Joint 
11 inft AU commtTutm•nt. PD ur mo•, /1 'V .. tu J ... 
cl11re if'"' quuonque, hors lt "" de {ornic11tion, 
rtn'IJOU [.>. [tm mt , 6' m ipoufe unt Aurre, rom• 
mer un 11ti11lttre; er if"' quicon'l"' lpou/t une 

_frmmt rlputiiie, comm ,;t 11ujfi tm 11tiultcrt. 
( Matth. XIX 1 3 ; Març, X 1 1, ) Clmt, 
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)) N'allez donc plus contre votre conr
)) cie nee, & ne prévariquez plus conrre 
, l'époufe de votre jeunelfe. 11 ( M,Jiach. 
JI' 4·) 

Aulli dans les temps où la religion 
& la venu conferverent quelque empire 
fur les cœurs, le divorce, quoique per~ 
mis, avoir été très - rare ; & il feroit 
difficile, dans l'intervalle de près de fe pt 
cenrs ans, d'en trouver un feu! exemple. 

Il en fut à peu près de même dans 
Rome : tant qu'elle rella venueufe , le 
divorce n'yfut connu que dans les loix ( 1 ). 

Mai~, quand les mœurs s·y corrompirent 
il y devint commun, & il y fut une nou
velle caufe de corruption. On fe fit un 
jeu de renvoyer & de reprendre fes 
époufes; & l'on en vit plus d'une paffcr, 
dans l'efpace de quelques mois , entre 
les bras de plufieurs maris, & revenir à 
4:elui qui les avoir d'abord répudiées : 
coupables alternatives , fruit du liber-

(r) Da•u lu l1ix. L'auteur de l'dpril Ju 
loix ré•oque cc fair en doorc. Mais 1~ aiJ
torirés de Denys d'Halicarn:tlfc , . de Valcr~ 
I.hxime, &c. ne nleor-ell~ pas btcn dM pro
babdirés & cie~ conjedur~ 1 D'ailleurs il s'agie 
ole faits coolbnts & rapportés dans les hti\oùcs. 
Cbr~r. 
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t~e & (ource de crimes , dont les 
moindres devoient ~rre l'indifférénce des 
femmes pour leurs propres enfants, & la 
haine pour ceux de leurs rivales. 

3°. Moïfe avoir prévenu ce défordre. 
Aux termes de fa loi , une femme ré
pudiée , dè9 qu'elle a pris un fecond 
mari, elt fouillée pour le premier; & 
la reprendre etl une abomination au~ 
yeux de l'Eterned. 

Dès-lors plus d'efp~rance de réunion; 
]a féparation etl fans retour. C'éroir la 
jutle peine de l'incontlance ou des folles 
paffions des maris ; & cette défenfe pttt 
encore en retenir plus d'un par la crainte 
d'un regret tardif & d'un repentir inutile. 

On y vcit du moins une forte de déli
cate lYe, qu'on ne remarque point dans 
Jes autres légiflations anciennes, & un 
Cloyen fage d'obvier aux Inconvénients 
•1u'avoir pour les mœurs un divorce illi
mité. 

De quel œil confidérez-vous donc les 
objets, Mon lieur, fi dans ces jud.cieufes 
retlriéHons du légillateur Hébreu, vous 
n'appercevez que la namre pure & bar
bare ? 

Voilà, Monfieur, de quelle maniere 
le légit1ateur Hébreu, après avoir banni 
de fa république la mifere & le luxe , 
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écarté les dangers d'un régime infalubre, 
&. des maladies endémiques, & rous les 
ravages du parricide religieux, de l'eu
nichifme, de l'cfclavage perpétuel, & 
.des guerres étrangeres & domelliques ; 
levé, en un mot, rous les obfiacles de la 
propagation, & appellé les étrangers 
pour en réparer les pertes, ill'accélere 
encore par fes principes religieux fur la 
fécondité des mariages, par les refiric
tions utiles qu'il met à la polygamie & au 
divorce, & par les fages loix qui devoient 
maintenir l'union entre !es époux, & p;:v 
là même affurer leur bonheur. 

Nous verrons, dans la lettre fuivante, 
comment il réprime les délits qui, en 
attaquant l'hoMêteté & la fécondité des 
mariages, pou voient rarir par là , dans
fes fources, cerre population nombreufe 
qu.'il avoir en vue. 

Nous fomrnes, avec les plus finceres 
fentiments d'un attachement refpec~ 
tueux , ôe,c. 
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LET T R E 1 X. 

Loix civiles : f:Jite. Loix concernant lu 
délits conrr.Jires à l'honnlwé, au 
bonheur & à lafùonditc! des mariagu. 
l1eines prononcées conrrc ces délits, 
Sages riglemenrs pour les prévenir. 

·vEUT-ON' M"nfiellr' multiplier UR 

peuple, il faut lui donner des mœurs. 
Sans mœurs, point de population : le li
beni nage en cil le tombeau ; c'efi l'aby
me où fe perdent les générations futures 
le rour l'efpoir de la pollérité. 

Moïfe fut, fur cet objet, d'une at
tention & d'une févérité qui pement 
étonner un fiecle corrompu. Toute im
pudicité, & tout cc qui peur y conduire 
efl condamné par ce légiflateur : il n'é
pargne pas même les défordres , qu'on 
n'efl que trop accoutumé à excufer 
comme des foiblclfes. Mais toujours il 
proportionne avec fagelfe la peine au 
délit. 
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§. I. 

AJulwe. 

Quand les hommes fe réunirent en 
corps de fociétés, ce fL1t particuliérc ment 
pour s'affurer la plus chcre de leurs pof
feffions , celle de leurs époufes. Avant 
~es établitfemems, dans la plupart des 
pays, les femmes écoiem au premier qui 
pouvait les enlever ou les féduire. Dans 
les fociétés on réprima , par des Joill' 
févcres , les· attentats de ce genre ; de là 
dépendaient la tranquillité des époux ., 
les progrès de la populatien & le main
tien de l'ordre public. Auffi les anciens 
fages en avaient fait un de leurs princi
paux foins ~~ ). 

Pour apprendre à fon peuple à ref
peéter le lien conjugal , le légiflateur 
des Hébreux leur montre cette uni.>n 
bénie dès le commencement par l'Eter
nel, & la paine du feu, lonf;-temps avant 
la loi, prononcée contre l'adulrere dans 
la perfonne de Thamar. Ce délit ell: mis 
au rang de ceux que le Seigneur déft!nd 

(1) Princip'"'" {oint, Fuit lu,( {11pi~nti11 priWI•, 
t:anwhitu pr•hihtrl Vllgo, J,.,, jur11 mlfriti!, 
IVrM. •Pift. Aut. 
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dans l'abrégé de fes loÏ"A : ru ne eom
merrrtu poinr d'adulrcre ; &. parce que· 
c'efl: dans le cœur que ce crime prend 
naiffànce , les defirs mêmes font inter
dits : ru ne defireras point lll femme de 
ton prochain. 

Ces défeofes font répétées en plus d'un 
endroit , &. la peine de mort portée 
contre ce crime. « Si un homme, dit Ja· 
)l loi, commet un adultereavec la femme· 
,,. d'un autre, les deux coupables mour
,, rom de mon , &. m ôteras le mal du 
,, milieu d'Ifraël ( 1 ). ,, 

Si la peine de mort parait ici trop 
rigoureufe, qu'on penfe aux maux que 
l'adulrere traîne apr~s lui. Ne parlons 
ni de l'outrage qn'il tàit au mari, (il ell 
des temps &. des mœurs où l'on y ell 
moins fenfible) ni des dilfentions & des 
haines, ni des noirceurs & des meurtres 
qu'il peur occalioner. Quand il ne feroir 
cju'introduire, dans une mai fon, un hé
ritier étranger, qui en partagera les biens 
avec les enfants légitimes; ce ferait déjà 
le plus )~che &. le plus punilfable des 
vols : mais il ravit encore des biens plus 
précieux, à une mere de famille la chaf-

(•) Du milie" d'Ifr"it. Voy. lévit. XX, 101 
dent. XXII, u . .Aut. 
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te té, au marie le cœur d't:ne époufe, &. 
aux enfants la tendreife d'une me.re. 

Cette fhérité était d'autant plus né
ceflaire au commencement des fociétés, 
que les légiJ1ateurs amient à faire à des 
hommes accoutumés à l'indépendance, 
&dont les pa !lions indomptées n'auraient 
pu être retenues par aucun autre frein. 
Au/li voit-on que tomes les Jégillation~ 
anciennes puniJfoient ce crime très-févé
rement (1). C'était toujours la peine de 

(t) Tr~J-fé-r:lrtmmt. Les anciennes loix des 
Arab~s, des Lydiens , Athéniens , Ille. , con
damnoienr à la mort les. deux coupablrs. Chl:t 
Jrs lgypriens, l"homRie aJulrere étoi-t puni 
par mlllc cou l'S de verges, & la femme avoir le 
nez. coupé. Les premiers Romains, lorfqu'une 
femme éroir convaincue J'<.duhtre, laiJioicnc 
à fon mari & à fcs parenrs la libcrrc' de la faire 
n'l<>urir comme tls jugeraient à propos. Con
-vittRm tdulttru, di lent les lo.ix des de uze 
tables, •t:ir cs cogniJti, uti '!Joltnt, nu .. nto. la 
loi Julia condamnait l'homme adulrerc à pétir 
par le glaive. Lex JuliA ttmtr"tortJ "litn11rum 
nuptituum tiAato pu rut. ( Inlhr. §. I~m lex 
Julia.) 

Mais dans la fuite des temps, chez. la plupart 
des pe•ples , les peines furent moins rigou
reufes. Solon ne condamna la f~mme adultcr~ 
qu'à être exclue des temples & ~es cérémonies. 
religieu[es; & fi elle ofolt y parame, le peu pk 
pouyoit l'infulrcr & la m4ltroLLttr 4e route rua-
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mort, ou des peines corporelles très- dou
loureufes; & la rigueur ne s'adoucir que 
~1uand les mœurs turent ou plus formées, 
ou wur-à-fair corrompues. 

§. 1 1. 

Yiol. 

Vous diflinguez ordinairement deus 
fortes de viols, celui de rapt, & celui de 
féduétion. Le viol de rapt éroit puni de 
mon par les loix Romaines ( 1) , foit 

niere, la mort feule c:rc-ept~c. Cha d'autres 
peuples, on fe cont~nra de promener par lu 
rues les deux co.blcs , aflis dos à dos fur un 
il ne, & er-pef~s au:.: moqilerics & aux infulres 
du peuple. D~ns les dcrmrrs temps .de l'empire 
Romain, julhnicn borna la pc1nc de la femme 
adulrerc .1 èrrc bar rue de verges, & renfcsmc'c 
tüm ttn monaftcrc, d"où le lllari pouvoir la 
retirer au bout de dc11x ans , fans q11oi elle y 
rcfloit roure fa vic. 

(r) P•r le~ l•ix Jl.omAinu. Ces loix furent 
pl11~ rigourcufcs contre le viol de rapr que 
contre I'adulrecc. D'autres légiOarcurs, a11 con· 
traire , punirent le viol de rapt , même avec 
une femme 111ariée, moins févéremenr qùe 
l'adulrere ; parce q11e , difoient- ils , le viol 
n'outrage que le corps • au 1ieu que radulrerc 
<:orrompt le ccrur. Ces légiOateurs contidêroicnt 
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qu'il fût commis avec une femme mariée, 
ou avec une perfonne libre , fille ou 
veuve. 

Le légitlateur Hébreu met une diffë
rence entre le viol d'une fille fiancée ( r ), 
& le viol d'une fille non fiancée. Dans le 
pre mi er cas, il ordonne que le coupable 
fera mis à mon ainli que la fiancée elle
même, s'il efl à pré fumer qu'elle ait 
cédé fans raiflance à fcs defirs. u Si une 
,, fille, dit-il, a été fiancée à un homme, 
,, & qu'un autre l'ayant 'trouvée dans la 
>> ville , ait commerce avec elle , vous 
>> les terez fonir tous deux à la porte de 
.» la ville, & vous les lapiderez, & ils 
,, mourront, la jeune fille, parce qu'elle 
,, n'a point crié, & l'homme parce qu'il 
,, a violé la femme de f9n prochain ; & 
,, tu ôteras 1~ mal du milieu de roi. ,, 
N'avoir crié ni avanr, ni après , c'étoit 
bien la preU\'e, fi non d'un plein confcn
tement, au moins d'une foible ré li !lance. 

plutôt le torr que J'adultere fait au mari & a~tr 
enfants: les Romains p\lnilfoient, dans le Y tc 1 
de r~pt , l'attentat contre le bon oràre &: la 
fùret~ publique. Aut. 

( 1) Fill• ji11nci•. Il en était de même p~t 
con(ciquent dll viol d'11ne femme ay•ut m.1n. 
ÂUt. 
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« Mais , ajoute-t-il , fi quelqu'un 
,, trouvant dans les champs une fille 
,, fianc~e, lui fair violence, alors l'homme 
,, mourra feu! , & tu ne feras rien à la 
,, jeune fille, parce qu'elle n'a point 
,, péché, & q1/elle ne mérite point la 
,, mon: il en ell de ce cas, comme fi 
,, quelqu'un s'élevait contre fon prochain 
,, & lui ôtait la vie; cette fille étoit dans 
,, la campagne; elle a crié, & il ne s'ell 
" trouvé perfonne qui vint la délivrer. " 
( Deut. XXII, 2.J.) 

Que fi la fille n'était point fiancée, la 
peine devenait moindre. <<Si quelqu'un, 
,, dit la loi, trouvant une fille non fia n
" cée, la prend & lui fair violence , il 
:n paiera au pere cinquante fides d'arge or, 
» & il époufera la fille fans pouvoir ja
n mais la répudier." (Ibid. 2. '1$.) Ain fi la 
fille a voit un état affuré, & l'homme 
étoit puni par la double pene, & de foa 
argent, & du droit de divorce: peine 
qui pouvoir fuffire chez un peuple où 
les femmes s'achetaient, & où l'on ne 
connoilfoit, pour le mariage , aucune 
dillinaion marquée de rang &. de naïf
fanee. 

Cette loi paroirra fans doute plus fage 
que celle de Solon, qui ne punilfoit le 
viol, même de rapt, que par une ame~e 
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de cent dragmes ( 1 ). Au ffi la peine parut 
hicnrôt rrop légere : on pona l'amende 
à mille dragmes, & peu de remps après, 
on obligea le raviffeur à époufer la fille 
qu'il avoir violée ( l ). C'éroit précifément 
fe conformer à la loi de Moïfe. 

§. I 1 I. 

Séduélion. 

Le légi!lateur Hébreu ne laiiTe pas 
non plus la fédu8:ion, proprement diœ, 
impunie. « Si quelqu'un, dit-il , féduit 
• une fille non fiancée, il fera oklligé de 
'> l'époufer & de lui faire un douaire. 
, Mais 6 le pere de la fille refufe abfo
'> Jument de la lui donner, le fédu&eur 
n paiera au pere la Comme qu'on a cou
)) tu me de donner .pour l'achat des \'ier
» ges; u ( E:rod. XX Il, ro.) c'efl-a
dire, cinquante fides d'argent. 

(t) Ctnt dr•gmer. E:dJ,~ 01p-:rft.Tn !Mu1!p~~ 
')'UVft.llt~ '!:! /31tt.("Î~I (nf<l<t.V EJ<.~Îo~ Jlp~')'f<~~ 
J!li'or~•. ( Pluurch. i11 Sol'"·) Henri Etienoc: 
cite un palfage où cette amende n'cil ponée qu'à 
dix draga1es, (ff<'" Jl!~ta. Jlp«.~ .u.:u Tct~a.J~,; 
mais il ne dit pas d'ou il l'a tir~. Aut. 

( 2) §J!!'i/ •voit violù. Tor /31~fl"ft.f.<!Yo~ ~top•~ 
p.:finv')'ft.f<tV. ( l'etit.l'l· A tt.) 

Les 
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Les Athéniens avaient une loi fem
blable. Mais les loix Romaines furent, 
pendant quelque temps, plus féveres. Le 
féduéteur, s'il était de nailfance, perd oit 
la moitié de fes biens ; & l'homme du 
peuple était banni. Car ces loix n'étaient 
pas, comme celles de Moï fe, d'une fé
Yérité untforme , & fans acception de 
perfonnes : elles avaient deux mefures, 
& traitaient, même pour les peines dei 
crimes , très-inégalement les citoyens. 

j. 1 v. 
Projlirurion. 

La plupart des légillations ancienne~,' 
loin de défendre la proflimtion , l'auto
rifoient hautement. C'était méme, dans 
ces fiecles de fuperllition & d'impureté, 
une pratique de religion pour le fexe. 
Chez la plupart des peuples de l'orient, 
Phéniciens, Syriens, Babyloniens, &c. 
( 1 ), les femmes fe proflituoient en l'hon-

(1) B4byloniens, e'c. Voy. Baruc, Hérodote," 
Strabon, Juftin, Valere-Maxime, &c. leurs 
lUtes fe trouoeront dans Spencer, Scl,lcn Je 
Jiis Syris, esc. M. de Voltaue a beau prendre, 
en galant chevalier, les James dt JJo~bylon1 

Tome lll. K 
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!leur de leurs dieux; & des troupes de 
filles arrachées aux temples de Baal
Peor, de Vénus , de Priape, &c., s'y 
<:onfacroienr à la débauche publique. Les 
Grecs mêmes n'ignoraient point ces in
famie5 religieufes ; le feul temple de 
Vénus, à Corynrhe, eut jufqu~à deux 
mille de ces confa"üs. Le falaire de la 
pr.oflirurion s'off'roir aux dieux; & c'éroir 
un des plus riches revenus de leurs 
temples. 

Moïfe ne ferme pas les yeux fur ces 
c:léfordrts.ll interdit expretrémenr cerjn
fame métier aux filles de fon peuple: J l 
ny aura point a~ con[a< rées' c'efl-à-dire' 
de profliruées entre les filles d'lfraël. 
( Deut. XXIII, 17. ) Il fair défenfe attY 
peres d'abufer de l'auroriré paternelle, 
en livrant leurs filles à ces débauches ; 
& , pour leur ôter ces malheureux pr~
rextes de religion , qui égaroienr les 
autres peuples, il leur déclare c< qu'ofer 
" offrir dans fon temple le prix de la 
,, profliturion, ce feroit , au lieu de lui 
Il plaire l rirriter & s'attirer fes ven
» ge ance s.» ( Dcut. XX III, 18.) Quelle 

1ous fa protell:ion , on en ~roira plutot r~ 
témoignages de Jlaruc , d'HC:.odot~ , de Str.a
.ilan, &c. que (cs vains raifanncmcms. A•t. 
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<.éfi l'ame , fi peu touchée de la verr~1 & 
.de l'honnêteté publique, qui ne fente ici 
l'excellence de la légifiation mofaïque , 
& fa fupériorité fur celles de tous ceE 
peuples idolâtres ? 

Le légiflateur-ne défend nulle parr, 
·en termes exprès , la profiiru;ion des 
-étrangercs. Mais l'efprir de fa légillatifln 
cft fi oppofé à l'idolâtrie, & re ; profH
tutions y te noient de fi rr~s; elles étoient 
fi propres à y c011duire , qu'il y a tout 
lieu de croire que fcs d~fenCes s'éten
daient jufque -là. C'eflle fenriment de 
Philon-, de Jotèphe, & d~ la pluparr de 
nos maîtres. Auffi , tant que la reli~iort 
& les loix furent refpeaécs parmi no5 
peres, on n'y vit jamais de ces lieux de 
debauche permis ou plutOt .:utorifés par 

·tant de Jégi!lations., & dont les répu
bliques même di la Greee tiroient un 
honteux revenu ( r): o~ieux commerce , 
.que les jurifconfultes Romains permet
·to\ent, qu'exerçaient les plus honn~te1 
_gens ( l) , & dont ne rougirent pas même 

( 1) Ho"""" r1w""· "'•P"K.>f T~. Voy. E(~ 
.chine contre Tirnaquc. Ât~t. 

(1) Ltt p/,.s lwi1Hfts g'"'· Voy. Aulugclle, 
aairs Atti'!ucs, 1. IV, c. 14 . .At~t. 

K l 
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{jUelques empereurs ( 1 ). Quand on pen(e 
aux querelles , aux vols , aux meurtres 
que ces lieux occalionem, aux maladies 
cruelles qu'ils entretiennent & qu'ils ré
pandent parmi les peuples, au tort qu'ils 
font en roure maniere à la propagation; 
peur-on ne pas louer la légillation, qui ne 
les permetroit point, & ne pas plaindre 
les nations, où ia cormption des mœur$ 
torçoir de les tolérer ~ 

§. v. 
Déforlres contre nature. 

Un genre d'impudicité, à peine con
cevable dans les individus les plus graf
fiers & les plus abrutis de I'efl?ece hu
maine, s'étoit répandu dans ces climats. 
Le filence des loix fembloit l'amorifer 
parmi les peuples Cananéens; &. une re
ligion , ou plutôt un fanatifme aveugle 
le confacroir , en quelqu& forte , dans 
certains cantons de ·1'1:.gypre. Le légif
Jareur avoir prévenu fon peuple contre la 
cgnragion de ces excml?les. cc Ce font des 
,> abominations , leur avait-ii dit; c'efl: 

(1) fl!ttlqrus •mp~rturs. Voy. Dion Caaius 
& Suétone, 1. IV, ç. +1· dur, 

' 
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" parce que ces peuples fe font ;~ban~ 
11 donnés à ces déréglemears monllrueux, 
11 que cette terre va les vomir hors de 
)J ton fein : n'imitez donc point leurs 
" crimes détcllables. >> A ces exhorta~ 
tions , il joint une loi formelle , & la 
peine capitale. <t L'homme, dit-il, fera 
,, puni de mort , & vous tuerez auffi la 
,, bête : la femme & l';~nimal mourront 
,, de mon; leur fang ell: fur eux ( 1 ). n 
Non, dit Philon , qu'une bête puifTe 
être coupable; n mais afin qu'il ne nai!lc 
>> point de monll:res de ces abominables 
>> conjonétions, & qu'il ne relle dans le 
., pays aucun vefiige de ces infamies.>> 

Un autre défordre étoit encore plus 
commun dans ces contrées. Sodome en 
a voit donné l'exemple; & la punition de 
cette ville exécrable n'en avoir point 
éteint le goût dans les peuples d'alentour. 
Le faint légillareur, non content d'avoir 
rappellé à fes Hébreux la terrible caraf~ 
trophe qui avoir englouti ces cinq villes 
& leurs coupables habitants , leur fait 
une défenfe expre(Je, & fous peine de 
mort, d'imiter ces horribles impudicités. 
<• Ils ont fuit, dit-il , un crime abomi~ 

(t) S11r 111x. Lé,ü. XVlll, ~3; deur. XXI, 
18, Ji Hl, 

K3 
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, rtable , ils mourront l'un & l'autre ,. 
)l leur fang efl: -fur eux.» ( Uvit X V lll,. 
u;ibid.XX, 1 3• 

Cene loi paroltra fans douce encore 
rl'une rigueur barbare au philofophe .,. 
( nous ne le nommons point par égard ) 
qui traire fi legérernenr ces abomina
rions , & qui n'en parle que comme de 
bagatelles & de fadaif~s ( 1 ). Mais, qui 
pen fera Cérieuf1!1nem à la turpitude & à 
l'infamie de ces défordres, & combien 
ils nuifent <'t la population , ne pourra 
qu'applaudir aux précautions févcres du 
légiOateur H~breu , pour en préfencr 
fon peuple. Il le voyait entouré de na
tions livrées à ces honteux déréglemems; 
il ÇLUt, av~ raifon, qu'il falloir retenir 
pada crainte d'un châtiment rigoureux, 
ceux quï feraient panés à Cuivre P.:urs 
exemples. 

En elret, fes loix continrent long-temps 
{es Hébreux. Mais quand l'idolâtrie pé
nétra dans la nation fous nos rois impies , 

( 1) Fai11i(e~. Voy. le diü. phil. arr. Jtmou• 
focriHI'fU'· Il nous ii:mbk <jUC cer artic!c n"au
roit pumt dû palfa du ,a,.; ionnaire d;ms la 
•••(on po1r 11/phAbet , après les vifs & jultes 
reprocb~s qu'il a ulu .i lon aureur de la parr .le 
pl~irurs ~cri vains, tant colllpa.tr;otcs qu'étran
icn. Chrrt_ 
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:J.vec les culces faux & fuperflitieux des 
peuples païens , leurs mœurs s'intro
dui(irent parmi nous. En vain le légif
lateur avoir dit : il ny aura point dt: 
confacré d'entre les enfants d'lfraël , & 
ru n'offriras point à l'F.rernel ton Dieu, 
le priz du chien ( I ). Dès le temps de 
Roboam , on vit des hommes abomi
nables fe dévouer à ces débauches. Chaf.. . 
fés du pays parAza , ils reparurent fous 
fon fils, qui en pourfuivit les refles. Let 
défordre croi(fant avec l'impiété, il y en 
eut d'établis même dans le temple; & 
l'une des aaions que l'écriture célebre 
cians Jofias , efl de les avoir extermi
nés ( 2. ). Après la captivité, on vit renaître 
encore ces abominations; & entre autres 
impiétés que le facrilege J afon introduifit 

(1) Lt prix Ju ehim. Voy. deut. XXIII, 11. 
Nous croyons que par cerre expreffion, le lé· 
i'illareur cmenci cçs hommes il)fames, qui fe 
proftiruoieur à prix d'argrnr , au profit des 
temples où ils éroienr entretenus . .A ut. 

(1) Extrrmmil. Ai111i routes les fois que 
l'idolàrrie renrroir dans la nation , ces abomi· 
nauons y rentroienr avre tlle; par où l'on peur 
juger de l'union de l'idolâtrie lie de ces dilfo
lurions, lie corn !lien les peuples idolâtres, yoj
tins. des juifs, éroi.eu: profondément corrompus. 
Ldù. 
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dans Jérufalem , il y apporta cet infamc 
ufage des Grecs. 

Car ce fut jufque dans cene Greee 
li vantée, qu'on vit régner ces coupables 
&. odieux amQurs. Loin d'en rougir, les 
poëtes les chamerent , les phi!ofophes 
s'en firent les- panégyrifies , & les légif
lateurs n'oferent les profcrire~ Minos, 
dit-on, les autorifa : Sparte vit les deux 
fexes s'y livrer, & ne punir que la mal
habileté de ceux qui fe laiifoient fur
prendre. Rome imita ces déiordres ; & 
les chefs de la république , fentam les 
funefies conféquences d'un rel vice, me
nacerent iautilE!ment de le punir par le 
Elaive ( 1 ). On le vit couverr de la 
pourpre , affis fur Je trône , placé enfin 
parmi les dieux. Quelles mœurs, Mon
:lieur, que les mœurs de tous ces peuples 
idolâtres ! Quelle religion , que celle 
fJUi favorifoir & confacroir ces impudi
cités ! Er vous vous récriez li fouvent & 
:{j hamement , Monlieur, fur la rigueur 
avec laquelle le Jégillareur Hébreu prof
crivoit un culte abfurde, qui, aux facrifi
ces de fang humain multipliés, ajoutoit 

( 1) P•r [, gl11i-cJt. Lex ]uli• glt~Ji~ punit ..•• 
CO tos qui mm m.[cu/is ntft~nd•m libillùrem 
l:tlftiu fol mt. lwlit. §. Item lu: )1rli ... Aut. 
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ces abominations! Et votre fiecle a vu de 
prétendus fages comparer , préférer 
mt! me à la révélation cet indigne culte, le 
rappeller par leurs vœux , & foupirer 
après fon retour! Voilà des plaintes bien 
fondées , Be des delirs fort honnêtes! 

§. VI. 

Occaftons d'impudicité, prévenues : bois 
facres , & déguifemenrs du fexe, dé._ 
fendus : modejlie "commandie. 

C'étoit pour prévenir tomes ces dif
folutions , dont l'i dolàtrie fournilfoit 
l'occafion & le prétexte , que Moïfe fit 
une défenfe, qui peut d'abord étonnetr 
quelques leaeurs. Tu ne planteras point, 
dit-il, de bocages autour de l'aurel d1 
ton Dieu. ( Deut. XVI, 2. x. ) 

Abraham en avoir planté dans les lieux 
où il adoroit; & quelques -uns de fes def
cendants avoicnt fuivi fon exemple. La 
verdure des arbres & la faîcheur de leur 
ombre offraient aux adorateurs une re
traite agréable dans ces climats: le lilence 
& robfcurité dè ces bois facrés pouvoie.nt 
contribuer au recueillemenr. 

Les peuples idolâtres en planterent 
aufii autour des autels de leurs fawc 

K 5 
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dieux. Mais l'idol:luic abufa bientôt d'c: 
ces bocages. Ils devinrent les rendez-vou~ 
de la débauche, & le théatre du crime. 

Dans la crainte que fes Hébreux n'en 
abufa!f.:!nr de méme, le légillateur leur 
défend d'en planter aucun; & p:l'rce que 
les païens varioient leurs arbres felon les 
clifférentes divinités qu'ils adoroient , il 
les leur interdit tous. Tu n'en pianu ras, 
dit-li, dt qutltjut arbre que ce foie. (Ibid.) 

C'ell encore pour prévenir les occafions 
de ces dé( ordres, qu'il défend à fon peu
ple l'ufage commun parmi leurs voi
fiils idolârres , qu'en l'honneur de leurs 
meux' un fexe prît quelquefois les habits 
de J'autre. Lz femme , dit-il, ne porter• 
point l'habit d'un h'Jmme, & l'homme ne 
fe l·êrira point de l<l rofre d'une Jeu1mc. 
Quic011que le j.1it ejl cm abominaûon d~
l'antl'Erernel t!Jn Dieu. (Deut. XXII, S·) 
Indépendamment du deifcin de lil!trir un 
u(age confacré par l'idolâtrie , on fenr 
'itle ces déguifements ne pouvoiem que 
donner lieu aux impudicités qu'il voulvit 
baflnir ( 1 ). 

( 1) Vou!.it b .. ,nir. "De rout r~mps, ~ ir Ull • 

• <OIURI~nt.arrur dont nous ~mpruilrons fou-
• HO~ ÎC5 idtCS ( C!JAÙ ) , les f~g~s CO:JQUC• 

• l(~rs dt6 p~u.rlc• cw:enr les yeu:r ouverm-
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C'avoit été de même par des vues de 

décence, que le légiilateur 1 qui ne crai
gnait point les détails quand ils pou
toient être utiles aux mœurs , « avoit 
,., ordonné aux prêtres de porter dans le 
» temps de leur fervice, des caleçons de 
)) lin , & de monter à l'autel par une 
" rampe douce, & non par des degrés,* 
afin que les alliftams, placés plus bas,. 
n'apperçuifem. rien qui pût choquer la· 
modellie. ( ExoJ. XXVJII, 4!..) 

Une légillation· fi attentive à la dé-· 
cence, f. amie de l'honnêteté , n'était
elle , Monfieur , qu'une légiflation de 
burbares ? Comparez ces fages infiiru
tions à la nudité des femmes même &: 
des filles de Lacédémone ( 1) ,. & dites : 

., fur ces déguifcmcnts. Plaron affure qu"1l cft 
"' conne l'ordre de la nature que les hommes 
• fe rcvètiflènt en fcmn~e; & Charon :las con .. 
• damne ceux qui s'érOicnt rendus coupablc!l 
• de ces dégu1fcmcnts, à éHe cxpofés rrois jour!l 
"' de fuite dans les alfcmblées publiques a v cc 
.. leurs habirs d'emprunt. ,. ÂMt. 

( 1) Dts jillu lie LAclliémo"'· A certain,. 
jours de l'année, les jeunes perf0110cs de l"un 
Ir de l'autre fexcs combattaient nues, & dan
JOicRr enf<mble dans cet état. Qlelle légilla~ 
f.IOll ! !\""' {tultmmt l11 loix tl,. Sp;orrt, dit" 
M. de Monrefquicu , ôtoimt 11ux p~~rmtr l•r 
fn"'"''"" nAtMrols; tl lu Ôtoi"'t lA pHti•
,,,,., .è: lA <il•ftai. Aut. 
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çui connut mieux les loix de la pudeur, 
le legiflateur des Spartiates , ou celui 
des Hebreux ? 

§. v 1 1. 

Marillges défendus aux lfraélires avec 
les Cananéens. Raifons d.: ces dé
fenfts. 

Les mariages mêmes, fi les légillateurs 
n'y veilloient , pourroient devenir une 
fourc.'e de corruption. 

Pour y obvier, Moïfe les défend à fGs 
Hebreux, d'abord avec les Cananéens. 
Car c'efi paniculiérement ( r) de ces fe p-t 
nations, qu'illeur dü: u tu ne t'allieras 

(x) C'eg , .. rticuli/rrmtnt 1 0'<. Gn crotr 
eommunémenr <JUe Moïfe a•oit défendu les 
mariages avec routes les étrangeres. C'eA: une 
II:Heur que réfutent alfe1. la loi concernant les 
pnfonniercs de guerre' & rexemple de plu
iieurs pcrfonnages •ertueux, donr l'écnture 
rapporte qu'il$ a voient c'poufé des étrangeres 1 

ûns qu'tlle leur en falfe aucun reproche. 
Quelques !avants même ont cru que les ma
ll•gcs c'ro1enr permis aux Hébreux avec les 
Cananéennes converrits. Ils citent l'exemple 
ole n.ahab ; mais cll:-il L'ien Jiu que Rahab iur 
ole race Cananécnoe i On pollUO" le lévoqua: 
Ul .ioute. Chw. 
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"» point par mariage avec eux; tu ne don
» neras point tes filles à leurs fils , & tu 
» ne prendras point leurs filles pour tes 
» fils. n Ces nations étaient dévouées à 
I'a111athême ; & le légiflateur connoilfoit 
leur attachement à l'idolâtrie , & leur 
dépravation extrême. Il craignait , avec 
raifon ' que fon peuple ' féduit par ces 
étrange res, ne prît, avec leur culte imfie, 
leurs mœurs corrompues, leurs facrifices 
barbares , & leurs profiitutions reli
gieufes. << Certainement , dit-il , elles 
,, détourneront de moi tes fils, & la co
,. lere de l'Eternel s'enflammera contre 
» vous. n ( Deutéron. Jill 7 3 ; c~od. 
XX XlV, 1,.) 

§. V 1 II. 

Jlariages défendus aux H.!brcux enrre 
proches parents. Pourquoi? Degrés oil 
ces mariages leur étoicnr interdits. 

Un des défordres de ces peuples étoit 
les mariages entre proches parents. Dans 
le premier âge du monde, & quand la 
famille de Noé fut refiée feule fur la 
terre , ces unions avaient été inévitables. 
Mais lorfque les hommes fe turent mtll
tipliés , & que les fami1les réunies con1~ 
!Ilenccrcnt à fo~er les états ) la nature 
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Zc l'expérience en firent fentir le danger;. 
iX la néceffité de les prohiber. 

Moï fe porta , fur ce point, l'attention; 
plus loin , qu'aucun des légillateurs· 
vrientaux , qui l'avaient pr~cédé. Par 
un édit folemnel, il interdit ces mariages. 
à ces Hébreux; & cet édit renferme le5 
motifS les plus capables de leur en inf
pirer de l'éloignement. Ce font dt:s abo
minations que le Seigneur dételle ; & 
t:'ell de fa pan & en fon nom , qu'il 
leur fait ces défenfes. 

u Alors, dit· il, l'Eternel parla à Moï fe, 
,., & il lui dit; parle aux enfants d'lfraël, 
>l & dis-leur: je (uis l'Eternel votre Dieu,., 
, Vous ne ferez point ce qui fe fait au 
,, pays d'Egypt~, où yous avez habité , 
>l ni ce qui ft: fait au pays de Canaan où 
11 ;e vous mene. \'ou; n'imiterez point 
» les mœurs de ces peuples, mais vouii 
, garderez mes llatuts & mes ordon
J) nances. Je fuis l'Eternel votre Dieu. 
" Que nul de vous ne s'approche de 
,, celle qui ell: fa proche parente. Je
» fuis l'Eternel. ,, 

Entrant enfuite dans le détail des de
J(rés de parenté, ou il prohibe ces ma.-
~ages , il les leur défend : 
• 1°, Entre afcendants & defcendanrs , 
Jere ~ fille , fils & mere ,_ aîeul ~ 
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petite-fille, &c. << Tu ne découvriras 
» point, dit-il, la nudité de ton pere,. 
• en découvrant celle de ta mere : c'eft. 
)1 ta mere ; tu ne découvriras point fa 
» nudité ( 1 ). Tu ne découvrir-s point la. 
-. nudité de la fille de ron fils , ni de la 
)1 fille de ta fille ; c'eft ta propre nu
"' dité (2.). 

( 1) S• nuditi. " Le mariage du fils anc J... 
mer~, dit l'auteur de l'dpnt dts loix, con

., fond l'~tat des chofes ; le fils doit un refped: 
f,ns bornes à fa mere ; la femme doit un 

., refpeét fans bornes à fun mari. Le mariage 
"' d'une mere avec fon fils renverferoit , dans 
, !"un & dans l'autre, leur érat naturel. Il y a. 

plus ; li le mariage entre la mere & le fiis 
l roir permis; il arriverait prefque toujours 
qne , lorfque le :na ri ferait capable d'entrer 

"' c'ans les vues de la nature, la femme ne Je 
,. faoit plus. Le matiage entre le pere & ia 

fille r~pugne à la nature comme le précédent, 
,.. quoiqu'il y répugne moins, parce qu'ii n'a 
, pas ces deux obllacles. Mais des peres, rou
,. JOUrs occupés .i. cunferver les mœuts de leurs 
., cnfanu, ont dû aYoir un éloignement naturd· 
» F lUt tOUt CC qu1 poU VOlt les COrrompre. ,. 
.A ut. 

(tl T• P"t" nuditt. On peut ~marquer 
"!Ut le mariage du pere avec la lille, n'ell nulle 
l'arr défendu en termes esprès dans les lo1x 
de Moïfe , mais feulement par indudion ; ap
,iarcmment parce 'VIC ce 5cnre tl'i.Il,eRc étoJf. 
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2. 
0

• Entre beau-pere & belle-mere ( 1), 
beau-fils & belle-mere (2.); & la morr 
efi la peine qu'il décerne contre ceux qu! 
contreviendraient à ces défenfes. u Si urt 
,. homme , dit-il , a commerce avec fa 
,, bru, ils mourront rous deux : ils ont 
)) fait une horrible confufion; leur fang 
,, efi fur eux. Er fi un homme s'approche 
,, de fa belle-mere, & viole en elle le 
,, rcfpea qu'il devoir à fon pere , ils 
,, mourront l'un & l'autre: leur fang eft 

--- ----------
plus rare chez les peuples voifins . Mais com
ment l'meerle du fils avec la mere auroir-il éré 
plus commun? SeroH·ce que la mere, paffanr au 
fils comme parric de la fucce11ion paternelle, 
J'idée de propriété, ou des iJées fanatiques de 
religion , auroienr rendu ces mariages moins 
rares , quoique plus oppof<s à la oar1He , & 
neugle ces narions juf<]u'.i ce poinr? Edit. 

( 1) Belle-ft//•. Soir bru ou femme du fils, 
foir fille de la femme. Âllt. 

(t) Be/tt--mere. Soit femme du pere, [oit 
nere de la femme. " Comme les enfanrs, dit 
., M. de Monrefqu!eu , hab1renr ou fonr cenfes 
•• habirer dans la mai fon de leur pere, & par 
"' conféquenr le beau-fils uec la belle-mere , 
., le beau-pere avec la belle-fille, ou avec la 
"' fille de fa femme; le mariage enrr'eux dt 
•• defendu par la loi de la narure. D~ns ce cas, 
., f'rmage a le mime efli:t que la réahré, parce 
" qu'il a la même caufe. La loi civile ne peut 
•• oi oe doir permettre ces Jllilnages. " Aut, 
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n fur eux. De même, ajoute-t-il, fi urr· 
,. homme époufe la fille & la mere, il9 
,, fe rom brûlés au feu lui & elles ( 1) ; 
» & une aétion fi dérefiable ne refiera 
« point impunie au milieu de vous. n 

3°. Entre frere & fœur, beau-frere 
&. belle-fœur , & les deux fœu.rs à la 
fo45 (l). u Si un homme, dit-il, s'ap
» proche de fa fœur de même pere & 
)l de même mere, ou de même mere 
)) feulement, ou feulement de même 
,, pere, [oit qu'ils foienr nés au dedans 
)) ou au dehors de la mai fon, c'eft une 
,, aaion honreufe ; ils feront exterminés 
,, aux yeux des enfants de leur peuple: il 
,, a découvert la nudité de fa fœur ; il 
,, portera fon iniquité. Et fi quelqu'un 
, prend la femme de fon frere, c'ell: ua 

(1) Lui e; 1ll1s. C'dl-à-dire, lrs drux frm• 
mus, fi ellrs ont confeoti à cette conjonélion 
illtginme ' ou celle des ceux qui 7 autolt 
confenti . .Aut. 

(1) Fru1 r,- fœur, cc L'horreur pour l'inoerte 
» d11 frere a .-ec hz fœur , dit encore M. de 
» Montefquieu, a dû forrir de la m~e fo11rce. 
•• Il fuflit que les peres & les mcres aient voul11 
.. conferver les mœurs de leurs enfants, & leurs 
., maiiOns pure!, pour avoir infpiré à leurs 
.. enfants de l'horreur pour tout cc qui po11vei1 
» les portet à riUIWJO GCS deux fCXCS, » ÂHt, 



31'3'fr L l T T R l s 
" opprobre ( r) ; il a découvert la nudité<. 
,. de foo frere, ils feront fans enfants (2 )r 
" Tu n'affligeras point une femme, en 
» époufant fa fœur avec elle , elle le 
,. voyant, & pendant fa vie (3). 

t;f>. Emre neveu & rame paternelle ou 
maternelle, dont il ne fixe point la peine; 
• beau-neveu & beile-tante, dont il dit:· 
" ils porteront leur iniquité , ils mour
... mnr fans enfants. n 

Puis , terminant cet édit comme il 
l'avoir commencé, au nom de l'Eternel: 
» gardez 7 leur dit-il de fa parr,. mes or-

(r) Un opprobrt. Moïfe· fait une exception 
à'certe loi; dans le cas où le frere (croit mort 
laus avoir eu d'enfantS de fa veuoye·: il lai!f~ 
fubfifier l'ancienae loi du lévirar , qu'il fe 
conrenra de modérer. Nous en parlerons a.il
kurs . .A11r. 

(1) S1110s tn[a'llts. C'eft-à-dére, que leurs en· 
fa.ms ne (eronr pas tegardés c01nme le<H appar
tenanrs , mais comme apparrcuanrs an flere dé
funt. Ain:i , dit M. Mi,çhaëlis, 1~ fecond. mati 
perdoir l'héritage . .A14t. 

(1) Ptnd11nt f• "Vit. On peur conclure de cet 
nprcllion', que s'il n'éroit pas permis d ·~po11fer 
enfomblc les deux fa:urs, on pou voie les epouîcr 
fucceffivcmcnr. Ces mariages font permis de 
même aux Indes, où les maris aiment mieux 
clonner a leurs enfants pour belle-mere , leur 
f~t~, que toiUe auue femme. A lU. 
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• cfonnances & mes jugements, & ne 
• fuivez point les jugements & les or-
• donnan€es de ces nations que je vais 
, chaffer de devant vous; car elles ont 
J> fait toures ces chofes; c'efi pourquoi j~ 
,, les ai en abomination. n ( Lévit. XV Ill 
& XX.) Et parmi les malédiaions qui 
devoient être lues devant la nation af
femblée, l'anathême efi vrononcé contre · 
la plupart de ces con;onaions incef
rueufes. 

Mais, dira-t-on peut-être , pourquoi. 
t!éfe11dre fi folemnellement & fous des
peines fi févercs, des abominations, pour 
lefquelles on fe nt nawrellement une forte
d'horreur? Il efi vrai ; leur idée feule 
JIOus révolte maintenant , elle nous fait 
frémir: mais la teneur même de cet édit 
efi une preuve qu'alors, parmi les Egyp
tiens & le& Cananéens, on voyoit encore 
des exemples de ces ince Iles, même ame 
premiers degrès. On les a, long-temps 
encore après, reprochés à plufieurs peu
ples , aux Scythes, aux Chaldéens, aux 
Atfyriens, auxPerfes (1), &c., & quelque 

(•) Ptr[es, ere. M. de Voltair~ r~jette ces 
accu fanons formé~s contre les P~rfes, quoiq1.1e 
appuyées du témoignage d.'hitlotiens contem
poraJns, & q1.1i a.~oil:nt Yé"l d~ le pays. 11. 
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répugnance qu'on ait à le croire, il elt 
èitllcile de fe refufer aux témoignages 
de tant d'écrivains qui l'attellent ( r). 

Les mariages entre frere & fœur de 
meme pere éraient plus communs. Abra
ham même avait épou(é fa fœur de 
pere (:z.); & fon petit-fils eut tout à la 
fois le& deux fœurs pour femmes. Mais 
chez les Egyptiens , Cananéens, Baby
l.,niens, Perfes, &c., les mariages même 

aime mieux en croire les livra tlt z.,,,,.p,, 
oqoi, .dit-il, Jifmdmt les mari•gts mime tntrll 
,.,.fins germ•ins. Cene raifon fera. ncellenre • 
,uand il aura démontré l'authenticité des pré
«ndus livres de Zoroafire, qu'il traite lui
mêmeif•b{urdu r•pfodiu indi:nes dt ZoroiJflrt~. 
Id ir. 

( 1) §J.~i l' •tteftmt. Citons-en quelques-uns • 
.. Attila, dit Prifcus, s'arrêta pour ~pou fer {a 
., fille Efca, chofe permife par les loix des 
•• Scythes.,., Ces mariages incelbeux font encore 
~~~ ufage parmi les Tartares defcendants des 
Scythes. Ptolém~e affure que dans l'A fie mé
ridionale , les iocefies du fils avec la mere 
éroienr lommans. Catulle les reproche aux 
Mages ; Clément Romain aux Per(es.Joignez-y 
Sartus Empyricus, Agarhias, Bardefanes, &c . 
.dut. 

(L) S• fa:ur ile pere. Ces mariages éroieot 
permis , même aux Athéniens, par une loi 
exprelfe, qu"ils re noient f•ns doute, comme beau
coup d"aurres, des Egyp;iens ; E~m<l.l ")td.fJ-!I.V 

'Tit.S IN. 'Tf>l, w.i1tpe.V lt.J'V..,<tl. ÂIU. 
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entre frerf;! & fœur de même mere 
n'éroient pas rares (1). Et comment ces 
commerces incefl:ueux n'auroient-ils pas 
éré répandus parmi ces peuples? La re
ligion les y aurorifoir, & les dieme. qu'on 
y adoroit, en a voient donné l'exemple (2.). 

(1) N'éuimr pas rMet. Voy. Hérodote, 
Philon, Ptolémée, Sextus Empyr. &c. A ut. 

(L) Donné l'exemple. " Si quclq\leS peuples 
, n'ont point rejeté les mariages enrre ks 
, peres & les eofams, les fœurs & les frer~s. llcc., 
.; dir M. de Montefquieu, qui le diroir! Des 
, idées religicufes onr fouvmr fair tomber les 
" hommes dans ces égarements, Si l~s Alfy-

riens , li les Perfes ont époufé leurs meres, 
, les un! l'ont fair par un rerpeél: rcli~ieu:r pour 

Sémiramis, & les fecon.ls pour Zoroallre. Si 
" les Egyptiens ont époufé leurs fœurs, cc fut 
,, encore un délire de Iii. religion Egyptienne, 
"quiconfacraces mariages en l'honneur d'IIi•.» 
L'auteur du livre de la fage/fe attribue de même 
.ll'idolatrie ces mélanges incdluca:r. 

Nous croyons que, rellé des pumius remp!, 
ou apporté dans les f<Xiérés par des familks 
demi-barbares , indépendantes & ifolées, qui 
n'avaient pas pu ou n';~voient p~s voulu aller 
chercher au loin des épouf<s pendant qu'elles 
en trou\'oicn~ dans leurs cabanes , cet uf.1ge, 
par le défaut des loix , fe c;onferva chez quel
ques peuples, & que, quand on commenp d'en 
rougir, on en couvrit le vice du voile de la 
re hg ion. 

C'cll fans dollte cette indoleRce , oll cette 
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C'étoit au milieu de ces natioM cor

:o.rompues, que le légi11ateur des Hébreux 
connoit des loix à fon peuple. Pouvoir-il 
Ile pas défendre , fous les peines les plus 
féveres, des unions fi nuifibles à la con
.fervatioo de la pudeur naturelle , de la 
paix & de la fûreté dans les familles~ 
.Car, fans parler ici de cette horreur 
fecrete , que nous fentons pour ces al
]iances, ni du refpeét que dans la plu
part de ces cas , J'une des parties doit 
llaturellement à l'autre , & que ces ma
riages détruiroient; fans infiller fur l'uii
lité phyfique de croifer les races pour 
..obtenir des individus plus vigoureux & 
mieux faits , ni fur l'avantage politique 
c'étendre les liaifons k les motifs d'at
tachement entre les différentes familles 
c'un état: à combien de déréglements & 
tl'impudicités domefiiques n'aurait pas 
con né lieu la fréquentation indifpenfable 
-entre proches' jointe à reepérance d'une 
·.union légitime ( I) ! Combien de haines, 
de di!Tentions , & peut-être d'anemats., 

dil'iculr~ d'aller chercher des femmes au loin, 
qui conferve mcore , dans <Judques hordes fa~.
·'tages, ces mariage~ incellueux. Edit. 

·(t) ~égit•mt. Voyez ce qu"en dit l'é.fque 
Taylor, dans fon JuiJQr liu/Ut.antiu,.. Aur. 
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1es rivalités entre pere & fils , fille &. 
mere, frere & frere, Cœur & fœur, au
ro•ent pu occafioner dans les familles ! 

Autli, tandis que divers peuples an
ciens de l'orient fe permettoiem ces ma
riages, tout l'occident les avoir en hor
reur. Les Grec-s les comptaient parmi les 
plus graAds crimes; &. les Romains, par 
le~ loix des douze tables, les puniifoiem, 
co'llme Moïfe, du dernier fupplice. ln
cej{um pontifiees fupremo fuppli.io fan
ciunto ( 1}. 

\1ais, fi le légiflateur Hébreu défend 
les mariages entre les parents les plus 
proches , entre lefquels la fréquentation 
étoit plus libre , & par con!'équent le 
danger de la corruption plus à craindre, 
il ne donne point à ces prohibitions ces 
extenfions inutiles & quelquefois bizar
res (z.) , qui, d'ems des temps d'igno
rance , rompirent tant de mariages, & 
.ca1•ferent tant de troubles. 

Nos maîtres efiiment qu'il ne les dé
fendit point entre oncle & niece, ni emre 
coufins, mi!me germains; mariages que, 

( 1) S•nriH,tD, Voy. Henri Etienne. J:.ri1 
â'fli/i, f•111u 15 rh:i. A ut. 

(1) Bi• .trru. On anribne la plupart de CCli 

cn~oGons aux Goths. E-il, 
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pendant long-temps, les loix Romaines 
ne permirent pas ( 1 ). Sans doute, parce 
que d11ns les premiers temps de la répu
blique, les oncles & les nieces , les cou
fines & les cou fins germains habitant en
femble, & pouvant fe voir familiérement, 
il falloit mettre entr'eux, pour prévenir 
les défordres, la barriere infurmontable 
de ces prohibitions. Chez les Hébreux, 
au contraire, les nieces & les cou fines 
germaines ne voy oient pas librement leurs 
t>ncles & leurs coufins germ;;~ins; eUes ne 
IJOUvoient fe montrer à eux que voilées. 

( 1) Ne ~ermirmt ~'"· L'em?ereur Cla~de 
fur le premier Romain 'lui ~poufa fa niece ; &: 
mal,ré la loi quïl donna pour permeme ces 
mariages, fon exemple, que fuivr.t alors, p_ar 
complaifance, un chevalier Romain , ne tut 
imité , quelque temps ap!ès, que_ par ~n affran
chi. Lors même qu'il fut permts d'epoufer fa 
niece, fille du frere, on ne pnr époufcr la lille 
de fa fœur. Nt~uc •uttm ex ttrti~ gr•du ltctt 
NXDrtm dHctrt , (td r•~tMm fr•trit filiam, nDn 
,;,.m forDrÙ, Ulpian. 

Les mlriagcs entre coulins germains furent 
défendus dans Rome, jufqu'à cc que CarVIii~S 
~uga, ~rant accufé d'avoir ~pouŒ, contre Tes 
lou:, fa couline germaine, laquelle ~toit fort 
riche, le peu1•le, qui atmoir ce citoyen , l'ab
four , &: à fon occalion , permit 'cs mariages 
p.u uRe loi ·cxprclt',. A ut. 

Ai ni 
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Ain fi , la fc~miliarité n'ayant pas lieu, ces 
Jmitiages pouvaient être permis , fans 
crainte d'occafioner des déréglemenrs 
dans les familles. 

Il efl: probable que ce fUt li1r l'ufage 
<>Ù éroienr les femmes de paroitre voi
lées, ou fans vai1e , que Je légilhteur 
fe décida pour permeme ou prohiber 
]eS-mariages entre proches. Quoi qu'il en 
foit, .fes loix, fur cet objet, fages , dé
cente& , avouées de la nature & de la 
vertu, comme de la faine pohtique, pré
\·enoiem, par ces prohibitions, des défor
dres domefl:iqucs quiauroienr épuifé de 
jeunes temparamenrs, & confervoient, 
avec la pudicité, la vigueur des citoyens. 

C'efl: ain li , Mon lieur, qu'après avoir 
affuré à fes Hébreux la vie , la fûreté, 
la famé, l'abondance, ce grand homme 
leur affuroit encore , par l'honnêteté & 
la fécondité des mariages, cene popu
lation nombrcufe , qui devoir faire la 
gloire & la force de l'état. 

Nous fommes , &c. 

l'ome Ill. L 

• 
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LET T R ,E X. 

Loix civiles : fuite. Loix concernant le 
1ouverncmcnt inlér~ur des familles. 

CH 11 Q u E famille efi un petit état , 
comme les états font eux- mêmes de 
grandes & nombrtufes.familles, dont le 
rouverain efi le pere. ~s grandes fa
mille5 ne peuvent l!tre .heureufes & fa
ge ment gouver~ées, qu'autant que le 
bon ordre regne dans les familles pani
culieres qui les compofeDt. 

Voyous · donc de quelle maniere le 
lêgiflateur H~breu établit la fitbordi
nation dans ceux qui doivent y obéir, & 
modere l'autorité dans ceux qui y com
mandent ; & avec quelle fageife il fixe 
les droits & les devoirs refpet\ifs des uns 
&. des autres. 

Nous venons de voir quels ~toient ceux 
des maris & des femmes : patTons à ceux 
.des parents & des enfants; des maître~o 
l\. des efdavcs. 
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§. I. 

Droitr & devoir~ des yerH & mtres. 

La légiflation mofaïque , comme 
no\J5 !'a .. ons déjà remarqué plus ha ur, 
n'avoir poiin lailfé aux peres le droit 
inhumain, érabli chez tant de peuples, 
d'expofer ou <k: ruer, à leur naiffance, 
ceux de leurs enfants dom ils vouloient 
fe défaire : elle les obligeait au contraire 
de les nourrir , & de les élever tous. 

Outre la nourriture, l'entretien & les 
foins nécelfaires à leur confervarion, les 
peres & meres devoient encore l'inllruc
tion à leurs enfants. Elle confilloir, cene 
in!lru8ion , à leur enfeigner les grands 
dogmes de la religion, l'uniré de Ilieu 
créateur & confervareur du monde , le 
choix qu'il avoir fair d'lfraël pour fort 
peuple , les peines & le' récompenfet 
qu'il ann011ce aux obfcrvateurs ou aux: 
infra8eurs de fon alliance , &c. Il fal
loir quïls leur apprilfenr les merveilles 
opérées en faveur de leurs aïeux, & 
l'origine de leurs féres deflinées à en 
perpétuel" la mémoire. (« Quand tu 
,, feras entré, di.t-il , dans la terre que 
,, l'Erernel va te donner, ru obferveras 
~ ces cérémoaies; & torique tes enfants 

L z. 
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,, te d~manderom pourquoi cene Pâque, 
,, pourquoi cc rachat des premiers nés, 
»> l!(c., tu ieur répondras: cette Pâque 
>> ell la viâime du palfage de l'Eternel; 
,, .car fErerner a patTé en frappaat les 
» premiers nés de l'Egypte, & en déli~ 
, vrant nos maiforu. li a déployé pour 
,, nous fon bras puilfam ; il a opéré des 
)) f.ignes' & ee grands prodiges' & il 
>> nous a tirés de .cc pays où nous gémif
>) fions dans l'e fclavage. ,, { E::r:od. X Il, 
Z.S; Xlii, 14; deur. Vl, ;r.o.) 

Ils devoient encore l~ur apprendre les 
principaux fl:atuts & ordonnance5 de la 
Jégiflation. C'efl une obligation que le 
l.égiflareur leur impofe dans les terme$ 
les plus fort6. <• Appliquez vos cœ11rs , 
_, leur dit-il, à tOlites ces paroles que 
,, je vous Comme a1,1jourd'liui de corn
,, mander à vos enfants , afin qu'ils les 
,, garderu toutes exaaement. Vous les 
, enfeignerez avec foin, ajoute-t-il, à 
» \'OS enfants & aux enf.uus de \'OS en
, fams. ,, Et pour Jes auimer par la vue 
de la récompenfe à l'obfervation de cc 
devoir, il y attache une promefl"e. K Vous 
» les leur enfeignerez foi!ll}eufement, 
" dit·il , afin que vos jours & les jours 
,, de vos enfan~s foient prolongés fur la 
» J..erre que l'EterneJ votre D jeu a jl!ré à 
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, vos peres de leur donner. >> ( Deut.l Vi 
9 ; 111 , 7 ; X 1 , '9; X X X JI , 46. ) 

Ce n'efl pas tout de les inflruire, if 
fu ut qu'ils veillent à leur condnite, qu'ils' 
les reprennent , qu'ils les corrigent; & 
li un enfant fe montre indocile & re
belle; fi 1 au mépris de! confeifs & du 
c:orreétions, il s-'obfiine à continuer dans 
.te liberrinage & la débauche , ils de-
voient les dénoncer aux juges- ; & les 
juges , après avoir confiaté I'fncorrigi
llilité, les ccndam~crent à la mort ( 1 ). 

Ainli le légiflateur réprimoit le vice & 
maintenoit l'autorité paternelle, fans 
abandonner la vie des enfant! aux em
portements d'un pere irrité , ou qu'ur.e. 
fpoufe favorite auroit pu aigrir contre le 
ils d'une autre époufe; précaution fage· 
dans un état poTygame. 

En ôtant aux peres le droit de vie & 
de mort fur leurs enfants, Moïfe leur 
.laitfe cel~i de les confacrer l>ar vœu au 
fervice du tabernacle , & même de les · 
vendre comme efclaves, dans le cas· 
d'une extrême indigence. 

Si ce droit de vouer feS' enfants lU 
fervice du tabernacle vous paroît dur , 

(1) AU. mort. Voya. plus hant, lcnr~ Vlll. 
L 3 
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Men lieur, comparez-le à celui que tant 
de légiflations lailfoienr aux peres, non
feulement de les confacrer au fervice 
41es temples , mais de les immoler ame 
alieux qu'on y adoroit. Ce droir ~ol'aiHeurs 
n'éwit que le droir qu~avoienr les peres 
fur leur propra perfonne, chaque Hé
breu pouvant fe von er, comme efclave, 
au tabernacle. Au re Ile, l'exécution ri
goureufe de ce vœu étoit adoucie, & pa• 
raffurance d'un bon rrairemenr, &. hors le 
cas du chérem , par la liberté du Til char,. 
pom un prix donr Moïfe n'avoir pas 
lolillè l'arbitrage aux prérres , mais qu'il 
avoir fixé , par une loi exprelfe , à LHle 
fomme modique (1). 

Quant a~ droir qu'illaitre aux peres de 
vendre leurs enfanrs comme efclaves ,. 
c'éroir le droit de rous les peuples d'alors 
(l); & ce droit, Moife, comme nous 

t-1) s,..,,. w.•diq••· Cinquanre licl~s au plus. 
{ Li'Uit. X.YYII, J.) Les enfants, dans cette 
forte d'c!êlavage , confcrvOJrnt leur droit à 
l'httitage du pe-re, & aurrrs b1~ns; ils pouvoier.t 
donc fe racheter eux-mi· mes , li !cnrs ~res ne 
le,. rachetaient pas. Quand en confidere de 
quelle utilité étalent !tS enfants à leurs parcr.tt 
cba les H~brcux, on juge bien que ces T<rlll: 

rroicnt ratn, ou que le rach-at ne tardoit pa!. 
ÂJ4f. 
~) P~uflu d' •lors. Le droit lit-< rrrts éteir !i 
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l'avons dit plus haut, fin l'adoucir par 
des rell:riétions & des précautions que 
n'avoient point prifes les autres légiila
reurs. Au moyen de ces pré@'autions, ce 
droit devenoit mile, non-feulement aux 
parents, mais aux enfants même & à 
l'état. Les enfants éranr alors une ref
(ource affurée pour les parents, foit par 
te ur fervice, foir par le prix de la vente, 
l'intérêt ne pouvoir qu'engager les peres 
& me res à en multiplier le nombre , & 
à les foigner dans l'enfance. Or, par là 
combien d'enf2ms fauvés pour l'état ! 
Peur-être les mai fons de charité, ou font 
reçus ceux qu'abandonnent leurs parents, 
en con fervent moins parmi vous ( 1 ). 

Le5 filles. ain li vendues palfoient d;ms 
la maifon de leur malrre, fons Ta· con~ 
di :ion, ou du moins fous l'efpérance d'y 
devenir femmes du premier ou du fecond 
rang, avec un traitement honnête , en 

ab(olu chez la plupart de ces peuples, qu'Arif
tore_ n'a pa> craint_ de four~nir qu'un pere de 
fam1lle uc p~ur f3uc d'injull:icc â fcs cfclavrs 
ni à (cs enfants. de.- quelque manière qu il en 
ufe â ~eu~ égard. Belle nw_ralc pour le prince 
des phllolopacs! Voy. Grotius. Edit. 

(t} P11rmi 1mu. C'clt la pcnféc de M. Mir 
c.baëlis, dans fon tlr•it mo{"''!'"- Aur. 

L4 
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~pou fant le pere de famille, on qucl
qu'un de fes enfants; fans quoi le légif
l;neur leUt" accon!e la libené du rachat~ 
ou la man M'lion à la fcptieme année ( r). 
(l:.zod. XXI, 7, 8; deut. XV, J7.) 

Avec ces Cages modifications , le 
lt:giflateur fut rendre avantageux & fa
lutaire, un droit, qui, dans \"OS mœurs 7 
:paroît d'abord révoltant (:z.). 

§. 1 I. 

Droits & devoirs des enfants. 

Par nos loix, les enfants doivent à leurs 

(1) Sl!>tùrnt ctulr. Solon t!rfindir, par une 
loi, aux Arhéniens de vcOA.Irc !curs filJ,l & lcuJS 
fcrurs , hors le cas de mau vo.is ccmmcrcc, 
M11 ~HV«I ~u')'d.'1Ep:zf 7r()}.fiV [.<"117"

0 

tt/'ll).,:zf, 

'7)."' ttr [.<»11 :t.Cw 7rtt.p.;}oov tt. rf pt flli'i'!'}fr;
f".'I"V. Cette loi c1l une preuve que jufqu'à lu\ 
les peres uoicnt ér~ libres de vrndre mrme 
Jeun lilks. La dHenfe de Solon ~roir fage dans 
une ville ou les ciroycns oc rouvoicnr tpoufcr 
CJU'unc citoycnr.c. Les loix Romaines n'orcrcnt 
auK peres le droit de vendre leurs enfants que 
rrès-rard. A Mt, 

(~) D'•bor4 rrvoft•nt. C'ell fans doure cerre 
dureté apparcmc qui a fair foum•ir i quelques 
fa vanrs , que Moï fe ne permcrroir auz peres 
de Hndrc que leurs filles. Nous ne voyous pu 
q11c Celle diilintlico :;,ir foodie . .lut. 
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pere & mere, Je refpea, l'obéHT'ance & 
l'amour. Ce fut un des commandements 
que Dieu diéla de vive voix à fon peuple, 
& qu'il daigna écrire fur la pierre. C'eft 
le premier de la feconde table, & le 
feul auquel il attache une promefre 
particuliere de récompenfe. u Honore 
,, ton pere & ta mere~ dit-il , afin que 
,, tu profperes , & que tu vives long· 
» temps fur la terre que l'Eternel ton 
,, Dieu va re donner. Que chacun de 
» VQUS, dir-il ailleurs , craigne fa mere 
,, & fon pere.>> l E:rod. XX, Il; de ut. 
JI, 16;. lbit. X lX,. 3·) 

Cer honneur des parents, prefcrit a us 
enfunts , renferme tous les fentimems 
qu'ils leur doivent. C'efi l'expreffion dont 
fe fervent, après Mo:ife , les légil1areu[$ 
& les fages de la Greee (1) ; & quel· 
ques-uns d'enrr'eux annoncent de même 
une vie longue & heureufe, comme la 
récompenfe de l'obfervarion de ce pré
cepte ' & du foin que prendront les en
fants de nourrir leurs pere & mere dans 
leur vieillelfe (2). 

(IlL., ltJ!iJl.t~teNrs dt la Grtu. T!~V<t Tw, : 
)'OVfl' Tl,u.:t.1••11'<tl, difoient· Triptolème, Cha
wndas & Zaleucus . .A.ut. 

(;,t),LeNrvitille!fe. I-"ttv€- /31of1'flr '}'lp,Couur' 
LJ, 
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Que li un fils, oubliant ce qu'il dt!it 

aux auteurs de fes jours, s'échappe juf
qu'à les frapper , la mon ell: la peirtc 
de fon crime. c1 Quiconque aura frappé 
)) fon pere ou fa mere~ dit la loi, mourra· 
)) de mort. ,, ( E"od. X X/. ) 

Des imprécations, de!f paroles. ou. 
rrageufes prononcée' cornr'eux, étoifn! 
punie_s de même. e< Si quelqu'an maudit 
,, fon pere ou f3 mere, il mourra de 
,, mort :il a maudit fon pere ou f:a mere, 
" fon fang eft fur lui. >> Er le mépris des 
t'arenrs eft mis au nombre des crimes , 
qui méritaient l'anarhêm<! dan!> h:s m;;
ltdiaions publiques. u Maudit foit celui 
~~ qui a méprilè fon pere ou fa mere 1 

il & t(!ut le peuple rérondra am"·· n 
( E:rorl. XXI, '7; Uv.1t. XX, 9; 
tltut. XXYll, t6.) 

De femblab~s châtimenrs fe trom·oitmt · 
•ans la légiJlation d'Atl-!enes. L'enfant 
'(lli a~oit o(é fraprer fon pere , devait 
-~()it le poiftg coupé, ou être lapidé fur 
te (hamp; & t1ne loi ex-prclfe Qbligeoit· 
le pere ,. que fon fils avQit outragé de · 

~wr o;-·rur . .A lu f•rtDfll fi (tn•l, vi'tlu thil • . 
\ vy. H~nu ltlCilll.e ~)'Iris ci'l."ilil frmtts 0' rn.i, , 
A~~ , . 
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paroles, de le dénoncer aux juges, fous 
peine d'être lui-même décbé infame( r ). 

1\loïfe ne.décerne point de peine par
ticuliere contre le parricide ( 2) , fans 
doute parce qu'il étoit fans exemple. Ce 
crime efi fi horrible, il doit naturelle
ment être fi rare, que la plupan des lé· 
gillations anciennes n'en parloient pas. 
Solon n'en avoir rien dit dans fes loix , 
par::e qu'il ne croyoir pas, difoit-il, qu'li 
pût jamais y avoir dans Athenes un 
homme allez méchant pour s'en rendre 
coupable. Les loix Romaines des douze · 
tables n'en-parlent pas non plus; & l'hif-
rorien Hérodote affure que de fon temps 
même , ce crime étoit inconnu dans kt 
Perfe. Mais quand-les. mœurs fe dépra
verent, on fut obligé , chez divers peu
ples, d'imaginer contre ce crime des . 
fupplices linguliers & cruels. 

Quoiqu'il foit affez dans l'ordre na•-

( 1) Dlcl•rl inf•mt. Solon :noir rellreint à 
l'infamie la peine du fils qui aYOit outragé ou 
frappé (cs pere & mere, ou <]Ui rctufoir de les 
fecourir dans leurs l>efoins. 0 7tl'!i"'1ov 7ovr )'o•ur. 
""'"" 7pe .. v a.11f<.~ n·.,,.l.'infame éroit exclu de 
routes les magillratures, da .iroit de paroitrc. 
aux affemblées dans les temples, .!cc. A lit. 

(.z,) Cm tri lt p~rriridt. Voy. €:hais. A ur,. · 
L 6. 
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tu rel, qu'après avoir donné la vie à leuri 
enfants, les peres. leur lailfent dans leu ri 
biens les moyens de la foute ni r, la 
plupart dei légillarions anciennes let~ 
accordaient une grande liberté à cet 
égard. Le légiflateur Hébreu l'avoir rer
rreinte : il ne permet pas aux peres de 
difpofer à leur gré de leurs biens patr~
rnoniaux. Les fùs en éroient les héritiers 
néce!faires ; & ils devoient les panagur 
t!ntre eux par panions égales. L'ainé. 
feulement avait une double portion : 
c'était le droit de primogéniture établi 
avant .Moï fe, & accordé au premier no, 
à rai fon des frais des facrifices, & alj
ues dépenfes, qu'il étoit ohJ.igé de fair-e 
en qualité de chef de la f11m.iUe apr~s la 
mort du pere. 

Les nll~s n.'bériroient pas des biens 
patrimoni,aux , à moins que le. pere ne 
tiN mort. fan! ),ai !fer d'enfant~ mâles.l)ans 
~e cas , elles partageaient par portions 
€gales : mars alors etles ne pom·oicnt fe 
mane~; hors de Ievr tr~bu , & d'ordi
.llaire , elles fe mariaient dans leurs fa
milles. Ceux qui les époufoicnr étoient 
infcrits dans les tables gén.éalogiques , 
comme fils du défi.mr. Ainfi fon nom iè 
perpéruoit., honneur ambitionné chez les 
~!~a-~ lites ; & les l?icqs rdl:oicm toujqurs. 
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d2ns tes mêmes familles, 04 du moins 
dans les m~mes tribus. 

Vous trouverez, dans la IégillarioD 
d'Arhenes, une difpofition femblable,. 
fondée, fans doute, auffi fur les mêmes 
motifs. Les filles, héririeres d'un pere 
mon fans enfants mâles, ne pouvoieorfe 
marier qu'à leurs. proches ( 1), pour cm-
pêcher que- le bien ne forcît de la fa
mille ; loi faklraiEe dans les érars, où la 
èifiribmion des terres avoir été fage. 

Quant aux a(quêts ~ il paroû, par 
t'exemple de Caleb, que les peres potl
voienr en difpofer à leur gré, & eo faire. 
_pan à leurs filles. 

~· r r r. 
Droits & devoirs des maîtres envcr.t: 

leurs efçlaves._ 

L'efdav_age efi-il un bie-n ou un maf 
roli!ique? A-r-il plus d'avantages que 
d'incQnvénicots ? Ce font des quefiioos: 
qu'ont agitées quelques modernes : on; 
s'eft même partagé de fentiments fur cet 

(1) Qu'J leur.r proche.r. M" t;mttl 'Tttlf 

i ,171l>Y.opo1f t"., T~f tt')''}I>UM ')'tt,4i1V, Vù/ •• 
~eJif. le~, Au. Aut •. 
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ebjet; & depuis l'abolition de l'eréla• 
•age , on a vu des littérateurs en fou
haiter le retour. 

Ces quefiions , les anciens ne les agi
toienr pas ~ un ufage univerfel aurorifoit 
alors l'efclavage ùans roure fa dureré. 
Moï fe le voyant érabli chez les Hébreux 
& chez rous les peuples du voilinage , 
n'entreprit pas de l'abolir (l') ; mais en 
le lai !fant fubfiller, il fair y mettre des 
rellriaions, qui prouveru également, 
&. fon humanité, & Ja fage ile de fes 
vues poli.tiques. 

Vous n'ignorez pas, Montieur, avec. 
quelle barbarie les loix traitoienr ces. 
malheureux parmi les nations mémes , 
ttu'on nous propofe fouvent comme leS'· 
modeles d'un gouvernement fage. C'é
~it peu cie condamner les coupables
à des châtiments cruels, on n'épargnait 
pas toujours les innocents. 

"A Lacédémone (1), dequetque ma-

( 1) D1 I'A~olir, 6'<, JI paroit <JUC Moï(c 
pen(oit fur l'cfclauge comme (ur la polygamie, 
k divorce, le point d'bonneur dans la ven- · 
gean<;e du 1àn~, &c. Il tolere ce! ufag~ érablis 
avant lui, maiS ill~ modere autant qu'1llui cft. 
po ffi ble. Chm. 

(1), Â. L••idirnmt 1 ·(J'r. Ccci e4 tirt d'ug 
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• Aiere qu'on traitât fes cfclaves, ils ne· 
, pouvoient réclame.r l'autorité des loix; · 
» on les obligeait de recevoir rous les 
, ans un cenain nombre de coups, quoi
» qu'ils ne les cuiTent point mérités , 
" feul~ment afin qu'ils ne dUapprillent 
,, point à obéir. Si quelqu\m fembloit, 
,, par fa raille avzotageufe & fa bonn'e 
» mine , s'élever au deiTus de fa con
,, dition , il étoit puni de mort, & foh 
,, maître mis à l'amende, afin qu'il em
,. pêchât, par fes mauYais traitements, 
» que ceux qui lui refloient ne puffent 
» un jour, par·leurs avantages extérieurs .., 
l> blel'fèr les . yeux .des citoyens.,, 

Aurorifé par fa légillarion ( 1) , Je 
Spartiate fondoir fur les ilotes occupés 
des travaux de la campagne, & en maf-
fucroit impiroyahfement les plws vigon-

aJéii'IOire de M. Capt>eroaicr. , rome X Xlii, 
des mim•iru tlt l'•c .. ..:ému Jn ;,uu-llftrll. 
:A.ur. 

( 1) P.n f• Ugijfruim. Le fanat acaèémicim, 
cité tour ;l l'huue, lem ble dourer.que la cr)1til 
air été autoriféc par les loix. Ce doute nous 
paroh peu fonM : car plufieurs aureuts, Plaro~ 
entraunes & Ar!llote , auribu~nt formdlc
rnent erne inftnurion ;l lycurgue lui-meme. 
Q~oi qu'il co foit, fi les loii n'au1orifoient 
Pf'S ces Œa!oiçr~, .eUes les toluoicut ci11 moiAS, 
4•t;. 
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reux, fans autre raiCon que de s'exercet 
llc d'empêcher qu'ils ne fe multiplialfcnt. 
C'éroit par cette expédition barbare, que 
Jes éphores ouvraient leur magillrature; 
& les jeunes gen.~ les plus efiimés étoient 
chargés de l'exécution comme d'une 
c:ommiŒon honorable. Quelle légifla~ 
pon , Monüeur ! 

Celle de Rome fut plus barbare encore. 
On l'a dit, & rien n'eft plus vrai: les loix 
de cette capitale du monde fur les efcla
ves , font l'ouvrage de la férocité, l':( 

l'opprobre de la raifon : on ne peut les 
lire fans frémir. Elles les allimilent aux 
bêtes de fomme; elles les livrent aux 
plus cruelles tonures : fi un maitre efi 
atfaffiné , tOus les efclaves trouvés fous 
le même toit , ou feulement à la portée 
de la voiK , font condamnés à mort fans 
difiinaion. Encore s'ils n'avaient été fa
"crifiés qu'à des vues réelles ou appa
rentes d'utilité &. de fûreté ! mais ils 
l:étoient même aux plaifirs publics. Sous 
ks yeux des magi!lrats & des loix, des
milliers de ces malheu!"eux expiroient 
dans l'arcne pour le divertilfement d'un · 
peuple féroce ; & tel jGur de réjouif
fance fit couler plus de fang dans l'em
l?ire, qt!e plufieurs jours de bataille. 

· CclJoix barbares abandonnoie.nt !aas' 
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réfene, les efcla\·es de l'un & de I'autr.e 
fexes, à l'incontinence & à la brutalité· 
ae leurs maîtres ( 1); & vous Cavez il quels 
excès cette licence donna lieu. Excès 
d'impudicité ; ils font atteflés par tous 
les anciens écrivains : on y abufoit , on 
y trafiquait de la pudicité des eCclaves; 
& Caton même , le (age Caton , ne 
rougit pas de ce lucre honteux. Excès 
de cruauté ; elle éroit fans bornes. Rom~: 
vit les femmes même , oubliant leur 
douceur naturelle' déchirer à cours de 
fouet le dos nu de leurs efclaves ccëffeu
fes , pour une boucle de cheveux mal 

(1) Dt l1urs m4itru. a Je ne vois pn, dit 
.. M. de Montefquicu , <JUe les Romains aie"r 
.. cui cet <gard une bonne police: ils làcherrne 
., la bride à l'incontinence des mal nes." (On tn 
peut -<lire autant de prefque rous les reuples 
de J'anriquité.) " Il faut, ajoure-t-il, lJUe 
., l'efcluage (oit pour l'utilir~ , & nan pour la 
.. volupté.. Les loix de la pu<liciré font de droit 
u naturel , & doivent être fenties par routes 
.. les nations du monde : que ilia )Qi, qui con· 
• fcr~e la pudicité de~ delaves , etl bonne , 
• m~me dans les ér:ars où Je pouToir fans. 
» borDes. fe joue de tou[., Cl"<Tlbicn plus dans 
• les autres!" Cette licence fur le lléau de,. 
mœurs cbez les anci~ns peuples. Q!Je poovoi.tnr 
de malheureux efclaves contre des maîtres •o
lupmeux & brutaux , qui a 'rtoicnt u.teu111 fU 
aucun frein 1 Edit._ 
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arrangée, & fail\e de ces barbaries, l~ur' 
txercice du marin & l'amufemenr de leur 
toilette. Elle vil des maîtres impitoyables 
nanfporter leurs efclavci vieux ou in
firmes , dans les i{les déferres du Ti!:>re, 
& les y abandonner, comme des bêtes 
hors de fervice , pour y périr de faim l3c: 
de mi fere ; & de tiches--gourmandschoi
lir ceux qui avoientle plus d'embonpoinr,
l>c. les égorger fans au cu tt fi1jer de plainte, 
par la famailic f€Ule d'en jeter les corps 
dans leurs viviers pour engrailfer leurs 
poilfons , & rendre par cene nourriture 
leurs murer.~ plus délicates. 

Le légi!lateur Hébreu ne laitJe peiM 
aux maitres cene autorité defpotique , 
~e fur leurs efd:lves érranger<;. Il 
veille à la confer~ation de leur pudicité 
&: de leur vie. L'adultere commis avec 
ane efclave- mariée ne relte point im-

• puni ( t) ; & fi. l'on en juge par la pri
fonniere de guerre , quand urt maître 
avoit pris fon efclave pour femme QU' 

pour concubine, il ne pOU\'Ort la quitter 
qu'en lui donnal1t la liberté. 

II ordmme de même, «que le maitre 
» qui, en· frappant quelqu'un de feS' 

Ç1) lm~•>~;. Le fouet & un Cacri.fice ex pia
coili: en étoi.eut· la pe1oe. .&ut. 
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» efdaves, lui aura crevé un œil ou caffé 
'Jil une dent, le renvoie libre. » Méri
tent- ils la mon ? C'eft au juge à pro.:
noncer leur arrêt~ & 1< ·fi quelqu'un c~· 
" tié par fon maître avec le bâton, ex
,, piroit fous les coups, le maître luk 
» même , à moins qu'il ne fit voir dai. 
» rement qu'il n'avoir eu aucun deffcin-; 
» de le tuer , éwit condamné à la 
)t mort ( 1) ;· il n'échappait aux pour
» fuites · de la j~:~llice , qu'au cas que 
tJ l'efclave eût furvécn de 'Iuelqufl 
,, jours (z.).1> ( Exod. -XX, u, z.l.i, 17.) · 

(1) Cond11mnr 4 l• mort. Le texte porce: 
"'nt "'""'1"''" point tf rn f:•irt 1unition; ce fJDC: 
lors clollenrs jwifs enttndent de 1~ peine œ 
mort . .&Nt, 

(•) Dt '1"'''1"'' jour!, Le ltgillareur avoir 
prtfum.!, avec rai fon, que la double crainte de 
s'npo(er à des proctdores crioninclles , & de; 
perdre leur argent, f1.1ffiro it pour. réprimer les 
emportements Ile la violence de5 maîtres. C'c!l: 
donc mal-à-propos qu'à l'occafton de œttc loi, 
rauteur de t' t(prrt du loix s'écrie : '1·~ , ... ptr 
'f'" etlui oil il [•tl oit q•• Ir. loi ll'tJilr {• ,,_ 
ltiuh.2t lit l• loi ""'""li' ! Il falloir plnrôt 
s'écrier: qut'ls peup~s que ce' Spartiates , cc$ 
Siciliens, ces Romains! quds peuplts que toUS' 
lrs ~uples d'alors, Ile 'luelles l~giflations que 
les leul"'l, fur ccc objet , en comparai!On de 
celles des Hébreu][ ! Celles-ci' donnaient aur 
lllJÏrres un double frein , 1~ autres ne ~ 
laJifoienr que ce:ui de l'wtét~. Eliu. 
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Il porte la bomé plus loin : il lent 
aiTure des jours de délaiTement & da 
plailir; foulagemem bien dû dans une 
't'Ïe diTue de peines & de fatigues. Il veut 
qu'ils jouiiTem du repos du fabbat & 
des fêtes. C'efl pour eux au ffi, dü-il au~e 
maîtres, que ce repos tjl inJiitué. Souve
nt{· vou~ ' ajome-t- il' qU< vous a ver été 
vous-mêmts efdaves en Egypte; & n'en
viez poim à ces inforrunés un repos, que 
~ous eulflez trouvé li agréable & fi né
oe!Tiüre. Il veut enfin qu'ils aiem parr, 
non-~ulemenr aux fruits fi>ontanés de 
l'année fabbatique , mais aux fefiins re
ligieux de nos folemnüés, & à nos repas 
.facrificatoircs ; & que, dans ces fêtes au 
moin~, la joie foit commune aux maîtreS' 
~ aux efclaves-. Tu te rijouiras, toi, l!l 

fe mm' , tes anfants, ron flrviuur & ta 
{ervanrc. ( Vid. fup. ) Sage & bienfai
{ante pelke , qui-, en laitfant refpirer 
ces malheureux, ranirrroit leur vigueur, 
&: confermit aux maître,;, des hommes 
miles, qu'ils auroient peut-être épuifés 
par d'cxceilifs &conrimrelstravaux.' fe lie 
étoir la douceur des loix fur l'efclavage. 
Aum ne va-on jamais chez ITOS peres' de 
çes révoltes d 'delaves, qui mirem tam 
d'états, Sparte, la Sicile , Rome même, 
&c.e. à deux doigts de leur pener 

Nous CommeS', &c. 
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LETTRE Xl. 

Loix ,U,ilcs : fuiu. Loix tendantes ! 
infpircr au:~e Hibm~:~c t'humanilé, la 
®uceur & la bienfaiftmce,. 

QuE vous connoifliez mal notre lé·' 
gitlatioo , Mon lieur, quand vous l'accu· 
fiez d'inhumanité & de barbarie ! Elle 
n'ell, à vous entendre, qu'un ramas d'or· 
donnances abfurdes diétées par un lé
~flateur féroce , pour une horde de fau
vages ; & pour peu qu'on l'étudie , on 
reconnoit que fon caraaere dillinaif efl: 
d'infpirer par-tout les ptus tendres fen
tlments d'humanité , de douceur & de 
btenfaifance. Non; aucune légillation an
cienne ne tui efi comparable de ce côté. 
Elle les lai!fe toutes loin derriere elle : 
& c'efl ici particuliérement fon triomphe, 

§. 1. 
Sentiments dt haine & dt vengeance in

rerdirs aux Hébreux. Oubli des injures: 
obligation de s'aimer & de fe rendre 
muruelltmtnr fervice. 

Elle commence d'abord , 'ette légif-
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.lation prétendue barbare par interdJte 
tout Centiment de haine , &( rout defir 
de vengeance: eJie de(cend au fond des 
cœurs pour étouffer tout relfentiment. 
Tu ne hdïras pas, nous dit-elle, ton Jrere 

. ddns ton cee ur 1 J$ tu ne chercheras point 
ci t'en venge"' ( Lévit. XIX, 17 , 1·8. -) 

Elle nous ordonne , au coa.traire , le 
pardon , l'oubli génére{IX des glfenCes, 
p.ar le plus noble & le plus puilfam des 
motifs, par la vue de l'Erre Cuprême, 
&. de l'obéitfance qu'il mérite. Tu ne: 
conferveras point le fouvenir de l'injure: 
d• ru concitoyens: je fuis t'EterneL ton 
.Dieu. ( Ibid. ) 

C'ell: peu de ne les point haïr, il faut 
les aimer & les aimer comme foi-même, 
les obliger, les Cervir, fame{ler leurs be(
tiaux égarés , ramalfer &. leur rendre 
leurs vêtements & leurs effets perdus. 
<• Tu ne patTeras pas ourr.!, dit-elle, 
>> comme fi tu n'érois pas obligé d'y 
>> prendre intérêt. n Exemples particu
liers par le(quels elle nous apprend 
qu'en généra! nous devons faire pour le 
prochain tour ce que nous vo11drions 
qu'il fît pour nous-mêmes. (De"t. XX Il, 
1, :z., &c. 

Ces leçons du légillareur produifirent 
us tel eifet fur les ccew-s de nos Héllleux, 
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que leur union, leur amitié , & l'atta
chement tendre qu'ils avoienr les uns 
pour les autres , frapperent plus d'une 
fois les peuples idolâtres ( 1 ). 

Si, par la lqi,.nous..devons .de ·la biea• 
.Yeillaru:e lk. de l'affeaion à tous nos 
conciwy~ns , l'infirme , l'indigent , i~• 
malheureux de toute efpece y ont 
des droits particuliers. Ce fom ceux que 
Je légillateur nous recommande ave<: 
plus d'infiance, & auxquels il prend plus 
vivement intérêç. 

§. Il. 

Refpeél pour les vieillards. 

Meurons~nous , Monfieur, la vieille fie 
au nombre des infirmités ? Ce feroit la 
plus refpe8able. Si l'on ne voit qu'avec 
une forte de vénération ces ruines an
tiques, reftes impofants échappés aux ra
vages des fiecles, on devroit par-tout re
garderies vieillards du même .œil. Epar
gnés fi long-temps, pendant qu'autour 
d'eux la mort en .frappoit tant d'autres, 
ils mériteroiem,à ce tit.re feuJ, nos égards. 

(t) L11 1"'114s jJ,IIÎtrtr. Voy~ T11cit. hill. 
li v. Af"sl ipfos fil.u •bftinlltll; mi{~ri"'Ji~o 
protnftll. Aue. 
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De longs travaux, une rai fon étendue 
& mûrie par les années leur aifurent 
encore rlus ce' fenti nents. 

Ce refpea pgur l'â~e efi gravé par la 
"ature dans toutes les a:nes honnêtes. 
Qui R'aitne à voir, dan6 l'hi !loire , l~s 
ambafiadeurs de Lacédémone , au 
théarr-e .d'Athenes , fe lever par hon
neur,. accueillir & placer avec difiintlion 
au milieu d'eux un vieillard , que la 
)eune!fe Athénienne avoir laitfé paiTer 
avec inditfaence; Arhen.es rougir d'abord 
du contra Ile; puis applaudir avec tranf
pon à I'all:ion des Spartiates, & à la loi 
-qui leur vrefcrivoit cette vénération pour 
la vieille!fe? 

Mais long-temps avant Lycurgue , fe 
legifbreur des Héhreux en avoir donné 
une femblable à fon peuple. Tu te Uveras, 
leur dit-il , devant les cheveux blan;;s , 
"ains ton Dieu ; je fuis L'Ec~rnel. ( Lé
vit. XIX , 3 1. ) Motif puill~mt, principe 
de tome vraie vertu, & fur-tout de celle 
dont il s'agit. Honorer les vieillards , 
c'ell honorer celui dont la providence 
nous les conferve , pour nous aider de 
l_eurs con fe ils & de leurs lumier~s, fruit 
d'une longue expérience. 

§. III. 
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§. 1 I 1. 

Egards pour les fourds & les a~·eugles.' 

Il ell d'autres infirmités, effets des ac· 
ci dents ou écartS de la nature,qui méritent 
nos égards. Toute ame bien née y corn· 
patit ; mais trop fouvent les efprits vo
lages & les mauvais cœurs en abufent 
pour nuire. Moïfe nous en fait une dé
tenCe expreffe. (( Tu ne parleras point 
t> mal du fourd; tu ne mettras rien de· 
,, \'ant l'aveugle pour Le faire tomber : 
,, Ill craindras ton Dieu: je fuis I'Eter~el. 
( Ul·iz XIX, 14.) 

Cet indigne abus de l'infirmité d'au
trui lui paroît fi inhumain, que, parmi 
les malédiaions folemncllcs, il veut que 
l'anathême foir prononcé contre ceux qui 
\"Ïoieroient cette défcnfc. Maudit [oit 
celui qui Jgare l'aveugle; & tout le peu pl~ 
r.Jpondra amen. ( Deut. XXVII, 18. 

§. 1 v. 
Bonté envers les voyageurs. 

Le voyageur incertain de fa route elt ,~ 
pour le moment, dans la même fi marion 

Tome 111. M 
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.flUe t•aveugle , qui ne fait ou porter fes 
pas. Le légiflateur veut qu'on le traite 
:avec la même bonté. Loin de l'égarer 
Jorfc:tu'il ~mande le chemin, c'eft une 
loi pour nous de le lui enfeigner fidelle
Jnent. 

Les Athéniens en eurent, après nous, 
.unefemblable. Ne pas montrer le chemin 
au voyageur , ou le lui enfeigner mal 
pout l'égarer, c'étoit, à leurs yeux, nn 
procédé fi noir, qu'ils l'avoient auffi jugé 
,digne des ezécrarions publiques ( 1). 

§. v. 
-}Jonré envers les débiteurs : prlr graruir. 

Droits & devoirs des créanciers. 

-Les pauvres négligés , pour ne pas 
dire mahrai[és dans la plupan des légi[
}ations anciennes, attirent paniculiére
ment l'attention du légiflatenr Hébreu. 
li auroit dellré qu'il n'y en eût eu aucun 
parmi fon peuple ; & il y avoit pourvu , 
_autant qu'il éwit e.n lui , par la dillri-

( 1) p',.bliques. .Ces tJ~:ocr•ti•ns fe pronon
~ient avec beaucoup d'appareil & de folemnil~ • 
.C'dl un nouveau trait de relferublancc cotre la 
IJfagcs d'Athcncs & les nôucs . .Jf.Mt, 
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bmion qu'il avoir faire des terres. Mais, 
malgré fes foins, les intempéries des fai
{ons , les ravages de la guerre , cent! 
amres tléaux auxquels l'humanité efi: ex
pofée , pouvoienr amener l'indigence. Il 
exhorte donc les Hébreux à la prévenir , 
~1ar des fecours donnés à propos à leurs 
freres dans le befoin. 

Le premier de ces feçours efi: de prê
ter: il nous ordonne de le faire généreu
femeru, & fans alléguer de vains pré
textes pour s'en difpenfer. << Si un de res 
J> freres, dit-il, tombe dans la pauvreté, 
,, en quelque lieu de ta demeure , au 
» pays que l'Eternel ton Dieu -va te 
» donner , n'endurcis point ton cœur, 
n & ne re !ferre point ta main: ouvre-la, 
, au contraire , & prête à ton frere in
,, di gent ce dont il aura befoin. » (Li vit. 
XXV, 45· 

Ce prêt, il veut qu'il [oit gratuit. << Si 
)> tu prêres , dit-il , de l'argent à mon 
» peuple ) il en cfi de même du grain &. 
"it des vivres, ru ne mettras point d'ufure 
>> fur lui. Tu pourras prêter à intérêt à 
:Il l'étranger (x) ; mais pour ton frere, 

(1) A l'ùr.ntger. M. de Voltaire ùmporte, 
rn plus d'un endroit, contre le légillareur iuif, 
d'avoir permis l'inrérêr à fon peuple Tis-a-ns 

M1 
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>> tu lui prêteras gratuitement ce dont 
t> il a befoin, afin que le Seigneur re 
'> béni Ile en_tous tes travaux dans le pays 
•> que tu vas po!féder. » Exod. XXll_, 
15; deut. XXIII, HJ. 

li permet de recevoir des gages; mais 
il n'entc:ld point qu'on les exige avec 
violence, ni qu'on entre dans la maifon 
èu débiteur pour les prendre, ou qu'on 
les retienne , s'ils lui font nécellaires ou 
d'une grande utiliré. << Tu .n'entreras 
)> point , dit-il , dans la maifon de ton 
,> prochain, pour en emporter des gages; 
l> mais ru te tiendras dehors, & il r'ap
J> portera lui-même ce qu'il aura. Tu ne 
» recevras-point fa meule-de ddfus ou de 
>' deffous, parce qu'en te les donnant , 
u il engagerait fa vie. Si ru prends en 
>> gage le vc!tement de ton prochain , tu 
» le lui rendras a\'ant le coucher elu fo
J> lei! ; car c'efi fa feule couverture t c'efi 

de l'~tcanger. Pour (ui pl~ ire, il auroir fallu • 
apparemment , que Moife eût permis aux 
~tc angers de prêter à fon peuple à inr~rêt, 6: 
prefcnr à [on peu pie d.e prêter gratuiremeRt à 
ce; nations commer~anres. Ou M. de Yo:tair~, 
quoique 'grand poête • n'cil: pas grand roli
r,ique, ou il (croit le premier à mfulcer Moi fe, 
ti ce légiOareur eût lili vi le bd a[[angement 
'iùl propofc. :E.dit. 



DE Q U l': L QUE S J tl IF S. '1.6~ 

,, fon vêtement pour couvrir fa peau. 
)) Dans quoi coucherait- iP Rend!- la lui 
n donc , afin que , dormant dans fon: 
, vêtement, il te béniffe , & que tu fois 
,, trouvé julle devant l'Eternel ton Dien. 
» Si au contraire , il vient à crier vers 
,, moi, je l'entendrai; car je fuis mifé
,, ricordieux. ,, ( E:rod. XXII , :z.6; 
deur. XXIV, 6.) 

Mais auffi équitable que compatiffaar, 
le légiflareur , en favorifant l'emprun
teur, ne lait fe pas le créancier fans ref
fource. Il lui donne pour fûreté , outre 
fes gages, les terres, les récoltes, & le 
corps même du débiteur. Si celui-ci tarde 
trop à payer "t le créancier peut le pour-. 
Cuivre en jullice, & , en cas d'infolva
bilité, le vendre, ou fe le faire adjuger 
corn me efclave. 

Ces pourfuites contre les débiteurs , 
€CS faifies de leur mobilier & de leurs_ 
fonds, ces contraintes par corps éroient 
d'ufage aJOt$ chez Ja plupart des FCU

pJes. Elles étaient encore plus nécef
faires chez un peuple , où le prêt étoic 
gratuit & en quelque forre de précepte. 
Cependant, avec quel foin le légilla;cur 
Hébreu s'attache à en modérer la ri
gueur ! Ce n'ell point affez d'a\'oir dé· 
fendu d~: vendre aux étrangers le débiteur 

M 3 
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Hébreu devenu infolvable ; il ordonne
que , -vendu à fes freres , il foit traité 
avec do:1ceur. << Si la pauvreté , dit-il , 
)1 oblige ton frere de fe vendre à toi, 
• tu ne le traiteras paS' comme on traite 
• d'ordinaire les delaves, mais comme 
» un homme de journée. Ce font me~ 
)> efclaves , dit-il encore, traite-l.:s donc 
J> avec bonté, & fouviens-toi que tu fu&
,. toi-même efcl'ave en Egypte , & que 
,, tu me dois ta délivrance. n Que de 
motifs d'ufer envers eux d'humanité & 
Ile douceur ! 

Et cet efclavage fi doux, Je légiflateur 
avoir eu foin de lui donner un terme. La· 
cinquamieme année , nous l'avons déjà' 
w plus haut , ou ue l~ntierc aboliriml
&s dettes , rendoir la liberté a!.lx débi
teurs, & les remettoir en po{!'eJTion de· 
leurs fonds déchargés dès-lors de route 
hyporheque. 

Il n'étoit même pas nécelfaire qu'ils. 
attendiifent 1ufque -là : un terme plus
prochain, chaque feptieme année hrifoit 
leurs fers ; & e:haque année fahbatique 
étolt pour eux une année de remife-. 
" L'homme, dit la loi, à qui il fera dù 
» quelque chofe par fon ami, fon proche 
>> ou fon frerc, ne pourra le re de mander, 
~J parce <{lfe c'e!ll'année de remif~: tu 
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» pourras exiger de l'étranger, mais ru 
,, tèras remi fe à ron frere, afin qu'il n'y 
, air point d'Indigent au milieu de toi ; 
t> &. l'Eternel ton Dieu re bénira au pa y• 
,, que ru vas poiféder. 11 (D'ut. X V, I, 9·) 

Mais ces loix mêmes 1 fi favorables à 
l'emprunteur indigent, auraient pu lui 
nuire. La crainte de cerre abolition & 
de cerre remife des denes pouvoir re~ 
tenir le créancier &. empêcher le prêr. 
Le légillareur y obvie par fes rouchantet> 
exhortations. « Prends garde, dit il, de 
» re lai1fer furprendre à cerre penfée 
» impie, &que ru ne difes dans ron cœur, 
,, la feprieme an!lée approdre, que ru 
• ne dérourne! res yeux de ton frcre in
:tl digenr, &. que tu ne veuilles point lui 
» prêter ce qu'il re demande à emprun~ 
,, rer; de peur qu'il ne crie Goncre roi 
,, au Seigneur,&. que èe refus ne re foit 
)% Imputé à péché. Donne-lui ce qu'il 
:tl delire , &. n'ufe point de fubtilité , 
J> lorfqu'il s'agir de le foulager dans-fa 
» nécelliré , afin que l'Eternel ton Dieu 
J> re bénilfe en tout temps &. dans toutes 
J> les chofes que ru entreprendras. 1) 

( Deut. XI, 9, xo.) 
" Telles étaient, concluait un de vo~ 

,, magillrats, telles étaient chez les Hé. 
t> breux les loix refpeétives emre ICJ 

1\14 
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J> créanciers & les débiteurs ; loix ref
J> peél:ables, où l'on reconnoît la fagetTe 
» du légiflatcur , & où l'on voir une 
J> égale attention à maintenir les droits 
,, légitimes du créancier, & à fauver de 
, l'opprcllion le débireur. Qu'on ne s'at
,> tende point à trouver chez les autres 
., peuples des loix fi modérées. >> 

Comparez, en effet, Monfieur, à ces 
{ages & douces loix, les ufures criantes & 
les traitements indignes permis aux créan
ciers envers leurs débiteurs , par les lé
giflations des peuples de l'antiquité les 
plus polis. Voyez dans Athenes l'intérêt 
de l'argent , n'ayant d'autre taux que 
celui qu'y menoil!nt un prêteur avare & 
wn emprunteur preffé par le be foin( r ); les 
capitaux doubl~s, quadrupl~s, décuplés 
même en peu de mois (2); & le débiteu~:, 

( 1) Pref!r '"'le be{oin. C"éroir une des loix de 
Solon. 7o ctp')'Ufi<Y '>ct71!'-0V UY<tl, e~'e-;ro1ov ctJI 

13oul\n1ctv ; cl'ctvu( .. v. Vid. Petiri le:es Artir. 
A ur. 

(1) En ptu de mois. On prêtait à Athenes 
par mois, &: m~me par jour. L"iorérêr ordinaire 
parait a\·oir été de douze pour cenr par ~.n ; 
mais fouvenr il montoir beaucoup plus haur. 
CC:roir quelquefois une , quelquefois d<Ul: 
oboles par mois pour la drag me, qui ne valoir 
que fix oboles. Il fe rrouvoit mème des ufuriers 
']Ui port<>icnt lïnttrèr par joiU à uuc <>bolc & 
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devenu biemôdnfolvable,dépouillé de fes 
biens , & vendu comme efclave, non 
pour un temps & à fes concitoyens , 
mais aux étrangers m.!me & pour tou
jours ( r). Voyez dans Rome l'horrible 
loi des douze tables, qui permenoit aux 
créanLiers d'emmener le débiteur infol
vable, de l'expoferen vente,&., après le 
délai de quelques jours, de le cotJper par 
morceaux, & de s'en partager les mem
bres fanglams (l ). Voyez-y, long-temps 

---------------
o!emie. Les ufurcs marmmcs fe payaient aulli 
par jour ; elles étaient énormes : mille dr.a.gmes 
pouvaient rapporter us dragrnes par jour. 
Dans rous les cas , au défaut de paiement au 
terme echu • les imercts des im~rêts avaient 
lieu. Aul1i les Athéniens avaient-ils la réputation 
d'être les plus grands ufuriers de la Grec.-. 
l'our bi111 f:.i" 11otr< métier, il faut tt" .Arhi
,;,,, dit un ufu1ier dans une comédie J' An4-
tophancs. Cc furent fans doute ces ufurcs exor
bitantes qui li•cnt meru~, p-.r Ari!lore , le 
commerce d'argent ali. raag des moyens maL• 
honnëres de s'e•uichir. Â .. t. 

( 1) Pou," toui•urs. Salon réforma cet ancieg 
u(dge; il fupp.rimales obJigations & coDna!nt:s 
p_ar corps. ~~ri~ loi était r~e dans fa légilla
Uon ; elle n crou pas nécefla1rC dans cdic Je 
'Moïfe, où les debiteurs Hébreux ne pouvoieuE 
êtr-e vendus qu'.i des Hébrc1u, & pour un remi'$ 
court. Edir. 

(t) D1 ~ ·m P·"'"L" lu mrmbru (~<11~/AIIIJ, 
M 5 
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mème après les decemvirs, les intérèr;;; 
énormes furvatfant, comme dans Athc· 
nes, en peu de temps le principal ( 1) ; 

"(oici lrs termes de la loi , 6 notre m~moire 
11e aous trompe : •ft ft ""'n rrunt rei, tertiu 
JIMntiwu, />JJrtis /u41U._ ,; f'IÙ.S •in!,fw f•· 
turrunt , f• fu•udr rfto; fi 7JDI111t 11ls Ti br ml> 
prregr~ 'lltnumd:.,.to. Aur. 

Nos auteurs entend .. nr cene loi comme Au
l.Jgell~ & Qllinrilien; Tertullien l"cnrcndoit de: 
morne. DeuK mo,~erncs , M. Binkershoeck , 
Holl.mdois, & M. Taylor, ltnglois, oar pre
tendu que cette loi ne pcrmcttoit aux crC:ao· 
c:iers de fe partager que les biens & non le~ 
.,,m~ru des débireurs. Nous fouhairons, pout 
l'honneur des douze rabks , que ces deux !à
vants érr~ng-ers & modernes aient mieux pns 
le fens de ccrte loi Romaine, que deuK Rq
mains, qui narurcllcmenr devokar l•enrcndre. 
~du. 

( 1} r., /J'I"inripal. Les premiers Romains, dit 
M. de Mont~f<Jllieu, n"avoio:nt point de loi:t 
J'OUF régler le rame de l'ufure ; on s'co tenoi.t 
au:a conventions parricu!ieres. Cene liberté·, 
olans Rome comme dans Achene~, donna ticu à 
des •curions hqrriblcs, jufqu"à ce <JU"tnhn le! 
4~ordres tirent pen fer à borner les intér.=rs. ]!!; 
furent ixés, l'aiY.ll'l à: Rome, par les tribu'~ 
Duilius (l Mz-:1ius, à un pour cern par an, l'< 
cmruite abfolulllcnt défendus: impn~dcnre loi. 
auilible aur emprunteurs même, & f,mrce d'ufu
res •euroires. Dans rou: éta.t où la rcfigiono 
n'ob.igc pas d~ prêter, comm~ parmi DOIIS, ~ 
&a~t ~c l"ar~cor ait un ftix . .A11t, 
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les débiteurs renfermés dans les prifons 
domefliqucs des grands , chargés de 
chaînes (1), déchirés de coups (:t), im
plorer en vain la pitié des magifirats , 
& tout le peuple fou levé , abandonner, 
& fa patrie, & les riches qui l'y oppri
maient (3). Grace à la fagelfe & à l'hu-: 

(r) Cht~rtls dt ch:tÎrm. l~ loi permmoit ~~~ 
chaînes de quinze livres pc fant; elle défendort 
de palfcr cc poi~s. l'incito liNt nervo ANt com
pttisbNs qNinùrsm pond• IJt< ••Jort. Et pet
foone ne s'cfi écrié , qNtl P•*Pit '1*' '" Ha
mains, à qui il fallo1t défendre d'acçablcr lcu~s 
débiteurs fous le poids des chaînes! Al<t. 

Obfenons <JUC crrrc loi étoit une de cclleg 
des décemvirs , établis en parric pour mitiger 
les anciennes loix conrre les débiteats. On peut 
juger pat !.à combien elles étoicot atroces. 
Q!o'à ces loix Romaines, M. de Voltaire oppofe 
les nôrrcs, & qu'ri décide où étoient la douceul:' 
& rhuman ité. Edit. 

(1) Déchirls d1 '"*P'· Voy. Tire-Live, livr~ 
VI, cha p. 36. Ali pl11ceru famor• ci"<Nmvmt•"• 
pltbtm corpus in ntrvum Il< fuppliciA d~~.rt 1 U' 
f"l"tim quotiJ;, dt fora •ddiltas duci 1 ~ rt

lltri vinltis nabiles dom11 1 f!J', ub;"'"''l"' pll
tricius h11bittt, ibi tllrurtm priv~tHm •fT• r 
A ur. 

(3) ~,.; l'y apprimoi1nt. Voy. Tire-live; 
irir. li v. XI. Pl.bll propttr 1.1 •limum, pojl 
~'•.vts. t.•long•s {tditionts, Ad ultimNm /tuJii& 
Ill }lfllstiiiHm, Âllf, . 

M6 
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manité de notre Iégiflation, Mon rieur, 
vous ne trouverez rien de pareil dans 
110s annales. 

§. VI. 

Bienfaifance & générofité envers les pau
vres, les l'CU l'CS , les orphelins & les 
éuangers. 

Le légiflateur ne fe borne point à 
nous prefcrire de prêter aux pauvres; il 
nous recommande de leur donner. La 
main fermée lui déplaît, il veut qu'on 
l'ouvre à l'indigent. « Il y aura toujours 
l> des pa livres dans ron pays, dit-il; c'efl: 
" pourquoi je te commande d'ouvrir ta 
J> main à ton pauvre, ~ ton frere in
J> digent. Quand ton frere fera de\·enu 
» pauvre, & que [es mains feront rom
l> bées, tu le fouriendras; » c'ell-à-dirc , 
lJll<'nd il ne fera plus en état de gagner 
fa vie & celle de fa famille, tu lui donneras 
dequoife fufl:enter. (Lévi!. XXII, 35·) 

Et parce que, parmi les pauv1es, la 
veuve , l'orphelin, l'étranger font plus 
defiitués que tout autre de fecours & 
d'appui, ce font ceux qu'il recommande 
fpécialcment à notre hienfaifance. Il a veit 
déjà détendu de leur faire aucune in]uf
'tice. " Tu ne violeras point, a voit· il dit, 
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n le droit de l'étranger. Si quelque étran
» ger habite parmi vous , vous ne lui 
» ferez point de tort ; vous ne le foulerez 
» point, vous ne l'opprimerez point. 
,, Maud ir foir, ajoure-r-il dans les malé
n diB:ions publiques , maudit foir celui 
,, qui \'iole le droit de la veuve , de l'or
» phelin & de l'étranger; & tour le 
,, peuple répondra amen. Vous n'affii
,, gerez point la veuve & l'orphelin. Si 
,, vous les affligez en quoi que ce [oit, & 
)1 qu'ils crient vers moi, l'entendrai leurs 
>> cris, & ma colere s'allumera contre 
v vous, & vous périrez par l'épée , & 
» vos femmes deviendront veuves & vos 
>>enfants orphelins.>> ( E:rod. XXll ,, 
u , u , 14; d(ut. X XlV, 1 7· ) . 

II \'eut , au contraire , qu'on les fe
coure, qu'on les aide ; & le temps de la 
moiJfon doit être parriculiéremcnr le 
temps de la générofiré. u Quand ru feras 
»la récolte , dit-il , tu n'iras pas cher
,, cher les gerbes oubliées dans te& 
,, champs ; tu les abandonneras aux 
,, pauvres, à la •euve , à l'orphelin & à 
>> l'étranger, afin que I'Erernt:l re b i n!J[e 
n dans routes les œuvres de res mains. 
,, Tu ne ramalferas pas les é~·is écha1 pés 
,, aux moilfonneurs , ou les grains de 
» ra.i!in tombés .rendant La vendallge , 
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,, ni les grappes re!l:ées dans res vignes, 
,, ou les olives à res oliviers ; mais m 
,, les laifferas pour les pauvres , pour la 
,, veuve, l'orphelin & l'étranger. Je fuis 
,, l'Eternel ron Dieu. n ( Deur. XXIV, 
l!l; Uvit.XlX.) 

La bienfaifance doir aller plus loin : il 
faut qu'en coupant les grains, 01:1 en 
cueillant les railins & les olives , on lailfe 
aux pauvres quelques coins de la vigne, 
ou du champ. << Quand ru feras la moif
)) fon, dir-il , ru ne moiffonneras pas le 
» bout de ron champ ; ru l'abandonne
,, res au pauvre, à la vcm·e, à l'orphelin 
,, & à l'étranger. Je fuis l'Eternel ton 
»Dien.,. ( Uvit.XXlll, u; XlX, 9·) 

Ces foins ne fuffi(ent point à fon zele : 
il veut que ces pauvres foie nt invités aux 
r~jouiffat~ces de nos fères , aux fellins 
religieux des fecondes prémices & des 
fecondes dîmes. << Dans ces fêtes , dit
~ H, m feras des fellins & tu mangeras 
,., devant l'Eternel ton Uieu , toi & ta 
» fa nitle , & le lévite qui efl dans tes 
» portes ' & ta veuve , rorphelin & 
» l'étranger qui demeurent avec roi. » 
{fJeur. XVI, 11, 14.) << Erquand tu 
., offriras tes prémices & res dîmes à 
» l'Eternel, tu re réjouiras en fa préfence, 
• toi, le kvite, l'étraoser ~la veuve ~ 

.. 
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» rorphclin. n ( Deut. XXVI, 11, q.) 
Ain li, plulieurs fois chaque année, les 

riches & les pauvres fe trouvaient affii à 
la même table : unis par les liens des 
bienfaits & de la reconnoilfance, ils parti
cipaient tous aux biens que la providence 
avoir accordé5 au pays~ & dans le tranf
port de leur joie , ils bénilfoient à l'envi 
le Uieu auquel ils devoient leur profpé-

' rité, ou qui confoloit ain fi leur mifere. 
Et pour allurer ces bienfaits aux pau

vres & aux étrangers , il déclare que le 
Seigneur les aime ; il rappelle aux ri
ches , que leurs peres orn aufli été pau
nes , étrangers & opprimés ; qu'ils doi
vent donc aimer le pat~vre & l'étranger~ 
& lesaimercomme eux-mêmes.<•L'érran
"» ger , dit-il , qui hab ire patmi vous, 
)) fera comrne celui qui rit né parmi vous:. 
')t> VGU9 l'aimerez COmme VOUS-mêmes; 
» car vous IWCZ aHRi été étrangers en 
t> Egypte. Je fu~ l'Eternel votre Dieu. u 

( Lévit. X 1 X , ~ 4· } << L'Eternel votre 
·» 01~ cil' ~~ Dien des dieux, & Ce· 
» Seigneur de!i feigneurs , qui fait droit 
» à l'orphelin & à la veuve, qni aime 
1) rérranger ' & qui lui donne de quoi 
'»l fe nourrir & fe vêtir: vous aimere"'z 
:» donc l'etranger ; car vous avez C::tt. 
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n vous-mêmes étrangers au pays d'Egyp
>>te.n (Deur. X, 17, 19.) 
. Dans quelle légiilation ancienne trou

verez-vous rien de comparable à ces loix 
en faveur des pau\'res, & à ces exhor
tations prelfames de fecourir tous les 
malheureux? Quand on fe les rappelle, 
ces exhortations & ces loix où l'huma
nité, la bonté du cœur le plus tendre fe 
fait li vivement fentir, peut-on, fans fouf
frir, voir ce grand homme & toute fa lé
gil1ation taxés de férocité & de barbarie 

-par un écrivain célebre qui fe dit impar
tial ? Qui penfez-vous , Monfieur, que 
ces indignes reproches doivent faire rou
gir déformais ? Efi-ce le légillateur Hé
)reu ? Vous lui imputez de nous infpire1 
la haine des étrangers ! Nommez un lé.-

. gifla te ur ancien, qui ait parlé à fon peu
ple , en fave,ur des étrangers, avec au-. 
ta~t de force que le nôtre. 

§. v 11. 

Modlration dans les pûnes injligüs au% 
coupables. 

C'efi jufque fur les CQUpables que 
floue légiJlateur pone des regards de 
douceur & de bonté. 
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Le feu, le glaive, la lapidation font, 
il efi vrai, des peines féveres qu'il clé
cerne contre les grands criminels. Mais 
il ne connoît ni ces longs tourments ufil~ 
chez tant de peuples polis , ni ces ca
chots, féjour d'horreur ,où trop fouvent, 
pendant des années entieres, l'inno<.:ence 
gémit auprès du crime. Hors le cas du 
talion, qui devoir être rare, il n'ordonne 
jamais ces mutilations, ces amputations 
de membres, ces marques de fer chaud, 
li fréquentes dans d'autres légiflations , 
qui , en ldiffant vivre le coupable , le 
couvroiem à jamais d'ignominie , & ne 
fervoient fouvent qu'à le rendre plus 
méchant & plus incorrigible. 

Le coupable qui n'avoir pas mérité la 
mon, n'étoit condamné qu'à des peines 
qui ne fléuilfoient point, au fouet ou au 
bâton ; & dans ce cas même , le l~gif
lateur prend foin de déterminer le nom
bre des coups. " Si le méchant, dit-il , 
>> mérite d\!tre battu, on ne lui donnera 
,, que quarante coups, & non davant<Jge, 
, afin que fa plaie ne ft>it point excellive, 
>> & que ton frere ne foit pas trop in
,, dignement traité à tes yeux. >> (De ut. 
XXV, 1..) Loi également fage & dou
ce , qui , m~me en puni!Iant le coupa
Lie , le ménage , & modere la rigueur 
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du juge que la dureté naturelle du carac-· 
rere, la haine du délit, la paffion peur
itre, & l'ofientation orgueilleufe de l'au
torüé , pouvaient porrer trop loin. 

§. v 1 1 1. 

Douceur ordonnée même envers les 
am maux. 

Loin que le légi{]ateur nom; permetre 
d'ufer de cruauté envers nos fembla
bles , il nous prefcrit de traiter les ani
maux même avec douceur. Les bêtes 
de fervice ne font pas les feules pour lef
quelles il demande du ménagement ac 
de la pitié ; ii veut que nous épargnions 
les douleurs à ceux même que nous 
n10ns pour nous en nourrir. Il nous in
terdit expreffêmcnt f'ula~e barbare ( 1) 
ou étoicnr encore quelques peuples du 
voillnage , de manger fncceffivement les 
membres d'un animal qu'on tailfoit vivre 
jufqu'à ce qu'on attaquât le tronc. Tu 
nt: mangeras poinr, nous dit-il,. le mem
bre de ranimai vil-anr. 

( 1) Uf•g• ~arb•re. Cet ufage (ublille encore 
c:bez qudques peuples. Un voyageur Anglais, 
re•enu depuis peu d"Etbiopie, ( M. BruC' J l'a 
.retrouvé !laus ces pays. :E.Iiir .. 
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C'efi dans le 111ême efprit de doucc·ur·,. 
qu'il nous défend u de préfenter à l'au te~ 
" la mere & le petit, & de tuer le petit 
J> fous les yeux de la mere. T u-n 'enlévera~ 
J> point à la mere , dit-il encore, le petk
J> qu'elle allaite : tu ne tueras point l'ani· 
J> mal pourfuivi qui fe réfugie comme 
,., un fuppliam dans ta maifon. Si ru 
,, trouves , ajoute-t-il , un nid d'oifeau 1-

,, & la mere couvant fes petits ou fes 
,. œufs, tu ne prendras point la mere a vu 
» les petits , mais ru prendras les petirs ,. 
~ & ru lailferas aller la mere , afin que 
» tu proft>eres , & que tes JOurs foient 
,, prolongés fur la terre que l'Eternel va 
JJ te donner.u ( Dwt. X X 11 , 6, 7, &c.) 

S'il arrache ces r~compenfes aux aaes 
de bonté envers les animaux, difer.t nos 
maîtres , que ne pem-on fe promettre 
de la bicnfuiiànce & de la pitié envers 
nos freres ou nos femblables ? Non , 
Mon lieur, quoi que vous en puiffiez dire, 
une légiHation qui infpire ccrt~douceur 
pour les animaux, cene fenfibilité à leurs 
douleurs ( 1), n'efi alfurément pas une 

'légiflation barbare. 

( 1) .A lmrt do.,ltNrs, La légillation mofaïquct' 
tcnoit un jullc m.il.icu cotre les ufagcs cruel! 
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Oui, plus on l'étudie, Monfieur , plus 
on y voit briller par-tout la fagelfe & la 
douceur ; & plus on la compare aux lé
g•f1arions anciennes , plus on fe convainc 
de fon excellente & de fa fupérioritti. 

Nous fommes, &c. 

de quelques peuples envers les animaux, & 
l'imbécillc fuperll:ition de l'Indien , &c. , qui 
n'ofenr ~crafer, qui 11ourrilftnr par piété l'in
A:t\c qui le5 dnore. E.dit, 

• 

l . . 
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LETTRE XII. 

Loi:r civiles des juifs, comparüs à celles 
d, quelques peuples mod~mes. 

L 1\ 1 s soNs l'antiquité , Monlieur. 
Croyez -vous q11e vos gouvernements 
modernes aient des infiin1tions civiles 
plus fages que les nôtres ? Nous ne pré
tendons point cenfurer les loix des peu
ples qui nous tolere nt; tant de hardie Ife 
fiéroit mal dans une condition fi trille. 
C'efi airez de vous faire obfer-.rer, en 
palfant, que la légillation juive , qui n'a 
pas l'avantage de vous plaire , a du 
moins celui d'être exempte des vices 
'J:Ue voliS avez fi fouvent reprochés à 
t'OS l.::~iJiarions modernes. 

D'abord nous avons un <:ode : nous 
l'avions , il y a plus de trois mille ans; &. 
vous l'avez dit cent fois , vos peuples 
polis n'en ont point. C'efi un bienfait 
qu'ils attendent encore de leurs {ouve
rains ( 1 ). 
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Notre code ell: court, il ell clair. No; 
rois pouvaient le lire, & le peuple l'en
tendre. Vos corps de droit , nous par
Jons d'après vons, ne font, après tant 
d'années de travaux , que d'indigell:es 

.tompilations; amas confus de loix érran
geres ·& de coutumes barbares ; laby
rinthe ténébreux où vos magilhats s'éga
rent, & où vos plu<s (avants jurifcorrful
tes ont de la peine à fe reconnaître. 

La même légi.Oation, le même droit 
gouvernait routes nos tribus: Juda n'en 
avoir pas un dilférent d'f.phraïm , ni 
Manalfé d'autre que Benjamin. Chez 
vous , « chaque ville , chaque bourg a 
,, le lien. Ce qui ell jufie dans un village , 
,. ell injulle à deux lieues de là, & l'on 
» change de loix en changeant de che
» vaux de polle. " 

Nos loix éroient uniformes, invaria
bles. (( Les YÔtres n'ont rien de fixe; elles 
,, changent comme les habillements k~ 
)) les coëffures : vous n'avez pas même 

grands follvt:rains viennent de mériter la rc
connoiffancc de leurs pc11plcs, ca kur donnant 
des codes; mais la France, ti !"on en croit le 
,J.il•f•pht iznlrlll.t, n'en a poinr encore. z..·.,., 
7JII't1Dns poi>st a• lcix, dir-il, m11.is nous "'~~""' 
fix .0 fopt mi lit '!.'olumu fur luloiJt. Voya[llp
ptimrflt ;,u fhilofoph• ig11r1r11nt. Aut. 
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.- de loix confiantes pour le criminel ( 1 ). 

Vous blâmez, & vous avez raifon, la 
diverlité des poids & des me fures ufités 
dans vos provinces. Dans les nôtres, on 
avoir par-tout les mêmes poids, comme 
les mêmes loix; & l'on ignorait une des 
grandes re !fources de votre commerce, 
le talent de fpéculer fur les mefures. 

Votre clergé , ordre utile pourtant&: 
refpeétable, même à ne par~er que po
litiquement , eft fouvent l'objet de vos 
déclamations ( 2. ) ; vous lui reprochez 
fon céübat & fes vafies domaines. Le 
.nôtre ne polfédoit point de terres , & 
.donnait des enfants à l'état. 

Nos juges étaient les 'anciens de nos 
villes ; ils exerçaient gratu-itement de!> 
charges_, qui ne leur avoient ci en coûté. Et 

( 1) Po11r l1 .crimi11el. Voyez le {11ppliment 
AU philo(oph• ignn•"', 6'<. Aur. 

( •) Dt vos tilrl•,•rio,s. M. de Voltaire • 
après d'autres écrivains, & a'autres écrivains 
après M. de Voltaire, ont plus d'une fois élevé 
12 vo1x contre les grands biens du clergé chré
tirn . 1\.his que prétendent ces mellirurs! Vell
lrnt-ils que leur clergé n'ait pas de biens, pas 
méme de qaoi vine 1 Cela feroit un peu dur, 
Croient-Ils qu'il en a trop 1 Nous p01nons affu
rer que nous aYons vu, plus d'une fois, & a•ec: 
p .ine, dans un éutmal-at.fé, des e"I.iliafiiques 
utiles. ~tiit. 
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YOUS nous apprenez que les vôtres , à 
peine fards des écoles , fiegent dans le 
fantluaire de la juflice , & y décident 
de l'honneur & de la vie des citoyens; 
qu'il fam payer leurs arrêts, & qu'ils 
acquierent eux-mêmes , à haut prix , 
le droit de les rendre ( 1), ou, comme 
vous dites ailleurs, de les vendre ( :t ). 

Vous vo•Js plaignez des lemeurs de la 
jultice & de la durée interminable des 
procédures : chez nos peres , la juflice 
éroit prompte & les procédures cour~es. 

Un feu( appel chez eux terminait les 
prvc~s : chez vous, il faut pa!Ter ,par une 
fuite de tribunaux fubalternes , qui fe 
difputent les affaires : vingt fentences 
Qppofées font rendues avant l'arrêt dé
finitif; le temps s'écoule, les frais fe 
multiplient; & le gain d'un procès fuffit 
pour ruiner une famille. 

{l) Drair tie lo rtndre. Voy~z fur-rout le 
d iJ:. phil., arr. MoNnsQ..UIEU. M. de vo;raire 
y appeLe la Y~naliré des charges de jtdicarure, 
le be<u tr•fic des loix que /o Fr""fcis /euls 
c~nnoi!fmt .~ .• ns le monde entier." Il f.1ur, dir-il, 
, en parlanr de f~s comparriores, que ces gens-là 
, (oienr les plus grands commer~anrs d~ l'uni
" nrs, pui!qu'il' vm:le~t ($' .. cbtttnt jufqu'"a 
,. droit de juger les hommes. , Aut. 

(•) Vendre. " La hon ce d'ad1erer le rirait de 
.. Tendre la juflicc a fubliflé. H. du pari. p. "'· 

Vous 



DE QUELQUES J U 1 l" S. 2.~9 

Vous fouhaiteriez que dans votre 
nation , les jugements capitaux fuffent 
fu blies ( I) j dans )a nôtre, tOut Je peuple 
étoir rémoin des procédures, & quel
quefois I'exécmeur des arrêrs. 

Quacd vou~ penfez que u vos loix in
'11 fligent à des citoyens, dom le crime 
)) n'eft pas encore conftaté , un fu pp lice 
, plus affreux q'Je la mort qu'on leur 
,. donne, torfqu'on eft certain qu'ils la 
, m.!ritent, )} vous friffonnez à cene 
idée , & votre cœur compatiffant fe 
révolte (2.). Tournez les yeux fur la 
légillatioA mofaïque , vous verrez que 
ces tortures barbares de la quefl:ion, que 
vous réprouvez, n'y furent jamais con
nues. Jamais femme juive (3), curieufe 
de tels récits , ne s'avifa de dire à fon 
mari au retour des tribunaux :mon perit 
cœur, as-tu fait donner la quejlion ! 

( 1) Fu/[ mt publics. Voyez le C6mmmtAÏrll 
fior le tr4ité des délits 0' dts peùus, & le 
J,a. phil. , art. Je lA meille~m lltiJIAtim, 
A ur. 

(1) Se rt'fJolte. Voy. ibid., & dans le f,.,. 
l'liment Atl philo{o,he ignor.nt, O'c. O't. 

( 3) ]•mAis femme ]Nive. Nous prions les 
Jedeurs de fe fou venir que routes ces criri<JUCS 
des légiflations modernes ne font pas de nous, 
mais de M. de Voltaire . .Alli, 

Tome III. N" 
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Vos légifl<ttions vous paroiffent d'une 

rigueur exceffive (1) dans les peines 
qu'elles font fouffrir aux coupables : vous 
trouvez qne ces longues morts, dans des 
tourments cruels, fe relfeotent des mœurs 
arroces de vos aïeux. Dans la nôtre, les 
peines éroient quelquefois féveres, ja
mais les fupplices recherchés. 

Vous n'approuvez pas que vos loix 
plinilfent le vol par la mort ; la peine 
vous paroit au dellus du crime (l) .: les 
nôtres ne le punillOienr que paria relli
Jution , &. par l'amende ou l'efclavage. 

JI ous ne maltrailere:r poinr l'étranger , 
dit Moï fe~ vous nt luifere:r point de tort. 
Vous faver ce 9ue c'ejf 9ue d'être étran
ger ; vous l'ave:r été vous · mêmes en 
Egypte. N'o.pprime:r dom: point Cùran
ger. Que féuanger 9ui habire parmi vous 
foit comme celui 9ui tjl né au milieu de 
vous: vous l'aimerer comme vous-mêmes: 
}e fois ' {Eternel votre Dieu : fEtcrnel 

(1) D'Nnt rigNtUr ex,(me. Voyn le com
menta.ir~ f,r l11 tiilits (!f l11 P•inll, Edit. 

(~) "'" defl"s ti11 crimt. Voy. ibid. Un jeune 
&: fage monarque ( le roi de Dancmarck ) 
YÏent <fe défendre danS (~S étatS de punir de 
mort pour vol. Etii!. 
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aime l'hrcmger (r). Ces loix, Mon
lieur, li remplies d'humanité, établies 
fur des motifs li refpeétables & fi tou
ch;~nrs, ne valent-elles pas bien votre 
dr.>it d'aubaine ( 2.) 1 

Il dit: fi qudq11'un , ch.itiant fon ef
dJve, lui creve un œil, ou lui cafft une 
de,. r , il le renverra libre ( 3 ). Vous , 
peuple doux & humain, vous dites à vos 
negres , u qu'ils font hommes comme 
,, \"OUS, rachetés du fang d'un Dien mort 
n po:.tr eux comme pour 1·ous; & en fuite 
,, vous les faites travailler comme des 
, hères de fomme ; vous les nourrifi'ei 
,, plu> mal; & ~'ils veulent s'enfuir, vous 
11 leur coupez une Jambe, & vous leur 
,, fJires rourner l'arbre des moulins à 
11 fucre , lorfque vous leur avez donné 
u une jambe de bois. ,, 

(1) l!flttrn.l •ime l'ùrngtr. Voyez cleur., 
ch. u; le vit. XIX; exod. XXII, X Xl li, &c • 
.tf lit. 

: ~) Droit J'1111b•int. Les fouYaaios l'abo· 
hilènt infenlil>iement. Une politique plus [age 
l~ur a rn fin .(Jiaven ln }'Ct.X Jiu leurs vrais in· 
r. r·:rs. E.J it. 

(ll ll.tn't:trr.clibrt. Voy. exod. XXI. Nou! 
c"<hortoM l'illulhe auteur à comparer nos loix 
liu l'cfclauge avec le cede noir, & à dire où 
1.1 trouve plu~ d'human1té . .dHr. 

N ' 
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Il dit: vous ne froiffmr point les ttf

ticules du animauz : l'eunu'lue- n'entrera 
roint dJns la congrégation d'Ifraël ( I ). 
Et Philon nous allure que la peine de 
mort étoit prononcée contre quiconque 
auroit ainli mutilé un homme. Vous , 
"-OU& mutilez vos enfants pour en f:lire 
lu muficiens du pape ( i.) , & vous c.n
noncez dans vos villes , par des affiches 
publiques , les habiles opérateurs en ce 
senre (3)· 

Il dit : il ny aura point de proflituées 

(1) Congrtgllti•• J'J{rAil. Voye7.l~vit. XXII . 
.if Mt. 

(1) Muficiem d11 t•P•- Dans quelle vue le 
favanr chrétien s'en prend-il ici uniquement 
au chef .de la ;eligion chrétienne 1 Ell-ce 
donc pour le pape (eu! , ou pour rous les 
princes , pour rous les opéra de J'EuroP'e, 
q11'on fair des el1011ques en !laue 1 Plus équi.. 
r:tbles que lui, nous dirons qu'on nous a alfur~, 
à Rome, que plufieurs papes ont profcrir , par 
leurs bulles, ce barbare ufage, fous p~ine d'ex
communication. Le fage pontife, actuellement 
régnant , a reno11vellè les mêmes défenti:s. 
:E.Iiit. 

( 3) Optr.cteur~ en ce gtnrt, « Il n'y a pas 
,. long-temps, dit M. de Valraire, qu'on hfoit 
.. à Naples , en gros carafrer..-s , au detfus de la 
,, porte de cer1ains barbiers : qui ft e•ftru• 
1, m.cravi.gli•f•ment• i puri, " Voyez le ,,,._ 
PltniiiÏrl {11r lu Jél11s (J' les peines. Aue. 
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Jans lfraël ( r), & routes vos villes en 
font pldnes ; & fi J'on en croyait vos 
fages, il tà.udroit leur fonder des éta
hliflèments publics , & leur profeffion 
deviendrait honorable. 

Un délit, dont le nom furan né, banni 
du bel ufage, efi a peine prononcé par 
vos légittes, l'adulme eH, à fes yeux, 
un crime digne de mort: dans vos mœurs, 
c'efi galanterie, inmgue , la plus petite 
alfa ire du monde; & vos loix, fi féveres 
contre les petits vols , font indulgentes 
fur un défordre. Je plus odieux des vols. 

Vous connoilfez les beaux règlements, 
en vertu defquels un malheureux agricul
teur, pour avoir mé la fauve qui dévora ir 
fon grain ou (es légumes, efi condamné 
fur la dépofition d'un feu! témoin (1), 

(1) Point dt projlirHéts JMu l{r4i', VoyeT. 
lévit. XIX; deut. XXIII, 17. Voyrn. aulli Jo
fepbc & Philon . .Aur, 

(~) D'un {eul timoin. Dans une certaine ille • 
quand il efl qudlion d'un homme tut , deux 
témoins font néccilaires; un leul fuffir, s'1( 
s'agit d'un lievte ou d'un ch., v reuil. Il avoir c! ré 
propofé au parlement de la n.ltiun, d'abolir cette 
ordonnance; mais, à la pluraiité des voix, la i'ro. 
poli rion a été rejetée, & cerre ordonnance main· 
unue dans toute fon étendue . .A ut. 

Dans un royaume voilin , les payfw> dt-: 

N 3 
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jeté dans un cul de balfe-foffe, envoyé 
aux gale res ( 1 ), ou garrotté ( 2.) fur le dos 
de l'animal, entraîné dans les forêts, & 
déchiré tout vivant par les branches 
d'arbres & les bu ilfons. Sages & bien
faifantes ordonnances! Ce n'e!l pas dans 
le code Hébreu qu'on les lit, Mon fie ur; 
c'ell dans les vôtres. 

Le légillateur Hébreu encourageait 
la culture des terres, les plantations, la 
Jnultiplication des belliaux. Vous, VOliS 

fuites des traités d'agriculture, vous en 
tenez des académies & des bureaux ; & 
avec tous ces fecours , vos écrivains 
~:e celfent de fe plaindre que chez mm 
les forêts fe détruifent, que l'édcJcation 
èes belliaux languit, & qu'un tK:rs de 

mandant à leur nouveau prélat la dcll:ru.:tion 
ci'unc garenne, dont les Iapms, ckpuis lonr,
temps, mangeaient tout aux enVIrons." Ils 
., vous ont mangés, mes enfants, dit le prd.u, 
,. dl bien ! manget;-les. , C'"". 

( 1} l•v•.,.t 111u: !"le"'', IS<. Pt"incs ufitécs 
p01ar atte forte de délirs, chez une des nationÇ 
)t"s plus polies de I'Enropc. F.tiu, 

{~) OM l""•"', (S"c. C'clt cc qu'ordonn~nt 
k!; codes de quelques érau d' Allcm>~gnc: il faut 
a'TI:lller qu'en comparai fon ck ces loix, celles 
de France font iJDU<II. ( A11tsÙ lmér•ire, 1 ï7l. J 
:t4it, 
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vos terres efi inutilement employé, ou 
totalement inculte ( r). 

Vous riez des détails dans lefquels il 
entre , pour enrrete!'lir la falubri~ de 
J'air dans nos camps & dans nos villes, ~ 
la propreté dans nos habitations & fur 
nos perfonnes ; des ablutions qu'il nous 
prefcrit, après a\·oir touché des corpi 
morts ; de l'am~ntion avec laquelle il 
nous recom1nande de couvrirle fang des 
anim-aux égrnogés , &c. Vos loix ne vous 
impofent pas ces obfervances gênantes. 
Non, mais vos ville-s font des cloaques ~ 
(:z.) & vos jardins publics des latrines ; 
mais les lienx les plus fréquentés de 

• ( 1) TMAI<mmr Ï7Jeulrt. E~alemcnt éloigné~ 
de la licheu' qùi craint ce !\tplai;c. & .lu vil 
i ·uhtt qui cherche i B.1tter , .lP,p~enans-1~ 
• i'~craoger qu i l'ignore . ~ aur ceof~urs ~ui 
le ,jjflimulcnr. Les plantations fonr encouragees 
rn france: on y veilk à 1;~. mulriplication & .i 
la confctvauon des befiiaux. Dt:s pépinitrcs pu
b!i<Jues ont été formées en dllfércurs cndroilil 
elu roqume. Des étal-lilli::mcnrs util~s ont ét..! 
f~irs, ' & de fages mcfures prif~~ cQmrc les épi· 
zootics; les marais fe dclfecbe·nt, les t<m.ms 
incultes Ce défrichent , &c. Q~and un gouvcr.~ 
nemenr mérite la rcconnoitfance publique, & 
que l'occalion de le dire fe préfcntc, il y au roi~ 
de l'ingratitude i s'en raire. chret, 

(>) .C:Iuqrm. Le reproche cil: ancien; Mai· 
monidc J'avoir fait près de ,.oc ans avant DOU!J. 

.A ut. 
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vos capitales offrenr le hideux fpcc.
tacle de cadavres d'animaux dépecés; le 
fang y coule de rue en rue ( 1) ; & les 
mo•s infeétent les vivants JUfque dans 
vos temples (:z. ). 

Une maladie contagieufe régnoic dans 
la Palefiine, & dans les pays voifins; les 
précaucions fages ordonnées par notre 
légiflacion , en prévenoicnc la commu
nicacion; & vos peres, en les obfervanr, 
fe garantirent enfin de ce fléau (3). Une 

( 1) Co~<lt dt '"' en '"'· Cc (pcéhclc na 
pouvoir manquer de r~•oltet des ~rra11gers ac
coutumés à la propreté des boucheries de Hol
lande On ne con5oit pas qu'en certaines ~!lies 
an n'ait jamais pen(~, linon à""donncr am fang 
des ru ·:rics un ~coulem~nt par des canaux (oll
ttrrains, d11 moins à approcher les ~goûts des 
tueries, o11lcs tueries des égoùrs. Eau. 

(•J Jufque tins vos temples. On nous affure 
que les magillrars ont renté de réformer cet 
abos , contre lcqu.d M. dC' Voltaire s'cil élevé 
plus d'11nc fois. Un mort, dans le temple dcg 
juifs, eût été une profanation. Il n'y avoir que 
deux tombeaux dans }érulalem, celui de David 
& celui d'Oida. Dans l'ancienne Rome , il n'y 
en eut qu'un , qu'on y voit encore. Les loix 
Romaine~ ne pcrmcrroicnr pas q~t'on cnrcrrit 
ou qu'on brûl.it les morts dans la ville. Homintm 
mortMum in urbt nt (tptlito, nt'l.'t urito. Aut. 

( J) Enfin .dt Cl fléau. D:s l'oti!;mc de la ré
publique des Hebreux 1 leu• légill&t~ur Ji, des 
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contagion plus meurtriere moilfonne 
cruellement votre plus belle jeune/fe, &: 
vous n'avez trouvé d'amre fe cret, pour 
vous en guérir, que de vous la donner~ 
& , pour vous en préferver, que de la 
répandre ( 1 ). 

Vos politiques commencent enfin à 
comprendre qu'un peuple nombreux eft 
la vraie force d'un étar. Moïfe l'avoic 
compris mieux qu'eux , trente ficeles 
avant eux. Nul Jégi11ateur n'a fu animer 
la population comme lui. Dans l'efprit 

loi li contre la lepr~. DepuiS'tlus de deu:r Ciecles, 
Ja petite & la grotTe vérole d~folenr l'Europe; 
& fes peuples n'ont point encore de loix fur dçs 
objers ti importaots à la confenation <!es ci
toy~ns! Etilf. 

( 1) fl.N• tlt lA rip•ntlrt. M. de Yolraire fe 
flanc d'êHe le premier qui air parlé de l'mo
culation en France. D'aurr.s , qui fe croiellt 
intlruits , prétendent qu'un premier médecin 
l'avoir fait connaître nant lui. 

Q!'oi qu il en fo1r, nous n"a•ons point du 
tour deffcin de le condamner: nous p.:nfoos, au 
conHaire, que , puifqu'on la tolere , on la pra· 
tique Hop peu & a•ec Hop peu de précaution. 
Nous lui préférerions rourranr la mcrhode prt!
fenari•e de M. Paulet 1 c'etl celle de M,ife 
courre la le pre. Nous apprenons, avec plailît • 
qu'un habile médecin va l'appuyer de nouvelles 
pmncs .:S.: de aouvc!Jcs cxpéucnces. A111t, 

N s 
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èe fa J~llarion, Je célibat efi un m<rl
Jke~rr, la flériltte un ·opprobre, la multi
aude ck-s enfants 'la béné-diéhon dw Sei
lt'loeW". Là, tout feconde J'inftinét de h 
~at'l.lre , le grane! commandement du 
Créateur, l'attente du Mellie, le luxe 
}lrèff'nU, -Jes creb<ruches & les OC<:afions. 
èe 1'y ·mrer ( 1 ), pt=ofcrites, &c. Oferiez
vous•c()lnpate rces relforts puitTams .,•doa t 
l'e49itaciré agir encore parmi nous (1) , 
•ux Yaines<iédamations de vos politiqaes,. 
comœdi.tes par leurs exemples? Aulii 
produifent-elles de grands fruirs ! Hef-

(-1) ln s1li-tJ~, pN{crittr, C'eft une abfm:
\'a:ion ch: M. de MOfltcfquieu, CJUC les coa
jonaiOGS iilicires contribuent peu à la pror•

_,arion de l'elpece hum.une , &. que lïnconci· 
Denee pubhque en dl le fléau. EJu . 

.(1} Alit encoro , •• mi "'"''· Tacite avoir re· 
.narqué la même choie dans las juifs & fon
lemps: tcug,.J.r. "'"lu...,dini con{11!ittl•, dir en 
,.,\ltlo!~n. C'étoit , tôrion lui , deux ua.irs d.c 
leur caraélere., qoe le .dafu d'avoir de~ enfams , 

·le lf:"·mép•is de la mort. Â71;Jntcs .r.rer-s l"""ns : 
J,inc l"'"""rii Amor, f~ moril"Juli toTJtt"?tll:. 
Voy. hill., bv. V. Les loix Romaines qui, rour 
•ncouraser les •mariages , propofoicnr d~s 
nemprions &: des pmogarivcs pour les per· 
·JOnucs mar~es • & des peines contre lts Jeli
baraires , cur.c:11t moins. d"dfi:t : c"dl <]Ue la 
~rcc de la populauon elbdans les mœll.t.l bc.ïll

'Qul' flus 'luc tians les lo.i..J.. ..{ut. 
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peél:ons votre célibat de religion, & ne 
~ondamnons point cc que votre églife 
approuve .. Quels etfaims d'autres céli
bataires de rome efpece remplilfent vos 
capitales & vos provinces ! Célibataires 
de milice ( t) &. de domelticité; céliba
taires de littérature & de philofophie, de 
caprice & de volupté ' de muere & 
d'indigence ; célibataires , fi J'on peur 
s'exprimer de la forte, jufque fous le 
voile du mariage. Et vous prétendez 
fiUelquefois juger de J'ancienne popula
tion des Hébreux par la vôtre ! 

Vous ne parlez que de population, 8c 
vous ne celfez de préconifer le luxe. Le 
luxe, fléau de J'agriculture & des mœurs, 
deflruéteur des empires , ou préfage 
certain de leur ruine , efi par-tout J'objet 
Ele vos éloges. Cenfeur de Moife, que 
vos vues d'adminiflration font fages, & 
'fotre politique éclair.!:e ! 

( 1) De "'ili_ce, Y'l~ rei.'\e_, digoe de fcrvlr 
de m0delc!' ·;it toll.s les fouv·crains , a oré:!onné 

'dcp~lS peu~ {cs offici~rs d'engager JeuN fotc!Jrs 
à lè marier, & a pourvu à l'entretien & à l'édu
canon J,s enfants qui na ir rom de ces mariages. 
Son amour pour {es peuples l'a portée aulh à 
trfmmer dans fes érars k code des chalfes. 
0 fi quu 'IJoler , •• fi 'JHirtl populi ptner {11b{criili 
flM HÙ ! f.dir, 

N6. 
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Nou5 pourrions pouffer plus loin ce 

pa ralle le; vous le fa vez, Mon lieu ri mais 
nous nous arrêtons : ces traits fuffifent 
pour vous convaincre que le code des 
Hébreux ne le cede point en équité & en 
fagelle aux codes de vos peuples mo
dernes , & que les critiques même que 
vous faites de vos legillatious & des 
ufages qu'elles autorifent ou qu'elles 
tolerem, font autant d'eloges de la nôtre. 

Nous croyons, Mon lieur, que vous. 
n'aurez pas remarqué, fam• qudql~e fa
tisfaélion , qu'après avoir profOndéme:u 
réfléchi fur la réforme de vos loix, vous 
n';!Vez rien propoîe que le légiflatedr 
juif n'eût prefcrit plus de trois mille ang
avant vous. C'cn efl du moins une bien 
fen lib le pour nou&, de voir qu'ëu fein 
d'un peuple ignorant & groUier, il ait 
prévenu de tant de ficeles les décou
\'enes légiflatives du plus brillant & du 
plus valle génie de ce ficele philofo

. phique. 
Nous fommes, avec les plus parfui.ts= 

!ent.imems , &c. 
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LETTRE XIII. 

Réflexions fur l'objet, l'ancienneté, la 
durée, &c. dt: la Ugiflarion mofaïtjut:. 

Quo 1 QuE la défe:1fe , que nous 
avom entreprife de notre légiilation, foit 
déjà devenue beaucoup plus longue que 
11ous ne l'avions compté d'abord; nous 
ae pouvons nows empêcher d'ajouter 
encore ici quelques confidérations fur 
fon objet, fon ancienneté, fa durée, &c. 

Elle fair , cette légillation , la gloire 
d'lfraël aux yeux de tous les peuples. 
C'efi le plus cher héritage que nos peres 
nous aient Jailfé ; nous ne devons rien 
négfiger de ce qui peut la faire connaître, 
& en donner une jufie idée. 

1°. (( Outre l'objet commun qu'ont 
, tous les états, qui efi de fe maintenir., 
» chaque état, dit l'illuflre auteur de 
» l'efprit des loi:r , en a un qui lui efi 
» paniculier. n Sparte formoit des guer
riers, Rome des conquerants, Carthage 
des commerçants & des navigateur9, 
!c.e. Un autre obJet occupe le légillareur 
iuif; c'efi de former un peuple vertueux,. 
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qui, fidele adorateur du feu! vrai Dreu,. 
donnât à tous les peuples de la terre 
I'cxell!ple d'un œlte raifoonable & pur~ 
Nous trompons-nous, Monfieur, quand 
11ous croyons cet objet· plus noble & 
plus digne d'un fage ? 

H0
• Au lieu que les Iégiftateurs les

plus vantés fe firent un principe de ne 
rie. changer aux anciennes fupcrllirions, 
& de laiJfer leurs peuples profiituer in
dignement le11rs adorations à des dieux 
fubalternes , aux afires & aux éléments,. 
aux bois &- aux métaux , &c. Moïfe 
regarde comme fa plus importante obli
gation , d'iofiruire tOI.l3 les Hébreux de 
leurs devoirs envers le grand Créateur 
~ Gouverneur du monde ; de leur an
noncer fa puilfance, fa jufiice, fa bonté, 

~ {a providence, &c., & de leur apprendre 
3 mériter par leur exaél:irude à obferver 
fes loix, de vivre heureux fous ia pro-

. œlbon route-pui1fante. II nous femble , 
.Monfieur, qu'une telle conduite méri
teroir des éloges, même aux yeux de 
la philofophie ~ 

lll0
• Quel légillareur parla jamais de 

l'Erre-Suprême à fon peuple, comme 
Moife nux Hebreux ! Il leur en donne 
Jes plus fublimes idées ; il les rient fans 
,c:e.ife feus la main de c.e .grand Die~ 
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C'efi par fa crainœ & pa.r fon amour 
qu'illeur orùooae de régler .routes leurs 
<lé:narchcs : fainr commerce entre 
J'hom~ !c. la divini,é, qui regle , 
ennoblit , confacre oos aéèions; devair 
glorieux, qn'aucun légillateur ancien 
n'a mieu~ conou, ni recommandé avec 
autant de foin que .le ootre. u Dans les 
» autres légiflauons, d.it Jafephe,la piété 
» fait partie de la 1rertu; clans la nôtre, 
» toutes 1es 'lertus ne font que des panics 
» fuhordonnées de la piété. )) 

IV0
• Cette légitlation fi religieufe k 

ii fage , efi ·en même temr-s la plus an
cienne qui Il.()US (wr.parvenue. Les .Mirws 
& les !>racou, les Solon & les L ycu:rgue, 
l~s Zaleucus & -les Numa font pofté
rieurs de plufteU1's 1iecles au légillateur 
JUif; &. s'il n'di pas démontré 'lu'ils l~li: 
a~ient dû leurs lumieres .( 1)., il cft certain 
qu1il n'a pu prutiter des leurs. C'ell dans 
cette :haute :.amiquire., dans ces {iecles 
reculés , où des mœurs auili corrompues 
'fUe groBiees, & des fuperfiitions au ffi 
.infenfées que honteufes & cruelJes , 
Jégnoi.eot de toutes pans ~ que Ee grand 

(1) D.O leurt lumitru. Si ce fa ' t n'dl pa' 
·èémonrl:é . on peut croire qu'li clt au moill5 
~pEOb&Wc. -L4u. 
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homme s'élevant au detTus des préjug~s 
des nations , donne à fon peuple une 
religion fainte , une morale pure , une 
légitlation jufte & fage. Dût-il tout à 
l'élévation de fon génie ~ 

V0
• Le légitlateur juif efi, de tous 

les anciens légitlateurs , le plus infiruit 
lie. le plus vertueux. Quel refpeél pour 
la divinité ! quelle foumiffion à fes 
ordres ! La piété , qui fait le caraél:ere 
propre de fa légiflation , cfi la regle 
confiante de toute fa conduiœ. Qud 
amour pour fon peuple ! Quel définré
reffement ! Quelle douceur ! II fouffre 
les murmures avec patience ; il avoue 
fes fautes avec candeur; il voit, fans fe 
plaindre, fon frere & les enfun.rs de fon 
frere élevés au facerdoce. Il les met lui
même en poileffion de cette dignité , 
tandis qu'illai!fe fes propres enfants con
fondus avec la foule des lévites , fans 
efpérance de pouvoir jamais s'élever 
plus haut. 

Avec tant de vertus, que de lumieres~ 
Orateur touchant, poëte fublime, hif
torien exaél: , politique profond, il réu
nit les plus belles connoifl'ances aux plus 
nobles talents. Veut-on apprendre l'ori
gine du monde , les généalogies des 
premiers hommes, les établiifements de~ 
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:anciens peuples, la naiŒance des artS, 
&c. ; l'antiquité ne nous offre poinr de 
monument plus précieux ni plus fûr qu.e 
fes écrirs. 

Sa philofophie n'efi point cerre phi
lofophie aride & feche, dont la fubrilité 
s'évapore en vains raifonnemenrs, & donr 
les furces s'épuifenr en recherches inu
tiles au bonheur des hommes ; cene phi-
lofophie défafireufe , qui , la hache à la 
main & le bandeau fur les yeux, a bar, 
renverfe, détruit rour, & n'éleve rien; 
qui, dans fon délire impie, fair fon Dieu 
de la marie re, ne diflingue l'homme 
d'avec la brute que par fes doigts , & 
pour le perfetHonner le renvoie dif
purer aux animaux le gland dans les fo
rêts. C'efi la fage philofophie de ces 
hommes bienfaifanrs, qui onr formé les 
fociérés, civilifé les peuples, & rendu 
leurs femblables heureux, en leur ap
prenant à fe fou meme au joug des loix. 
Un homme d'un efprir fi éclairé & d'un 
carattere fi noble, pouvoir, fans doute , 
donner à fon peuple une l~giflarion fage. 

Vl 0
• Mais ces loix, dir-il, ne font pas 

les fiennes; il n'efi que l'interprete du 
Dieu libérateur de fon peuple ; c'efi au 
nom de ce grand Dieu, & de fa parr , 
qu'elles font données à nos peres. Elles 
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ont pour principe obligatoire fa volonté 
{ouve raine , tOUJOUrs julle & fage, feul 
fondement fofide de la verm ; & pour 
fanétton , les profpérirés même tempo
relles, quilleur promet s'ils les obfer
vent, & les plus terribles fléaux qu'illeur 
dénon<:e s'Ils les enfreignent ~ fanaion 
qu'auGnn autre légiflareur n'ofa mettre 
à Ces loix ( 1) ; mais vérifiée par une 
fuite d'événements étonnants. 

Vll0
• D'autres légiflateurs fe font 

auffi donnés pour infpirés du ciel; mais 
à peine les a-t-on crus de leur temps, & 
cette croyance s•efi bientôt éYanouie. Il 
11'en efl pas ainft de la divine miffion de 
Moïfe. Nos peres l'ont crue, & leur& 
rlefcendants la croient encore. D'oU. 
vient cette différence ? N'eft-ce pas que 
l'erreur paffe, & que la vérité re fie? 

VIII0
• De là cet attachement in\'iO

lable qu'il nous a infpiré pour nos loix; 
attachement fans exemple, que la ruine 
de notre république , la difperfion de 
aos tribus , les perfécutions des rois 7 

( 1) Mettre ..} fu l11ir. Cdl une obfcrvalion
oiu fauot év~<JUe d~ Gloceficr ( Warburton } , 
& une preuve de la divinité de la miflion 
~= \loïf'- Voy, la dnmu UgtUion tic Mof{&.. 
~r. 
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& le mépris des peuples n'ont pu ar
racher de nos cœurs. Des milliers de 
juifs ont donné leur vie plmôt que de 
renoncer à ces l<iix , ou de par~itre les 
enfreindre. Aufli, tandis qu'il ne nous 
re/le de tant de légillations fa meu fe~, 
que les noms des légil1ateurs attachés :1 
quelques débris de leurs loix, la l~gilh
tion mofaïque ell venue jufqu'à nous, à 
travers tant de révolUtions & tant de 
6ecles, toujours la même & tOU] OU~ 
révérée. Et non- feulement les Hébreux, 
mais les deux tiers du globe habité, 
refpe8ent ces loix, & regardent le,Jt:gif
Jateur comme divinement infpiré. Qucl!e 
!égillation humaine eut jamais un pareil 
{uccès ? 

IX0
• Cette duree, cette perpétuité de 

la nôtre, ce refpeét dont elle jouit depuis 
tant de ficeles &. en tant de climats, ne 
peur ~tre l'eff(!t du ha fard. L'expliquerez
vous naturellement? Quand \'OllS l'amez 
fait , fi vous le pouvez, vous aurez dé
montré que le légiflateur juif fut in
conteflablement le plus grand de tous les 
légil1ateurs humains, & que fon peuple, 
felon vous, indigne de l'amnrion de la 
po!ilique, mérite plus qu'aucun autre , . 
d'en fixer les regards. 
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X0

• Mais non : le doigt du Seigneur 
efl ici : {a puiifance & fa fagcife y écla
tent d'une maniere trop évidente, pour 
pouvoir être méconnues. 

C 0 N C L U S 1 0 N. 

Concluons, Monfieur. Toutes les par
ties de la légillarion mofaïque annoncent 
la haute & divine fagelfe du légillareur. 
Ses dogmes font raifonnables & fubli;
mes; fes préceptes religieux & moraux, 
faints & pur> ; [es loix politiques, mili
tairej & civiles, fages, équitables, dou
ces; Tes loix même rituelles, fondées ert 
raifon. Toutes, en un mot, fontadmira
blcment calculées fur les deifeins & les 
'I'Ues di.! légiflateur, fur les drconllances
des temps, des lieux, du climat, fur le5 
inclinations des Hébreux, & les mœuu 
des peuples \'Oilins , &c. Dans cette lé
giilarion , rien qui conrrcdife les loix de 
la nature, ou celles de la venu : tout y 
refpire la piété, la jullice, l'honm!teté, 
la bienfaifance. SQn objet, fon ancien
neté, fon origine, fa durée, les talents 
lie. les venus du légillateur, le refpeét 
de tant de peuples, &c., tout concourt 
à e~ prouver l'excellence. Vos plus grands 
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hommes ( t) l'ont admirée, l'onr re
gardée comme la premiere (ource du 
droit divin & humain , & vous , Mon
fieur, vous n'y voyez qu'abfurdité & 
que barbarü. Qua nd vous en parliez dans 
<.:es termes outrageants, éroit·ce l'impar
tialité qui prélidoit à vos jugements ? 

Voilà , Mon lieur, ce que nous avons 
cru devoir vous dire pour la défenfe de 
notre légillation; foible elfai d'apologie, 
en comparai fon de ce qu'en ont dit tant 
de doaes chrériens , ranr de (avants 
juifs, Abravanel, J archi, Maimonide , 
& avant eux, Jofephe & J'éloquent Phi
lon. Li fez leur'S écrits, Monfieur: faites 
mieux encore ; Hfez le texte même de 
nos loix, & bientôt vos préjugés fe dif
fiperont; bient6t , frappé de la fagefie 

(1) P'u pl•s grAnds bommes, etc. Nous pail• 
Yans. cirer enrr_·a~rres le chancelier qui , de 
nos JOUrs, a faH a la France un honneur im· 
rnorrcl par fes lumieres & par fes vertus. Ce 
grand homme avoir ranr de refpefr pour la 
kgttlarion mofaïquc, il ellimoir le droir des 
j111fs li fage, •1u"tl s'éroit fait extraire &: rc'
wger, par ordre de matieres , UD eorps ti• 
l1ix jNi1Jrs. Mai& les d" Agucffeau , les !"Hô
pital , les Bacon , &c. , petirs légilles, foi bles 
géoies en comparaifoo de nos philofophes 1 
:Edit. 
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<le ces ordonnances, vous vous direz à 
Yous-même, peut- être an rougitTanr : 
ces ftmws, pounanr, font beaux ; & ce 
peuple, que j'ai tant de fois indignemeRt 
traité , était une nation inlciltgcnre & 
fage (1). 

Pour nous, Monlieur, quand nous 
conlidérons les juf1es reproches faits ame 
légillations a•Kiennes &. modernes; quand 
nous rétléchilfons fur les fyf1êmes fu
nelles avancés dans les liecles palfés, &. 
dans celui-ci par les philofophes; que 
nous voyons la providence de Dieu , fa 
jufiice, fon e:.:iflence m~me contellées ; 
le fanatifme introduit , la liberté dé
truite, les bornes du julle & de l'injuf1e 
arrachées avec audace , ou pofees avec 
inceni.tude par ces prétendus fages ; 
l'homme dégradé, rous les liens des fo
ci'étés rompus; de vaines chimeres, des 
doutes cruels fubflitués aux plus confo
lantes & aux plus utiles verites ' &c. : 
touchés de tant d'égarements, nous ne 
pouvons que nous ellimer heureux d'en 
avoir été préfervés par une l~gil1ation fi 
raifonnable & li fainte. 0 lfrael ' ton 
bonheur eft grand ! L'Eternel t'a fait 

(1) lllttllit•nt• fY f"l'· Voy. d~ut. VI, ', 
,, Âlll. 
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cormoîrre cc qui lui ejl agréable; il n'a 
point accordé cette faveur à touJ let 
peuples ( 1 ). 

Nous fommes lincéremem & refpec
rueufemenr , &c. 

ft) .A to1u les p.tnplcs. Voyel. Baruch IV, 
tf. .CXLVIU. 



EXTRAIT D'UN PLUS GRAND, 

If l'ufage de 1\f. de V olraire, & de ceuz 
qui lifent fos œuvres. 

S V 1 T E. 

No vs allons, fi vous le voulez bien, 
Mon lieur, reprendre notre perir com
mcnraire : il nous tardait d'y revenir , 
afin de poumir porter no,; extr<JÎU aux 
deux douzaines. 

Comme nous n'avons plus guere que 
des méprifes à relever , & de petits fo
phifmes à détruite , nous nous permet
trons de prendre un ron moins férieux : 
la conrroverfe ne nous plaît qu'autant 
qu'elle eft gaie ; & elle ne peut être 
mile , fi elle n'eft honnête. 

XVIIe. 
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X Y Il". E X T H. A 1 T. 

De S,Jiomon : fon élévation au tr6ne : 
mort de fon frere : érend"e d.: fcs états. 

S 1 dans votre philofopllie de l'hitl:oire, 
<:n traitant des divers états des Juifs , 
vous dites à peine trn mot de Salomon, 
quoique ce f.:Jt naturellement le lieu d'en 
parler , vos leè1eurs n'y perdem rien, 
Moniieur: il fe trouve dans votre dic
tiQunaire philofophique un long article 
fur ce roi juif. . 

\'m1s y convenez d'abord, ''qu'! Sa
n lomon a toujours été révére dans 
,> l'orient; que les ouvrages qu'on croit 
,, de lui, les annales des juifs , les fables 
" des Arabes ont porté t"".i, renom;née 
n jufctu'aux Indes , & que fon regne eft 
u h grande époque des Hébreux. ,. 

Mais 1\!clat de ce re6ne, la haute ré
putation du monarque , les jugements 
des juifs & des Arabes ne vous en im
pofent sucre. A vous entendre , ce mo
narque révéré ne fut qu'un ufurpate•Jr 
f:mguinaire ; fon grand royautne qu'un 
petit état ; & les 0U\'rages, qu'on croit 

Tome 111. 0 



PE.TIT 

de lui , ne font ni de lui, ni dignes de 
lui ( r }. Tel eft le pré<:i; etc èr qtte mus 
dites d'un roi, qui a rem pli J'univers du 
bruit de fon nôm. 

Il feroit trop long d'entrer ici dans 
rcius ces détails ; & nous apprenons 
qu'un (avant chrérien (z.) va les épuifer: 
nous nous bornerons à quelques points, 
qui nous ont paru plus fr2ppant$. 

§. I. 

F.lc!v.J:ion de S.:.~lomon au tr6ne. 

L'élévation de Salo~on au 1rône fut-

l-1) Ni ditncs Je lui. On pourrait a,.oir 
qudqu~ ~in~ à compre"d.re c0mm•nt d~s ou
vrages qui ne font ni de S11l1 m -,n, ni dignts Je 
lu•, ont pu portu li loin fa r~nomruée. Le cam 
d'un grand roi, mis à la ttt~ Je <JUelques livres, 
peut kur rlonner de !3 vogue; mais que des 
!ines in li;;nt'S lli'un grand roi r~'p~"'icnr au 
)ain fa gloire c'dl pour nous ua paradou. 
Of~roi~-on IÎlpp:1er llllu!lrc é~riuin de l'ex
pliquer 1 Edit. 

(t) Un (~'UIInt chrltien. M. ra!>b~ Nonnorc. 
On noù> !tfure 'iu'il "~ rard~r~ paç à donner 
une téfiuation compiete du di8iunn11ire phi
lo(o'm'u<. Si l'on ~n juge par !Ün ucel!cnrc 
critique Je fh•ft•,.• gé"értt:e, ~c., on doit s'at
rendr~ que ce tt~ r~furation r~ra d~s p'us fol ides. 
Ille vient de p:uohrc , & mérite: d'èue 1~. 
cJI,t. 
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en~ une ufilrpation! C'c!l l'idée que vous 
"VOudriez en donner. · 

T E x T E. 

"Berhfabéc obtint de Da\ id, qu'il fit 
,) couronner Salomon , fon fils, au lieu 
., de fon ainé Adouias n. (Dia. phil.) 

C 0 M M E N T A I R. E. 

C'étoit l'opinion de l'iilufl:re Boffi1et ( r), 
que dans norrc nJtion, comme dans: [a , 
votre , les rois fe [uccédoiem ck n-,;11~.; : 
en males' & d'ainés en ai nés : ordre _de 
fuccellion, dit-il, fagt!rn:-:n in !limé (z.), _ 
<Jlli prévient dans les ét2ts les tr<{:Ubles 
civils~ Je; dominations étrangercs ( 3 ): ; 

_(1) L'illuflu BQJTu•t. V->ycz fa poluique 
facrée. 

(!.) s~xenr .. lt injfitué. l'auteur du iillirm
n~•n p!Jt!ofo.obll~ru penfe là de,I!Ùs comme fur 
beanc ... up de choies, tour au!:fcment q:.te Bof
filet. Si ks Fran}ais l'en cra~·oien~, ils auraient 
biell[Ôt rUormé, fur ce poinr, la loi fali<!Ue. 
V cryez dic1:. phil., arr loix. A ur. 

i >.) DIII12Ù~IJiiQtU ÙrJJngeru. La.l.c;U llj!f.;Q~ÎL. 
au~ H~brellx de fe donner un roi d"nn: alltre 
nati->11 . • 'i~n pottrir. alttmu ghirlt J.J,.r.k"t 
f'lgtm f~ctrt, ,,_..; """(ir f• .otrr ru:.'· Ré~!cment · .... 
fage & JTécdfaire cbc:-z 'e pt-•p!e. F-iir. 

0 2. 
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Mais vous fuppofcz que cer ordre 
éroit tellement établi dès le tt•,nps de 
David, que le trone appartenait de droit 
au fils ainé, indépendamment du choix 
de Dieu & de la mlonté du pere. C'était, 
Monfieur, ce qu'il auroir fallu démon
trer, avant d'accufcr Salomon d'ufurpa
tion & d'injufiice ; & c'ell: de quoi nous 
penfons qu'il ne vous femir pas aifé de 
produire de bonnes preuvas. 

Il paro_it, au contraire, que David fon
doir le droit de Salomon, comme le fien, 
fur le choix du Seigneur. L'Eternel qui 
m'.1 cftoiji, difoit cc prince à fon peuple, 
pour rég'ler fur lfraël , cr choifi Salomo11 
pour régner après moi ( 1 ). L'ordre de la 
fucceffion éroit encore li pen établi, que 
Bethfabée ne craint point de dire à 
David: tout Jfraf."l a l.:s ywx tournés 
vers vous, ô roi mon feigneur! & atrenl 
que vous dljignie:r celui qui doit trre affis 
après vous fur votre trône (l). Et en 
effet , dès que David eut nommé fon 
fucceiieur, & que Salo;non eut été facré 
par fon ordre , les états alfem!JI~s le re
connurent pour leur roi lé;;itime , & 

(1) Aprèsrnui. 1, parahp.XXVlll, +• f, 
~ut. 

(1) Sur wt" trê111. Ill 1 lois, 1, J.O. 4ut, 
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s'cngagcrent par ferment à lui obéir ( 1 ). 

Plutieurs de nos rois , même après 
David, choifirem pour leurs (ucceifeurs, 
parmi leurs enfants , d'autr~s que leurs 
a inés ( 2.) , & 1.? peuple les reconnut de 
même pour (es l~gitimes fouverains. 
Vous tlattcz-vous, Monfieur, d' c!rre plus 
infl:ruit des droits de la fucceffion à la 
couronne dans notre nation , que la na
tion même? 

TE x T E. 

(cElle em airez d'artifice pour faire 
n donner l'héritage au fruit de fou adul
,, te re ( 3 ). » (lb id.) 

( 1) A lui gblir. 1, Paralip. XXIX, u, \~ • 
.Jst. 

(1) ft!• lturs •inh. Sans aller plus loi11, 
Roboam, petir-61s de David, nomma, pour fon 
fuccefièur au none, Abia fon fils, qui n'éroit 
pas l'ainé. Voyez Jofeph~.) Lors doa.; qu'Ade
nias dir à B· rnfabée, c'étoit .1 moi ltJ eouromu, 
ji parie de l'ordré commun des fucceff>Ons, & non 
cl' un droir abfolu, d'une loi de l'énr qui Ôrar a1~ 
pere le choix de fon fuccdfeuf. Edit. 

(3) Vtfon ttliulttrt. Dans un autre endroit, 
M. de Voltaire: fair 1krbfabéc complice du 
meurtre de fon mari. Où a-t-il pris cerre ance
dote! L'écriture ne dit Iien qui le pui!fe faire 
ioup]onucr. E.du. 

0 J 
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Nous penfions que le fruit tfe l'aJul
tere de Bethfabée mourur quelques jmm 
après être né ; & que le Seigneur, tou
ché du vif & fincere repentir de David, 
avoir légitimé ce m::~riage commencéFtlr 
le crime. Plus inexorable que le Di:u 
de "os peres, vous jugez que les larme! 
& les regrets de cc roi pénitent ne m~ri
tQÏent aucune indulgence. Telle eil la 
rigueur, ou plutôt l'inflexibilirc de vorre 
ju1tice. 

T .E x T .E. 

« Nathan , qui étoit venu reprocher à 
.» Daüd fon adul.rer-e, fm le même «ft!Ï 
J>· feconda Bcrhfabée pour meme Salo
~ mon fur le trone. Cerre conduire , à 
Jl ne raifonner que felon la chair, prou
)) veroit que ce Nathan avoit, felon les 
,, temrs , deux poids & deux me fures. 11. 

(Ibid.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Oui , Monf~eur, Nathan avoir deux 
.me fures ; une mefme de- rigueur comre 
e roi adu!!cr~ & homicide , & une 

1mcfure d'idu!.;cnce pour le p.!chew 
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contrit & pénitent. Qui n'enauroitqu'une 
ronr le crime & pour le repentir de 
ravoir commis, en fcroir-il plus ~quitab_le ? 

§. 1. 

Mort d'A.Jonias. 

Cette mon vous paroît injufie,Monlieur, 
& pour nous prouver qu'elle le fut, voas 
Qi tes~ 

T E x T f:, 

a Adon.ias exclu du trône par Salo-
., mon, lui demanda pounome grac~.., 
».qu'ill ni permît d'épou.fer Abifag, ceri!! 
J> jeune fille qu'on avoir d'on née à Davi.d 
J> pour le réchauffer dans fa vieillelfe: 8c 
» l'écriture dit que fur cene feule de
JI mande il le 6t a!Tafl'Uler. ,, (Ibid.) 

C 0 ~~ ~~ E N T A I R .E. 

Exclu du rrône par Sdlomon, (u. !1 
en étoit exclu par le choix de Dieu , 
par ce hi de fon pere, & par celui des 
états de la nation. 

Lur demanda pour roure grace, &,. 
~lais , obfcrvc l'éloquent év['q(Te d'e 
Meaux, " cene ;race étoit d'une confé
» quence extrëme dans les mœurs de ces 

04 
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>> peuples. » C 'était , dans ces mœurs, 
un nouveau titre, qu'Adonianouloit ajou
ter à celui qu'il croyait avoir en qualitt! 
d'ainé. Salomon le fentit. « Que ne de
)> mandez-vous pour lui le trône, dit-il 
)> à Bethfabée? dfjà il efi l'ainé , &c. 

11 le fit •lffa{fincr. Le terme efi éner
gique, mais il efi alfez mal ;apFii~ué. 
Tom autre que vous aurait dit qu'ille 
fit punir dt mort j ce qui n'efi pas ra 
même chofe. Il y a quelque diffi:rent'e 
entre un alfallin , & un fouvcrain qui 
punit. . 

Sur cttte flule demande ! Non , 
.Monlieur: l'écriture avoir déjoi fait con· 
noître le caraaere altier d'Adonias, Te 
projet qu'il avoir formé, de s·emparcr de 
Ja couronme fans l'aveu, ou plutôt wqtre 
le gré & du vivant même du roi fon pere; 
fes Iiaifons avec Joab, efprit dangereux, 
qui, plus d'une fois, avoir donn~ à David 
de jufles fu jets de mécontentement, &c. 
Ce ne fm donc point fur la foule de mande 
qu'il avoir faite d'Abifag, que Salomon 
le fit meme à morr: ce fut fur cette de
mande , jointe ;i la connoitfance de fes 
menées & de fes prétentions qu'il \'OU

loir appuyer de ce nouveau titre. 
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T E x T E. 

«Apparemment Dieu~ qui lui donna 
,. le don de fage Ife , lui refufa alors celui 
,. de jullice & d'humanité. '' ( lbid.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Quand vous reprochiez à Salomon 
de n'avoir pas eu l' don de juflice & 
d'humanirJ, aviez-vous, Monfieur, celui 
de difcrétion? 

A Dieu ne plaife que nous cherchions 
à juflifier des crime~. Si Salomon fit 
mourir un frere fans de juftes rai fons de 
filreté perfonnelle ou d'intérêt d'état, il 
fm coupable fans doute ( 1 ). Mais êtes
vous fûr qu'il n'en eut aucune? Confi
d~rez , Monlieur , que dans les mœuri 
èe ces pays & de ces temps, li les pro
jets d'Adonias eulfent réulli, il y afoit 
tout à craindre pour Salomon & pour fa 
mere ( 2. ). Et que fa vez-vous fi çe facri-

( 1) Il fut to11p.b/, [lms doute. Noas ne diffi
mulerons point que quelque' commentateurs 
bbmcnr Salom:.>n; mats ils en donnent d'autres 
ra~lonsqae M. de Voltatrc·, & ces railons memcs
nou' ont rou joul".i pâru bi co faibles. A ut. 
~) II'PHr SIUomo11 (7 pour [.a mere. Voy, lU~ 

0 S.· 
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fiLe, qui dut coûter li cher à fon cœur,. 
il ne J.c fit pas t>D même œmps à la patrie 
l-: à la tr:lnquillité de fes fujers? Le ca
raaere ù'Ador.ias , le nombre de fes 
partifam, fes enrreprifcs palfées, &. fa 
nouvelle ùémnrcht: oe pouvoient-ils pas 
fJire craindre à Salomon, s'il l'eût lailfé 
vivre, d'expofer fon peuple aux horreurs 
d'une fanglél!lte guerre civile? C'eft fou
vent la jujlice & l'humanité même des 
rois , qui les-obligent d'ufer d~ rigu:!ur. 

Il nous femble que, ti vous cuiTiez 
f:~it ces réflexions , \'OUs auriez pu érre 
moins prompt à condamner un grand ~'

·fage monarque , dom vous ne coi1no!.i-
1iez ni toutes les raifons, ni les difpoli 
tions fecretcs. 

§. 3· 

Etendue des Jtats de Salomon, 

''ou; ajourez , Mon lieur, que nos 
~critures fe contredifent en parlant des 
états de. Salomon. 

T E x TE. 

" Il cft dit dans le troi.lieme livre des 

roi~, 1 • u ' . 2.1. s .. u~ ... ,~ -:.-.,~ .,_.;. 6' toll• "-• 
'IJ.IIIr< fils 1 dit Notthan ~ .Buh~bcc, &c •. .AMI. 
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.,. rois , qu'il étoit maître d\m grand 
,, royaume, qui s'érendoit de J'l:.uphrate 
)) à la mer Rouge & à la mer M~diter
>> ranée. n ( JbiJ.) 

C 0 M M l'! N T A 1 R R. 

Tour cela ell dit, Monfieur, & tout 
cela ell vrai. Mais, reprenez-vous, 

T E x T E. 

n Malheureufemem il efi dit en même 
>> temps que le roi d'Egypre avoir cc;m
,. quis le pays de Gafer <!ans le Canaan, 
>> & qu'il donna pour dot la ville de 
>> Gafer à fa fille, qu'on prétend que · 
»> Salomon époufa. ,, (Ibid.) ,. 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

r.I.J!!wmu(ëmcrHpomvous, Mon lieur,. 
vou~ voyez quelguefois des conrrç.~ic
tions ou il n'y en a pas, & fouvent vous 
~t'.:n appen:cvez pas ou il y en a de très
.réeUes. 

Lorfque les !Iéhreux s'emparerent de· 
la Palefiine , les Canan.!ens de Gafer [~ 
maintinrent dam cene ville, mais en de-· 
venant leurs ~at~aux & Jeun rrjbutaires; 
!'.écriture le marque expretrément : t»s 

0 6 · 
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l'a1oient été de David, & ils l'étoienr de
~a omon. Gafer .!roit donc de là domi
nario!l, méme av;mr que le roi d'Egypre-, 
probablement de fon confenremenr ( 1 h 
aiTiégcâr cette place & la prîr. Après la 
viüoire , f'haraon céda fa co~uérc au 
roi d'Jfraël, lJU 'il rendit par là de fuze
•ain , propriétaire. Cette ce1lion faire 
par J.e ro~ d 'Egypte , fi.H en elfer une 
partie de la dor de fa fille. 

Qu'on prétend tJt1' S.rlomon époufa~ 
Nous le prétendons d'après nos annales: 
auriez-vous, Monlieur, quelque preuve 
du contraire ? 

T E x T 1':. 

cc Il y avoir un mi à Damas: les roy au
~ mes de Tyr & de Sidon florilfoient. » 
( lbid.) 

C 0 M M E N T A 1 R !. 

Oui; mais les royaumes de Tyr & de 

(1) Prot•blmotnl dt (on unfmtrmtnt·. NOU'S 
croyoDsq11'aerès.hlrno<l .k Daud, les hahiœnts 
de G.a(n cuu~nt p.ouvoir p)ofirer de la ~oll
jonfrure, fOUr kco.luer le joug du nnu.vra}l 

'JOi, & que cc -fur poltr l'obliger' que rharaon. 
li>a allié & klll beau-[!Cie , alliégca c.urc y ill~. 
,AJU. 
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Sidon, pui1fants fur mer, ne p~;>lfédoient 
qu'une rangue de terre dans le continent;. 
& le roi de Damas, vaincu par David , 
avoir été Con tributaire & l'était de. Sa
lomon. Ces deux rois Juifs tenaient gar
nifon dans Damas: ils étaient maîtres du 
11ays juf(1u'à l'Euphrate, & l'étaient tel
lement , que Salomon y fit bâtir la fa
meufe ville de Tadmor ou Palmyre. Le 
roi de V.1m<1s & les royaumes d~ Sidon 
& de .Tyr n·empêchoient donc point que 
les états de Salomon n.: s'étendilfcnt de 
J'Euphrate à la mer Rouge, & de l'Arabie 
déferre à la mer Méditerranée. Or, cette 
étendue de pays n'ell: pas, cc nous Com
ble , un fi petit état : des nations céle
bres en po!lëderent de moin!1 valles. 

Mais, dites-vous , ces grandes con
quêtes de David font-elles bien croya
bles ? Comment fe perfuader , p;;:r• 
exemple, que, 

T E x T E. 

R Saür' qui ne po!fédoit d'abord a ans 
)) les érars que deux épées , eut bientôt 
., une armée de trois cenr trente mille 
» hommes? Jamais le Culran dés Turcs 
11 n'a eu de li nombreufes armées : il y 
» aroit tà de quoi con<Inérir la teiie. D. 

{1biJ.} 
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C 0 M M E N T A 1 R JI: •• 

Une armée de trois cent trente mille 
hommes! On vous a déjà dit bien des fois, 
Monfieur, que dans ces anciens temps ·, 
tout homme en état de porter les armes 
éroit foldat : avoir une année de trois 
eent trente mille homme~, n'éroit donc 
pas une chofe auffi im?offible ni auffi 
inconcevable que vous vous l'imaginez? 

Jamais le fu!tan des Tum, &c. Il 
paraît, Mon lieur, qu'il y a long-temps 
que vous n~avez lu l'hiiloire des Ture~. 
Mais ne vous faites-vous pas lire quelque
fois la gazerre ? 

De quoi conquérir la terre , &c. La 
terre ! c'eJl: beaucoup , Monfieur ; la 
terre eft bien grande. 

Vous vous êtes tant de foi5 & fi agréa
blement, fi ingénicufemcnt m0qué du 
projet de Séfofiris & de l'efpérance, 
que vous tmhez aux juifs de conquérir l<J 
terre. C'cfi, felon \'OUS, un projet & des 
efpérances de Picrocole : & vous vous 
mettez à parler, comme eux, de con
quüir [,t rem ! Ces idées de P•crocole 
trom·ent auffi à fe placer dans o:otre cf
prit! On oe s'y ferait pas attendu. 
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T E x T E. 

11 Ces contradiaions femblent exclure 
" tour rai(onnement; mais ceux qui veu
,, lem raifonner, trouvent difficile que 
:n David, qui fuccede à Saül vaincu f<lr 
1> les Philiftins, ait pu, pendant fon ad
,, minifiration, fonder un \·afte empire. » 
tJbiJ.) • 

C 0 M M E N T A 1 R E •. 

Ceux qui veulent raifonner, &c. Mais, 
Monlieur , rrou\·er difficile que le fuc
celfeur d'un roi défait dans une bataille 
ait remponé plufieurs viaoires , & con
quis plufieurs provinces, efl:-ce raifon
ner? C'ell: juger incroyable un fait, don.t 
il y a cent exemples dans l'hitloire. 
Combien de peuples aguerris par leurs 
défaites ont triomphé de leurs vain
queurs ! 

Air pu , pendant fon adminiflration ,_ 
&c. Mais cette <Jdminilhation a été lon
gue ; les conquêtes de David furent le 
fruit de quarante ans de combats & de 
viaoires. Ell:-il impollible que par tant 
de travaux & de fuccès , un roi belli
queux ait agrandi fes états? 

(.."u contradiaians f'mbl'nt exclure 
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raut raifonnemmt. De tels raifonnements 
n'excluront-ils pas enfin toute créance ! 
Pen fez-y , Mon lieur : déjà le public ou
vre les yeux, & las d\!tre la dupe d'un 
grand nom, il retire peu à peu une con
fiance trop facilement donnée. 

Et comment continuerait-on de l'avoir, 
en vous trouvant à toul inllant fi peu inf
truit fur les faits dom vous parlez? Alfu
rément , Monfieur, fuppofer comme 
vous le fartes, que dès le temps-de David 
la fucceffion au trône d'ainés en ainés 
éroit établie chez nos peres, comme elle 
l'ell: chez vous , & que le royaume de 
Damas emp~hoit que les états de Sa
lomon ne s'étendiffent de la rivierre 
d'Egypte à l'Euphrate, c'ell: bien mal 
E:onnoitre notre hilloire. 
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~==,...· L.~4f.'~ - . :z ~~ 

X VI 1 I•. E X T R A 1 T. 

De Salomon : fuiu. Si le livre des pro-
verbes efl de ,·e prïnce. 

Vous venez , Mon lieur, de difputer 
à Salomon fes états; vous allez lu• con
tefier fos proverbes. 

Nous ne prétendons point que cet ou
vrage foit de lui tout emier; le titre 
même des deux derniers chapitres an
nonce le contraire ; & nous n'ignorons 
pas que plufieurs fa•anrs ne le reg;udent 
que comme un choix de fentences & de 
maximes recueillies, pour la plus grande 
partie, des écrits de ce prince;&, pour 
le re fie, de divers autres écrivains inf
pirés. On croit même pouvoir affurer 
que cerce cotlet'Hon fut f;aite pas le pro
phete Ifaïe, par Helcias , ou, c0mme 
vous le elites, par Sobna, Fliacin, Joaké, 
&c., fous le regne du pieux roi Ezéchias. 
Nous ne voyons en cout cela rien que de 
vrai, ou du moins de vraifcmblablc ; 
rien que vos leHeurs ne pulfem apJnen
dre, &. que vous n'a} ic-z très-probable
ment appris vous-même dans le com
mentaire de dom Calmee. 
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Mais vous allez plus loin: vous ell!ft~ 
prenez de prouver que cu uuvragc eft 
indi[:ne de Salomon, & qu'il ne fur cam
po fi q<Je d.ms All:~:mdrie. Voyons , iii 
vous plaît 7 Monlieur , fi1r lJ.liOÎ vous 
fondez ces deux aifcrtions. 

~- J, 

Si le livre des prol·erbes efl un t"~' 
inàigr:~ d~ Salomon. 

Vous débutez en ces termes: 

T E x T E. 

• Cet ouvrage eft un recueil de maxi
" mes triviales , balfes , incohérentes, 
,. fans goût, fani clloix: , fans ddfein. ~ 
( v,a. ph1L.; 

C 0 M M E N T A I R E, 

Cefl Ufl ruuûl de r~ntenccs trivialrs & 
llajfes! Mais d'abord, quar.d deux ou 
troi5 fentences , que vous citez , parot
uoient triviales & balTes, qu'en pourriez
vous conclure coutrl! ra nt d'amres? Juge
t·on d'un écrit comme d'une érotfe , par 
un échanrilion? Si l'on jugeait de même 
C.c vos ouvrages; fi l'on en ciroit qucl
f!~i mauvais- vers , qttelqucs froides 
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plaifameries , & 't"'-'un en conclût que 
tout ell: indigne d'un grand poëte & d'un 
excellent écri\·ain , ce jugement VOliS 

fembleroit-il iquirable? Nous le trouvt!
rions , nous , Monfieu(, très-injufle. 

Secondement, ce qui peur paroîrre 
trivial & bas ~ quelques perfonnes, en 
cenaines langues , duns certains temps 
& dans certains pays , peut très-hien ne 
ravoir point paru & ne l'avoir point été 
en ù'al.J.tres pays, en d'autres temps, k 
dans une autre langue. II ne faut pas avoir 
beaucouv lu pour en être perfuadé : 
Home re feul en fourcit plus d'une preu
ve. Combien de pcnfl!es, dïmages, de 
détails , qui, élégants & nobles de {on 
cemps & dans fa lan~ue , paroîtroicilt 
bas aujourd'flui dans la vôtre ! Mais ce 
n'ell point par votre langue , fur l'CS 

mœurs & fur vos ufages, c'efi par la la~
gue des anc~ns écrivains, fur les ufages 
& les mœurs des remps & des pays ci! 
ils vivoiem, qu'il convient de les ju~er. 
On l'a dit tant de fois , & vous l'avez 
rous-mémc li fouHllt répété ! 

Enfin , Monlieur , des hommes œ 
goût , d.:s écrivains capables de juger 
des ft} les, &. qui avoienr l'avantage de 
pouvoir lire le livre des provetbes daru 
le tcx.te original t u 'en ont point pari.: · 
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comme vous. Ces maximes, où vous ne 
voyez que baffiffe & mvi,.tliré , leur onr 
p<~ru .!crires avec une précifion pi'lUante, 
d'un ltyle élégant & pur, &. ornées de 
fentimenrs , d'images , de comparai
fons, &c., propres à les fixer dJ fiS la 
mémoire des leéteurs , à J'inttruB:ion 
defquels elles éroienr deltinées. C'efi 
ainfi qu'en ont jugé les Fénelon & les 
Boifuer; & s'il vous faut des autorités 
érrangeres , c'efi ainfi qu'en jugenr les 
Louth & les Michaëlis , [avants dont 
vous · ne pouvez révoquer en donre ni 
l'érudition, ni le goûr. 

Ces maximes fonr incohérentes. Belle 
découV"erte & jufle fujer de reproche ! 
Eh ! qui ne fait que dans cet ouvrage, 
fur-tout après les neuf premiers chapi
ues, l'ordre didaétique "'efl point ob
fervé, & qu'on n'y voir ni divifions , ni 
définirions, ni argumentations; rien en 
un mot, de la méthode des dialeB:iciens? 
Mais y étoir-elle néceifaire ? Salomon 
ne prérendoit pas faire un traité philo
fophique fee & froid : il écrivoit pour 
la jeuneife , il qui la variété pb!t ; & 
pour qui des penfées détachées' q~li ra 
frappent, conviennent mieux que de 
longs r;Jifonnements , qui l'ennuient. 

Vou~ trouvez ces ma"im(s incohbcn-
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res; mais trouvez -vous beaucoup plus 
de cohùcncc dans les fenrences de 
Théognis, de Phocylides , de Caron , 
de Publius Syrus , &c. ? & les ellimez
vous moins, ou les croyez-vous indignes 
d~ leurs auteurs , parce qu'elles om été 
écrite~ fans méthode, ou recueillies au 
h;:;fard? 

J\l,Jximts fu.ns goûr , fans choix, fanr 
d~[J~in. Il erl vrai qu'elles ne fom point 
éçrires dans le goût de certaines pen[ie1 
modernes: mais ce goût moderne elt-il 
bien le vrai goC1t? J,.'eil-il exclulivement 
à to~t a~me ? Les pcnfèes de Salomon 
ne font ni épigrammatiques, ni alambi
quées : il n'y prend point le ton d'ora
cle ; il ne s'y enveloppe poinr dans les 
ténebres d'un llyle amphigourique. Le 
devoir-il faire? Il vouloir inllruire, & il 
favoit que l'entortillage & l'ohfcurité 
nuifent à l'infimélion. 

Quant au manque de deffûn, que 
vous reprochez à cet ouvrage, li toutes 
fes parties ne font pa~ liées enrr'elles par 
une ordonnance réguhere & fymmétri
que, un but commun les unit ; & ce 
but, digne alfmément d'un grand & 
fage monarque , y efi fi marqué, qu'il ne 
fa!Jroit érre méconnu ; c'était de former 
[es ;eunes leéleurs à la piété , à la 11ru-, 
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denee, ;\ l'obîer.ration ex:1él:e de tous 
les devoirs ; en un mot, de leur inîpirer 
la crainte de Dieu, & de les mener au 
bonheur l'ar la venu. Et au milieu de ces 
grandes vues, vous venez chic;Jner fur le 
défam de régularité dans le plan ; comme 
li• VütiS ignoriez que cerre régularité, li 
recherchée lies modernes , fur long
romps négligée par les anciens poë;es 
moralill<!s , m\·rne Latins & Grecs ! 

C..mvenez , 1\lortlieur, qu'il y a hien 
de la pcritelfe & bien peLi de foliJiré 
dans rous ces repro~.hes. 

~l.ais en voici de plus férieux. 

T E x T E. 

,...,on y voir des chJpirres entiers où 
, il n'ell parlé que de gucufes q~li invi
,, ·refrr les patlànr-s à coucher avec elles. 
,, Salomon auroit- il tant parlé de la 
n'femme impudique? ,, (Ibid.) 

CoMMENTAIRE. 

P<>urquoi non r Parler de la femme 
im•J•Jdrque; mais pour prévenir conrr.: fes 
artihces , pour peindre les honteufes & 
funelles fuites d'un mauvai~ co'!lmcrce, 
&-roui dé[l)umer la jeune !Te de fe plon-



CoMMENTArRf:. BS 
ger dans cer abyme , et1-ce une chofe 
indigne d'un fage? 

.Mais, 
T E x T E. 

(< Pem- on fe perfuader qu'un roi 
)> l!clairé air compofé un recueil de fen
u_ renees dans lcfquellcs on n'en trouve 
)) p3S une feuil! qui regarde la maniere 
n de gouverner, la politique , les mœurs 
)> des cou ni fans, les ufages de la cour?» 
( lbiJ.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

On pourrait d'abord vous répondre, 
:\lon!icur, que Salomon ayaor compofé 
divers ouvrages, 3-\'0ir peur-être traité 
dans quelqu'autre de la polaique & du 
gouvunem.mr , des mœurs des courrifans, 
& d,s ufùges de la ctJur ; qu'ainfi il eût 
été inmile de répéter les mêmes chofes 
dat's celui-ci: qu'il ne s'y propofoir que 
de donner à la jeuneffe des leçons géné
r<Wes de venu & de fage1Te ; & que , 
dans ce delfcin , il n'éroir pas nécetfaire 
qu'il parlât J, politique & Je gouverne
rru:nr. Et nous ne voyons pas que vous 
pulliez oppofer rien de raifonnable ~ 
emre réponfe. 

Mais eil-il bie.n certain que d.Jns '' 
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rr!Cuûl rie fenren.:es , il n'y 'n air e!TcéH
,..ement p.u u11c f.:ule, qui regarde [:J ma
niere de gouverner , la politique , &c.? 
Vous l'atliJrez; & nous, Monfieur, nous 
orons VvliS afli.1rer Je COntraire. Qu'efl-ce 
efl etfet q•.Je ces maximes: q!Jifoule les 
pwr!es , c%ci" des fé .litiolls & tics ré
'1-'olr~s ; lu miféri•flr.l.: & lu l'Üiré font 
la g.ml.: des rois, & l:z fuflice cjll.: fau
tien du rrô 1c ; I<J juj1ia illuflre les peu
ples; un roi j:J_fl~ ren.l fes bars jl.Jriff.J.nrs. 
Et cette autre : un pcupl~ nombreux fuit 
.la g!oiu du fuuver.~in: & cerre a11tre 
encore: le roi, qui prête ~·o!orttius l'orcil!e 
aux prlrol~s du men[o1ge , n'u que des 
miniflm impies; c'eft-à-dire , injuftes , 
infideles, enne•nis du bien public? Ne 
fo!lt-ce pas là des ma:cimcs qui ugar
d.:nr ltl m"niere de gouverner ? 

L'éloquent évêque de Meaux en avoit 
faic la remarque dans la belle préface 
qu'il a mi fe à la tête de fes nmes fur le 
livre des proverbes. u On trouve , dit
,, .il , dans ce livre , tant & de li fages 
,, maximes de politique & de gouverne
» ment, qu'on y reconnoit aifément la fa
,, ge Ife d'un roi conf()mmé dans J'arr de ré
,, gner. ,, Vous le voyez, Mon ile ur, c'eft 
précifémenr rom le contraire de ce que 
\'QUS dites. D'~ vient cene oppolirion 

entre 
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entre vous & ce fava nt prélat, linon de 
ce que Bolfuet ne parloir de cet ouvrage 
qu'après l'avoir rrièdité ' & que vous en 
parlez probablement fans l'avoir lu; ou 
du moins après l'avoir lu avec tant de 
négligence & de précipitation , que vous 
ne Cavez pas même ce qu'il contient? Er 
c'eft d'après une leéturc fi fuperficielle, 
que vous prétendez décider s'il eft dign~ 
ou indigne de Salomon! Vous êtes en 
1·érité, Monfieur, un fingulier crüique ! 

§. z. 

Si le livre des pro~·erbes fut compofl 
dans Ale:r:andrie. 

Vous prouverez peut-être mieux, que 
le livre des proverbes fut compofé dans 
Alexandrie. Ecoutono. 

T E x T E. 

<< Salomon auroit-il dit : ne regardetz: 
)> point le vin, quand il paroît clair & que 
)) fa couleur brille dans le verre. Je doute 
» fort qu'on eût des verres à boire dtt 
)> temps de Salomon: c'eft une invention 
» fort récente, & ce pa !fage feul indiqu~r 
l> que cette rapfodie juive fut compoféc 

Tome 111, l', 
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)) dans Alexandrie , ainfi que tar.t d'au
:u tres livres JUif~. » ( lbiJ,) 

C 0 M M E N T A I R E. 

. Voilà de l'erudition, l\lonfieur; mais 
{ouffrez que nous vous le difions , vous 
n'en faites pa!i un emploi fort judicieux. 

, I
0

- Sïl efl certain que l'invention des 
verres à boire fait fort ré, ente, & qu'on 
n'ait commencé à les connaître que dans 
Alexandrie ; ce n'ellpas alfez de douter 
'lu'on ei1t des verres à boire du umps d~ 
~-ùlomon ; on n'en avait certainement 
point, vous en étcs für. 

2 °. Que ferait-ce li, uniquement pour 
jouir un moment de votre embarras, 
Do us allions vous fou tenir que vous 
n'avez nulle certitude que les verres à 
boire n'aient commencé d'être connus 
que dans Alexandrie~ Savez-vous bien , 
Mon lieur, que cette all'enion ne fcroit 
pas tout-à-fait dépourvue de vraifem
blance ! En etfet , on pourrait vm•s op
pofer d'abord les talfes ou coupes tranf
parentes , que les amba!Tadeurs Grecs 
virent à la cour de Perfe long-temps 
avant AleY..andre : car li quelques favants 
ont prétendu qu'elles étoient d'ambre, 
~d'autres 'lu'elles étaient de porcelaine, 
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p1ufieurs les ont crues de verre. On pm. • 
roit vous dire encore , que le verre , : 
rapp ore de plulieurs autems 21nciens ( r), 
<l.! Pline, de facite, &c., fur inventé, 

( 1) Autturs &nâms. La plupart des anc ieni 
attribuent l'invention dll Vtrrc à un h~urcux 
haf.1td : ils rapportent <JU<! de~ marchands de 
nüte, étant dtbarqués fur les bords du Belus, 
& vou!a.,t y faire cuire l~ur nollrnturc, au dé
f.1.ut de pterres, ils fe fer virent de gros morceaux 
de nitre, pour fourenir leur bois & lcllrs pots , 
& que ce nitre ayant pris feu,&: s'etant fondu 
av~c le fable, forma le premkr verre. C'ctl , i 
quelques ciro:oufl:ances pr<'s , cc que Piine en 
{acontc, hb. XXXVI, c. t.S. 

F .. m,. •ft, c:!it-il en prlanr du Benvc Bd us, 
~~~~ului •a't-'j RUTt.UQIUIII njlrJ• elu» (p•~P /'If' 
l~itus t j'ul.as p.1r4rcnt, ne, •Jfet cortlnis 11ttol· 
lt11.iis IJ<pid11m or<.1jio, gl•b•s nit•i è n•vi {ub
diJtJTt; IJIIib.us lltttnjis. J••rmi:rt:Î •ren~Ï, tr1111[. 
l11crntts If• vi li•]ll•ris ftuxif{e rivos, ~ h&nc 
{tujft ,.,igilum vitri. 

Tacite parle aulli des verreries des Sidonicns 
& des fablcs de Belus. Et Br lus ""mis, dit-tl, 
J,J .. ico ill•hitur m•ri. ci"·" w;us os eoll18~o 
•reNI., AdR1ixu nuro, in 'tJ.itrllm incoquuntur ..• 
Siticn •rti{IJt viui, virriAriis 6ffi .. irlrs ntJbilis. 
Hill. lib. V, lkc. 

On a cru long-temps q11'on ne pouvoit faire 
du vcrre qll'avcc les fab:es du ll=ius. On alloit 
en charger des vailftaux, fdon Jofephe. Cette 
faullè pa(uafion , que les Tyriens & les Sido4 
11ie-ns a voient inréri:t d'entretenir, rendit long .. 
teml's le verre cxtrcmcmcllt cher. Edit, 

p 2. . 
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llOn dans Alexandrie , mais dans la Par 
lefiine, fur les bords · du Belus ; & que 
les premieres matieres, qu'on ait em
ployées pour le faire, furent les fables de 
.ce fleuve, qui coule au pied du mont 
Carmel , dans une de nos tribus. On 
vous diroitqu'Jfaïcenparle, qu'Ezéchiel 
y fait alluiion ; que dès le temps de Sa
lomon on en faifoit des parquets en mo
faïque ; & pour re.nonter encore plus 
haut, qu'il n'était point inconnu du temps 
même de Moïfe & de Job, &c.: & s'il 
en étoit be foin , J\1onfieur , on pourrait 
vous apporter des preuves , au moins 
très-plaullbles, de ces différents faits ( 1 ), 

(1) D• CIS Jijftr~nts f•its. Voy~z la (avance 
dillcrrarion d~ M. M icha.ëlis, ( rom~ III d~5 
Ilémoiœs d~ l'academie d~ Gocringue ) fur 
l'ancirnn~cé du v~rre ch~z lt:s Hrbreur. Il T 
temarque qu'Ezéchicl mrt unt: mt:r d~ glace: 
fous 1~ trône d~ Dieu, par allulion à la magni
:liqu~ mer dt: vene dont éroit pavé 1~ lieu ou 
Salomon aYoic fait placer fon crùnt:; qu'Haït:, 
priant de: la ville: de Tyr, & Mo ife du tnbus 
d'llfachar & dt: z~bulon' vant~nt l~s trt{orl 
<~<chis Jans lts (10bl~r dt lturs riv•ges; par où. 
i! ~nrend, aY~c l'interprete Chaldéen, Jonathan, 
Salomon Ben-l(aac, 1~ Clerc , &c. , lts richt!fu 
'1'" dt'IJDÏt11t ltltr produirt liS m•n11{ilà11rts d1 
~trrt &Ù ilt tm/'ID)'DÏt1lt /ts ft~blu Ju Btllls > 
~fin, <;JUC les ,111ots de_ %.1Jg & :4/l&bJubit, qui 
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A ces autorités tirées de nos écrivains 

fur l'ancienneté du verre, on ajouterait 
celle de Pline, qui , d'une part, prétend 
qu'on tàbriqna dans la Palefiine ces verres 
à boire, dès qu'on y fit ufage du verre; 
& de l'autre, fans fixer précifément l'épo
que de cette invention, lui donne d'anti
quité un1 de Jieclcs, qu'il s'étonne qu~ 
les fables du Belus aient pu fournir fi 
l0ng-temps la matiere nécelfaire pour 
tant d'ouvrages ( 1 ). Et l'on vous de man• 
deroit , Mon{ieur, quelle preuve vous 
a'ez de \'O!re favante a!fenion li légére
rnent avanc~e & li facile à combattre. 

3 °. Il n'efi pas nécclfaire d'entrer ici 
dans ces difcuffions fm·:~ntes : pour ren
\'erfervorre raifonnemenr, une rét1exiO!i 
fuffit. C'ell que ce raifonnemem fu l'llo fe 
que dans le rexte original' il en que !Hon 
de verre à boire , de coupe , de gobelet 
de verre. Or , quoique vos traduéHons 
Frar:çoifes & vorre vulgate aient rendu 

fe trouvent dans Moïfc & dans Job, font rcn· 
dus, dans toutes les verlions orientales , par 
le mot qui, dan> ces l.u1gues, figniJie'tlerrt, (!)'(, 
A ut. 

( 1) T.Jnt tl'Du'tl•llgu. Si).uintrntorum •)1 /'Af
fuum , dit Pline, """ 11mpliiu, fp~tium lit
toris, ilqur t.1ntum mult.a per (t~cul:~ gignendo 
fuu ûtrD. Voy. P!in., !iv. XXXVI. 

p 3 



le terme H~breu rar \'Crre , ce terme ne 
lignifie ni ~·erre a boire , ni gobelet de 
yerre , mais un gobelt!t , une talfc de 
quelque matiere qu'elle puilfc être. Voici 
donc à quoi fe réduit votre prétendue 
démonlharion. u Les traduaions Fran
)> _çoif.:s & la vulgate rendent ce paf
•> fage par verre ; or, les verres à boire 
)> ne commencerent i'l être connus que 
• dans Alexandrie. Donc le rexte l-Ié
)) breu, qui ne parle point de verre , n'a 
,. ét.'! compofé que dans Alexandrie. >J 

Ainfi des verfions Latines & Franrroifes, 
qui p<Hicnt de ~·erre, vous concluez conrre 
le texte Hébreu , qui n'en parle pas. A
t-on !3m3is raifonné de la forte, Mon
lieur ? Voyez à quoi l'on s'expofe , lorf
qu'on fe mêle de critiquer un ouvrage , 
fans avoir fous les yeux le texte origi. 
na! ... , 011 fans l'entendre. 

Nous en érion> la , lorfque voulant 
comparer le ,l!élio,,nt.Jire philofaphi'lue a 
la rai[on par alphabet, nous avons trom·é 
dans celle-ci ces mots au bas d'une page; 

T E x T E. 

({Un pédant a cru trouver une erreur 
>> dans ce patfatie; il a prétendu qu'on 
1> a mal tradui~ par le 1Ùot de ~·.rrc le 
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» gobel.-!t qui êtoit de bois ou de métal.,, 
( l<aifon p .. u .llphabet.) 

C 0 \i M E_ S T A 1 R E. 

Un pid.lllt ! Nou> ne connoitTons ni 
l'auteur , ni fon ouvrage ; mais , à en 
juger feulement parce qu~ vous en dites, 
on peut penfer que c'elt un homme inf
truit, qui ne traduit point fur la \'Ulgate, 
mais qt:i conful!c & entend le texte. 

L' n p.Jdan 1 ! On dit que dans votre 
langue le mo~ de p6:l.mt cfl une injure: 
dire des injures , efl: un mauvais ton; 
nous Commes fâchés pour vous, que \'Ous 
le preniez fi fouvent. Fai:es cc que vous 
confeillez, Mon lieur; à la place des in
jures , meil~'{ enfin d~s raifons. 

Ce p.Edant a cru trouver une erreur. 
JI.: on, Monficur, il n'a pas cru en trouver 
une ; il l'a trom·éc réellement : & ce 
n'ell point une limple erreur, c'clt une 
bonne gro!fe bévue. Il eft un peu fâ
cheux qu'un p.E.Iant ait raifon, & qua 
M. d~ Voltaire ait tort! ce petit mal
heur vo~1s cft arrivé quelquefois. 

1l a préw:du qu'on a mal traduit par 
\'erre , &·c. Il l'a démontré, & vous 
n'a\'ez rien de raifonnable à lui répon
dre. Vous r~pondez pourtant : 

1) 4 
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T E x T E. 

f< Le livre des proverbes dir : ne re
,, garder point le J•in quand il paroft 
,, dair, & que fa couleur brille tl am lr: 
,, verre. Comment le vin auroit-il brillé 
JJ dans un gobelet de métal ou de bois~ 
» & puis qu'importe?>> ( lbùl.} 

C 0 M M E N T A I R Er 

Comment le J•in aurait-il brilU, &c.! 
Ne voyez-vous pas que \'OllS condamnez 
toute l'anric1uité ;i n'avoir jama:s fu li 
le vin qu'on buvoit étoit clair? ft vos. 
conrempor<~ins, Mon lieur, croyaz-vous 
Cju'en buvant dans des gobclcrs d'or ou 
clans des taifcs d'<~rgcm, ils ne voient 
pas fi leur \'În ell clair & s'il brille? 

Et puis qu'unporte? Il ne nous importe 
tue re aifur~menr: mais il nous iemble 
qu'il ne doit pas vous être indilférent 
d'avoir bien ou mal traduit le mot Hé
breu par •·erre ; car fi ce mot ne fignifie 
point du ,.,,~ , votre prétendue dé
monfl:ration n'cft plus qu'un raifonncment 
également faux & ridicule. C'efl: peut
.;tre de quoi vous vous embarraflèz peu; 
& nous auffi. En eifet, qu'importe? 

Non; il ne vous imrone guere. Nous 
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favon5 enfin votre fecret; vous l'avez dit, 
& il ell venu jufqu'à nous. Abbé • .•• il 
m'importe beaucoup d'être lu ••• & très• 
peu d'être cru. C'cll donc là votre devife, 
Mon lieur? Pui!fe-t-elle être enfin connue 
de tous ceux qui vous lifcnt , & qui ont 
la bonté de vous croire ! Si nous l'euffion~ 
fi1e plutôt, nous nous ferions difpenfés 
d'écrire. Elle feroit bonne à mettre pour 
épigraphe i la tête de vos ouvra~es •. 
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X 1 Xe. E X T R A 1 T. 

De Salomon : fuite. M. de Voltaire le 
l'ünte : en quoi '! 

Vous ne blâmez pourtant pas toujours 
Salomon. Vous trouvez dans ce prince 
quelque chofe de louable & digne d'être 
imité par de grands rois. Voyons ce que 
c'e!l:. 

§. I. 

Luxe de Salomon loué par M. Voltaire. 

Vous prétendez d'abord vous aurorifer 
de fon exemple ; & , dans vos délires 
poétiques , vous croyez pouvoir vous en 
fervir, pour JUftificr Je )tn.;c. Vous dires: 

T E x T E. 

Je YeU% ici Yous cirer un ~rand homme, 
Ttl 'l"' n'en vit PdrÙ, P~kin, ni R.om1. 
C'cft Salomon, cc f•g• fonuné, 
:Roi philoforhc, & 1'/.ot•» oH re,,;, 
Qui connur rour, du c<dre ; .. r'l,; ;. ,'/,crh,. 
Vl[-on j:uuais un lu~c plu< fupcrbc? 
11 t".lifoir nairrc. au gré de fcs dclirs, 
L'or & 1'.:1rgenr, & fur-rour les pla1lirs. 
.M.illc bca11t1!s jcr'IIQicnr .0 ("n ul .. :;•. 

YQ)tl'. .AlunJain, 
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Quflques-uns de nos leaeurs pour
ront trom·er que le tel que n'en ~·it Paris, 
Pd·in, &c., n'cft pas fon harmonieux; 
& qu'après roi· philofophe , le Platon 
couronné vient un peu pour la rime : 
d'autres que l'habe, mot générique , ne 
confia te point arec le cedre , au ffi· bien 
que le fait l"hyfopc dans l'écriture ; & 
que ces mille beo:utés , qui fen·oient à 
Joll ufugc , ne font pas des beOJ.utés trop 
poétiques. 

Pour nous , étrangers , qui ne nou.s 
connoiffons point en ~·ers, nous aban
donnons volontiers le> \"Ôtres à la cou
pelle de ~l:Vl. la Baumelle & Cl~ ment, 
Cc n'cil pas l'dégance des expreffions , 
<jili nous occupe ici, mais la jufielTc 
des raifonncmen:s. 

Quoi! \1onlieur, Yous donnez le regne 
de Salomon comme une preuve des 
grandes utilités du luxe ? !\lais ce fut 
précilèment ce luxe fuperbe, & ces mille 
beau lb fervmll à fon u[ugo, qui cauferent 
{es malheurs. Ce fut là ce qui l'obligea 
de charger fon peuple de ces impôts ac
cablants, qui e:tcitercnt tënt de plaintes, 
& qui , en fiufant perdre à fon fils dilC 
. ~ 6 
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des douze tribus , cauferent, par cette 
défuniùn , la ruine de fa famille & celle 
de J'état. 

Nous avions toujours cru qu'on ne 
pom·oit gue re citer d'exemple plus frap
pant COtJtre le luxe. Efi-ce à nous a 
changer d'idées , ou à \'OUS, :\1onfieur, 
li rét0rmer les vôtres ? 

§. z.. 

St~lomon propofé pour modele aux [041., 
verains : en quoi ? 

Il fut un temps où Salomon , jeune & 
vertueux, fidele à fon Dieu & cher à forr 
peuple, faifoit le bonheur de fes fu jetS' 
& l'admiration de fes voifins. Il pou
voit alors, fans doute, fervir d'exemple 
aux rois. Etl-œ à cerre époque , que 
vou, le leur propofez pour modele t 

T E x T E. 

Ce roi, qae rant d'écla.t ne {ut point ~blou ir • 
Sllt joindre à (es talents l'art heureux de jouir. 
{;c (ont U lesle~ons qu'un,.; prudent doir fuim: .. 

Epit. AU r~i RI l'r. 
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Si le grand prince à qui vous adretliez 
ces fages confeils , les eût fuivis , Mon.
fieur ; s'il eût imité Salomon dans l'art 
heurcu% de jouir, &. qu'il eût eu, comme 
lui , mille beautésfervant à fon ufagt-; 
nous doutons qu'il eût rempli, comme 
il l'a fair, l'Europe du bruir de fes ex-
ploits , & de l'éclat de fa gloire. Heu. 
reufemenr pour fes peuples, ce roi pr~ 
dem s'était formé fur d'autres leçons •. 

0 fages du dix-huirieme li.ecle, qui 
vous dires les amis des rois ! eft-ce ainG 
que votl.S les inllrui(ez? Qu'ils vous doi~ 
venr de remerciements, & les peuples de 
reconnoi!rance ·! En \"érité , \'OllS travail;. 
lez , on ne peur mieux , à la gloire des 
WlS , & au bonheur des autres. 



350 p E T 1 T 
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D~ Salomon : fuiu. CtJlculs de fls n-
chej[es' de r~s che~·aux' &ç. 

J L n'efl: gue re de difficultés, !\lon lieur, 
que vous propofiez a'l'ec plus de confiance 
contre nos livres tàints , que celles que 
vous tirez de quelques calculs qu'on y 
trouve. Elles ne font pourtant ni triom
phantes , ni neuves. Il ne vous a pas 
fallu , pour les trouver, faire de grandes 
recherches, ni feuilleter les \YI ooltlon & 
les Tolland , les Bolingbroke & les Col
lins, &c. Deux ou trois commentateurs, 
Cal :net fcul, votre ancien maître, a pu 
vous les. fournir. Les copier, les aŒù
fonn~r de quelques plaifantcries, & fup
pri;ner les réponîes , c'ell: tout ce que 
vous avez eu à faire, & tout ce que vons 
faites en cif.:t en parlé!nt des ri~.:hclfcs 
de Salomon, de fcs chevaux, &c. dans 
votr~ JiBionnaire philofophique & ail
leurs. Nous aur.-ms plus clïmpanialiré, 
.Monfieur; r.o .l s rapporterons les répon
fe~ fans rien diffimLller des obJeŒons. 
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§. J, 

Des richcffis laiffùs par David à 
Salomon. 

T E x T E. 

c1 David, dont le prédécelfeur n'avait 
>l pas m.!me de fer , lailfa à Salomon 
,, fon fils , vingt-cinq milliards fix cents 
, quarante-huit millions au cours de ce 
,, jour en argent comptant. ,, ( Mêlang. 
tom. VIl, ch. 1.) 

11 Salomon pouvoir-il être auffi riche 
>> qu'on le dit? Les paralipomenes ( 1) 
>> affurent que le Melk Darid fon pere, 
» lui laitf<J en\'iron \'ingt milliards de 
>' notre mon noie au cours de cc JOUr, 
, felon la fuppuration la plus modefie. 
,, Il n'y a pas tant d'argent comptant 
>> dans toute la: terre ; & il efl: a trez dif
» fic ile que David air pu a malfer ce 
>l rréfor dans le petit pays de la Palef
>> tine. u ( Diét. phil. arr. Sdomon.) 

(1) 711 f.Jr:</ipcmcnti, Voici le teJcre felon 
)a vu'p lre. I>rt tgo in f.l~tfcrtMt "''" prt
'~"''-' tmprr[.u ti•mÜt De,.,Ïiti "'"'; t.Lrrtttl 
ç.,.,,,. milli11, 6' •rzmt• mille milli11 t•lflf• 

IDrMm. Pou•!. cap. u 1 y, 1 ... .d.Ht, 
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Obfervons d'abord , Mon lieur, que 
dans le texte des paralipomenes, il n'efl: 
parlé ni de millions , ni de milliards au 
cours d.: ce jour ; mais de talents ~r & 
de talents d'argent. Pour favoir la fomme 
que formeroient ces talents réduits à notre 
monnoie, il fau droit en faire une évalua
tion exafu. Or, cette opération n'el~ 
pas auffi facile qu'on pourroit le croire. 

Avec route l'étendue de vos lumieres, 
vous paroitfez vous-même fort incertain 
dans vos calculs. Si dans vos mélanges 
vous porrez à \"Ïngt<inq milliards {ix 
cents quarante-huit millions la fomme 
lailf~e par David à Salomon , dans le 
di&onnaire philofophique, vous la ref
treignez à environ vingr milliards : c'efr 
donc déjà cinq milliards lix~ns quarante· 
huit millions r:iliattus : cette di,füence 
ell: à remarquer; un cinquieme & par 
delà de plus ou de moins fur une fomme 
fait un objet. 

Vous nous averrilfcz que dans ce der- · 
nier calcul , vou~ fuivez la fupputarion 
la plus modelle; preuve que dans le pré
(;édem , vous vous en étiez permis une 
~i ne l'éroit pas trop. Cependant , dan.s 
le uaité de la tolérance , vou> vo~ 
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arrêtez à une évaluation plus modelle 
encore. Vous réduifez à dix-neuf mil
liards foixanre & deux millions toute 
cette fomrne , y compris m.!me celles 
que fes principaux officiers donnerenr 
auffi pour la confiruél:ion du temple. 
Vos évaluations ne iont donc pas d'une 
évidence telle, qu'on ne puiiie avoir, & 
que vous n'ayiez vous-même quelques 
doutes fur leur certitude. 

Vous n'êtes pas le feu!, l\fonfieur, que 
ces évaluations embarraffent. Les [avants 
qui om le plus étudié ces matie res , s'ac
cordent peu enrr'eux; les uns réduifcnt 
cette Comme à quinze milliards, d'amres 
à douze, quelques-uns encore plus bas. 
Que prouvent toutes ces variations, fin on 
qu'on ne pellt l'évaluer avec certitude? 
L'embarras augmente encore , s'il faut 
ad meme chez les II~ breux, & l'on ne 
peut gnere s'y refufer ( 1), de grands 
& des petits ta lems' de talents de roids, 
& des talents de compte , comme chez 
plu lieurs. autres peuples (2. ). 

(1) Sy ro{u(~r. On en trouvera les preu .. es 
dans le comm<ntaite de dom Calmer, & dans. 
les ri1on{u critiques de M. l'abbé Bullet. · 

(L) Plujiturs •utriJ !<~~!les. L<s Gtecs eurent· 
kurs grands & leur' petits talents ; les Romains 
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Mais fuppofons que \'OS é~aluations 
font julles, quoi qu'on en rui!Tc difcon
venir; fuppofons que vous connoiffez 
parfaiœmenr la nature & la vraie valeur 
des talents , dont parle ici la vulgate , 
ce quin'ell pas certain; & que la rulgare 
a rendu exatl:emenr le fens du rexre , ce 
qu'on pourroir pctft-êrre révoquer en 
doute: li1ppofons rom cela, l\lonfieur; 
que s'en fui Ha-t-il? qu'il n'ell pas croya
ble que David ait pu laiffer une relie 
fommc à fon fils. Mais qui vous oblige 
de le croire? 

Cesvin~r-cinq milliards fix cents qua
rante-huit millions vous pamiffenr u:1e 
fomme exorbitante, énorme. Vous avez 
raifon de la trouvér telle: nous en con
venons , Monlieur. Nous croyons même 
que douze milliards font beaucoup au 
deffus de ce que DaviJ pur laiffcr à fon 
fils. Il y aurait eu là de quoi faire un 
temple d'argent maflif, revêm d'or ; 
ç'auroit étt! , du moins , plus qu'il ne 
fallait pour en bâtir plu lieurs centaines, 
comme celui de Salomon, & des mil
liers , fi ce temple fur rel que vous le 

!(urs grands & kurs pcrirs fctlcrces · les An
glais, les françois , le~ Romain< mèmc , lc.1r 
livre de poids & leur livre de 'ompre • .AHt, 
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rcpréfentez. Or, comme I'OUS robfervez 
très-bien , la fomme laiffée par David à 
S<Jiomon, ne lui fuffit point, & ce prince 
fur obligé d'emprunter de J'or d'Hiram: 
ce qu'il n'aurait pas fait, apparemment , 
fi fon pere , en mourant , lui eût lai!lé 
vin~t-cinq mi!li.:mls fix a nu foi:rante-huit 
millions. 

J\lais ne ,·oyez-\·ous pas , Monfieur , 
que plus la méFrife dl grolliere, & 
J'abfurdirt: révoltante , moins elle efi 
croyable de la pan d'un JUteur, à qui 
vous ne pouvez refufer, fi non lïnfpira
tion , du moins quelques lumicres ? 
Ell-il vraifemblable qu'u:1 écrivain rai.
fonnable ait fait dire par David, par un 
prince, dont il fa voir auffi-bien que vous, 
que le prédéaffwr n'avait ras même de 
fer, qu'il a voit mis à part, [don fa pau
vreté, vingt-cinq milliards fix cenCi qua
rante-huit millions en argent comptant, 
c'ell-à-dire , felon vous- m~me , plus 
d'argent comptant qu'il ny en a d.ms 
taure la terre ? 

Quand on trouve des méprifes aufli 
é,·idemes fur les nombres dans les au
teurs profanes, on ne prend pas le parti 
de les leur attribuer, pour peu qu'on les 
connoifle d'ailleurs il•flruits & ''éridi
ques. Il n'y a point de critique , qui ne 



croie devoir alors les imputer pfutôt a 
la négligence , ou à la dillraaion des 
copi Iles, qu'à une fiupide imbécillité de 
J'écrivain ( 1 ). Pourquoi n'ufez-rous pas 
de la même équité , & ne fui\'eZ-\'OUS 
pas les mêmes regles à l'égard de nos 
auteurs facrés ? 

Vous le devriez d'autant plus, que 
probablement les copirlc• marquerent 
quelquefois les nombres par les lemes, 
q•Ji nous te noient lieu de chi!lèes, & que, 
de vmre aveu , les lcmes Hébraïques 
pou voient aiiëment fe confondre ( 2. ) • . 

( r) Stupiie imbécilliri J• l'irriv11in. Ort 
neuve de ces faures, non-feuLmem cians les 
c'crics des anciens qui ont palf~ tant de fois 
par les mains d~ coriiLs, m~is dans les écri
... a,ns meme modernes les plus infiruirs. B~f
nage en fourniT un ex.mple lin;;ulier. li di dit, 
claus lon hilioire des juifs, q•re ceux d"li pagne, 
fors de ltur npuilion, en emporrerenr trente 
mille million1 Je d11ult 1 ; ce qui clt êcrir en 
rouees lerrres , & n'dr point con g<' dans· 
ferr.ot11. s·avilê:ra-t on d'imputer cerre exagé
ration à Bafnage, pluràr qu".i. fon i.mprimelil 
Hollandais 1 Eût. 

(•J .A.i(ément fe confondre. On pourroir en
core ajourer, pour prouver que cerre erreur· 
'l'jenr des co pilles , 1 •. que la conliru,\ion cft 
nès-irtéguliece, ou du moios très-enr•ordinaire 
dilns cet endroit d11 t~:lte Hébreu ; 1 •. que. 
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Que prouve donc votre objeétion! 

Rien , lioon que quelques commenta
teurs ont mal évalué ces talents , ou rout 
au plus, qu'il y auroit 'luelque faute de 
copi !le dans ce tex:te des paralipomencs. 
Mais qui nie qu'il ne puiife y en avoir, 
& qu'il n'y en ait en effet quelques-unes 
dans nos faiotes écritures ? Tout le 
monde en convient ( r) , & il étoit très
inutile de .-ous mettre en frais , pour 
prouver cc dont perfonne ne dome. 

3°. Au relle, Monfieur, c'étoit dtt 
temps de Uavid, comme encore aujour
o'hui, l'ufage des rois d'Aue, d'amaifer 
è.cs néfors pour les temps de befoin, ou 
pour l'exécution des projets qu'ils avoient 
conçus. Ils ignoroienr le nouveau princi-

dans la ver lion Arabe, on compte mille taltntl 
J'or er mille tl'argm•; ce qui annonce, dans 
le manufcrit du rraduéteut Arabe, une lc~on 
difti:-reme du manu ferir, dont fe fa•it l'auteur 
de la vulgate ; & donne manifellcment lieu de 
foup~ooncr de l'altér;uion dans l'un & dans 
l"aurre. Etlit. 

(1) To11t le mont/1 en convient. M. de Vol
tlire llli-m.;me n'a pu s'emp.;d,cr d'en convenir. 
dan< !on rraité de la tolérance. Voyez. p~<g. I 17. 

Nous efr~ron' bien qu'il nous reprochera en
core , CQWillr il l'a d~j.\ fait , que nous n~ vou
lons r~.:pnnoiue dans l'écriture, aucune faure 
d' '"l'il1". · On voit 'ombicn 'c rc_proche eft 
fonJé. 4~<t, 
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pe ( r) des gouvernements modernes de 
l'Europe, qu'il va ur mieux que les princes 
n'aient jamais rien dans leurs colfres, & 
laitfenr circuler rom J'argent comptant 
dans leurs états. Il n'efl donc pas éton
nant qu'occupé depuis long-temps du 
projet de conftruire un fuperbe temple 
àu Seigneur, David , peudanr plufieurs 

(1) Le nDH'UtaN principe, (!fe, Le principe 
contraire fur celui de Stxre Y & de Henri IV, 
dont les vues valoienr pro!>ablemcnt bi~n celles 
de nos modernes êconomill:es politiques. Ce 
principe émir encore celui du t<u roi de Prut!<. 
N'etl-il pas vrai qu'il a bien mal réutli au roi 
fon fils? 

Ce feroir peut-ê[[e un fujct digne des re
cherches de quelques favams , d'examiner s'il 
n'y avoir pas dans l'antiquité a,urant ou plu~ 
d'or & d'argent à proportion <]UC de none 
temps. li paroir <]UC ranr de fables d'où l'on en 
riro1r des paillcrrcs, ranr de rivieres <]Ui en 
touloienr, ranr de mines 9ue les an.::icns con
nurent & cxploircrenr , pourroicnr rendre au 
moins la <]Uellion probl~maÜ<JUc. 

On ne r,cur lire la dilfcrrarion de dom Cal
mer , fur cs rcxres <]UC nous examinons, fans 
convenir 9ue, daus ces anciens temps, les rois, 
(cs temples, <]UCl<JUCS ~illcs éroicnt d'une op~
)cncC <]Ui étonne. ~1. de Voltaire rcmat<]UC lut
même dans fon rrairé de la ttlér.ance, 9u'on clt 
{urpris des ricbctli:~ 'lu' Hérodote dit uoir vue~ 
dans le temple d'Ephefe: mais cet étonnement 
doit-il fliE< nier les faits ! E.dit, 
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année! d'un regne glorieux , après les 
viB:oires remportées fur tant de peuples, 
dom il a l'Oit enlevé de riches dépouilles , 
air pu amalrer & laitTer à fon fils des 
fommes conlldérables. Car enfin, Mon
fieur, quoi que vous en puiffiez dire , ce 
Mel/: Juif n'étoir pas un roitelet: c'était 
un monarque puilfam : & quand vous 
bornez fes états au petit pays de la Pa
l.!ll:ine, vous voulez bien oublier que ce 
prince conquérant an>it foumis plufieur& 
peuples voilins, & étendu fa domination 
de l'l:uphrate à EÎiongaber, & d'Ellon
gaber à I'Egyptc. C'était là un peu plus 
que le petit pays de la l'aleftine, 

Que fcrJ donc un homme raifonnable, 
en li fant dans !\1. de \'oltaire, ou ailleurs, 
que David , dans fa pauvwJ, Jailfa à 
Salomon vingr-cinq milliards fixccntsqua
rante- huit millions en argent comptant, 
c'ell-à-dire, plus d'argent comptant qu'il 
n'y en a dans toute la terre? Frappé de 
la facilité avec laquelle les copilles aire
rent les nombres , & de l'incertirude, & 
des conrradiélions qui regnent dans les 
évahlations de ces anciennes mon noies~ 
il fe donnera de garde d'attribuer à un 
écrivain judicieux une abt'urdité ré,•ol
tanre ; & il conclura feulement, que la 
fomme lailfée p<tr cc prince à fon fils , 
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étoit très-confidérable en elle-même, & 
pour le temps, quoiqu'on ne puitTe au
JDurâ'hui la déterminer îurement. 

§. 2.. 

Des chevaux de Salomon.. 

TEXTE. 

c1 Salomon 'avoir quarante mille é~ 
., ries, & am.mr de remifes pour [cs cha
,, rio cs, doure mille écuries pour fa cava
'' 1crie, &,. Les commentateurs avouent 
» que ces faits om be foin cf' explication, 
» & ont foup~onné quelque erreur de 
" chitfres dans les copilles , qui feul3 
» ont pu fe rrotnper. ,, (.'v1Uang. rom. V, 
d~ l'ldir. iU Gmeve , chap. 1. 

c1 Salomon , felon le rroifieme livre 
J) des rois , avoir quarante mille écuries 
" pour les chevaux de fes chariots. 
J> Quand chaque écurie n'aurait contenu 
" que dix chevaux, cela n'auroir corn
» poîe que le nombre de quatre cent 
, mille , qui , joints à fes douze mille 
J> chevaux de felle, eût fair quarre cent 
t> douze mille chevaux de bataille. C'ell: 
'> beaucoup pour un Melk Juif, qui ne 
J> fir jamais la guerre. Cette magnificence 
n n'a guere d'exemple dans un pays , 

)) qui 
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~ qui ne nourrit que des ânes , & où il 
ID n'y a pas aujourd'hui d'autre monture; 
,, mais apparemment que les temps font 
,, changés , l\c.c. ,. ( Dia. phil. art. 
Salomon.) 

C 0 M M E N T A 1 1\ E. 

Voilà bien des plaifanteries , Mos
lieur: mais n'aura-t-on pas lieu de rire 
un peu du railleur, quand on fau ra qu'il 
traduit ce paaage du troifieme livre des 
rois fur le Latin de la vulgate , & que 
ce Latin même , il ne l'entend pas, ou 
ne veut pas l'entendre ; qu'il y !l'let des 
remifes que pedûnne n'y voit ; qu'il 
prend des écuries pour des chevaux, &c.~ 
C'e(l exaaement Ce que \'OtiS faiteS ' 
Monfieur-
Vo~ traduifez fur la vulgate; cela 

ell clair, & cela efl mal, car, quand oa. 
<ritique un auteur , il ne faut pas le 
jug~r d'après une ver/ion défeaueufe. 
Or , relie efl , felon vous , la vulgate. 

Mais le Latin même de la vu1gate , 
Monfieur:, vous l'entendez mal. On y lit, 
(livre Ill des rois , chap. IV, fr, :z.. ) 
Er habebal Salomon quadraginra millia 
pra fe pia equorum currilium, & duodecina 
milliaequcjlrium. Vous direz que ce n'cil 

Tome 111. Q 
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pas là du Latin de Cicéron, ni de Tite
Live: à la bonne heure. Ce Latin pour
t:~nt n'efl pas tout-à-fait inintelligible. 
On peut y rrouver avec vous, en Ce trom
pant comme vous, que Salomon avait 
qu.ar11nte mille écuries pour les chevau:r 
de fes chariors. !\lais quelque effort 
qu'on fafli! , il efi irnpoffible d'y apper
cevoir aut.mt de remifes. Ces quarante 
mille remif~s, Monfieur, font de votre 
façon: il n"y en a pas la plus légere trace 
dans le Latin , non plus que dans l'Hé
breu: c'efi à vous feu! que Salomon les 
doit. 

Qu11rante mille remifes , ManGeur ! 
c'efi bien des remifes ! L'écriture ne 
donne nulle part à Salomon plus de 
quator"(e cenrs chariors : Jofephe n'en 
compte p:~s davantage. Loger quatorze 
cents chariots dans quarante mille re
mifes , c'efi les loger fort à l'aife. 

Cela efi alfez plaifant; mais ce n'en
pas tout: ,·ons n'êtes pas plus heureux 
en traduifant la li1ite du paflage, & duo
d•c im millia equejlrium. Ces mots figoi
fient, felon vous , dans les mélanges , 
doure mille écuries, & , felon vous, dans 
k diél:ionnaire philofophique , dourr: 
mille chevaux. N'efi-ce pas là prendre les 
écuries pour les chevaux, ou les chevaux 
pour les écuries ? 
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Que li l'on fuppo(c avec vous c~ 
douze mille écuries des mèlanges de 
tiix chevaux ,h<Jq~œ , on aura le nombre 
de cent vingt mille chevaux de felle, qui 
joints aux: quatre cent mille des chariots, 
feront cinq cent vingt mille cheva~x de 
bataille; calcul qui cGntredit un p11u celui 
du diaioonaire philofophique: il n'y a 
qu'une différence de cent huit mille che
l'<tUX; c'efl une b~atellc. 

Votre libéralité envers Salomon e~ 
étonnante, Mon lieur; vous venez de lui 
donner quarante mille remif(s , dont 
l'écri;ure ne dit rien ; & ici vous lui 
taites préfent de doure mille écuries pour 
fes douze mille chevaux: de felle. Vou• 
croyez apparemment que ch::!q•1e ch ~.-ai 
de Salomon avoir fog écurie à pan: telle 
efl l'ic.lée 'lue vous vous tilites de l'éco
fiOmic de ce prince fage ! Au rell:e , 
~uacd on a eu l'adrcife de meme qua
torre cents chariots dans quarante mille 
re mires, on peut bien placer do ure milte 
ehevau4 clans Jou re mille écuries. 

Vous ne vous en tenez p::~s là , Mon
fleur. Ourre ces douze mille écuries que 
'iOUS donnez à Salomon pour fes douze 
miUe che\·aux de fe Ile, vous lui .accordez 
quarante mille écuries pour les chevaux 
de res chariots: c'eft ainli que vous tra· 

Q z. 
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~uifez la vulgate. Mais efi-ce bien là ce 
qu'il faut entendre par le prafepia de 
l'auteur de la vulgate? Tout le monde 
n'en con\·ient pas : encore moins con
viendra-t-on que ce mot, pris en ce fens, 
rende bien le terme Hébreu , qui y ré
pond. Ouvrez llocharr ( r) , Monfieur ; 
ouvrez Lcigh , Houbigant, &c., vous y 
•errez que J'exprellion Hébraïque pour
roit bien ne fignifier que ces plaas, ou 
ces féparations , qu'on forme dans les 
grandes écuries avec des poteaux & des 
perches, & dont chacune ferr de loge
ment à un cheval. 

Ainfi l'obfcurité de ce pafl'age, & l'in
certitude de la vraie fignification du terme 
Hébreu , devoient déjà vous infpirer 
quelque défiance fur vorre objeétion. En 
effet , comment fe prévaloir, ou quel 
avantage tirer d'un texte obfcur, qu'on 
11'efi pas îur de bien entendre? 

-------~------------------
(1) Ou'tlrt~ Borl>"rt 1 e't. On a reproché i 

M. de Voltaire d'avoir niÏs <JI.:~Iqurfois i con
lnburion les ouvrages d~ cc favanr, fans le 
cirer. Nous doutons <JUe cc reproche foir fon dr. 
Si cet illufire rcriYilin avoir pris la peine de 
remonter i cure (ource, il y :~uroir vu ce qu'on 
dir j, i ; & probablement il auroit :u la com
plailançc d'en apprc11drc qu.clq11c cbofc à l~s 
leéle11n. Eliit. 
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Il y a plus, Mon lieur : cc calcul du 

premier livre des rois , dans le Latin 
comme dans l'Hébreu , difl~re de celui 
des paralipomcne~. Il ell dit dans les pa
ralipomenes , que Salomon avoi1 , non 
pas !uar.mre m•lle écuries pour les che
yaux de fu chariots, comme le p()rte Je 
livre des rois, mais felon la vulgate , 
9uaranre mille, & felon l'Hébreu, •Juarre 
mille cht:vtlux de chariot dans fts écu
ries; & qu'il avoi1 doure mille chev.Jux 
de ca1·alerie damfes écuries, & non pas, 
comme vous Je faites dire au livre des 
rois , doure mille ùuries pour les che
Yaux de fa cavalerie. Et non-feulement 
les deu" textes difft:rem, mais pluCieurs 
des anciennes vedions ( 1) ne s'accor
dent ni avec l'Hébreu , ni entre elles. 
Les differences qui fe trouvenr emre ces 
verfions , l'oppofition frappante qu'on 
remarque emre les deux textes, & Jïn
vraifemblance du calcul du livre des 
rois , tout cela n'annonce· t-il pas viiible-

( 1) Du ""';,,.u vtrfior~•. La verlion de! 
feptante, par nemple , differe de la vuleate • 
& routes les deu:w: ddferent du rene H~brcu. 
D'où ces dilftrences cnt re ces verfions ont-elles 
pu venir, linon des différentes le~ons des ma
nnfèrirs que les tr.J.duéhurs noient fous les 
)'CUJ: ~ E.Jit, 

Q 3 
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ment dans celui-ci, & peut-êtrr même
dans tous les deux , quelque altération 
tlue aux copilles ? altération très-aifée, 
'!'-•and même ces calculs auroient été 
l!'rirs en toutes le mes; plus ai fée encore, 
s'ils éroient écrits en lettres numérales , 
comme i-ls ont pu l'être. 

Vous dites en raillant, qu'eu% fouis 
( le~ cepilles ) ont pu r~ tromper ; mars 
90US dites vrai, Monlieur, fur-tout ici. 
Car , ;'l qt1elle al!tre caufe qu'à leur né
~lip,ence à leur précipitation, ou mê~, 
fi mus voulez, à leur vanité & à la folle 
envie d'exalter la gloire de Salomon, 
pomroit-on <mribuer cette énorme dirlC
rence de calcul emre deux écrivains, qui 
paroilfent avoir cté parfaitement inflmit!!' 
des marieres qu'ils traitent, & <Hoir rra .. 
~;;illé d'après des mémoires authenriques? 
A quelle autre caufe attribuer les ditfé
renccs desancienne~ ver11ons entre elles! 
Autli la plupart des plus [avants critiques, 
}tl ifs & chrétiens , réduifent-ils à douze 
mille les chevaux de la cavalerie de Sa
lomon ; & à quarante mille , plufieurs 
même avec le texte Hébreu , à quatre 
mille les chevaux de fes chariors. 

Nous croyons, Mon lieur, que vous au
riez de la peine à démontrer qu'il étoi' 
impoffible à ce prince d'entretenir cin· 
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quante deux mille chevaux. Omre la Pa
lettinc,la Syrie, &c. Salomon éwit maître 
en panie de l'Arabie pétrée & de l'Arabie 
déferre;& \'Ous n'ignorez pas que dans ces 
pays, les che\·auxne font pas rares, qu'ils 
y font excellents, qu'ils font un des plus 
grands objets du commerce; que la ca
valerie faiioit anciennement, & qu'ell1i! 
fait encore aujourd'hui une grande partie 
des forces de ces peuples guerriers. Si les 
chevaux furent moins communs dans la 
Palefiine , c'efi que la religion & une 
fage polirique ( 1) n'en permertoient paj 

( 1) LA rtlition e' '"'' (.a:• polili1'"· Le 
fa v am évégue de Londres ( Sher!ock) a prou,.é 
qu'un motif de reiigion entroit daus lo~ dé
fenfe faite aux Hébreux de mNitiplier lt..rs rht· 
v.atrx, c'dt-•-dire, d'en avoir un grand nombre. 
Le légillateur vouloir qwe les Hebreux , dans 
les b.atall!cs, millmt leur contiance au S<igneur, 
&: non dans la multitude de leurs chevaux & 
de leurs chariots de guerre. Hi in mrr~btu f3' 
;,. tqui•, lUs _,,m 111 nrmint Dcmi>Ji. Voye-z 
fon traité lit I'N{.agr ~ tlts jns tlt 14 profhetit, 

La raifon politique éroit que dans un pays 
comme la l'aldline , une trop grande 9uanrité 
de chcnu:r poavoit noire à la population, l'an 
d~:s plus gran.is obj~s du Jé~iOateur. Cette po· 
lni9uc elt encore a.tjourd'huJ celle de la Chine. 
Si on l' i.mitoit dans queiques états . plus de jOUf• 

Q-4 
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le fréquent ufage; mais il n'en efi pas 
moins vrai que ce pays pOtlYOit en nour
rir : témoins la cavalerie &. les chariots 
de guerre des Cananéens, qui apparem
ment n'étoient pas traînés par des bœufs! 
témoins le commerce de chevaux que 
faifoit Salomon , fa cavalerie, Ces cha
riots de guerre &. ceux de fes fuccelleurs, 
qui, fans doute, n'envoyaient pas leurs 
·chevaux paître chez leurs ennemis, ou 
chez leurs voifins. Er fi vous croyez que 
la Palejline ne nourrit plus que des ânes, 
l\{ qu'il ny a p.1s aujourd'hui d".1utre 
monture , vous vous abufez encore , 
Monfieur: les voyageurs l'l'lodernes p~u
vent vous apprendre que les chevaux 
11'y font point une monrure inconnue. 11 
po:.~rroit donc bien n'être pas auffi im
poffible que vous le penfez, que Salomoa 
ait eu cinquante-deux mille chevaux. 

Mais fi ce nombre vous paroît encora 
twp grand pour un mel~ juif, rien n'cm
pêche qu'avec les favanrs dont nous ve
aons de parler, vous ne réduiliez tous ces 
chevaux à feize mille. Vous pouve:z 
adopter de ces calculs celui qui vous pa-

nali~rs '1 rrouv~roi~nt d~ l'occup~tion. On ,·y 
plaiat tous les jours que la multitude des che
vaux enlere la f11bfiftance des àommes. A lit. 
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roitra le plus probable ; vous pouvez 
même, li bon vous femble, n'en adopter 
aucun. Vos théologiens, oi les nôtres , 
11e damnent perfonne pour cela: quand 
le texte efi altéré , rien n' oblir;e d'y 
ajouter foi. 

§. 3· 

Des richeffes qu'apporroir à Salomon fa 
floue d'Ophir. 

T E x T E. 

cc Ses flottes lui rapportaient par an: 
p foixante-huit millions en or pur, fans · 
» compter l'argent & les pierreries. ,,_ 

C 0 M M E l'il T A 1 R E r 

L'écriture fait monter le produit de ce 
crommerce au plus à quatre cents cin
quante talents. Mais eJle ne dit point que
ce fin un profit annuel : c'étoit proba
blement le produit de chaque voyage ; 
& ces voyages 7 vous n'êtes pas fûr qu'ils 
fe filfem en un an par la flone de 
Salomon. 

2°. Vous évaluez ces quatre cents dn
f1Uante talents à foixante-huit millionsr 
Mais cette évaluation n'a aucune certi
rude. Dom Calmet , qui avoit émdié· 
plus !WC vous, Monficur, cette matien::.n 

Q . s. 
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ne les évalue qu'à trente millions, ll 
même qu'à dix-huit, fi ces talents étoienr,. 
comme il le croit probable, des raie ms 
Babyloniens. 

Enfin , Monfieur , quelle cenirude 
avez-vous que le commerce d'Ophir ·ne 
pouvoir valoir ces fommes à Salomon ~ 
Ophir étoir un pays riche en or.; c'éroit 
pour Salomon , ce que le pays des Ali
léens fut pendant <Jùelque temps pour 
les peuples voilins de l'Arabie ( 1) ; ce 
que le Pérou a été depuis pour les Ef
pagnols. Il efi dit dans nos !ines, que 
Salomon rendit l'or à Jerufalem auffi 
commun que les pierres. Cene figure 
orientale, que vous ne prendrez pas à la 
lettre , fans doute, annonce au mains , 

(t) Dri"At,.bit. On lit dans la bibliotJu,que 
tic l'lll'tius, lUI rxtr~it d'un ou,.ray,e ct'Aga
tharchidfS, où cet tcrivain rarronoir que le 
pays des Alill!ens étoit li abondant en or natif, 
f!U'on y en rrouvcit cornmun(m.,nt drs moT

CJaux gros comme des noyaux d'oh•u & .te 
nefles, & même comme des noix ; que les ha
bn2nts lrs entremé!oiem avec des pirrres uanf
parcntes, pout ~·en fàirc des colliers & des 
l>tacclcrs.; Ill: qu'ils le ~ndoitnt ~ li vil prir, 
qu'ils donooirnt po11r l'air~n le triple d'or, 
pour le r .. r le double' & pour l'argent dix fois 
:;utant. C'rlt i peu. pres ce. 'lU:~ a n1. d'f-:ùs-· 
au PéJ:ou • .&.~. 
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que fous le regne de ce prince , l'or 
devint très-commun dans cette capitale; 
preuve que le commerce d'Ophir n'était 
pas d'un médiocre produit ( I ). 

Si , malgré ces conlidérarions , cette 
fomme fembloit encore exagérée; s'il 
étoit néceifaire de reconnaître ici quelque 
méprife, ferait-il dans les regles d'une 
fage critique de l'imputer à des écri
vains inll:ruits..,t\{ véridiques , plutôt qu'à 
des copifles fouvent négligents & dif· 
traits ? Nos livres ont patTé par tant de 
mains & tant de liecles , qu'il ne doit 
point paroitre étonnant qu'il s'y trou\'e 
quelques fautes d'écriture. Dieu , fans 
doute , n'a pas permis qu'il s'y glilfât 
des altérations eifentielles, des erreurs 
contre la pureté de la dodrine & des 
mœurs : mais il n'écoit point nécelfaire 
qu'il ne s'y troul'ât aucune inexaétitude 
de copifles fur des objets indifférents à 
la religion & à la morale. Et qu'importe 
à J'une & à l'autre que David ait laiffé 

(1) Mé.liDcrt produit, Plulieurs favams cri· 
riques croienr que l'ùphir de S.1Jomon éroir la 
côre orientale da l' Afrigue, appcllée Sof•l•, ou 
&ott J 'Or. Si les Européens meme ont tiré rant 
d'or de cene côte, die pU& , fans doute, co-r 
focuoit à Salomon, 4ut, 

Q_ 6· 
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plus ou moins d'argent à fon hls , que 
Salomoa air eu plus ou moins de chevaux, 
plus ou moins d'écuries , &c.? La re· 
Jigion annoncée dans nos écritures , e11 
fera-t-elle moins be,lle , &. la morale 
moins pure ? N'eft-i-l pas. fmgulier qu'un 
écrivain qui palfe par delfus toutes leJ 
abfurdirés du-vedam , du cormol•edam ,. 
lote. , en faveur de quelques beaux pr.!
cepres., copiés probablemtat d'aprèsnO$ 
faims livres , veuille faire valoir contre 
~es livres des obje8ions li" minces, &. 
jufql.là des fàures. de copiftes ? 

' . 

;.:.. . 

..• 
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X X Je. E X T RA l T. 

Dw li.,re de la fagef!e. De queltfwts 
méprifes de fhabile "irique , &· de 
IJ.uelque 'hoft de plus llue des méprifcs. 

Q u or Q t1 E le livre de la fageiTe ,. 
que votre églife met au rang des ou
vrages infpirés, ne foit point reçLL parnù 
now dans le canon des écritures , nos 
maîtres pou nam en fOnt ca!l, &.lei! citent 
avec éloges. 

L'auteur, quel qu'il foie, paroît avoir 
vécu parmi des idolâtres; & , témoin de 
leurs fuperfiitions & de leurs défordres, 
it ne peclOit pas fur l'idolâtri€, comme 
quelques écrivains modernes foi- di fant 
philofophe~ , qui la vantent 7 qui en re
grettent les hemetlx œmys 7 & qui vou
clroient les ramener pour le bonheur du 
monde. 11 remonte à l'origine ~ce fauK 
culte; il en fait voir la vanité & la dé
mence 7 & marque les cruautés, les im
puretés 7 & tous les crimes dont il étoit 
k dont il efl encore la funefie fource. 

Arrêtons-nous donc un moment fur ce· 
4iUt vous dites de cet ouva:age &. de foe 
iWlllur~ 
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De l'auteur du livre de l11 fage./Je : ce· 
livre attribué , felon le fav"nt cri,. 
tique, à Philon de Biblos. 

T E x TE. 

<• Ce livre n'efi pas de Salomon : on
,, l'attribue communément à Je fus, fils 
)) de Sirach." (Dia. phil. art. Salomon.) 

C 0 M M E rt T Il 1 R E. 

Ce livre n'ejf pas de Salomon , &c. 
Qui l'ignore, Monlieur? Tous les com~ 
mentateurs en font la remarque. 

Nous ne favons fi parmi les chrétiens 
on l'tJttribue communiment à }efus, fils 
Je Sirach; mais cette opinion n'elt pas 
oommune parmi nous. Plufieurs de nos 
{avants , & ml:me des vôtres, J.e croient 
d'un autre écrivain, qu'ils efiiment avorr 
éré quekjue JUif hellénille, alfez inllruir 
de la langue & des opinions .des Grec!. 
Ils penfem que ce fur quelqu'no de ceux 
que Ptolomée employa à la traduéhon de 
nos livres faims. Mais ils conviennent 
qu'on n'a rien de cenain fur cet auteur,.. 
fur fon nom, ni fur le. temps où il a vécu. . 
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TE x TF.... 

u D'autres l'anribuent à Philon de.· 
» B iblos. ,, ( 1 bid. ) 

C 0 M M E N TA 1 1\. E. 

Philon de BibloJ ! II y a eu , Mon
liellJ-, plufieurs Philon connus par leu-:s 
écrits; trois entre autres, l'un plus ancien, 
que Jofephe compte au nombre des au
teurs païens, qui ont parlé des juifs ; 
l'autre plus récent , favant juif pbilo
fophe , dont il nous refie des ouvrages 
eflimés & dignes de l'être ; enfin, un troi
lieme, de Biblos , autre auteur païèn , 
dont on n'a que des fragments. 

Il efi vrai que quelques critiques ,. 
parmi vous, fe font a\·ifés de faire notre 
philofophe d'Alexandrie , auteur du 

·livre de la fagefiè, & l'on fait combien 
leurs raifons font folides ! 

Mais , qu'on l'ait jamais attribué au 
,;rammairien de Biblos, c'efi ce que vous 
n'avez pu dire, ou cé qu'on n'auroit pu 
f.lire, que dans un moment de difirac:

. rion finguliere. QIJel rapport avez-vous 
pn concevoir , Monfieur, entre le li\·re 

· èe la fagcif~ , oW le paganifme eft c~ .. -
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ltattu , &. Philon de Biblos , traduéleu 
païen du païen S~honiaten ! 

§. ~ 

làée birarre d• [avant criti<Jut: il fait le 
pentattu'luc pojlérieur au livre dt l~ 
fagejfi. 

Autre dillraéHon plus fingufiere encore,. 
â pounant ce n'eft qu'une difiraétion. 

T E x T E. 

« Que( que foit l'aUteur de ce nne .,. 
• it paroît que de fon temps on n'avait 
,.. point encQre Je pentateuque., ( l bid. )' 

(; 0 M M E N T A 1 K E. 

Quoi ! Monfieur, on n'avoir p11.s k 
pentateuque du remps de l'auteur du 
livre de. la fageffe , quel qu'il [oit ? On 
ne l'avoit pas du temps de Je lus, fils de 
Sirach , ni même du temps de Philon le 
juif, & de Philon de Biblos ? 

Jefus, fils de Sirach., écrivoit en\'iron 
deux cents ans après Efdra!'; Philon juif 
èani le premier fiede de l'ere chré
tienne , & Philon de Biblos dans le fe
ew~d. A.inli, à vous u aoire ,_on n'&Ul'oie-
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pas eu le pentateuque deux cenrsans après 
Efdras: on ne l'auroit pas eu dans le pre
m.ier, ni même dans 1.:! fecond liecle de 
J'ere chrétienne! N'efi-ce pas J;\ bien !e 
cas de dire que qui prouve trop ne 
prouve rien , ou prouve comme foi ? 

AITurément , Monfieur , quand vous 
rédigiez cet anicle, vous aviez perdu de 
vue toutes ces dates. Un peu plus d'arren
tion, s'il vous plaît. Vous êtes fujet à 
brouiller les époques. 

§. 3· 

Raifons alléguées par le critique, poUl 
prou~·er que le pentateuque cft pojlérieur 
au liYrc de la fageffe. 

Mais non :nous nous trompons, Mo a
fleur; ce n'cft point une difirattion, c'eft 
une aiTertion réfléchie, dont vous eiTayez 
de donner des preuves. 

T E x T E. 

a Cet auteur dit, chap. X, qu'Abra
,, ham voulut immoler Ifaac du temp9 
» du déluge. ,, ( Ibid. art. s,1lomon ) 

C 0 M M E N T A 1 1\ E. 

1°. Quand cet auteur auroit fait J'ana· 
chronifmeque vous lui prêtez,s'enfuivroif.-

-
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il que qutl qu'il [oit , on n'avoir pas le 
pentateuque de fon temps ? Les bé1'Ues 
d'un écri1•ain peuvent-elles nuire à un 
emre , ou prouver pour ou contre fon 
antériorité ? 

Rappeliez-vous, Monficur, un de vos 
meilleurs amis , M. l'abbé Nonnote , 
l'homme du monde à qui vous devez le 
plus de reconnoi!Tance ( 1), li la vérité 
vous efl: chere. Il vous a prouvé , dé
montré (2.) qu'en cem endroits de votre 
hifloire génb.,[e , vous donnez dans de 
grollieres méprifes, & qpe vous y con
tredites , fans raifon , les hifloriens qui 
vous ont précédé. Ces méprifes prouvent
elles que de votre temps on n'aroit pas 
d'hifroire de France? 

( r) C.t plus J. TttonnoiJT~nct. Il no!!• pa:oic 
que- 1 illultrc: auteur en doit encore a beaucoup 
d'autres : nous pourrions bien en nomn1e< a.t 
ID oins une vingtaine. Chrtt. 

(>) Prou'IJé, tiomo11trl, Ge. Voyez les trrrur< 
lit VoltAirt, ouvrajl;e nécelfaire a tous ceux 
'Jlli veulent lire l'hi{fo1rt tb•.ir•lt, C!'c. , & n't"e 
pas dupes ;des inadvenances & des ptt ires infi
délités de l'illullre écrivain. Cet ouvrage a Jq~ 
eu fix éditions , malgré les emportements, bien 
peu décetus, de M. de Voltaire contre le livre 
&: contre l'aureur. Ne concevra-t-on jamais que 
la meilleure rèp<lnlè: qu'on puilfc farrc à une 
criuque julle , c'eil de Ce corriger, &: non. àe 
dire des injwft's? E.diç, 
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1 8
• Ma-is, Moofieur, eft-il bien vrai 

que l'auteur du livre de la fagefle ail: 
fait cerre grollie re ~{ ridicule bévue ? 
Le ron d'atfurancc avec lequel vous 
la lui imputez, peur en impofer à quel~ 
ques le8eurs. On a de la peine à fe 
perfuader qu'un écrivain célebre , qui 
QOit fe refpe8er lui-même, quand il ne 
refpe8eroir pas le pllblic, s'oublie au 
point d'a~·ancer, avec tant de confiance, 
des taufferés fi manifelles. !\lais quand 
en lit l'ameur même , on rel'le convaincu 
qu'il n'y a pas la moindre al'rarençe de 
fondement à ces reproches.. 

\' oici le pa !Tage où il ell parlé d'Abr~ 
ham. Nous le rapporterons en entier, ~ 
d'après votre ~ulgare. C'.:flla fagrfft: ~ 
dit l'auteur, qui, apr~s /,: chu:e du prt.~ 
mzer homme, le retira de fon püht. L 'tjl 
pour l'avoir ab.mdonnü d..:ns fa colcre, 
que finjujle pùit malheureufemenr lui
même, après tn·oir tué fon frere , d.ms 
tacûs de f.: fureur. Lorfq!ie le déluge 
inonda la terre, ce fur elle qui f.zut·a encore 
le monde, en gouvernant le jujle fu~ un 
frele bois. Et quand l~s nations s'aban
donnerent au mal comme de concert, elle 
connut le jujle, le confcr\'a fùr.S reproche 
devant Vieu, & lai donna la force de 
vaincre la tendreffe qu'i.l re.fe.llloit pvur 
fon ji!s. 



3!0 p E T r T 

Quoi ! Monfieur, c'ell dans ce tèxte 
fiUe vous trouvez qu'Abraham vou/ur 
immoler fon fils du temps du déluge? La 
méprife, fi elle éroit réelle , feroit fin
guliere , & vaudroit bien celle de Philon 
de Biblos , auteur du livre de la fa
geffe. Mais, de bonne foi, y a-r-il dans 
cc paŒage un feul mm qui puiffe faire 
naître cette idée' ou fournir le plus léger 
pTétexte ou reproche d'un fi groffier ana
chronifme? N'eft-il pas évident, au con
traire , que l'auteur place ce (acrifice 
Jong-remps après cette grande cataftro
phe, lorfque les nations, ne confervant 
plus qu'un foible fouveRir de la ven
geance célefte, fe livre rent à toute forte 
de défordres ? Que penfer d'une relie 
imputation? Vous ajourez : 

T E x T E. 

tc Dans un autre endroit, l'a meur (du 
» livre de la fageffe ) parle de Jofephe 
» comme d'un roi d'Egypte. ,. ( Ibid. ) 

C 0 M M E JS T A 1 R E. 

Voici cet endroit, 1\tonfleur. I.a fa· 
geffe, dit l'écri.,.ain, n'abandonna point 
le jujle , forfqu'il fur vendu. Elle le dé
livra des mains des pé~eurs, & eUe def-
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cendit a~·u lui dans la foffi. Elle ne le 
quitta point dans les fm , jufqu'à ce 
qu'elle lui eat mis en main le fceptre de 
la royauté , & la puiffance contre Jes 
oppreffiurs; & elle convainquit de men
funge ceu::r qui l'avaient noirci par leurs 
calomnies. 

C'efi, fans doute, fur ces mots , le 
fceptre de la royauté , que vous fondez 
votre reproche. Mais qui ne voit que 
ces termes n'ont poim le fens abfurde , 
qu'•l vous plaît de leur prêter? Perfonne 
c;uc vous n'y efi trompé. On fe nt d'abord 
qu'il fcroir déraifonnable de prendre à la 
leme des expreffions figurées; qu'il ne 
s'agit ici que du pouvoir d'un mioiil:re 
accrédité , dépofiraire de la confiance &. 
de l'autorité de fon fouverain ; & que ce 
feroit fe rendre ridicule d'attribuer, fur 
un fondement fi foible , à un auteur, 
qui d'ailleurs paroît infiruit, une igno
rance grofficre, qu'on ne peut fuppofer, 
Je ne dis pas dans le fils de Sirach , ni 
dans Philon, mais dam le dernier des 
juifs. 

Si, prenant de même au pied de la 
lenre quelques expreflions fortes , dont 
vous ufez en parlant du cardinal de 
Richelieu, on vous reproc.hoit d'en faire 
un roi de france; fi l'on en coccluoit 
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que vou! connoilf~z pe11 l'hifi.oire de 
\!<.ltrf: pays , ou qlte vorre patrie n 'av,lit 
IJOÏ~t d'armales avant Loots X\', de pil
leils raifonnements vous parpîtroient-ils 
d1gnes d'entrer dans un ouvrage philo~ 
.fo?hique? & ne croirie'Z·vous pas faire 
gr:~ce au raifonneur, de ne le fuppofer 
tfue. diftrait ! Certes, Mon~eur, de tels 
raifonnements ne fcroiem pas de !impies 
n1éprifes ; co feroit quelqull choie de 
plus que des méprifes. 

. ,. 

_l -

- . 1 '1. 
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X X Jle. EXTRA 1 T. 

Obfcrvarions mWcs. Miprifcs & diftr~tc:. 
tionJ du [wVüllt aure ur, fur divers 
objets. 

QUAND on a l'imagination ardente 1 
& qu'on écrit à la hâte fur des marieres, 
dont on n'cil pas parfaitement infiruit, 
il efi bien difficile de ne pas donner dans 
quelques méprifes. Aulli , Monfieur, 
vous en efi-il échappé un atfez gra111d 
nombre, lorfque vous vous êtes mêlé de 
parler d~ notre hifioire , de nos livres 
facrés , de nos loix , &c. 

Nous en avons déjà relevé plufieurs ; 
nous allons encore en rapporter quelques 
autres , qui ne paraîtront pas moins fin
gulicres. Ell~ font telles , Monfieur , 
que vous ne pourrez vous empêcher de 
convenir vous-même, qu'il faut que vous 
{oyez extrêmement difhait, ou que vous; 
n'a}~ez jamais lu , du moins avec foil~ , 
ces livres divins que vous critiquez. 
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j, lo 

Livre de Jofué, &c., miJ danJ k pen
rarcuque. 

Nous ne vous en impofons point, 
Monlieur. voici vos propres paroles. 

T E x T E. 

tc Les livres de Moï fe, de Jofué , & 
» le refie du femareuque. » ( Phil. de 
l'hill. arr. Moife , pag. 189.} 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

II efl: clair qu'outre les livres de 
Moï fe , vous menez ici celui de Jofué, 
& d'autres encore, dans Je pentateuque. 
Où éroir donc votre arrenrion, Monfîeur ~ 
Vous aviez, fans doure, oublié dans ce 
moment, jufqu'à la fîgnification du mot 
penr.ueuquc; car , pour peu que vous 
vous la fuffiez rappellée, vous auriez fen ri 
que ce recueil ne contient que les cinq 
livres du légillateur; & que ni le livre 
de Jofué, ni d'autres n'en firent jamais 
partie. N'efl:-il pas vrai , Mon fie ur, que 
li la méprife n'ell pas de conféquence, la 
dillraaion ell un peu forte ? En voici 
d'autres ~ui le foot bien autant. 

§, ~. 
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§. 2. 

Chérubins de Salomon, pofés dans l'arche; 
& vus par les Romains. 

Ce titre pourra vous étonner, Mon
lieur; vous ne croirez pas avoir rien dit 
de pareil : mais nous citons ; voyez ÎJ 
c'ell: fidellement. 

T E x T E. 

n Salomon fait fculpter douze bœufs, 
,, qui foutiennent le grand ballin du 
,, temple ; des chérubins font pofés dans 
,, l'arche ; ils ont une têre d'aigle & une 
,, rêre de veau ; & c'ell: apparemment 
,, cerre têre de veau mal fuite, trouvée 
,, dans le remple par les foldars Ro
,, mains , qui fit croire long-remps que 
,, les juifs adomienr un âne. ,, ( Tolér. 
arr. Si l'inrolérance fur de droir dtvin.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Voilà bien des anecdotes qu'on auroic 
i.~norées, fi vous n'culliez eu la bonté 
d'en inll:ruire Je public. 

Des chérubins font pofés dans l'arche! 
Nous {avions, Monfieur, qu'il y en avoit 
tL:ffus , mais nous ignorions qu'il y en 

Tome 111. R 
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e(h dedans. L'écriture ne le dit pas , ou 
J1lutôt elle dit précifément tout le con
ua.ire. Voilà l'avantage qu'il y a de vous 
lire : on apprend toujours quelque chofe 
de nouveau. 

yous nous permettrez,pourtant, de 
douter que les chérubins de Salomon 
aient été pofés dans l'arche. S'il y avoit 
eu des chérubins dans l'arche , fûre
ment ce n'auraient pas été ceux de Salo
mon. Comment auroir-on fair pour 
les y meme 1 L'arche éroir un coffre 
de deux coudùs de hauteur fur une cou
drie & demie de largeur; & les chérubins 
de Salomon ayoient dix caudies de 
haut· fur dix de ~rge , à compter de 
l'exrr<mité d'une aile à l'extrémité de 
l'autre. Vous voyez qu'ils auroienr eu 
quelque peine à tenir dans l'arche. Ainti 
c'efi encore une perir.: méprife de votre 
parr. 

C'efl apparemment cerre rêre de t-eau 
mal faire.~ rrouvü dans le temple par 
les Romains , &ç. Apparemment ! Il y 
avoir long-temps, Moofieur, qu'il n'était 
plus queftion, ni de l'arche, ni des ché
rubins de Salomon à rêre de veau mal
f<.~ite, lorfque les Romains s'emparerent 
de la Judée. Ce n'ell pas dans le temple 
dt Salomon , qui n'exilloit plus , c'eft 
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.aans le fecond temple qu'ils entrercnt: 
mais ils ne virent aifurémcnt dans ce 
te:nple , ni l'arche , ni les chérubins de 
Salomon , qui n'y furent jamais. 

Qui fit long-temps croire que les juifs 
adoraient un âne. Appollonius, réfuté par 
Jofephe, parloir auffi de cette ridicule 
opinion des païens fur le culte des juif~.
Mais ilia croyoit plus ancienne que vous 
ne le dites: il en faifoit remonter!' origine 
jufqu'au temps d'Anrioclrùs , qui, felon 
lui, avoit trouvé dans le temple de Jé
rufalem une tête d'âne d'or. D'autres 
auteurs païens l'attribuent à des caufei 
& à des temps encore plus reculés. Il y 
a donc, Monr:ieur, qudque apparence 
qu'elle étoit antérieure à l'invafion des 
Romains, & qu'elle ne devoit poi11t fa 
naiilance à la t2re de veau des chùubiru 
de Salomon, prétendue trouvée dans le 
temple par ces conquértJnts. 

Nous ne {avons encore par quelle rai fol\ 
vous changez dans un autre endroit la 
t2re de veau de ces chérubins en tête de 
bœuf. Ce changement, il ell: vrai , n'eU 
pas fort important : nous comprenonà 
pourtant qu'on peut confondre une tète 
de veau mal faite avec une tête d'âne, au 
lieu qu'il nous parolt difficile de prendre 
pour une téted'ane ,une tête de bœufmêm' 

R :z. 
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mal faite. Les bœufs ont des cornes , & 
les ânes n'en ont point , ni les veaux 
non p1us. 

En U11 mot, il n'y avoir point de 
chérubins dans l'arche, ceux de Salomon 
n'auraient pu y tenir ; ils . ne furenr pas 
vus par les Romains ; l'opinion que les 
juifs adoraient une tête d'âne , éroit an
térieure à l'invafion de ces conquérants. 
·Tou res ces atTerrions , qui malheureu
fement font vraies , conrredifent un peu 
Jes vôtres~ 

Convenez, Monfieur, que c'etl, pour 
un moment de difiraélion , bien des 
rnéprifes. 

Des livres qui, fe'Wn le {11vant critique., 
fonr .la feule loi des juifs. 

Nous venons de relire , Monfieur, 
\'Otre leme d'un qual:er à l'évêque 
Georges (1). Ce qua~er, qui fe mêle 

--------------- -
(!) L' évéque v eor t"· _Ceci nous rappelle la 

lettre Je ]t,.n-ltuquts Rcuj[uu À Chriftopht dt 
BtJmmont. Ce ron familier, 'lue prennent des 
patriculi~rs avec des hommes en place, cil: 
tour-à-fait philofophique; c'cll braver les pré
jugés, J,r. rappeller J'égtlliré primirive. Si <Juel
qucs gens de bon fens s'en éronncnr, c'cft 
~u'ils ne font ptls philofophcs! Edit, 
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de donner des lecrons à un homme dont 
il feroit mienx d'en prendre , differee à 
pene de vue, cite les écrivains Anglois, 
rapporte les obJeaions des uns & les ré
ponCes des autres, &c. C'efi un fayanr; 
mais vous le laiifez quelquefois fe m.t
prendre. Il dit, par exemple : 

T E x T E. 

C< Dans le décalogue , dans le léviti
» que , dans le deutéronome , qui font 
)> la feule Loi des juifs , &.c. » Lettre 
d'un qual:er , &c. } 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Ce quaker François n'y penfe pas 
affurément. Quoi ! les livres qu'il cite 
font la feule loi des juifs ? Efi-ce qu'il 
ne fc~it pas, ou qu'il oublie que l'exode 
renferme , outre le décalogue , la plu
part de nos principales loix; que le livre 
des nombres en renferme au ffi plufieurs, 
&c.? Avec route fon érudition , Mon
lieur , votre quaker efi aiTez mal inf
truit , ou il efi fort difirait. 

Ce qu'il y a de fingulier, c'efi qu'en 
parlant en votre nom , vous avez f.tit fur 
le mt!me objet à peu près la même mé-, 
prife. Vous dites: 

R; 
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T E x T E. 

<< Dans les loix juives, c'ell-à-dire, 
» dans le lévitique & dans le deutéro
>> nome, il n'ell: pas fait la moindre nren
» tion, &c. 11 (Di8:. phil. art. Anges.} 

C 0 M M E NT A I fi ~. 

Vous le voyez, Monfieur, c•ell: ce 
qu'avoir dit votre quaker ; vous atlez 
même plus loin. Car, fi le quaker ne 
compte pas le livre des nombres parmi 
ceux qui contiennent nos loix, il y met 
du moins une pa nie de l'exode ; & vous 9 

Mon lieur, vous en retranchez, & le 
livre des nombres , & l'exode tout en
tier. Cela efl: un peu fort ! 

Voos avez eu encore ta même dlflrac
tion dans le trait~ de la tolérance , &c~ 
Comment , Monfieur! vous parlez tant 
de nos mi x, & vous connoifTez fi mal 
les livres qui les renferment ? 

~- -4· 
Loi du lévirat : beau-frere d~chauffé: 

foulier jeté à la dte. 

C'était une de nos loix ( t ) , que la 

(1) U111 RI lW l1ix, Voye-r. dew. 1 chap. 
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femme d'un homme mort fans enfants 
pouvoit exiger du frere de fon mari , 
qu'il l'époufàt. Cet ufage , plu~ ancien 
GUe Moïfe , comme on le voit par 
l'exemple d.'Onan, & qui fublifte encore 
en quelques endroits de l'Inde & de la 
Perfe , étoic fondé fur de raifonnahles & 
fages motifs. II avoit pour objet de pro
curer un établilfement à la veuve , de 
perpétuer le nom du mon, & de mul
tiplier les familles. 

XXV, s. Cette loi, qu'on appelle /11 loi du 
ltvir.tt, tenoit au delit qli'a,·oicnt les lfraélitc' 
de lai fT er un nom tn l{r.Jil, & d'être in(çrits dans 
les tables généalogiques. Un frere, qui refufoit 
de procurer cene gloire à fon frere, étoit ceul'é 
marquer peu d'altto!lion & d'attachement au 
défunt. Au refus du frere, l'obligation paiT'uit 
:au rlu~ proclle héritier. 

Ainli le tohtl, foit frere, foit plus proche 
héritier, étoit chargé de fu fei rer un nom au dé· 
flint, comme de venger fa mort, li elle a voit été 
•iolenre. li témoignait par là qu'il n'y avoit 
aucune parr, & qu'il n'a voit delire! ni la mort, 
ni la fucceffion. N'éroir-ce pas une fage poliriquè 
d'avoir fait, au plus proclle hériner, un point 
li' honneur <le celle double obligation? 

11 nous femble que ce put être aulli par cette 
confidérarion que Moï fe • conferva ces de1111: 
:anciennes loix, quoiqu'elles eulfent quelquell 
Ïaçonl'ênient~, a~Uquels il tiche d'obv.ier . . II.Ht. 

R4 
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Lorfque le frere du mon refufoit de 
confemir à la demande de fa belle
Cœur, elle étoit en droit de le conduire 
devant les juges. Là, pour marquer qu'il 
étoit déchu du droit de fuccéder au 
mort , &. digne de marcher pieds nus 
E:omme les efclaves, elle lui ôtoit fon 
foulier ; &. felon vous , 

T E x T E. 

• Elle le lui je toit à la tête. n 

C 0 M M E N T A 1 R 1':. 

Tl efi: bien vrai que, fur le refus du 
frere juridiquement confiaté , refus re
gardé comme injufie envers le mort & 
injurieux à la veuve , celle-ci, en ligne 
de mépris, lui ôtoit fon foulier ; mais 
il n'efi: dit nulle part, qu'elle le lui jeroit 
à la tête. 

Cette gentilletTe efi de votre imagina
tion, Monlieur. Vous avez cru, fans 
doute, qu'elle pourroit faire rire quel
ques leéteurs , &. vous y avez peut-être 
réuffi : mais quel~ leéteurs ! 

·, 
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§. 5· 

Prétendue contradiBion entre nos loix. 

Vous ajoutez qu'il y a contradiélion 
entre nos loix. 

T E x T E. 

« Cette loi du deutéronome ( la loi 
qui ordonne d'époufer la femme du 
frere mort fans enfants)>> contredit celle 
» du lévitique , qui défend de révéler la 
,, turpitude de la ft!mme de fon frere, 
" c'ell-à-dire, d'épouft!r fa belle-Cœur • 
., Lévit. XVIII, •S· ,, ( Hifl. gén. ) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Contredit celle , &c. La contradiélion 
que vous croyez appercevoir, & qui vous 
choque , n'en efi pas une. Ce verfet du 
lévitique eft la loi générale : la loi du 
deutéronome, dont nous venons de par
ler, en efi une exception: or, exception 
n'elt pas contr<ldic1ion. Prenez-y garde, 
Monlieur, vous êtes difirait , ou vous 
abufez des termes. 

Avec cette petite obfervation , Mon
fieur, on n'et!: pas fort embarraifé de ré
pondre a wuaifonnementpar lequel vous 

R 5 . 
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croyez démontrer qwe Moïfe n'ell: ra!' 
l'auteur du lévitique. Le voici :. 

T E x T E. 

« Si Moïfe avoit écrit le lévitique ,. 
• auroit-il pu fe contredire dans le deu
>> téronome ~ Le lévitique défend d'é
» poufer la femme de fon frere , &. le 
» deutéronome l'ordonne. u (D"1. phil.) 

C 0 M M E N T A l R E • 

.Auràit~l pu fe contredire , &c. ? Dé
fendre dans certains cas , &. ordonner 
en d'autres, ce n'efl: pas fe conrrdirc; 
autrement tous les légiflateurs fe feroient 
'oncredi.u. 

Ce ra.ifonnement, Moniteur , n'efl
donc rien moins qu'une démonfl:ration. 
Il s'y trouve , comme vous voyez , un 
petit défaut d'attention , pour ne pas 
dire de logique. 

C'ell: encore à roccalion de cett<! con· 
trttdicuon prétendue ,. entre le lévitique 
& le deutéronome , que vous faites la
~tlexion fuivante :: 

T E x T E. 

• Dans ces llvr.as 1 ( les livres du lé~ 
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, vitique & du deutéronome ) Die,~ 
, femble , felon nos foiblcs lumieres , 
>> commander quelquefois les contraires, 
, pour exercer l'obéilfance humaine. » 
( Hijl. gin. ) 

C 0 M M E N T A 1 R !. 

Faibles lumieru en effet, que celles 
41ui font voir des conuadiaioos où il n'y 
en a pas l'ombre. 

Non, Monfieur ; c~ n'efl qu'à travers 
les nuages de l'inattention & du préjugé, 
que vous avez pu appercevoir ici de quoi 
crercer fi péniblement l'obé.ijJùnce hu
mame. 

Vous polféde~ au fupr~me degré le 
1alem de l'ironie : mais , vous le voyez, 
vôus ne l'.:xercer pas toujours fon à 
propos. 

~- 6. 

Si, cher lu juifl , c'ùoit la coutume 
d'lpoufer fa fœur. 

Nous avons vu plus haut, que les ma .. 
riages enrre frere & fœur , même d<! 
pere, nous étoient eltprefièment Ïgter· 
dits. Nous avons cité la loi du lévitique qui 
nous les défend: elle efl formelle. Cepen
_d<Jnt, MQnJiew, vous prétendez que,. 

R6 
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T E x T E. 

cf Chez les juifs on pouvoit époufer fa 
» fœur. ,, ( dia. phil. ) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Que penfer , Monfieur , quand on 
vous voit avancer, avec tant de confiance, 
\lne alferrion fi contraire ~ une loi li 
précife ( 1)? On doit croire, fans dome, 
que vom en avez les plus fones prcuvc!o 
Voyons donc. 

T E x T E. 

<f Lorfqu'Ammon, fils de David, viole 
,) fa fœur Thamar, fille de Da l'id, Tha
)J mar lui dit: ne me faites pas des fot
)J rifes; car je ne pourrois fupponer cet 
, affront, & vous palferiez pour un fou: 
,, mais demandez-moi au roi mon pere 

( r) Si pré< ir.. M. de Voltaire r~pcte la même 
afiènion dans fes qutftions tncycl•p., art. tncojt1. 
n Il étoi~ permis, dit·il, aux juifs. comme 
., aux Athéniens, aux Egyptiens, aux Syriem 1 

., de fe mari(r avec leurs fa:urs .. On a bra11 
J'avertir de fes méprifes , & lui faire toucher a11 
doigt fes erreurs, il continue <ie les r~péter, 
comme li l'on n'a•oit rien dit, Et il fe t!atte 
•tUm'r 1• 'IIÙiri! !:dit. 
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>> en mariage , il ne vous refufera pas.» 
( lbiJ. ) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Nous ne dirons rien du ton burlefque 
dont vous parlez d'un év~nement, qui 
fut la fource de tant de malheurs. Peur
être fe trouvera-r il des leéteurs à qui 
ces parodies pourront plaire : il y a des 
leéteurs de tant d'efpeces ! 

Mais ce qm nous étonne , c'efl que 
vous oppofiez froidement les difcours 
d'une jeune perfonne troublée de l'affront 
cruel qu'on lui prépare, aux termes pré
cis d'une loi formelle. Ces paroles , 
échappées dans l'effroi , fufiifcnt- elles 
pour prouver chez les juifs une coutumr: 
que la loi réprouve , & dont l'hilloire 
de la nation ne fournit aucun exemple~ 

Vous a;outez: 

T E x T E. 

« Cette coutume eflun peu contradic
,, toire avec le lévitique : mais les con
v tradiétoires fe concilient fouvent. ,, 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Cette coutume feroit fans doute, non: 
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feulement un peu , mais tout-à-fait co~ 
rradiaoire avec le lévitique , fi elle étoir 
prouvée. Mais , puifqu'il efl certain, au 
contraire , que cette coutume n'a jamais 
exillé parmi nous , depuis la loi qui 
nous défend ces mariages, où ellla con
tradiaion ~ 

Voyez, Monlieur, comme votre ré
flexion ironique efl bien plac.!e ! 

§. 7· 

De Benadab , & du deu:c femmer de 
Samarie. 

On vient de nous lire , Mon lieur, un. 
anicle de vos quejlions fur l'encyclo
pédie : il efl affi1rémem des plus curieux. 
Vous y revenez aux antrhopophages, &. 
vous prétende:z encore , avec quelques 
reflriaions pourtant, que nos peres l'ont 
été ; car pour no:.Js , vous nous faites la 
grace de convenir que nous ne le Commes 
pas. 

Pour appuyer votre alfertion , vous 
reproduifez le pafTage d'Ezéchiel cité 
l'lus haut : vous in1ifiez de nouveau fur 
les mots, vous man gerer à ma table, & ... 
&., prenant à la rigueur de la !eure cette 
expreffion métaphor;que , vous en ~~ 
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d\Jez , avec une jufielfe & une force de 
raifonnemem étonnantes , que c'était à 
Dos peres qu'Ezéchiel promenoir qu'ill 
mangeroicnr la Ghair du ,hcval & cell' 
du cavalier. 

Revenir dix fois fur la même chofe , 
c'efi avoir bien du courage. Faire dire,. 
non une fois en patTant, mais dix fuis ,. 
à un écrivain facré, ce qu'il n'a pas dit,. 
ou plutôt évidemment le contraire de ce 
qu'il a dit, c·efi une fidéliré, un amour 
du vrai, une candeur inimitables. 

Mais, Monlieur , fi vous- avez le cou
rage de I'l:!dire , penfez-vous que vos lec
teurs auront la patience de relire dix fois 
la même chofe ? Encore fi c'étaient des 
anecdotes agréables, des vérités intéref
fantes, à la bonne heure: mais des impu
ta.r:ions groffiérement fauiTes , des inter
prétations auffi éloignées du bon fens 
que du texte ; ~ la fin cela rebute. 

Vous ne vous bornez pourtant pas 
tour-à-fait à répéter encore ce que vous 
aviez déjà répété; voui y ajourez quel,.. 
que chofe de nouveau. Vous dites : 

T E x T E. 

" Il ell très· cenain que les rois de 
» Babylone avoie.Dt des Scythes dans 
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1> leurs armées. Ces Scythes bu voient du 
1> fang dans les crânes de leurs ennemis 
,, vaincus, & mangeaient leurs chevaux, 
1> & quelquefois de la chair humaine. >> 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Les Scythes buvaient du fang dans les 
erânes de l'urs ennemis ; ilf mang,oienr 
leurs chevau:r, & quûquefois de la chair 
humaine : donc les Hébreux en man
ge.oient auffi ; donc Ezéchiel leur pro
mettoit la chair du che~·al & celle du ca
valier! Cil ne font pas là des méprifes ; 
ce font, comme on le voit, des rai fon
ne me ms viaorieux ! 

Vous citez encore Juvenal, & vous 
dites d'après lui ·, qu' 

T E x T E. 

(< Un Ombien étant tombé entre les 
11 mains des Temyrites, ils le firent cuire, 
» & le mangerent jufqu'aux os. >> 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Selon Juven:~l, Monfieur, les Tenry
rites ne fe donnerem pas la peine de le 
fair~ 'uire , ils le mangcrent tout cru. 
Lifez du moins la belle uiKiuét.ioo d~ 
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M. Dufaulx. Quoi qu'il en foit, qu'efi-ce 
que tout cela prouve contre les juifs ~ 

Vous vous rapprochez enfin de votre 
fujet ; vous venez aux deux femmes de 
Samarie ; & voui faites , fur leur épou
vantable aventure , une réflexion cu
rieufl! : c'efi que 

T E x T E. 

<< Des critiques prétendent que cerre 
J> aventure ne peut être arrivée comme 
» elle efi rapportée dans le quatrieme 
J> livre des rois , chap. VI, 'fi, :r.6 ôt 
Jt fuivanrs. ,, ( Ibid. ) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Des cririquts , &c. Quels critiques ; 
Monfieur ? En ne les nommant pas, vous 
lai !fez foupçonner que ces critiques, c'ell: 
vous-même. 

Quoi qu'il en foit, voyons comment 
vous allez vous y prendre , vous & vos 
cririques , pour trouver en défaut le 
quarrieme livre des rois. 

T E x T E. 

11 II efi dit dans ce livre , que Je roi 
» d'lfraël, en paffanr par Je mur ou fur 
» le mur de Samarie, une femme lui dit: 
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, fauver-moi , fcigncur roi ; & le roi 
» répliqua: que veux-tu? & cil.: répondit: 
,, 8 roi! voici une femme qui m'a dit, 
» donner -moi votre fils,nous le mang~rons 
,, aujourd'hui, & demain nous mangcronl 
,, le mien, &c. Ces cenfeurs prétendent 
,, qu'il n'efl: pas vraifemblable que le 
,, roi Benadab, alliégeant Samarie, ait 
» paiTé tranquillement par le mur ou fur 
,, le mur de Samttrie, pour y juger des 
» caufes entre les Samaritains. n 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Que vos critiques, Monfreur, ont fait 
de nos écritures une étude profonde ! & 
qu'ils font dignes de la confiance de leurs 
Ieaeurs ! 

C.:s critiques prétendent qu'il n'eft pas 
Fraifcmblabl.:, &c. Non alfurément, cela 
n'cft point vraifomblablc ; cela choque 
au contraire toute vraifemblance. Qu'un 
roi ennemi , affit!geant une ville enne
mie, ait pa {Té tranquillement par le mur 
ou fur le mur de cette ville , pour jugr:r 
des caufr:s entre fos habitantS , c'ell bien 
ce qu'on peur imaginer de plus abfurde. 

Mais cette abfurdité, Monfieur, n'eft 
pas dans le quatrieme livre des rois. Le 
f{llatrieme livre des rois marque expref-
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lémenr , que ce fut au roi d'Ifraël que 
ces deux femmes s'adrelferent. Efl-il 
julle de vous en prendre au livre des 
rois , de ce que TOS critiques confon
dent ce qu'il dillingue , le roi d'lfra~l 
avec le roi de Syrie , & I'alliégé avec 
l'alliégeant ? 

C'ell avec la ml!me exaaitude & la 
même jufieilè d'idées, que ces ccnfeurs 
BJOUtent : 

T E x T E. 

" Il eft encore moins vraifemblable 
)1 que deux femmes ne fe foie nt pas con
>> tentées d'un enfant pour deux jours. Il 
• y avoit là de quoi les nourrir quarre 
,. jours au moins. •> 

C 0 M J\1 E N T A 1 R ~. 

Quatre jours au moins. Ces ccnfeurr 
fave nt, fans doute, ce que tout le monde 
ne fait pas, de quel âge & de quelle 
grandeur étoit cet enfant; & ils ont exac
tement calculé ce que pem·ent manger en 
quarre jours deux femmes dévorées de
puis long-temps d'une faim cruelle. Voilà 
de belles découvertes ! 

En vérité, Monfieur, quand on en rend 
ces habiles critiques raifonner de la forte~ 
n'a-r-on pas quelque droit d'en hau.ffcr 
les épaules , ou d·e.o. rixe ~ 
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XXIII•. EXTRAIT. 

De quelques {cie nees & am: fuiu. De la 
logique, ou de quelques raifonnem(nU 
de M. de Voltaire. 

CE n'eft pas le tout d'écrire d'une ma· 
niere agréable &. légere ,. il faut encore 
raifonner jutle. Sans cette jufietre de rai
fonnement, le ftyle Je plus brillant ne 
fert qu'à éblouir J'écrivain , &. à faire 
illufion aux Ieaeurs. 

Nous n'avons garde de penfer, Mon
lieur, que vous ayiez négligé une partie 
li nécelfaire à tout bon écrivain : aous 
(ommes au contraire très-perfuadés que 
vous potfédez ce talent, comme tOU'S les 
autres, dans un degré (upérieur. Mais, ft 
nous ne nous trompons, vous vous met· 
tl:Z quelquefois tellement au detfus des 
regles communes de la logique , que les 
leéteurs ordinaires ont peine à femir 
toute la force de vos raifonnemems. C'efl: 
de quoi on a pu remarquer déjà plus d'un 
exemple ; nous allons en citer encore 
quelques autres, que nous prendrons au 
ha fard, felon qu'ils nous tomberont fous 
la main. 
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J. lo 

Des livres des juifs. R.1i[onnemtnts du 
[uvant critique fur leur infpiration. 

Nous croyons nos livres faints inf
pirés; tous les chrétiens les regardent de 
même. Vous le fuppofez, Monfieur; & 
en conféquence, adreiTant la parole à un 
pieux & favant prélat, vous lui dites du 
ton des quakers: 

T~XTE. 

<c Tu dois favoir que rous les livres 
» de la nation Juive étaient néceiTaires 
" au monde; car comment Dieu aurait
,, il infpiré des livres inutiles? Et fi ces 
,, livres éraient néceiTaires, comment y 
,, en a-t-il eu de perdus? comment y en 
,, aurait-il eu de fal1ifiés? » ( Lettre d'un 
qual:er.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Ce raifànnement , Monrieur , a pu 
vous paraître admirable; mais il fe trou
vera peut-être des leéteurs qui n'en ju
geront pas de même : nous l'avouons , 
nous fommes un peu du nombre. 

I
0

• Nous ne favions pas qu'on efi 

1 
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obligé de fa.-oir que rous les !ivm dt: 
la nariort Juive etoienr néa./J.ùres au 
mMd:: perfonne ne l'avoir dit, perfonne 
ne l'avoir penfé avant vous. Qu'il e11: 
utile de vous lire ! 

l 
0

. Faut-il, Mon lieur, que des livres 
foiem né.-effaires au mond~ , pour que 
Dieu puille les infpirer? Ne peur-il inf
pirer des livres miles en certains temps 
&. à certaines perfonnes ? 

3°. Prouveriez-vous bien que rous les 
)ivres perdus de la nation Juive ont été 
infpirés, ou qu'ils n'ont pas été miles dans 
Je temps & aux perfonnes pour qui ils 
avaient été compof.!s ? 

4°. Il paroît qu'il y a quelque diffé
rence emre utile & être néceffaire, entre 
être utile à quelques perfonnes, & être 
néceffairt: au monde : & l'on pourra 
croire que confondre ces termes , & 
conclure de l'un à l'autre , ce n'efi pas 
raifonner tour-à-fair jufie. 

Enfin, on pourra croire que vous au
riez bien fair de nommer les livres facrés 
des juifs , que vous fuppofez avoir été 
f.JljijiJJ; car on n'en connoîr aucun qui, 
en matiere elfentielle & importante, ait 
été falfifié. Vous attachez peur-être à ce 
terme une acception, qu'il n'a pas d'or
dinaire. En 'e cas, il feroit bo.a d'en 
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a~·enir vos leaeurs dans votre nouvelle 
édition. 

~· :z.. 

De quelques réfurreélions particulicres, 
rapportées daru les livres facrls des 
juifs. 

Ces livres facrés parlent de quelques 
réfurreaions paniculieres, opérées par 
nos prophetes : on en lit de femblables 
dans vos écritures. Mais tous ces faits, 
Mon lieur, vons paroilfent peu croyables; 
,-ous pen fez même pouvoir en démontrer 
l'impollibilité; & pour y parvenir, voici 
comme vous raifonnez: 

TEXTE. 

u Pour qu'un mort relfufcite au bout 
1> dt quelques jours , il faut que toutes 
~ les parties imperceptibles de fon corps, 
,, qui s'étoient exhalées dans l'air, & que 
,, les vents avoient emportées au loin , 
,, reviennent fe mettre chacune à leur 
» place; que les vers & les oifeaux ou les 
»> animaux nourris de la fubfiance de ce 
,> cadavre, rendent chacun ce qu'ils lui 
" ont pris. Les vers engrailfés des en
n trailles de cet homme auront été man
I> gés par des hirondelles, ces hirondellei 
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n par des 19igrieches , ces pigrieches par 
'' des faucons , ces faucons par des vau
'' tours ; il faut que chacun reflitue pré
>> cijlment ce qui avoit appartenu au 
n, mon , fans quoi ce ne feroit pas la 
u même perfonne. , 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Quelle rapidhé d'imaginadon, Mon
lieur! Dans l'iruervalle de quelques jours, 
c'efl-à-dire, de deux ou trois jours au 
plus, vous voyez un homme mon, & les 
vers engrai!fés de fes entrailles , & ces 
vers mangés par des hirondelles ! cela 
efi déjà bien prompt ; mais ce n'efi pas 
tout. Vous voyez encore <• ces hirondelles 
» mangées par des pigrieches , ces pi
,, grieches par des faucons , ces faucons 
,, par des vautours,,, rout cela dans un 
fi coun efpace de temps ! En vérité , 
c'efi mener les chofes un peu vite ! le 
cours ordinaire de la nature efi plus lent. 

Néanmoins, comme il n'y a rien dans 
ces fuppolitions d'abfolument impollible, 
nous ne voyons point d'inconvénients à 
vous le; accorder. 

Mais, Mon lieur, efi-il bien nécelfaire, 
pour que ce mort re.JJufcire , & que ce 
fait lll même perfonne , que tout(s les 

parties 
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partief imperceptibles de fon corps, qui 
s"éroicnt exhalées dans l'air, reviennent 
fe mettre chacune à leur place, & que tous 
les animaux nourris de fa fubfiance lui 
rellituent pricifément ce qui lui avoit ap
]lartenu? Efl:-ce qu'un homme ce ife d'être 
le même homme, dès qu'il lui manque 
quelqu'une des parriu impercepriblu 
qu'il avoit auvaravant ? II nous femble 
qu'on pourrait perdre quelques parties 
de fon corps , même rrès-perceptibles , 
& n'en être pas moins le même homme. 
Un officier a le bras ou la cuitfe em
portés d\m coup de canon dans une 
bataille ; ce bras ou cette cuiffe font 
dévorés par des animaux carnalliers , 
que d'aurres dévorent. Cet officier , 
Monfienr , parce qu'il lui manque un 
hras ou une ja111be , cetTe-t-il d'être 
l'homme qu'il éroit? & le minifiere, en 
Vlo)!l!ant le récompenfer, donne-t-il la 
croix de Saint-Louis à un aurre ? 

Suppofons ( ce qu'a Dieu ne plaifc ; 
car nous vous fornmes fincérement atta
chés) que la leéture de quelque méchante 
critique, de la nôtre, par exemple, vous 
donne un accès de fievre : & qu'on vous 
tire deux ou troi-; palettes de fang ; en 
ft:riiz-vous moins le même M. de Vol
taire ? Et fi votre fang, jeté quelque 

Tome 111. S 
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part , t:tolt u mangé par les vers , ces 
,, vers par des hirondelles, ces hiron
» delies par des pigricches,ce:; pigricchcs 
'' par des faucons, ces faucons par des 
rl vaurours, &c. ,, ; fau droit-il, po~r que 
vous fuflîez la même pufonne, que tous 
ces animaux voui rcftituaifentprécif.!mcnt 
Jour ce qui ~·ous ap?ar!enoi!? Quoi ! \'OLIS 

avez tant philofoFl:é, Monficur, & vous 
ne favet'pas encore que ce'qui ~·ous ap
partient n'ell pas \ ous ? 

Mais ne rec:Jurcms point à des hypo
theCes affligeantes. Vous tranfpirez: Jes 
polrties imper,·epuhlc.s de vmre corps s'ex
halent continuell.!mem dans l'air. Par 
cette tranfviration, vous perdrez aujour
d'hui environ deuK livres de ces parties 
impercepribles. Q11aod vous vous léverez 
demain, ne ferez-vous plus M. de Vol
raire? & l'académie F rançoife fera-t-e Ile 
réduite à nommer à votre place en dé· 
ploram votre peJte ? 

Ce raifonneme m, prétendu viaorieux, 
contre la poflîbi lité des réfurreébons , 
n'eft donc pas des plus jutles ; & en le 
faifant, :\lon lieur, vou!; n'avie1 pas trop 
préfents à l'efpritlcs principes de la mé
taphyfique fur l'identité des perfonnes : 
convenez-en. 
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§. 3· 

Inrelligence dans les b~tes, pro!JI'ée par 
l'e:rprcffion , leur fang retombera fur 
eux. 

T E x T E. 

c• Il e!l: dit dans le lévitique , qu'une 
t> femme qui aura fer\'i de fuc<.:ube à 
n une bête, fera punie avec la bête, & 
n leur fang retombera fur eux. Cette 
t> exprcllion , leur fang reromb~ra fur 
>> eu:r, prouve évidemment que les bêtes 
•> paffoienr alors pour avoir de l'intelli
n gence.>> {Traité de la tolérance.) 
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On pourra trouver qu'il y a ICI au 
moins un mot de trop, le mot évidem
ment. En etfet, n'efl-cc pas aQufcr de ce 
ternre, que de l'appliqua à un raifonnc
ment tel que celui-ci? Quelle dilbnce, 
l\1onfieur, du principe à la confcquencc! 
Vous franchillez d'un faut l'imervalle qui 
les fépare: mais rous vos leéteurs n'ap
percevront pas la liaifon que vous VO)ez 
entre l'un & J'autre : nous doutons du 
moins qu'elle leur paroifie b·iJ,nre. Ce 
n'efi pas Jo\ un terme à rrodiguer: vous 
en faites, Monlieur, un peu trop d'ufagc. 

s ). 
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§. 4· 

Sjnguliue façon de prouver qu'on n'écri-
voit "JUt fur la pierre du temps tk 
Mo ife. 

Vous voulez donc abfolument, Mon
lieur, qu'on n'air écrit que fur la pierre, 
du temps de notre légiOateur? Le faux, 
le ridicule de cene opinion ne vous arrête • 
point : vous y tenez fi fortement , que 
rien ne peut vous en déprendre. Vous 
croyez même pouvoir la perfuader a vos 
Jeéteurs ; & pour la leur prouver, vous 
dites : 

T E x T P:. 

(( n cil fi vrai qu'on n'écrivait que fur 
'' la pierre-, que l'auteur du livre de 
,, Jofué dit que le deutéronome fut écrit 
,> furtm amel de pierres brutes, enduites 
» de monier. Apparemment que Jofué 
,, n'avait pas intention que ce livre fût 
,> durable. ,, (Caloyer.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Mauvais raifonnement , Monlieur , 
/A. mauvaife plaifanterie. 
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Mauvais raifonnemenr; car ne voyez
vous pas à quoi il fe réduit? C'efl dire 
en deux mots : (( Jofué écrivit fur du 
» mortier, donc on n'écrivoit que fur la 
» pierre: ou Jofué écrivit le deutérono
» me fur des pierres, donc il n'avoir pas 
>> intention que ce livre fût durable. >> 

Mauvaife plaifanterie ; car fi elle a 
quelque fel, ce n'efl: que dans la fuppo
fition que Jofué auroit écrit fur du 
mortier, & que ce mortier auroit été 
femblable au vôtre. Mais fi ce mortier 
étoit une cfpece de fiuc capable de ré
fifrer aux injures de l'air, fur-tout dans 
un climat rel que celui de la Palelline , 
comme l'ont penfé quelques [avants; ou 
li ce mortier ne fervoit qu'à lier les 
pierres fur lefquelles Jofué fit écrire, 
comme d'autres le prétendent avec fon
dement ( 1), que devient votre plaifan
terie ? 

Atfurémcnt, Monficur, quand on plai
fante ou qu'on raifonne de cette ma
niere, il faut avoir d'ailleurs bien de 
J'efprit pour fe faire lire ! 

( 1 ) .Avtc fonJement. C'e!l le fens que le 
P. Houbigant dunnc ;i cc texte. E.Jit, 

s J 
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§. 5· 

De Nin us, fondateur de Ninive, & rfu 
grand-prêtre ]addus : comment le 
fal'tmt critique proUl'e que ni l'un ni 
l'autre n 'exiflerent. 

Vous avez, MonÎie'.Ir, une autre fa
~on de raifonner fon finguliere : c'ell 
que vous concluez de la terminaifon 
d'un nom d'homme, fi cet homme a 
cxillé ou non. Exemple. 

T E x T E. 

(< Il n'y a pas eu plus de Ninus , fon
,~ dateur de Ninvah, nommée par nous· 
» NinÏ\'e , que de Belus , fondateur de 
)1 B:1bylone : nul prince Aliatique ne 
~ 110na un nom en ur., ( Diél. J-Jhil.) 

C 0 M M E N T A l R E. 

Nin vair , nommée par nous N inil·e , 
rit un trait d'érudition qu'on admirera 
fans doute. Mais que !!'en fera-t-on de c~ 
raifonnemem ! nul prince Ajiatique ne 
porta un nom en us; donc il ny a point 
eu de Ninus, f(Jndatt:ur de Ninive ! 
N'etl-ce pas exattement comme fi l'on 
prétcndoit qu'il n'y a point eu de Pom-
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Ï'ée, pJrce qu'aucun général Rom:~in n'a 
}'Orté Je nom en ü. Eh ! non, pourrait~ 
on répondre, il n'y a point eu de Pom~ 
p~c, mais il y a eu un Pompéïus, que 
les François ont nommé Pompée. Cc 
changement de terminaifon empêche
t-il que ce Romain n'ait exitté? 

Ce genre d'argument vous plaît tant, 
vous le trouvez fi viaorieux , q;Jc \'OUS 

l'employez avec la plus grande confianèe 
en divers endroits de vos ouvrages. 

C'ell ainfi que vou; tâchez dïnfirmcr 
ce que rapporte l'hif!orien Jofephc , 
qu'Alexandre fut reçu par le grand~ 
prêtre des juifs. 

T E x T E. 

u Alexandre fut reçu p<lr le grand
,, prétrc Jadclus, fuppofé qu'il y ait cu 
)) en effet un prêtre juif nommé Jaddus., 
(Phil. de l'hi ft, art. d'un menfCJn~~ db 
Flu~·i<Jn Jof,phe. ) 

C 0 !li :\1 E 1'\ T A 1 R E. 

l\'on , Mon lieur; ce prêtre juif ne fe 
nommoit point J,J<i:fus; il fe nommait 
Joad ou JoïJda. Mais, de cc que le 
grand-prêtre Joad ou hïad,t ell appcUé 
JiJddus par les François, & Jaddous en 

s ~ 
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Grec par Jofephe, s'enfuit-il qu'il n'al 
point reçu Alexandre , & que Jofephe 
foit un menteur? Cette nwniue de rai
fonner n'efl pas "llc cfEuchide. 

§. 6. 

Beaux raifonnemen ts fur la tour de 
Babel. 

T 1! x T E. 

«t Prefque tous les commentateurs fe 
» croient obligés de fuppofer que la fa
., meu fe tour, élevée à Babylone pour 
,> obferver les aitres, était un re !le de la 
,> tour de Babel, que les hommes vou
» lurent élever jufqu'an ciel. On ne fait 
)) pas trop ce que les commentateurs 
,> entendent par le ciel. E!l-ce la lune? 
,> E!l - ce la phwete de Vénus ? Il y a 
»> loin d'ici là.>> ( Diél. Phil.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Vous direz, Monfieur, que ccci efl 
moins un raifonnement qu'une plaifan
terie. Mais quelle plaifanrerie! & qu'elle 
e!l bien placée 1 Quoi ! vous ne favez pas 
qu'élever jufqu'au ciel, ne fignifie qu'é
lever uès-J1aut ? C'efi une expreffion 
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d'ufage daAs toutes les langues, même 
dans la vôtre. On dit tous les jours élever 
un édifice jufqu'au ciel, des montagnes 
qui s'élevent jufqu'aux cieux ( I ). Si 
quelque froid critique s'avifoit de ré
pondre: qu'appel/er-vous élever jufqu'au 
ciel ? Qu'enrender - vous par le ciel "! 
Ejf-ce la lune ? Ejf- ce la planere de 
JI énus ? Jl y a loin d'ici lil : on riroit 
fans do me; mais de qui & de '{liOi? 

§. 7· 

Sur l'étymologie du mot Babel. 

Vous ne raifonnez pas mieux fur le 
mot Babel. Ce mot vous embarraffe. 

( 1) Ju{qu'Aux cittu:. Ces mots nous rap~ 
pellenr ces vers d'un grand poëre : 

" J'ai vu lïmpie adoré fur la terre ; 
» P.;.reil au cedre, il porroit dans les c;eux 

•• Son front audacieux ; 
., Il fembloit à fon gré gouverner le tonnerre ; 

» Fouloir aux pied$ ks ennemis vaincus: 
., Je n'ai fait que pallèr, il n'étoit déjà plus. -

Voilà certainement d'•ffu. buu>: '!Jtrs, quoi
que im1tés d~ l'Hébreu. M. de Voltaire croit-il 
que ces mors, il portoit d11n1 lu ritur {on front 
JJUdAcitux, (oient inintelligibles, & auroir-il 
bonne grace d'oppofer à Racine lA lun1 f.5' l11 
pl•n•U 41 Vir;us 1 

s s 
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(( Je ne fais pourquoi il efi dir dans ra 
,, ~enefe que Babel lignifie confuûon. )) 
( Dia. Phil. ) 

C 0 M !11 E N T A 1 R E. 

Votre embarras nous étonne, Mon
lieur. Puifqne vous favez le Chaldéen,. 
c;;omme il paroh par tous vos ouvrages,. 
vous pourriez foupçonner que Babd ,. 
par une abréviation, donr il y a mille 
exemples dans toutes les langues, pour
toit venir de Balbel, mor Chaldéen, qui,. 
dir-on, lignifie confondre. 

A cene étymologie, vous en préférez 
une autre. Vous tirez le nom de B<Jbel 
des mots Ba & Bel. Vous dires, 

T E x T E. 

<' Ba lignifie pere dans les l:tngnes 
" orientales, & Rel lignifie Dieu. Babel 
» lignifie la ville de Dieu. •> ( IJiéi. 
Phil. , art. Babel.) 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

'8<1 lignifie pere , Bel lignifie Dieu t 
clone Babel fig_nifie_ la ville d~ D.leU.. 
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Voilà, Monfieur, votre logique ordi
naire. 

Il nous femble que , pour raifonner 
julle , il auroit fallu dire, donc Babel 
lignifie Pere- Dieu ou Pere-Bd. 

Ain fi votre étymologie n'cft ni des plus 
claires , ni des mieux raifonnées. 

C'cll avec la méme force de raifon-: 
n~mrmt que vous dites ailleurs: 

T E x T E. 

n Bab fignifie pere, Bd eft le nom dt~ 
» Seigneur. Babel, la ville d" Seigneur, 
, la ville de Dieu, ou, felon d'autres, 
• la porte de Dieu. n 

C 0 M M E N T A I 1\ E. 

Bab , &c. Ceci diffàe un peu de ce 
que vous venez de dire-: mais, d'ailleurs, 
c'ejl puijJ.;mmenl r.J.ifonner ! 

§. 8. 

Sur les mots de pylhoniffi & pytho~ 

T E x T E. • 
t'l La pythonilTe d'Endor , qui évoqua 

, rombrc de Samuel ell affez connue•
» Il eJt vrai qu'il eft fort étrange que œ: 

s 6 
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1> mot python, qui efi Grec, fût connu 
» des juif; du temps de Saül. Plulieurs 
» favanrs en ont conclu, que cette hi( .. 
» toire ne fùt écrite que quand les juifs 
» furent en commerce a\·ec les Grecs, 
l> après Alexandre. o ( Phil. de l'hijl. ) 

C 0 M M E N T A I R ~. 

Connu des juifs du temps de S,liil, &c. 
Le mot pyrhon, qui efl Grec ( 1) , ~ 

( 1) L, mot de I'Jthon , qui •1~ Grei , c· r, Le 
terme Hébreu, qui répond au mot python en: 
ob. Le mor Grec des feptanres & de< perrs ~ 
l'ég\ilè Grecque dl engaftrimutho•. Voy. {up
plémwr. 

les engajfri11tuthu ou 'Utnrriloquts éroienr 
une fone de d<v ins qui p1éJifoient ou fei
gnoimt de prédire l'avenir, en rC:pondanr d'ur.e 
veix (ourde , q<ll paroitfoir fonir du creux d.e 
leur venue , &: comme de de1fous terre-. llitn 
des gens ont nié qu'on p~t parler de !;1 forte : 
mais divers (avants moo!emes, entr'auues Eu
gubinu•, CûiuJ Rhodiginll<, Oi•"ft", C"r., 
andlent qu'}ls ont vu des homm<"s .lL des lcRHl'I<S 
engalhimurhcs , &: que ces perfonnes rt'pon
doiem du ventre avec eiaéht11de aux dcmaih'CS 
qu'on leur faifoir. Jt y en a même des excmpi<s 
rlus récents. l 'auteur du di.:lioHn. de Trevour. 
arr. 'Utntrlloqut, raconrc 9u'il a conn" un ofli<ier 
-..entrilo<Jue, 9ui, à l'armée, s'amufo1t qn<I<Juc•· 
i<m à do11ner l'alarme à (~$ 'alnaro~des ~ k'·H~ 
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bas Grec, qui, loin de fe trouver dans le 
texte Hébreu , ne fe voienr pas même 
dans la verlion Grecque des feprames , 
qu'on ne lit enfin que dans la vulgate ; 
ce mor connu d.:s juifs du remps de S11ül! 
Alfurément rien ne feroir plus étrange. 

Mais, d'où favez-vous, Monfieur, 
qwe ce mor leur air été connu du temps 
de Sai.ll? & comment une idée fi bizarre 
vous eH-elle venue ~ l'efprir? 

Plufieurs [<~vants! Un feul, Monfieur. 
Vous; & nul autre. 

Concluent, &c. Quoi ! de ce que le 
mot de python, Grec d'origine, fe trouve 
dans la vulgate, ces favanrs concluent 
que le rexre Hébreu , où il ne fe trouve 
pas, ne fut écrit que quand les Juifs 
furent en commerce avec les Grecs, après 
Alext~r.dre. Voilà, Monlieur, d'excellents 
di<~leaiciens, d'admirables raifonneurs! 

Vous répétez le même raifonnement 
dans le traité de la tolérance. 

lanr de cotte maniere. M. l'abbé de la Ch~pel!e 
'l'lent de donner un tr11iti fur le< 'tltntril•q•llt, 
ou il raconte en détail ce qu'eJécurent Je ven
t iloè]ue de Vienne en Aurri<he, & celui de 
Sr. Cerma'n-en-Laye : d'où !"on peut conclure 
que la pl~p .. rr des Yentriloques ancicqs n"étoimr 
!JUC des llllpofte!lrii. Ltiu, 
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T E x T E. 

cc On peut remarquer encore, qu'if eŒ 
)> bien étrange que le mot de python fe 
tl trouve dans le deutéronome , long
" temps avant que le mot Grec pût êrre 
» connu des Hébreux : auffi n'ell-il pas 
» dans l'Hébreu. n 

C 0 M M E N T A 1 R E. 

Que voulez- vous dire, Mon lieur ~ 
Quoi ! il efi étrang~: & bien étrange, 
qu'un mot Grec, qui ne pouvoir érre 
connu des Hébreux, ne fe trOU\'e pas 

• d~ns l'Hébreu ? 1! efi ~trange que ce mot 
Grec devenu Latin par l'ufage, fe trouve 
dans une verlion Latine? Non, Mon lieur; 
il n'y a d'étrange id, que cette étrange 
façon de railonner. 

Si noos,francs ignl)ra:ltS, nous eu Ilions 
fuit de pareils raiîonnemenrs, comme 
vous nous auriez relevé~! Heureufement 
notre logique va pied à pied, & n'a 
pas la marche rapide & tranfcendante 
de la vôtre. 

Vous dites quelque part, que Iean
],zcques n'e/l p.u mûr p~ur le roJifonne
mmt, & qu' :1 n'oJ jamais fczit un bon _(yl
logi[me. li eH vrai. que le citoyen de 
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la petite républiifut: voifine dt: vos terres 
( 1) , n'a pas toujours raifonné jufle. 
Mais voyez fi vous raifonncz mieux ; & 
s'il vous convient bien d'entreprendre 
Jean-}acifut:s fur fa logique. Si YOU!> 

n'eflimez pas beaucoup la lienne, il pa
rait qu'en revanche, il ne fait pas grand 
cas de la \'Îltre ; il la juge bien fuperfi
cielle. à l'en croire, vous n'J~·er j.Jmau 
fair un raifonnemenr d'une demi· ligne 
de profondeur. 

Les voilà, ces grands précepteurs du 
genre humain ! Oh ! qu'il fera bien inf
truit , quand il aura pour maîtres ces 
nouveaux dodeurs , qui fe reprochent 
mwmellcment, & , comme iii le pré
tendenr. non fans fondement, de n'avoir 
jamais fu raifonner t 

( 1 ) LA trt itt rlp .. Miq"' 'tJoijint .J1 mn 
tlrrcs. C'tll ainti qne M. de VoitaJre défigne la. 
république de GeneYc. A."t. 
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X X 1 Ve. EX T R AIT. 

Petits mcnfongcs d'un grand écrivain. 

PERSONNE n'ignore qu'aétuellement, 
dans la belle littérature, on met une 
grande difference emre les menfonges 
imprimés, & les menfonges de vive voix. 
Ceux-ci n'échappent jamais à un galant 
homme. Pour ceux-là , vous le favez , 
Monfieur, de célebres écrivains ne s'en 
font pas fcrupule. 

On lit dans vos mélanges un long cha
pitre fur fes menfonges imprimés. Vous 
en citez plufieurs. Quand vous voudrez 
en augmenter le nombre, vous pourrez 
. y ajouter le texte fuivant. C'ell un palfage 
des queftions fur l'encyclupédie, au mot 
ficle. Vous y dires, en parlant des Hé
breux à leur départ d'Egypre : 

T J': x T E. 

cc Ils avaient auffi volé, fans doute , 
,, beaucoup de fides; & no1...-s avons vu 
» qu'un des plus zétés partifans de cerre 
>> horde Hébra"ique , évalue ce qu'ils 
» avoicn• volé, feulement en or, à neuf 
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n millions. Je ne compte pas apres lui.ll 
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C'ell ainfi que vous répondez à norre 
fecreraire : cela n'ell pas bien, Monlieur. 
Notre f"rwzire n'a rien dit de ce que 
\'0\JS lui prêtez là. 11 n'a dit nu!le part, 
que nos peres , en quittant l'Egypte , 
aient volé neuf mtllion1 ; encore moins 
qu'ils aient voU Reuf millions feulement 
en or. On peut s'en convaincre en reli· 
fant nos premieres lettres. 

Il ell donc clair que dans cc moment, 
la vérité qui , à ce que rous dites , Mon
lieur, quand vous ùrù·el, rimt la plume, 
l'avait laiffée aller. 

Ce ne font pas là, il efi vrai, de ces 
menfonges qui déshonorent les gens & 
qui lis damnent. On voit bien que vous 
y avez mis plus de gaieté que de malice. 
Ce font de ces petits llratagêmes, que 
vous vous permettez quelquefois, quand 
l'ennemi preffe. 

Vous pourriez encore ajourer à votre 
chapitre .... Mais non ; c'en ell alfez. 
Nous vous avions promis les deux dou
zaines: nous avons tenu parole. Finilfons. 

Nous cf pérons, Monfieur, que vous 
ferez contl!nt de ce dernier extrait; il ell 
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court; & vous fa vez mieux que perfonne, 
quïl ne tenoit qu'à nous de le faire plus 
long. 

Note des tdiuurs. 

Nous recevons de l'imprimerie cc billet 
du compofiteur. u Vmre dernier extrait, 
>> Meffieurs, efi trop court: il me man
, que dClux pages pour finir la feuille. Si 
>> vous pouviez m'envoyer de quoi les 
,, remplir, vous obligeriez beaucoup votre 
n très-humble ferviteur Samuel L<bl•md. 

,, Vous voyez, Meffieurs , que j'ai 
)> pour patron un faint de l'ancien tefla
,, ment. M. de Voltaire en a pari~ quel
>> quef,>is indignement: il va jufqu'à le 
>> traiter de prêtre-boucher. C'efi une 
,, raillerie i'llpie. Ne pourriez-vous pas 
>> en dire un mot ? 

Rdponfe. ,, Votre zele pour la gloire 
n de votre patron, efi tom-à-fait édi
,, fiant, monfieur Leblond. Mais nous 
» ne pouvons rien aJouter à notre ma
>> nufcrit. 

n Quant au mot de prbre-boucher, 
,~ qui vous fcandalife, ce n'e Il qu'une 
,, indécente & mauvaife plaifanterie, 
• qu'il faut méprifer. 
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)") Flle etl: indécente. M. de Voltaire 

>J oublie ici, & trop fouvent ailleurs, 
» qu'il \'it dans une fociété de chrétiens; 
>> & que c'ell manquer à J'hoooêteté, & 
>J aux premiers principes d'éducation, 
,, de parler omrageufement, dans une 
>> fociété, de ce que cette fociété ré\'ere. 

,, Elle cil mauvaifc ; car elle porte à 
,, faux. S;:1muel, vous le fa vez, mon lieur 
,, Le blond, n'étoit pas boucher ; & ce 
,, que vous ne !à vez pem·~tre pas, ce que 
>> M. de Voltaire ignore, puifqu'il lilp
» pofe le contraire, Samuel n'étoit pas 
,, prêrre ; il ne pouvoir pas l'être. Le! 
'' prêtres éroient tous de la f21mille d'Aa
>> ron: Samuel n'en éwit pas. On doute 
11 méme qu'il ait été de la tribu de 
,, Lévi (1). 

n Ain ti. monficur Le blond, au lieu de 
» vous fâcher èu prétendu bon mor, que 
» 1\1. de Voltaire a cru faire contre V')tre 
11 patron & contre les prêtres, riez-en avec 
» nous. N'ayez pas la fimplicité de pren
» drc une isnorance pour de l'énergie, 
,, & une bévue pour tmc épigramme. 

( 1) De lA rribu de Lfvi. Samuel étoir un d~ cet 
enfants <JUe les parents confacroienr c,u •ouoient 
au Sû~neur, nnn l'ou érre immolés ·, comme 
M. de Volrair~ feint de le penfer, mais pour fer
-.u dans :e rem!'le ou dans le raber!'laclc. Chr1t. 
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Qu'avons-nous prétendu, Mon lieur., 
par toutes ces obfervarions ? Hu,nilicr 
M. de Voltaire,& triompher infolemmerrt 
d'un grand homme 7 Loin de nous de 
telles penfées. Attaqués, outragés dans 
nos patriarches, nos rois, nos prophctes, 
a os loix, nos mœurs, &c. , nous avons 
cru qu'il nous était permis de nous dé
fendre, d'édairer ceux à qui votre fiyle 
& vos faillies en impofent, & de les con
vaincre que , principalement quand il 
s'agit des juifs, il faut examiner avant de 
vous croire; que tout grand homme, tout 
philofophe que vous êtes, vous avez vos 
difiraétions, vos préjugés & vos erreurs; 
que quelquefois vos citations fom f.lli!Ies, 
vos traduélions intidelles , vos alfenions 
ha fardées, vos jugements injulles; en un 
mot, que jurer toujours fur votre parole, 
vous prendre pour un gui1:1e fûr & un 
oracle infaillible, co111me l'ont fait tant 
de leéteurs crédules , c'efi s'expofer 
évidemment à être fouvent trompé. 

Du re Ile, Monfieur, nous nous faifons
un devoir de le publier en fiAilfant: cette 
multitude de méprifes, de comradi8ions, 
d'inconféquences, &c. que nous avons 
relevées dans vos écrits, & tant d'autres 
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qu'on pourroit y relever encore, ne di
minuent, ni notre e!lime pour vos qua
.lités perfonnelles, ni notre admiration 
pour l'OS talents. Malgré l'amertume de 
votre réponfe, & les petites vivacités de 
nmre réplique, nos éloges n'en feront 
pas moins linceres, & nos vœux pour 
Yous moins ardents. 

Nous le difons avec fatisfaltion , de 
tous les écrivains de ce fiecle, nul n'a 
paru avec autant d'éclat dans la carriere. 
Joui!Tez de votre gloire ; régnez dans 
l'empire des lettres par les talents, dans 
vos campagnes par les bienfaits. Que vos 
1errcs foie nt un afyle ou ven aux malheu
reux ( r); appeliez-y l'indu!lrie mécon
tente (2); encouragez la population; 
aimez l'agriculture ( 3 ). Que par vos 

(1) Aux mAlh"""'"· Mademgi(elle Cor
neille, les Calas, les Sirven, beaucoup d'autres. 
A ur. 

(1) lnauftrie mécontente. Plufieurs ouvriers 
c:le Geneve, recueillis & érablis par M. de Vol
taire . .Aut. 

( 3) L'11griculture. Voy. les lettrts de l'illulhe 
l!crivain à At. l'é-r:lque ri'.Anneci, fS'c. On a 
reproché à M. de Voltaire d'avoir trop vanté fei 
aél:ions de bienfai(ance & c:le géncrofité. Ce 
reproche ell injutle: un gra11d 'homme qui a 
des ennemis, a droit de parler du bien qu'ii fair. 
Heureux le ficele où tous les riches feront du 
biea & le publictont! .Aut, 
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foins & à vos frais, les fréga:es Fran
<i'>ifes voguent en liberré fur le lac ( 1); 
élevez deg llarues ;J votre roi, des tem
ples à l'Eternel. Et puifque, par un bon
heur, que peu d'écril'ains ont eu , les 
glaces de l'âge n'ont point éteint en vous 
le feu du génie, confacrez utilement & 
glorieufement vos derniers travaux à 
renverfer les pernicieux & infenfés (yf
t<!mes de vos (ophifies ( l); & , méprifant 

( 1) En liberté (11r 1• /tu. La premicrt frégare 
Fran~oifc qu'on :lit vue fur le lac .:!.: Gcnev~ , 
éroit failie pour dettes. M . .le Voltatre a donné 
3::>,ooo Ji v. pour la delivrer. Voyt!"l. les iphémi
riJ., du ci"yen. Aut. 

r~) Syflimu Je '1/01 {ophiftu. Quoi'lue M. de 
Voltaire , qui a rétùté le SYSTlli.U: !>~ LA. 

NATUIU, ( quefi. encyclop.) invite à le lire, 
( quell. enC) cio p.) nous ne !"avons point lu, 
& nous nous en [avons gré. Des chrétiens 
rrès-infiruits nous aiiurem que c'cfi un ou
vtacre aulli ennuyeux <]lt'abfurde, où !"auteur, 
é":ré dans les ténebres de fa fautfe métaphy
lique, dl: f:1ns ce Ife en contradidion avec lui
même. Et cet ouvrage, des [avants !"ont prôné, 
des hommes de tout état l'ont dévoré, tic< 
f<mmes !"ont lu! 0 france ! quel licc:e & qud 
g0ur! At<t, 

L'engouement du public a éré court. Qr ou
w.oge, dit rrès-bieB M. de Volta~re , •ft tombé 
Je lui-mime; preuve évidente <JUe fon fuccès 
érhémcre 4itoit dû , moins à de prérenJu.s 
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leurs fecrets murmures , etfacez malgré 
c:;x la tache honteutè qu'ils om imprimée 
à b philofophie. Erablitfez, contre cc5 
écrivains téméraires , l'exill:ence d'un 
Dieu, fa jull:ice, fa provW.cnce, &c., 
\"érités gral'ées dans tou!"'les cœurs, 
cheres à tous les peuples; feul fondement 
folid.: des fociérés ( r) , que leur im
prùdcme & facrilcge audace s'etforce 
d'~branler. EnCeignez aux citoyens 
l'obéilf<mce aux loix , aux légillareurs 

charme• de tl: .de , 'lu'.i des intrigues de parti. Il 
n'a :!one pu deshonorer ni le ficele, ni la nation: 
1 .. honte n'a Cie que pour l'auteur qui i'a pro
dua, & pour :e p<tir paai qui l'a fou tenu. Parmi 
cc perir rroul•eau mc? me, aucun ne l'avoue, rous 
en rou;,;iJfenc: ,,fille !'"" ! Chrec. 

( 1) Seu! fontl.rmtnt fol rtl.• tl. es foriéth. C'~toit 
fur ;:c fonciement que l'orate•IC Romain f'ra
b'tlfüir la rcfublique & fes loix. " Que nos 
" -ciro yens, dit il, commencent donc p:u croire 
., fe-rmement qu'il y a des dieux , maures de 
" tout, & qui gouvernent tout ... , dont les re-

gards Gécouvrent cc <]UC chacun etl:, ce <]Uc 
» chacun fait, &c. Sir i,:uur j,.m boe .0 pri•

cipi• {'ldu•(um rivibus, dominos ef{e omnium 
rerum ($ moJer.>toriS Deos ... e' qualis quif

•• que fit, if'"" ·~;zr, quili in fe admirrat, in
" tuui. Ain fi pcnfoiant les Socrate, les Platon , 

les Zalcucus, rous les légiOareurs de l'antiqui-
té. Quelle différence emre ces grand~ hommes 

.. & nos petits cncdadcs ! •• .Aut, 
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J'humanité, aux rouverains un~ tOlérance 
fage. Mais, en la prêchant, n'en excluez 
point des hommes adorateurs , comme 
VQUS, d'un [eul Dieu , vos freres par 
la nature , v~ peres dans la foi; un 
peuple digne de pitié par [es malheurs, 
& , fi no:l! l'o[ons dire, de refpeEt par 
fon antiquité, [a religion & fes loix. 

Nous Commes & ferons rou jours avec 
la plus haute ellime &. le plus profond 
re[peEt, 

1\lonlieur, 

Vos très-humbles & très
obéilfants ferviteurs, 

JosEPII BEN JoxATHAS. 

AAR0:-1 MATHi\Ti\Ï. 

D.l\'10 WJNCKER. 

Iùs en'VÏrQns J 'Utrecht, le 1 nQvtmbr~ 1771. 

F I N. 
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